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© 2017 FCA US LLC. Tous droits réservés.  
Jeep est une marque déposée de FCA US LLC.

Que ce soit pour accéder à de l’information sur des caractéristiques de produits précises, découvrir l’héritage 
de votre véhicule, connaître les étapes à suivre en cas d’accident ou planifier votre prochain rendez-vous, 
nous savons que l’application sera le complément essentiel de votre véhicule de marque JeepMD. Téléchargez 
simplement l'application, sélectionnez votre marque et votre modèle et laissez-vous guider. 

Pour obtenir cette application, rendez-vous directement sur l’App Store ou sur Google Play et entrez le mot-clé 
« JEEP » (résidents américains seulement).

www.jeep.com/en/owners (États-Unis) ou www.jeep.ca (Canada) propose des offres spéciales adaptées à vos 
besoins, des galeries de véhicule, des documents d’entretien personnalisés et bien plus. Pour obtenir cette 
information, créez un compte et connectez-vous régulièrement.

Obtenez des renseignements sur les garanties et sur d'autres documents en ligne - vous pouvez consulter et 
imprimer ou télécharger une copie du guide de l'automobiliste, des guides du système de navigation et du 
système Uconnect et des garanties limitées fournies par FCA US LLC pour votre véhicule en visitant le site  
www.mopar.com (États-Unis) ou www.owners.mopar.ca (Canada). Cliquez sur le lien correspondant dans la zone 
des « Sujets populaires » de la page d'accueil de www.mopar.com (États-Unis) ou www.owners.mopar.ca 
(Canada) et suivez les directives pour sélectionner l'année, la marque et le modèle adéquats pour votre véhicule. 

POUR TÉLÉCHARGER UNE COPIE ÉLECTRONIQUE GRATUITE du guide de l'automobiliste et des livrets 
multimédia et de garantie la plus récente, visitez les sites suivants : 

www.mopar.com/en-us/care/owners-manual.html (résidents américains);

www.owners.mopar.ca (résidents canadiens).

Jeep.com (États-Unis) 

Jeep.ca (Canada)

* Vous devez faire preuve d’une grande prudence lorsque vous traversez un cours d’eau. Veuillez vérifier la section « Conduite dans 
l’eau » pour obtenir de plus amples renseignements.
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Important
Obtenez des renseignements sur les garanties et sur  
d'autres documents en ligne - vous pouvez consulter et 
imprimer ou télécharger une copie du guide de  
l'automobiliste, des guides du système de navigation et 
du système Uconnect et des garanties limitées fournies 
par FCA US LLC pour votre véhicule en visitant le site 
www.mopar.com (États-Unis) ou www.owners.mopar.ca 
(Canada). Cliquez sur le lien correspondant dans la zone des 
« Sujets populaires » de la page d'accueil de www.mopar.com 
(États-Unis) ou www.owners.mopar.ca (Canada) et suivez les 
directives pour sélectionner l'année, la marque et le modèle 
adéquats pour votre véhicule. 

La responsabilité première du conducteur consiste à conduire son véhicule 
en toute sécurité. Si vous conduisez alors que votre attention est détournée, 
vous risquez de perdre la maîtrise du véhicule, ce qui peut entraîner une 
collision et des blessures. FCA US LLC recommande vivement au 
conducteur de faire preuve d’extrême prudence en utilisant un appareil ou 
une fonction qui pourrait détourner son attention de la route. 

L'usage d'appareils électriques comme les téléphones cellulaires, les 
ordinateurs, les radios portatives, les systèmes de navigation du véhicule ou 
tout autre appareil par le conducteur alors que le véhicule est en 
déplacement est dangereux et peut entraîner de graves collisions. Écrire et 
envoyer des télémessages en conduisant est également dangereux et ne 
devrait se faire que lorsque le véhicule est à l'arrêt. 

Si vous n'êtes pas en mesure de vous concentrer totalement sur la conduite 
de votre véhicule, immobilisez votre véhicule dans un endroit sûr. Certains 
États et certaines provinces interdisent l'usage de téléphones cellulaires ou 
l'envoi de télémessages en conduisant. Il en va de la responsabilité du 
conducteur de se conformer à toutes les réglementations locales  
en vigueur.

Conduite et alcool
La conduite en état d'ébriété est l'une des causes les plus fréquentes 

d'accidents. Votre capacité de conduire peut être considérablement 

diminuée, même avec un taux d'alcool dans le sang inférieur à la limite 

permise. Ne conduisez jamais sous l'effet de l'alcool. Nommez un 

conducteur désigné qui ne consomme aucun alcool, appelez un taxi, 

un ami, ou utilisez les transports publics.

AVERTISSEMENT !
Conduire après avoir consommé de l'alcool peut être la cause d'une 

collision. Votre perception est moins précise, vos réflexes sont plus 

lents et votre jugement est diminué lorsque vous consommez de 

l'alcool. Ne conduisez jamais après avoir consommé de l'alcool.

Ce guide a été préparé pour vous aider à vous familiariser 
rapidement avec votre nouveau véhicule JeepMD et sert de 
source de références pour répondre aux questions les plus 
fréquentes. Cependant, il ne remplace pas le guide  
de l'automobiliste. 

Pour connaître les directives de fonctionnement complètes, 
les méthodes d'entretien et les consignes de sécurité 
importantes, veuillez consulter votre guide de l'automobiliste, 
les guides du système de navigation et du système Uconnect, 
que vous trouverez sur le site Web au dos des guides, et les 
étiquettes de mise en garde de votre véhicule.

Les caractéristiques illustrées dans ce guide peuvent ne  
pas toutes s'appliquer à votre véhicule. Pour obtenir de  
plus amples renseignements sur les accessoires servant à 
personnaliser votre véhicule, visitez le site www.mopar.com 
(États-Unis), www.mopar.ca (Canada), ou votre 
concessionnaire JeepMD le plus près de chez vous.
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Félicitations pour l'acquisition de votre nou-
veau véhicule de FCA US LLC. Soyez certain
qu'il allie l'exécution de précision, le style
distinctif et la qualité supérieure.

Conduisez TOUJOURS prudemment et soyez
attentif à l'état de la route. Conduisez TOU-
JOURS prudemment en gardant les mains
sur le volant. Vous êtes entièrement respon-
sable et assumez tous les risques en ce qui
concerne l'utilisation des fonctions et des
applications de ce véhicule. N'utilisez ces
fonctions et ces applications que lorsque
vous pouvez le faire en toute sécurité. Sinon,
vous risqueriez un accident pouvant causer
des blessures graves ou mortelles.

Le présent guide illustre et décrit le fonction-
nement des caractéristiques et des équipe-
ments de série ou en option de ce véhicule.
Ce guide peut également comprendre une
description des caractéristiques et des équi-
pements qui ne sont plus disponibles ou qui
n'ont pas été commandés pour ce véhicule.
Veuillez ne pas tenir compte des caractéristi-
ques et des équipements décrits dans ce
guide qui ne se trouvent pas sur ce véhicule.
FCA US LLC se réserve le droit de modifier la

conception et les caractéristiques techni-
ques, ainsi que d'apporter des ajouts ou des
améliorations à ses produits sans s'imposer
l'obligation de mettre en vigueur de telles
modifications dans des véhicules précédem-
ment construits.

Ce guide d'utilisateur a été préparé pour vous
aider à vous familiariser rapidement avec les
fonctions importantes de votre véhicule. Il
contient presque tout ce dont vous aurez
besoin pour utiliser le véhicule et en assurer
l'entretien, y compris des renseignements sur
les services d'urgence.

Pour obtenir tous les renseignements destinés
au propriétaire, consultez le guide de l'automo-
biliste à l'adresse www.mopar.com/
en-us/care/owners-manual.html (résidents
américains) ou www.owners.mopar.ca (rési-
dents canadiens) pour obtenir de plus amples
renseignements. Pour votre convenance, les
renseignements contenus dans ce site peu-
vent être également imprimés et sauvegardés
pour être consultés ultérieurement.

FCA US LLC met tout en œuvre pour protéger
l'environnement et les ressources naturelles.
En passant du papier au format électronique

pour la plupart des renseignements concer-
nant le véhicule, nous contribuons à dimi-
nuer grandement la demande de produits à
base de bois et à réduire la pression exercée
sur l'environnement.

En ce qui concerne le service après-vente,
nous tenons à vous rappeler que c'est votre
concessionnaire autorisé qui connaît le
mieux votre véhicule JeepMD, car il dispose
de techniciens formés en usine, offre des
pièces MOPARMD d'origine et tient à ce que
vous soyez satisfait.
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COMMENT UTILISER CE
GUIDE
Renseignements essentiels

Chaque fois que des directives de direction
(gauche/droite ou avant/arrière) sont fournies
à propos du véhicule, elles sont écrites pour
un occupant assis dans le siège du conduc-
teur. Les cas particuliers non conformes à
cette règle seront correctement définis dans
le texte.

Les illustrations fournies dans ce guide d'uti-
lisateur sont fournies à titre d'exemple seule-
ment : ceci peut signifier que certains détails
de l'image ne correspondent pas à la réalité
de votre véhicule.

De plus, le guide d'utilisateur est conçu pour
les véhicules avec volant sur le côté gauche;
il est donc possible que sur les véhicules avec
volant sur le côté droit, la position de certai-
nes commandes et certaines commandes et
certains éléments ne se soit pas exactement
similaire aux figures.

Pour identifier le chapitre qui contient les
renseignements dont vous avez besoin,
consultez l'index fourni à la fin du présent
guide d'utilisateur.

Vous pouvez rapidement identifier les chapi-
tres au moyen des onglets graphiques dédiés
situés sur le côté de chaque page impaire.
Quelques pages plus loin, une légende est
fournie pour indiquer l'ordre des chapitres et
les symboles pertinents sur les languettes.
Une indication textuelle du chapitre en cours
est toujours fournie sur le côté de chaque
page paire.

Symboles

Certains composants du véhicule sont dotés
d'étiquettes de couleur dont les symboles
indiquent les précautions à prendre lorsque
vous utilisez lesdits composants.

AVERTISSEMENT DE
CAPOTAGE
Les véhicules utilitaires présentent un risque
de capotage nettement plus élevé que les
autres types de véhicules. Ce véhicule a une
garde au sol et un centre de gravité plus
élevés que de nombreux véhicules de tou-
risme. Sa performance peut s'avérer supé-
rieure dans plusieurs applications de type
hors route. Mais, quel que soit le véhicule, si
celui-ci est conduit de façon non sécuritaire,
le conducteur peut perdre la maîtrise du
véhicule. En raison de son centre de gravité
plus élevé, si le conducteur en perd la maî-
trise, le véhicule pourrait capoter contraire-
ment à d'autres véhicules.

Ne tentez pas de virages serrés, de manœu-
vres brusques ou d'autres manœuvres de
conduite dangereuse qui pourraient entraîner
une perte de maîtrise du véhicule. Si vous ne
conduisez pas ce véhicule de façon sécuri-
taire, vous risquez de provoquer une colli-
sion, un capotage, ainsi que des blessures
graves ou mortelles. Conduisez prudemment.
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Le conducteur et les passagers risquent de
subir des blessures graves ou mortelles s'ils
ne bouclent pas leur ceinture de sécurité.

Dans les faits, le gouvernement américain a
remarqué que l'usage systématique des cein-
tures de sécurité existantes pourrait éviter
plus de 10 000 décès chaque année, en plus
de réduire les blessures invalidantes de
deux millions de personnes annuellement.
En cas de capotage du véhicule, les risques
de blessures mortelles sont nettement plus
grands pour une personne qui ne porte pas sa
ceinture de sécurité que pour une personne
qui la porte. Bouclez toujours votre ceinture
de sécurité.

MISES EN GARDE ET
AVERTISSEMENTS
Dans ce guide d'utilisateur, vous trouverez
des AVERTISSEMENTS à respecter pour évi-
ter une mauvaise utilisation des composants,
ce qui pourrait provoquer des accidents ou
des blessures.

Il y a aussi des PRÉCAUTIONS qui doivent
être respectées pour éviter certaines procé-
dures risquant d'endommager votre véhicule.

Étiquette d'avertissement de capotage
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REPRÉSENTATION GRAPHIQUE DE LA TABLE DES MATIÈRES
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REPRÉSENTATION GRAPHIQUE DE LA TABLE DES MATIÈRES

TABLEAU DE BORD. . . . . . . . . . . .8

INTÉRIEUR . . . . . . . . . . . . . . . . . .9

REPRÉSENTATION GRAPHIQUE DE LA TABLE DES MATIÈRES
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TABLEAU DE BORD

Tableau de bord

1 – Bouche d'aération 7 – Commandes de chauffage-climatisation
2 – Groupe d'instruments 8 – Prise de courant
3 – Radio 9 – Bloc de commandes inférieur
4 – Poignée de maintien 10 – Commutateur de rétroviseur à commande électrique – selon

l'équipement
5 – Boîte à gants 11 – Avertisseur sonore
6 – Commutateurs de glace à commande électrique
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INTÉRIEUR

Caractéristiques intérieures

1 – Sièges 5 – Panneau de commande
2 – Commutateurs de glace à commande électrique 6 – Sélecteur de rapport de transmission
3 – Radio 7 – Sélecteur de rapport à quatre roues motrices
4 – Commandes du système de chauffage-climatisation

9



10



PRÉSENTATION DE VOTRE VÉHICULE

TÉLÉCOMMANDE. . . . . . . . . . . . .13
Télécommande . . . . . . . . . . . . . . . .13

COMMUTATEUR D'ALLUMAGE . . .14
Retrait de la clé de contact . . . . . . . .14

SYSTÈME DE DÉMARRAGE À
DISTANCE – SELON
L'ÉQUIPEMENT . . . . . . . . . . . . . .15
Utilisation du système de démarrage à
distance. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .15
Message d'annulation du démarrage à
distance . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .16
Passage en mode de démarrage à
distance. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .16
Pour quitter le mode de démarrage à
distance sans conduire le véhicule . . . .17
Pour quitter le mode de démarrage à
distance et conduire le véhicule . . . . . .17
Généralités . . . . . . . . . . . . . . . . . .17

ANTIDÉMARREUR SENTRY KEY .17
Remplacement des télécommandes . . .18
Programmation des clés par le
propriétaire . . . . . . . . . . . . . . . . . .18

Généralités . . . . . . . . . . . . . . . . . .19

SYSTÈME D'ALARME ANTIVOL –
SELON L'ÉQUIPEMENT . . . . . . . .19
Réamorçage du système . . . . . . . . . . .20
Amorçage du système . . . . . . . . . . . .20
Désamorçage du système . . . . . . . . . .20

PORTIÈRES . . . . . . . . . . . . . . . . .21
Verrouillage manuel des portières . . . . .21
Verrouillage à commande électrique – selon
l'équipement . . . . . . . . . . . . . . . . .22
Système de verrouillage sécurité-enfants –
portières arrière . . . . . . . . . . . . . . . .22
Dépose de la glace de la demi-portière
supérieure – Selon l'équipement . . . . . .23
Dépose de portière avant . . . . . . . . . .23
Dépose de la portière arrière (modèles à
4 portières). . . . . . . . . . . . . . . . . . .25

SIÈGES . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .26
Sièges chauffants – selon
l'équipement . . . . . . . . . . . . . . . . . .27
Siège arrière à dossiers rabattables divisé
60-40 – modèles à 4 portières . . . . . .28

Siège d'accès facile à l'entrée du passager
avant – Modèles à 2 portières . . . . . . .29
Sièges Tip 'n Slide – Modèles à
2 portières . . . . . . . . . . . . . . . . . . .29
Dépose du siège arrière – modèles à
2 portières . . . . . . . . . . . . . . . . . . .30

APPUIE-TÊTE . . . . . . . . . . . . . . .31
Appuie-tête avant . . . . . . . . . . . . . . .31
Appuie-tête arrière – modèle 2 portières .32
Appuie-tête arrière – modèle 4 portières .33

VOLANT . . . . . . . . . . . . . . . . . . .33
Colonne de direction inclinable . . . . . .33

RÉTROVISEURS . . . . . . . . . . . . .33
Rétroviseurs extérieurs chauffants – selon
l'équipement . . . . . . . . . . . . . . . . .33

ÉCLAIRAGE EXTÉRIEUR . . . . . . .34
Phares et feux de stationnement . . . . . .34
Feux de jour – selon l'équipement . . . .34
Inverseur route-croisement . . . . . . . . .34
Appel de phares . . . . . . . . . . . . . . .34
Phares automatiques – selon
l'équipement . . . . . . . . . . . . . . . . .34

PRÉSENTATION DE VOTRE VÉHICULE

11



Phares antibrouillard avant . . . . . . . . .34
Clignotants . . . . . . . . . . . . . . . . . .35
Système d'alarme de changement de voie –
selon l'équipement . . . . . . . . . . . . . .35
Avertisseur de phares allumés . . . . . . .35

ÉCLAIRAGE INTÉRIEUR. . . . . . . .35
Lampes d'accueil et de lecture . . . . . . .35

ESSUIE-GLACES ET LAVE-GLACE
DU PARE-BRISE . . . . . . . . . . . . .35
Fonctionnement des essuie-glaces. . . . .35
Essuie-glace et lave-glace de la lunette –
selon l'équipement . . . . . . . . . . . . . .37

SYSTÈME DE CHAUFFAGE-
CLIMATISATION . . . . . . . . . . . . .38
Aperçu de la commande automatique du
système de chauffage-climatisation . . . .38
Commande de réglage automatique de la
température – selon l'équipement . . . . .42
Conseils utiles . . . . . . . . . . . . . . . . .43

GLACES À COMMANDE ÉLECTRI-
QUE – SELON L'ÉQUIPEMENT . . .44
Tremblement dû au vent . . . . . . . . . .45

RENSEIGNEMENTS SUR LE TOIT
AMOVIBLE . . . . . . . . . . . . . . . . .45
Sunrider et capote . . . . . . . . . . . . . .45

Toit rigide et toit Freedom Top . . . . . . .53
Options deux toits – Selon l'équipement .56
Tremblement dû au vent . . . . . . . . . . .56

CAPOT . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .57
Ouverture du capot . . . . . . . . . . . . . .57
Fermeture du capot. . . . . . . . . . . . . .57

PORTIÈRE PIVOTANTE ARRIÈRE .57

ÉQUIPEMENT INTERNE . . . . . . . .58
Prises de courant . . . . . . . . . . . . . . .58
Onduleur d'alimentation – selon
l'équipement . . . . . . . . . . . . . . . . . .61

PR
ÉS

EN
TA

TI
ON

DE
VO

TR
E

VÉ
H

IC
U

LE

12



TÉLÉCOMMANDE
Votre véhicule est équipé d'un système
d'allumage avec clé. Le système d'allumage
comprend une télécommande avec système
de télédéverrouillage des portières et un com-
mutateur d'allumage.

Télécommande

La télécommande permet de verrouiller ou de
déverrouiller les portières et le hayon à une
distance maximale d'environ 66 pi (20 m). Il
n'est pas nécessaire de pointer la télécom-
mande vers le véhicule pour activer le sys-
tème.

NOTA :
À la position ON/RUN (MARCHE), le bouton
de verrouillage se désactive. Seul le bouton
de déverrouillage s'active.

Déverrouillage des portières et de la por-
tière pivotante

Appuyez sur le bouton de déverrouillage de la
télécommande de déverrouillage une fois
pour déverrouiller la portière du conducteur,
ou deux fois pour déverrouiller toutes les
portières et la portière pivotante. Lorsque le
bouton de déverrouillage de la télécom-
mande de déverrouillage est enfoncé, l'éclai-
rage d'accueil s'allume et les ampoules de
clignotants clignotent deux fois.

Verrouillage des portières et de la portière
pivotante

Appuyez brièvement sur le bouton de ver-
rouillage de la télécommande pour verrouiller
toutes les portières. Les clignotants cligno-
tent et l'avertisseur sonore retentit une fois
pour confirmer le signal de verrouillage.

Télécommande

1 – Déverrouillage
2 – Démarrage à distance – selon
l'équipement
3 – Verrouillage

13



Généralités

La déclaration de réglementation suivante
s'applique à tous dispositifs à radiofréquence
dont ce véhicule est équipé :

Le présent appareil est conforme à la section
15 des règlements de la FCC et aux CNR
d'Industrie Canada applicables aux appareils
radio exempts de licence. Son utilisation est
soumise aux deux conditions suivantes :

1. Il ne doit pas causer d'interférences
nuisibles.

2. Ce dispositif doit pouvoir accepter tous
les types d'interférences, y compris celles
qui pourraient l'activer de façon inopinée.

NOTA :
Toute modification non expressément ap-
prouvée par la partie responsable de la
conformité du système pourrait entraîner la
révocation du droit de l'utilisateur d'en faire
usage.

COMMUTATEUR
D'ALLUMAGE
Retrait de la clé de contact
1. Placez le sélecteur de rapport en posi-

tion P (STATIONNEMENT) (si le véhicule
est équipé d'une transmission
automatique).

2. Tournez le commutateur d'allumage à la
position ACC (ACCESSOIRES).

3. Appuyez sur la clé et le barillet et tournez
en position LOCK
(ANTIVOL-VERROUILLÉ).

4. Retirez la clé du barillet de serrure du
commutateur d'allumage. MISE EN GARDE!

• Avant de quitter un véhicule, placez tou-
jours la transmission automatique à la
position P (STATIONNEMENT) ou la
transmission manuelle en PREMIÈRE
ou à la position R (MARCHE ARRIÈRE),
serrez le frein de stationnement et COU-
PEZ le contact, retirez la télécommande
du véhicule et verrouillez le véhicule.

Commutateur d'allumage
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MISE EN GARDE!
• Ne laissez jamais d'enfants seuls dans le

véhicule ou dans un endroit où ils
auraient accès à un véhicule non ver-
rouillé.

• Pour un certain nombre de raisons, il est
dangereux de laisser des enfants sans
surveillance dans un véhicule. Les en-
fants ou d'autres personnes peuvent su-
bir des blessures graves, voire mortelles.
Les enfants doivent être avertis de ne
pas toucher le frein de stationnement, la
pédale de frein ou le levier de vitesses.

• Ne laissez pas la télécommande dans le
véhicule, ou à proximité de celui-ci, ou
dans un endroit accessible aux enfants.
Un enfant pourrait actionner les glaces à
commande électrique, d'autres com-
mandes ou déplacer le véhicule.

• Ne laissez jamais d'enfants ou d'ani-
maux dans un véhicule stationné lors-
qu'il fait chaud. L'augmentation de la
température dans l'habitacle peut cau-
ser des blessures graves ou la mort.

AVERTISSEMENT!

Un véhicule déverrouillé constitue une in-
vitation au vol. Retirez toujours la télécom-
mande du véhicule et verrouillez toutes les
portières lorsque vous laissez le véhicule
sans surveillance.

SYSTÈME DE DÉMARRAGE
À DISTANCE – SELON
L'ÉQUIPEMENT
Ce système utilise la télécommande pour
démarrer le moteur de façon pratique à partir
de l'extérieur du véhicule tout en maintenant
la sécurité. La portée du dispositif est d'en-
viron 91 m (300 pi).

NOTA :

• Le véhicule doit être équipé d'une trans-
mission automatique pour être muni du
système de démarrage à distance.

• Des obstructions entre le véhicule et la
télécommande peuvent réduire cette
portée.

Utilisation du système de démarrage à
distance

Toutes les conditions suivantes doivent être
présentes avant le démarrage à distance :

• Le levier de vitesses est en position P (STA-
TIONNEMENT).

• Les portières sont fermées.

• Le capot est fermé.

• Le commutateur des feux de détresse est
en position d'arrêt.

• Le contacteur de feu d'arrêt est inactif (la
pédale de frein n'est pas enfoncée).

• La clé de contact est retirée du commuta-
teur d'allumage.

• Le niveau de charge de la batterie est
suffisant.

• Le système n'est pas désactivé par l'événe-
ment de démarrage à distance précédent.

• Le système d'alarme antivol est désactivé.
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MISE EN GARDE!

• Vous ne devez pas démarrer ni faire
tourner le moteur dans un garage fermé
ou un endroit confiné. Le gaz d'échap-
pement contient du monoxyde de car-
bone (CO) qui est inodore et incolore. Le
monoxyde de carbone est toxique et
peut entraîner des blessures graves ou la
mort en cas d'inhalation.

• Gardez les télécommandes hors de la
portée des enfants. Le fonctionnement
du système de démarrage à distance, de
fermeture des glaces, de verrouillage
des portières ou des autres commandes
pourraient entraîner des blessures gra-
ves ou la mort.

Message d'annulation du démarrage à
distance

Un des messages suivants apparaît à l'affi-
chage du groupe d'instruments si le véhicule
ne démarre pas à distance ou quitte le mode de
démarrage à distance de façon prématurée :

• Remote Start Aborted – Door Open (Démar-
rage à distance annulé – Portière ouverte)

• Remote Start Aborted – Hood Open (Dé-
marrage à distance annulé – Capot ouvert)

• Remote Start Aborted – Fuel Low (Démar-
rage à distance annulé – Bas niveau de
carburant)

• Remote Start Aborted – Swing Gate Open
(Démarrage à distance annulé – Porte pivo-
tante ouverte)

• Remote Start Aborted – System Fault (Dé-
marrage à distance annulé – anomalie du
système)

Le message reste affiché à l'écran d'affichage
du groupe d'instruments jusqu'à ce que le
commutateur d'allumage soit placé à la posi-
tion ON/RUN (MARCHE).

Passage en mode de démarrage à distance

Appuyez brièvement à deux reprises sur le
bouton de démarrage à distance de la télé-
commande en moins de cinq secondes. Les
portières se verrouillent, les feux de station-
nement clignotent et l'avertisseur sonore re-
tentit deux fois (selon la programmation).
Ensuite, le moteur démarre et le véhicule
demeure en mode de démarrage à distance
pendant un cycle de 15 minutes.

NOTA :

• Les feux de stationnement s'allument et
restent allumés en mode de démarrage à
distance.

• Pour des raisons de sécurité, le fonctionne-
ment de la glace à commande électrique
est désactivé lorsque le véhicule est en
mode de démarrage à distance.

• Le moteur peut être démarré à deux repri-
ses consécutives (deux cycles de 15 minu-
tes) au moyen de la télécommande. Toute-
fois, le commutateur d'allumage doit être
placé à la position ON/RUN (MARCHE)
avant que vous ne puissiez recommencer la
séquence de démarrage pour un troisième
cycle.

Le démarrage à distance est également dés-
activé dans les cas suivants :

• Le moteur cale ou le régime du moteur
dépasse 2 500 tr/min.

• Un témoin d'avertissement du moteur s'al-
lume.

• Le capot est ouvert.

• Le commutateur des feux de détresse est
enfoncé.

PR
ÉS

EN
TA

TI
ON

DE
VO

TR
E

VÉ
H

IC
U

LE

16



• Le levier de transmission est déplacé hors
de la position P (stationnement).

• La pédale de frein est serrée.

Pour quitter le mode de démarrage à
distance sans conduire le véhicule

Appuyez brièvement une fois sur le bouton de
démarrage à distance ou laissez le moteur
tourner pendant tout le cycle de 15 minutes.

NOTA :
Afin d'éviter des arrêts intempestifs, le sys-
tème désactivera cette fonction d'arrêt du
bouton de démarrage à distance pendant
deux secondes après avoir reçu une demande
valide de démarrage à distance.

Pour quitter le mode de démarrage à
distance et conduire le véhicule

Avant la fin du cycle de 15 minutes, appuyez
brièvement sur le bouton de déverrouillage de
la télécommande pour déverrouiller les porti-
ères et désamorcer le système d'alarme anti-
vol (selon l'équipement). Insérez ensuite la
clé dans le commutateur d'allumage et tour-
nez le commutateur à la position ON/RUN
(MARCHE).

NOTA :
Le commutateur d'allumage doit être à la
position ON/RUN (MARCHE) pour la
conduite du véhicule.

Généralités

La déclaration de réglementation suivante
s'applique à tous dispositifs à radiofréquence
dont ce véhicule est équipé :

Le présent appareil est conforme à la section
15 des règlements de la FCC et aux CNR
d'Industrie Canada applicables aux appareils
radio exempts de licence. Son utilisation est
soumise aux deux conditions suivantes :

1. Il ne doit pas causer d'interférences
nuisibles.

2. Ce dispositif doit pouvoir accepter tous
les types d'interférences, y compris celles
qui pourraient l'activer de façon inopinée.

NOTA :
Toute modification non expressément ap-
prouvée par la partie responsable de la
conformité du système pourrait entraîner la
révocation du droit de l'utilisateur d'en faire
usage.

ANTIDÉMARREUR SENTRY
KEY
L'antidémarreur Sentry Key neutralise le mo-
teur pour prévenir toute utilisation non auto-
risée du véhicule. Le système n'a pas besoin
d'être amorcé ou activé. Il fonctionne auto-
matiquement, peu importe que le véhicule
soit verrouillé ou non.

L'antidémarreur fait appel à deux télécom-
mandes à puce intégrée (transpondeur) pour
prévenir l'utilisation non autorisée du véhi-
cule. Par conséquent, seules les télécom-
mandes programmées pour le véhicule peu-
vent faire démarrer le moteur et permettre
l'utilisation du véhicule. L'antidémarreur
coupe le moteur dans les deux secondes qui
suivent le démarrage du moteur si une clé
non valide a été utilisée pour tenter de dé-
marrer le moteur.

NOTA :
Une télécommande qui n'a pas été program-
mée est aussi considérée non valide même si
elle est taillée en fonction du barillet de
serrure du commutateur d'allumage du véhi-
cule.
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En mode de fonctionnement normal, après
que vous avez placé l'allumage à la position
on (marche), le témoin de sécurité du véhi-
cule s'allume pendant trois secondes pour
vérifier le fonctionnement de l'ampoule. Si le
témoin reste allumé après cette vérification,
une anomalie est présente dans le circuit
électronique. De plus, si le témoin de sécu-
rité du véhicule commence à clignoter après
la vérification de l'ampoule, une clé non
valide a été utilisée pour tenter de démarrer
le moteur. Dans un de ces deux cas, le
moteur est coupé après deux secondes.

Si le témoin de sécurité du véhicule s'allume
durant le fonctionnement normal du véhicule
(le moteur est en marche pendant plus de dix
secondes), une anomalie est présente dans le
circuit électronique. Dans ce cas, le véhicule
doit être réparé dans les plus brefs délais par
un concessionnaire autorisé.

AVERTISSEMENT!

L'antidémarreur Sentry Key n'est pas com-
patible avec certains systèmes de démar-
rage à distance du marché secondaire.

AVERTISSEMENT!
L'utilisation de ces dispositifs peut entraî-
ner des problèmes de démarrage et altérer
la protection antivol du véhicule.

Toutes les télécommandes fournies avec vo-
tre nouveau véhicule ont été programmées en
fonction du circuit électronique du véhicule.

Remplacement des télécommandes

NOTA :
Seules les télécommandes programmées
pour le circuit électronique du véhicule peu-
vent faire démarrer le moteur et permettre
l'utilisation du véhicule. Une télécommande
programmée pour un véhicule ne peut pas
être reprogrammée pour un autre véhicule.

AVERTISSEMENT!

Retirez toujours l'antidémarreur Sentry
Key du véhicule et verrouillez toutes les
portières lorsque vous laissez le véhicule
sans surveillance.

La programmation des télécommandes peut
être effectuée chez un concessionnaire auto-
risé ou en suivant la méthode de programma-
tion des clés par le propriétaire. Celle-ci
consiste en la programmation d'une télécom-
mande vierge en fonction de l'électronique
du véhicule. Une télécommande vierge est
une télécommande qui n'a jamais été pro-
grammée.

NOTA :
Apportez toutes vos télécommandes lorsque
vous faites vérifier l'antidémarreur Sentry
Key chez un concessionnaire autorisé.

Programmation des clés par le propriétaire

Si vous possédez deux télécommandes vali-
des, vous pouvez programmer de nouvelles
télécommandes Sentry Key dans le système
antidémarreur en procédant comme suit :

1. Faites tailler les clés supplémentaires en
fonction du code de clé du barillet de
serrure du commutateur d'allumage.

2. Introduisez la première clé valide dans le
commutateur d'allumage. Tournez le
commutateur d'allumage à la position
ON/RUN (MARCHE) pendant au moins
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3 secondes, sans dépasser 15 secondes.
Tournez ensuite le commutateur d'allu-
mage à la position LOCK (ANTIVOL-
VERROUILLÉ), puis retirez la première
clé.

3. Introduisez la deuxième clé valide dans le
commutateur d'allumage. Tournez le com-
mutateur d'allumage à la position ON/
RUN (MARCHE) dans les 15 secondes
qui suivent. Après 10 secondes, un ca-
rillon retentit. De plus, le témoin de sécu-
rité du véhicule commence à clignoter.
Placez le commutateur d'allumage à la
position LOCK (ANTIVOL-VERROUILLÉ),
puis retirez la deuxième clé.

4. Insérez une clé vierge dans le commuta-
teur d'allumage. Tournez le commutateur
d'allumage à la position ON/RUN
(MARCHE) dans les 60 secondes qui sui-
vent. Après 10 secondes, un carillon re-
tentit une fois. De plus, le témoin de
sécurité du véhicule cesse de clignoter. Le
témoin de sécurité du véhicule s'allume
de nouveau pendant trois secondes et
s'éteint pour indiquer la fin de la
programmation.

La nouvelle clé est programmée. La télé-
commande est également programmée
au cours de cette opération.

Vous pouvez reprendre ces étapes pour pro-
grammer jusqu'à huit clés. Consultez votre
concessionnaire autorisé pour plus de détails
si vous n'avez aucune télécommande pro-
grammée.

NOTA :
Si vous avez perdu une télécommande pro-
grammée, adressez-vous à votre concession-
naire autorisé pour faire effacer toutes les
autres télécommandes de la mémoire du sys-
tème. Ceci évitera que la clé perdue ne
puisse faire démarrer votre véhicule. Les au-
tres télécommandes doivent alors être repro-
grammées. Apportez toutes les télécomman-
des du véhicule chez un concessionnaire
autorisé pour les faire reprogrammer.

Généralités

La déclaration de réglementation suivante
s'applique à tous dispositifs à radiofréquence
dont ce véhicule est équipé :

Le présent appareil est conforme à la section
15 des règlements de la FCC et aux CNR
d'Industrie Canada applicables aux appareils
radio exempts de licence. Son utilisation est
soumise aux deux conditions suivantes :

1. Ce dispositif ne doit pas causer d'interfé-
rences nuisibles.

2. Ce dispositif doit pouvoir accepter tous
les types d'interférences, y compris celles
qui pourraient l'activer de façon inopinée.

NOTA :
Toute modification non expressément ap-
prouvée par la partie responsable de la
conformité du système pourrait entraîner la
révocation du droit de l'utilisateur d'en faire
usage.

SYSTÈME D'ALARME
ANTIVOL – SELON
L'ÉQUIPEMENT
Le système d'alarme antivol contrôle le fonc-
tionnement non autorisé des portières, de la
portière pivotante et de l'allumage du véhi-
cule. Lorsque le système d'alarme antivol est
amorcé, les commutateurs intérieurs des ser-
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rures de portière sont désactivés. Lorsqu'il se
déclenche, le système d'alarme antivol du
véhicule émet des signaux sonores et visuels.
L'avertisseur sonore se fait entendre, les pha-
res s'allument, les feux de stationnement
et/ou les clignotants clignotent à maintes
reprises pendant trois minutes. Si le pro-
blème à la source du déclenchement de
l'alarme persiste après trois minutes (portière
du conducteur, portière passager avant, au-
tres portières, commutateur d'allumage), les
phares, les clignotants ou les feux de station-
nement clignoteront pendant 15 minutes
supplémentaires.

NOTA :
L'alarme d'urgence et le système d'alarme
antivol ne sont pas identiques. Veuillez pren-
dre le temps d'activer l'alarme d'urgence et le
système d'alarme antivol afin d'entendre
leurs différences sonores. Si l'avertisseur so-
nore devait retentir pour l'un ou l'autre de ces
modes, vous devrez pouvoir distinguer le
mode activé afin d'être en mesure de le
désactiver.

Réamorçage du système

Si l'alarme se déclenche et que rien n'est fait
pour la désamorcer, le système d'alarme an-
tivol s'arrête au bout de trois minutes, les
feux qui clignotent au bout de 15 minutes,
puis le système se réamorce.

Amorçage du système

Le système d'alarme antivol s'amorce lorsque
vous utilisez la télécommande de télédéver-
rouillage pour verrouiller les portières et la
portière pivotante ou lorsque vous utilisez le
commutateur de verrouillage électrique des
portières pendant que la portière est ouverte.
Une fois toutes les portières fermées et ver-
rouillées, le témoin de sécurité du véhicule
(dans le groupe d'instruments) clignote rapi-
dement pendant environ 16 secondes pour
indiquer que le système s'amorce. Si, durant
cette période, une portière ou la portière
pivotante s'ouvre, le processus d'amorçage
du système est désactivé. Si l'activation du
système d'alarme antivol a réussi, le témoin
de sécurité du véhicule clignote lentement
pour indiquer que l'alarme antivol est en
fonction.

Désamorçage du système

Pour désamorcer le système d'alarme antivol,
appuyez sur le bouton de déverrouillage de la
télécommande ou tournez le commutateur
d'allumage à la position ON/RUN (MARCHE).
Si le système d'alarme antivol s'est déclen-
ché en votre absence, l'avertisseur sonore
retentira trois fois et les feux extérieurs cli-
gnoteront trois fois lorsque vous déverrouillez
les portières. Vérifiez la présence d'effraction
dans le véhicule.

Le système d'alarme antivol est conçu pour
protéger votre véhicule. Cependant, il peut,
dans certaines conditions, se déclencher in-
tempestivement. Ainsi, si vous restez dans le
véhicule et que vous verrouillez les portières
à l'aide de votre télécommande, une fois le
système amorcé (après 16 secondes),
l'alarme retentira si vous tirez la poignée de la
portière pour sortir. Si cela se produit, ap-
puyez sur le bouton de déverrouillage de la
télécommande pour désamorcer le système
d'alarme antivol. Vous pourriez désamorcer
accidentellement le système d'alarme antivol
en déverrouillant la portière du conducteur à
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l'aide de la clé puis en la verrouillant. La
portière sera verrouillée, mais le système
d'alarme antivol sera désamorcé.

NOTA :

• Le déverrouillage des portières avec les
boutons de verrouillage manuel ou le ba-
rillet de serrure de la portière du conduc-
teur ne désactive pas le système d'alarme
antivol.

• Lorsque le système d'alarme antivol du vé-
hicule est activé, les commutateurs inté-
rieurs de verrouillage électrique des porti-
ères ne permettent pas de déverrouiller les
portières.

PORTIÈRES

AVERTISSEMENT!

La manipulation ou l'entreposage négli-
gent des panneaux de portière détacha-
bles peut endommager les joints et causer
des infiltrations d'eau à l'intérieur du véhi-
cule.

Verrouillage manuel des portières

Toutes les portières sont munies d'un levier
de verrouillage intérieur du type à bascule.
Pour verrouiller une portière lorsque vous
sortez du véhicule, appuyez sur le levier à
bascule vers l'avant en position de verrouil-
lage, puis fermez la portière. Pour déver-
rouiller la portière, appuyez sur le levier à
bascule vers l'arrière.

NOTA :
La clé de contact utilisée pour démarrer le
véhicule sert à verrouiller ou à déverrouiller
les portières, la portière pivotante, la boîte à
gants et le bac de rangement de la console.

MISE EN GARDE!

• Pour assurer votre sécurité et votre pro-
tection en cas de collision, verrouillez
toutes les portières lorsque vous condui-
sez et lorsque vous stationnez et quittez
votre véhicule.

• Retirez toujours la clé du commutateur
d'allumage et verrouillez toutes les por-
tières lorsque vous quittez le véhicule.
L'utilisation non supervisée de l'équipe-
ment d'un véhicule peut engendrer des
blessures graves ou la mort.

• Ne laissez jamais d'enfants seuls dans le
véhicule ou dans un endroit où ils
auraient accès à un véhicule non ver-
rouillé.

• Pour un certain nombre de raisons, il est
dangereux de laisser des enfants sans
surveillance dans un véhicule. Les en-
fants ou d'autres personnes peuvent su-

Verrouillage manuel des portières
(portière à encadrement complet)
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MISE EN GARDE!
bir des blessures graves, voire mortelles.
Les enfants doivent être avertis de ne
pas toucher le frein de stationnement, la
pédale de frein ou le levier de vitesses.

• Ne laissez pas la télécommande dans le
véhicule, ou à proximité de celui-ci, ou
dans un endroit accessible aux enfants.
Un enfant pourrait actionner les glaces à
commande électrique, d'autres com-
mandes ou déplacer le véhicule.

Verrouillage à commande électrique –
selon l'équipement

Chaque panneau de portière avant est pourvu
d'un commutateur de verrouillage électrique
des portières. Appuyez sur le commutateur
vers l'avant pour verrouiller les portières, et
vers l'arrière pour les déverrouiller.

MISE EN GARDE!

• Pour assurer votre sécurité et votre pro-
tection en cas de collision, verrouillez
toutes les portières lorsque vous condui-
sez et lorsque vous stationnez et quittez
votre véhicule.

• Retirez toujours la clé du commutateur
d'allumage et verrouillez toutes les por-
tières lorsque vous quittez le véhicule.
L'utilisation non supervisée de l'équipe-
ment d'un véhicule peut engendrer des
blessures graves ou la mort.

MISE EN GARDE!
• Ne laissez jamais d'enfants seuls dans le

véhicule ou dans un endroit où ils
auraient accès à un véhicule non ver-
rouillé.

• Pour un certain nombre de raisons, il est
dangereux de laisser des enfants sans
surveillance dans un véhicule. Les en-
fants ou d'autres personnes peuvent su-
bir des blessures graves, voire mortelles.
Les enfants doivent être avertis de ne
pas toucher le frein de stationnement, la
pédale de frein ou le levier de vitesses.

• Ne laissez pas la télécommande dans le
véhicule, ou à proximité de celui-ci, ou
dans un endroit accessible aux enfants.
Un enfant pourrait actionner les glaces à
commande électrique, d'autres com-
mandes ou déplacer le véhicule.

Système de verrouillage sécurité-enfants –
portières arrière

Pour mieux protéger les jeunes enfants assis à
l'arrière, les portières arrière sont munies d'un
système de verrouillage sécurité-enfants.

Commutateur de verrouillage électrique
des portières
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Pour activer ou désactiver le système de ver-
rouillage des portières sécurité-enfants

1. Ouvrez la portière arrière.

2. Insérez la pointe de la clé de contact dans
le verrou et placez le verrou en position de
verrouillage ou de déverrouillage.

3. Répétez les étapes 1 et 2 pour la portière
arrière opposée.

MISE EN GARDE!

Évitez que des passagers se retrouvent
coincés dans le véhicule en cas de colli-
sion. N'oubliez pas que les portières ar-

MISE EN GARDE!
rière ne peuvent être ouvertes que de l'ex-
térieur lorsque le système de verrouillage
sécurité-enfants est enclenché (ver-
rouillé).

NOTA :
En cas d'urgence, pour sortir du véhicule
lorsque le système est enclenché, déplacez le
levier à bascule vers l'arrière (position de
déverrouillage), abaissez la glace, puis
ouvrez la portière avec la poignée de portière
extérieure.

Dépose de la glace de la demi-portière
supérieure – Selon l'équipement

Saisissez la glace de la demi-portière et
tirez-la vers le haut.

Installation de la glace de la demi-portière
supérieure – selon l'équipement

1. Saisissez la glace de la demi-portière et
alignez les goupilles sur les encoches de
la portière inférieure.

2. Poussez vers le bas pour vous assurer que
la glace de la demi-portière est complète-
ment fixée.

Dépose de portière avant

MISE EN GARDE!

Ne conduisez pas votre véhicule sur la
route sans les portières car vous ne béné-
ficieriez plus de la protection qu'elles of-
frent. Cette procédure doit uniquement
être utilisée en mode hors route.

Fonction de verrouillage sécurité-enfants

Étiquette d'avertissement de dépose de
portière
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NOTA :
L'axe de charnière peut se briser s'il est trop
serré pendant la réinstallation de la portière
(couple de serrage maximal : 7,5 lb-pi /
10 N·m).

1. Abaissez la glace pour prévenir les
dommages.

2. Retirez les vis des charnières extérieures
supérieure et inférieure (à l'aide d'un tour-
nevis à tête Torx nº T50).

NOTA :

Les vis et les écrous des charnières peu-
vent être rangés dans le plateau de l'es-
pace de chargement arrière situé sous le
plancher de chargement arrière.

3. Pour débrancher le connecteur du fais-
ceau électrique sous le tableau de bord,
appuyez sur la languette qui se trouve à la
partie inférieure du connecteur, puis tirez
vers le bas.

4. Décrochez la courroie de la portière du
crochet de carrosserie. Prenez garde de
ne pas laisser la portière pivoter complè-
tement; le rétroviseur risque d'abîmer la
peinture.

5. Portière ouverte, soulevez-la pour dégager
les gonds de leur charnière et déposez la
portière.

NOTA :

Les portières sont lourdes; soyez donc
prudent lorsque vous les retirez.

Vis de charnière Emplacement de courroie/faisceau de
portière
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Pour remettre la ou les portière(s), suivez les
étapes ci-dessus dans l'ordre inverse.

Dépose de la portière arrière (modèles à
4 portières)

MISE EN GARDE!

Ne conduisez pas votre véhicule sur la
route sans les portières car vous ne béné-
ficieriez plus de la protection qu'elles of-
frent. Cette procédure doit uniquement
être utilisée en mode hors route.

NOTA :
L'axe de charnière peut se briser s'il est trop
serré pendant la réinstallation de la portière
(couple de serrage maximal : 7,5 lb-pi /
10 N·m).

1. Abaissez la glace pour prévenir les
dommages.

2. Retirez les vis des charnières extérieures
supérieure et inférieure (à l'aide d'un tour-
nevis à tête Torx nº T50).

NOTA :
Les vis et les écrous des charnières peu-
vent être rangés dans le plateau de l'es-
pace de chargement arrière situé sous le
plancher de chargement arrière.

3. Glissez le siège avant complètement vers
l'avant.

4. Retirez le volet d'accès de garnissage à la
base du pied milieu.

Étiquette d'avertissement de dépose de
portière

Vis de charnière
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5. Débranchez le connecteur du faisceau
électrique.

NOTA :

Appuyez sur la languette qui se trouve à
la partie inférieure du connecteur. Cela
déverrouillera la languette du connec-
teur et permettra de débrancher le fais-
ceau.

6. Décrochez la courroie de la portière du
crochet de carrosserie.

7. Portière ouverte, soulevez-la pour dégager
les gonds de leur charnière et déposez la
portière.

NOTA :
Les portières sont lourdes; soyez donc pru-
dent lorsque vous les retirez.

Pour remettre la ou les portière(s), suivez les
étapes ci-dessus dans l'ordre inverse.

SIÈGES
Les sièges constituent un élément des dispo-
sitifs de retenue des occupants du véhicule.

MISE EN GARDE!

• Lorsque le véhicule est en mouvement,
il est dangereux d'être dans l'espace de
chargement intérieur ou extérieur du vé-
hicule. En cas de collision, les person-
nes se trouvant dans cet espace risquent
davantage de subir des blessures graves
ou la mort.

• Lorsque le véhicule est en mouvement,
ne laissez personne prendre place dans
des espaces qui ne sont pas équipés de
sièges et de ceintures de sécurité. En
cas de collision, les personnes se trou-
vant dans cet espace risquent davantage
de subir des blessures graves ou la mort.

• Assurez-vous que tous les passagers du
véhicule prennent place dans un siège
et bouclent correctement leur ceinture
de sécurité.

Volet d'accès de garnissage Connecteur débranché
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Sièges chauffants – selon l'équipement

Sur certains modèles, les sièges du conduc-
teur et du passager avant peuvent être équi-
pés de dispositifs de chauffage dans les
coussins et les dossiers de siège.

Deux commutateurs de siège chauffant per-
mettent au conducteur et au passager d'acti-
ver indépendamment le chauffage des siè-
ges. Les commandes de chaque siège se
trouvent dans un bloc de commandes près de
la partie inférieure centrale du tableau de
bord.

Vous pouvez choisir parmi les réglages de
chauffage HI (ÉLEVÉ), LO (BAS) ou OFF
(HORS FONCTION). Des témoins de couleur
ambre dans chaque commutateur indiquent
le niveau de chauffage utilisé. Deux témoins
allumés indiquent un niveau HI (ÉLEVÉ), un
seul témoin allumé indique un niveau LO
(BAS) et un témoin éteint indique que le
chauffage est OFF (HORS FONCTION).

Appuyez une fois sur le commutateur pour
sélectionner le chauffage de niveau HI
(ÉLEVÉ). Appuyez une deuxième fois sur le
commutateur pour sélectionner le chauffage
de niveau LO (BAS). Appuyez une troisième
fois sur le commutateur pour mettre les élé-
ments de chauffage HORS FONCTION.

Lorsque le réglage de niveau ÉLEVÉ est sé-
lectionné, le dispositif de chauffage fournit
un niveau de chaleur élevé pendant les pha-
ses initiales de fonctionnement. Par la suite,
la production de chaleur revient au niveau HI
(ÉLEVÉ) normal. Si vous sélectionnez le ré-
glage de niveau HI (ÉLEVÉ), le système re-
vient automatiquement au niveau LO (BAS)
après environ 30 minutes d'utilisation conti-
nue. À ce moment, le nombre de voyants DEL
allumés passe de deux à un pour indiquer ce
changement. Le chauffage de niveau LO
(BAS) s'éteint automatiquement après envi-
ron 30 minutes.

NOTA :
La chaleur devrait se faire sentir dans les
deux à cinq minutes suivant votre sélection.

Commutateurs des sièges chauffants
avant
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MISE EN GARDE!

• Les personnes qui ne perçoivent pas la
douleur cutanée en raison de l'âge, de
maladie chronique, de diabète, de trau-
matisme à la moelle épinière, de
consommation de médicament ou d'al-
cool, d'épuisement ou d'une autre affec-
tion physique doivent être particulière-
ment prudentes lorsqu'elles activent le
chauffage du siège. Les éléments chauf-
fants peuvent causer des brûlures même
à basse température, particulièrement
pendant les utilisations prolongées.

• Ne placez sur le siège ou le dossier
aucun objet pouvant couper la chaleur
(p. ex., couverture, coussin). Vous ris-
quez de faire surchauffer les éléments
du siège. S'asseoir dans un siège sur-
chauffé peut causer de graves brûlures à
cause de la température élevée de la
surface du siège.

Siège arrière à dossiers rabattables divisé
60-40 – modèles à 4 portières

Pour fournir un espace de rangement et de
chargement supplémentaire, chaque siège
arrière peut être rabattu à plat.

NOTA :

• Avant de rabattre le siège arrière, vous
devrez peut-être remettre en place le siège
avant en position médiane sur ses glissiè-
res.

• Assurez-vous que les dossiers des sièges
avant sont complètement redressés et que
les sièges sont avancés, et ce, pour vous
permettre de rabattre facilement le siège
arrière.

MISE EN GARDE!

• Lorsque le véhicule est en mouvement,
il est extrêmement dangereux d'être
dans l'espace de chargement intérieur
ou extérieur du véhicule. En cas de col-
lision, les personnes se trouvant dans
cet espace risquent davantage de subir
des blessures graves ou la mort.

MISE EN GARDE!
• Lorsque le véhicule est en mouvement,

ne laissez personne prendre place dans
des espaces qui ne sont pas équipés de
sièges et de ceintures de sécurité.

• Assurez-vous que tous les passagers du
véhicule prennent place dans un siège
et bouclent correctement leur ceinture
de sécurité.

Pour rabattre le siège arrière

Repérez le levier de déblocage de dossier de
siège (partie supérieure du côté extérieur du
siège) et relevez-le vers l'avant jusqu'à ce que
le dossier se dégage.

Rabattez lentement le dossier de siège.

NOTA :
Vous pourriez observer une déformation dans
les coussins de siège due aux boucles de
ceinture de sécurité, si les sièges sont laissés
pliés pendant une période prolongée. Ceci
est normal. Une simple ouverture des sièges
permettra, avec le temps, aux coussins de
siège de revenir à leur forme normale.
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Relèvement du siège arrière

Relevez le dossier jusqu'à ce qu'il s'enclen-
che. Si une interférence provenant de l'es-
pace de chargement empêche le dossier de
se bloquer complètement, vous aurez des
difficultés à remettre le siège à sa position
appropriée.

NOTA :
Il sera impossible d'allonger le baudrier cen-
tral suffisamment pour l'utiliser si le dossier
de siège arrière n'est pas enclenché à fond. Si
vous n'arrivez pas à allonger le baudrier cen-
tral, assurez-vous que le dossier de siège est
bien enclenché.

MISE EN GARDE!

Assurez-vous que le dossier du siège est
bien bloqué en position. Si ce n'est pas le
cas, le dossier ne sera pas suffisamment
stable pour des sièges d'enfant ou des
passagers. Un siège incorrectement blo-
qué peut causer des blessures graves.

Siège d'accès facile à l'entrée du passager
avant – Modèles à 2 portières

Tirez la manette d'inclinaison vers le haut
(vers l'arrière du véhicule), puis faites glisser
le siège entier vers l'avant.

Pour remettre le siège à la position assise,
faites pivoter le dossier en position verticale
jusqu'à ce qu'il s'enclenche, puis poussez le
siège vers l'arrière jusqu'à ce que la glissière
se bloque.

NOTA :

• La glissière est également pourvue d'une
mémoire qui replace le siège tout juste
après le point de mi-course, sans égard à sa
position d'origine.

• Les manettes d'inclinaison et du système
de recul automatique du siège à l'entrée ne
devraient pas être utilisées durant le retour
du siège à sa position assise.

Sièges Tip 'n Slide – Modèles à 2 portières

Cette fonction permet le pivotement des siè-
ges avant vers le tableau de bord pour facili-
ter l'accès aux sièges arrière.

Siège du conducteur

Tirez sur le levier d'inclinaison vers le haut
jusqu'à ce que le dossier soit complètement
en position verticale.

Faites pivoter l'ensemble du siège vers le
tableau de bord.

Levier d'accès facile au siège
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Siège passager

En plus de la fonction d'accès facile, le siège
passager avant est muni de la fonction Tip 'n
Slide. Cette fonction facilite l'accès aux pla-
ces arrière.

Tirez le levier d'inclinaison vers le haut et
faites coulisser l'ensemble du siège vers
l'avant (accès facile).

Le siège étant à l'avant, tirez l'ensemble du
siège vers le tableau de bord.

Dépose du siège arrière – modèles à
2 portières

NOTA :

• Avant de rabattre le siège arrière, il est
parfois nécessaire de repositionner les siè-
ges avant.

• Assurez-vous que les dossiers des sièges
avant sont complètement redressés et que
les sièges sont avancés, et ce, pour vous
permettre de rabattre facilement le siège
arrière.

1. Levez le levier de déverrouillage du dos-
sier et rabattez le dossier vers l'avant.

2. Faites basculer lentement l'ensemble du
siège vers l'avant.

MISE EN GARDE!

Ne conduisez pas le véhicule lorsque le
siège est vers l'avant en position rabattue.
Le siège doit être verrouillé à toutes les
fixations de plancher lorsque le véhicule
est en mouvement.

3. Appuyez vers le bas sur le levier de déga-
gement de chaque côté, puis dégagez le
siège hors de son support inférieur.

4. Retirez le siège du véhicule.

MISE EN GARDE!

• Lorsque le véhicule est en mouvement,
il est extrêmement dangereux d'être
dans l'espace de chargement intérieur
ou extérieur du véhicule. En cas de col-
lision, les personnes se trouvant dans
cet espace risquent davantage de subir
des blessures graves ou la mort.

• Lorsque le véhicule est en mouvement,
ne laissez personne prendre place dans
des espaces qui ne sont pas équipés de
sièges et de ceintures de sécurité.

• Assurez-vous que tous les passagers du
véhicule prennent place dans un siège
et bouclent correctement leur ceinture
de sécurité.

• Si les sièges ne sont pas correctement
verrouillés dans leurs fixations de plan-
cher, les occupants pourraient subir des
blessures en cas de collision. Veillez

Levier de déblocage de dossier de siège
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MISE EN GARDE!
toujours à ce que les sièges soient soli-
dement verrouillés.

Remplacement du siège arrière – Modèles à
2 portières

Procédez à l'inverse pour la dépose du siège.

MISE EN GARDE!

• Pour éviter des blessures, aucun passa-
ger ne devrait voyager dans l'espace de
chargement arrière lorsque la banquette
est rabattue ou retirée du véhicule.

• Cet espace est en effet réservé unique-
ment au transport des charges et n'est
pas destiné aux passagers, qui doivent
s'asseoir sur les sièges et boucler leur
ceinture de sécurité.

APPUIE-TÊTE
Les appuie-tête sont conçus pour réduire le
risque de blessures en limitant le mouvement
de la tête dans le cas d'une collision arrière.

Les appuie-tête doivent être réglés de sorte
que le sommet de l'appuie-tête est situé
au-dessus du sommet de votre oreille.

MISE EN GARDE!

• Tous les occupants, y compris le con-
ducteur, ne devraient pas conduire le
véhicule, ni s'asseoir dans un des sièges
du véhicule jusqu'à ce que les appuie-
tête soient placés dans leur position ap-
propriée pour minimiser les risques de
blessures en cas de collision.

• Les appuie-tête ne doivent jamais être
réglés lorsque le véhicule est en mouve-
ment. La conduite d'un véhicule avec les
appuie-tête retirés ou incorrectement ré-
glés risque d'entraîner des blessures
graves ou la mort en cas de collision.

Appuie-tête avant

Tirez l'appuie-tête vers le haut pour le relever.
Pour l'abaisser, appuyez sur le bouton de
réglage, situé à la base de l'appuie-tête, puis
poussez l'appuie-tête vers le bas.

Pour déposer l'appuie-tête, soulevez-le aussi
haut que possible, puis appuyez sur le bouton
de réglage et le bouton de déverrouillage à la
base de chaque tige tout en tirant l'appuie-
tête vers le haut. Pour réinstaller l'appuie-
tête, placez les tiges de l'appuie-tête dans les
trous et appuyez sur l'appuie-tête. Réglez
l'appuie-tête à la hauteur voulue.

Appuie-tête avant

1 – Bouton de déverrouillage
2 – Bouton de réglage
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MISE EN GARDE!

• Un appuie-tête non fixé projeté en avant
lors d'une collision ou d'un arrêt brusque
peut causer des blessures graves ou
mortelles aux occupants du véhicule.
Rangez toujours les appuie-tête déposés
de façon sécuritaire dans un endroit
situé hors de l'habitacle.

• Tous les appuie-tête DOIVENT être
réinstallés dans le véhicule afin de pro-
téger adéquatement les occupants. Sui-
vez les directives de réinstallation ci-
dessus avant de prendre la route.

NOTA :
Ne repositionnez pas l'appuie-tête 180 de-
grés sur la mauvaise position dans une ten-
tative pour accroître le jeu à l'arrière de la
tête.

Appuie-tête arrière – modèle 2 portières

Les appuie-tête des sièges arrière ne sont pas
réglables. Vous pouvez les retirer pour facili-
ter le retrait du siège arrière. Pour retirer

l'appuie-tête, appuyez sur le bouton situé sur
chacun des deux guides d'appuie-tête et tirez
l'appuie-tête vers le haut. Réinstallez
l'appuie-tête avant de conduire le véhicule
avec des passagers sur le siège arrière. Pour
remplacer l'appuie-tête, insérez les tiges de
l'appuie-tête dans les guides et poussez
l'appuie-tête vers le bas jusqu'à ce qu'il soit
verrouillé.

MISE EN GARDE!

• Ne conduisez pas le véhicule sans
appuie-tête de sièges arrière pendant
que des passagers occupent les sièges
arrière. En cas de collision, les person-
nes se trouvant dans cette zone, qui
n'ont pas d'appuie-tête, sont plus sus-
ceptibles de subir des blessures graves
ou mortelles.

• Un appuie-tête non fixé projeté en avant
lors d'une collision ou d'un arrêt brusque
peut causer des blessures graves ou
mortelles aux occupants du véhicule.
Rangez toujours les appuie-tête déposés
de façon sécuritaire dans un endroit
situé hors de l'habitacle.

• Tous les appuie-tête DOIVENT être
réinstallés dans le véhicule afin de pro-
téger adéquatement les occupants. Sui-
vez les directives de réinstallation ci-
dessus avant de prendre la route.

Appuie-tête arrière
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NOTA :
Ne repositionnez pas l'appuie-tête 180 de-
grés sur la mauvaise position dans une ten-
tative pour accroître le jeu à l'arrière de la
tête.

Appuie-tête arrière – modèle 4 portières

La banquette arrière est équipée d'appuie-
tête non réglables.

VOLANT
Colonne de direction inclinable

Cette fonction permet d'incliner la colonne
de direction vers le haut ou le bas. Le levier
d'inclinaison est situé sur la colonne de di-
rection, sous le levier des clignotants. Pour régler la colonne de direction inclinable

1. Appuyez sur le levier vers le bas pour
déverrouiller la colonne de direction.

2. En tenant fermement le volant d'une
main, déplacez la colonne de direction
vers le haut ou vers le bas, à votre choix.

3. Tirez le levier vers le haut pour verrouiller
la colonne fermement en place.

MISE EN GARDE!

Ne réglez pas la position de la colonne de
direction en conduisant. Le conducteur
pourrait perdre la maîtrise du véhicule s'il
tentait de régler la colonne de direction
pendant la conduite ou s'il conduisait en
laissant le réglage d'inclinaison déver-
rouillé. Vous risquez des blessures graves
ou la mort si vous ne tenez pas compte de
cette mise en garde.

RÉTROVISEURS
Rétroviseurs extérieurs chauffants – selon
l'équipement

Les rétroviseurs extérieurs sont chauffants,
afin de faire fondre le givre ou la glace. Cette
fonction est activée lorsque vous mettez en
fonction le dégivreur de lunette (selon l'équi-
pement). Consultez le paragraphe « Système
de chauffage-climatisation » dans la section
« Présentation de votre véhicule » pour obte-
nir de plus amples renseignements.

Levier d'inclinaison de la colonne de
direction
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ÉCLAIRAGE EXTÉRIEUR
Phares et feux de stationnement

Tournez l'extrémité du levier multifonction
jusqu'au premier cran pour allumer les feux
de stationnement. Tournez-la jusqu'au se-
cond cran pour allumer les phares.

Feux de jour – selon l'équipement

Les phares s'allument faiblement à toute
position autre que P (STATIONNEMENT)
(transmission automatique) ou quand le vé-
hicule commence à se déplacer (transmis-
sion manuelle).

NOTA :
Les feux de jour sur le même côté du véhicule
que le clignotant actif s'éteint automatique-
ment quand un clignotant est activé et se
rallume quand le clignotant est désactivé.

Inverseur route-croisement

Poussez le levier multifonction vers le ta-
bleau de bord pour passer des phares aux
feux de route. Tirez le levier multifonction
vers le volant pour remettre les feux aux feux
de croisement.

Appel de phares

Vous pouvez faire un appel de phares à un
véhicule venant vers vous en tirant légère-
ment le levier multifonction vers vous. Les
feux de route s'allument et restent allumés
tant que vous ne relâchez pas le levier.

Phares automatiques – selon l'équipement

Ce système allume ou éteint automatique-
ment les phares selon la lumière ambiante.
Pour activer le système, tournez l'extrémité
du levier multifonction jusqu'au troisième
cran, à la position AUTO. La fonction de

temporisation des phares est également acti-
vée lorsque le système est en fonction. Cette
fonction permet de garder les phares allumés
jusqu'à 90 secondes après que le commuta-
teur d'allumage est tourné à la position LOCK
(ANTIVOL-VERROUILLÉ). Pour désactiver le
système, tournez l'extrémité du levier multi-
fonction hors de la position AUTO.

NOTA :
En mode automatique, les phares s'allument
uniquement lorsque le moteur est en marche.

Phares antibrouillard avant

Le commutateur des phares antibrouillard
avant est situé sur le levier multifonction.
Pour allumer les phares antibrouillard, acti-
vez les feux de position ou les feux de croise-
ment et tirez sur l'extrémité de la manette.

NOTA :
Les phares antibrouillard ne s'allument que
si les feux de position sont allumés ou si les
phares sont en position de feux de croise-
ment. Lorsque les feux de route sont allumés,
les phares antibrouillard s'éteignent.

Levier des clignotants et des feux
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Clignotants

Déplacez le levier multifonction vers le haut
ou vers le bas et les flèches de chaque côté
du groupe d'instruments clignotent pour in-
diquer que les ampoules de clignotant avant
et arrière fonctionnent correctement.

NOTA :

• Si l'une des flèches demeure allumée et
qu'elle ne clignote pas, ou si elle clignote à
un rythme rapide, vérifiez le fonctionne-
ment des ampoules extérieures. Si l'une
des flèches ne s'allume pas lorsque vous
actionnez le levier, l'ampoule du témoin est
possiblement défectueuse.

• Un avertisseur sonore retentit si les cligno-
tants demeurent en fonction pendant plus
de 1 mi (2 km).

Système d'alarme de changement de voie –
selon l'équipement

Appuyez une fois sur la manette vers le haut
ou vers le bas, sans dépasser le cran de
verrouillage, et le feu de direction (droite ou
gauche) clignotera trois fois pour ensuite
s'éteindre automatiquement.

Avertisseur de phares allumés

Si les phares, les feux de position ou l'éclai-
rage de l'espace de chargement demeurent
allumés une fois le contact COUPÉ, un ca-
rillon retentit à l'ouverture de la portière du
conducteur.

ÉCLAIRAGE INTÉRIEUR
Lampes d'accueil et de lecture

Deux lampes d'accueil et de lecture sont
situées au bas du rétroviseur. Vous pouvez les
allumer et les éteindre à l'aide des commu-
tateurs situés sur la base du rétroviseur ou à
l'aide du rhéostat d'intensité lumineuse du
levier multifonction. Ces lampes sont égale-
ment commandées automatiquement par le
système d'éclairage d'accueil.

La partie arrière de la console centrale com-
porte également une lampe d'accueil. Vous
pouvez allumer et éteindre cette lampe à
l'aide du rhéostat d'intensité lumineuse du
levier multifonction. Elle est également com-
mandée automatiquement par le système
d'éclairage d'accueil.

ESSUIE-GLACES ET
LAVE-GLACE DU
PARE-BRISE

Le levier de commande d'essuie-glaces et de
lave-glace se trouve du côté droit de la co-
lonne de direction. Les essuie-glaces avant
sont actionnés par un commutateur rotatif
situé à l'extrémité du levier. Pour obtenir de
plus amples renseignements sur l'utilisation
de l'essuie-glace et du lave-glace de lunette,
consultez le paragraphe « Essuie-glace et
lave-glace de lunette » dans cette section.

Fonctionnement des essuie-glaces

Tournez l'extrémité du levier vers le haut
jusqu'au deuxième cran au-delà des réglages
intermittents pour un fonctionnement lent

Levier d'essuie-glace / de lave-glace
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des essuie-glaces. Tournez l'extrémité du le-
vier vers le haut jusqu'au troisième cran au-
delà des réglages intermittents pour un fonc-
tionnement rapide des essuie-glaces.

AVERTISSEMENT!

Par temps froid, mettez le commutateur
des essuie-glaces hors fonction et laissez
les essuie-glaces revenir en position de fin
de course avant de couper le moteur. Si
vous laissez le commutateur des essuie-
glaces en fonction et que les balais gèlent
sur le pare-brise, vous pourriez endomma-
ger le moteur des essuie-glaces en redé-
marrant votre véhicule.

Système de balayage intermittent des
essuie-glaces

Utilisez le balayage intermittent des essuie-
glaces lorsqu'un seul balayage à intervalles
variables est requis par les conditions météo-
rologiques. Tournez l'extrémité du levier jus-
qu'au premier cran pour sélectionner un des
cinq réglages intermittents. L'intervalle de
balayage peut être réglé entre 1 et 18 secon-
des.

NOTA :
L'intervalle entre les cycles de balayage des
essuie-glaces dépend de la vitesse du véhi-
cule. Si le véhicule se déplace à moins de
16 km/h (10 mi/h), l'intervalle est doublé.

Liquide lave-glace

Pour actionner le lave-glace, tirez et mainte-
nez le levier vers l'arrière pour pulvériser la
quantité de liquide voulue. Si vous tirez le
levier lorsque l'essuie-glace est en mode de
balayage intermittent, l'essuie-glace s'active
et effectue deux ou trois cycles de balayage
dès que vous relâchez le levier, puis il re-
prend le cycle intermittent préalablement
sélectionné.

Si vous tirez sur le levier pendant que les
essuie-glaces sont à l'arrêt, ces derniers ef-
fectuent deux ou trois balayages, puis
s'arrêtent.

MISE EN GARDE!

La perte soudaine de visibilité causée par
le givre sur le pare-brise pourrait provo-
quer une collision. Vous pourriez ne plus

MISE EN GARDE!
voir les autres véhicules ni les obstacles.
Par temps de gel, réchauffez le pare-brise
à l'aide du dégivreur avant et pendant
l'utilisation du lave-glace pour éviter le
givrage soudain du pare-brise.

Essuyage antibruine

Abaissez le levier de commande des essuie-
glaces pour actionner un balayage unique,
afin d'éliminer la buée ou les projections d'un
véhicule que vous venez de croiser. Les
essuie-glaces continuent de fonctionner tant
que vous maintenez le levier abaissé.

NOTA :
La fonction d'essuyage antibruine n'active
pas la pompe de lave-glace; par conséquent,
aucun liquide lave-glace n'est pulvérisé sur le
pare-brise. La fonction de lavage doit être
utilisée dans le but de pulvériser du liquide
lave-glace sur le pare-brise.
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Essuie-glace et lave-glace de la lunette –
selon l'équipement

Le fonctionnement du lave-glace et de
l'essuie-glace de lunette arrière est com-
mandé par un commutateur rotatif situé sur
la partie centrale du levier de commande, à la
droite de la colonne de direction.

Tournez le commutateur vers le haut jusqu'au
premier cran pour activer l'essuie-glace ar-
rière.

Tournez le commutateur vers le haut au-delà
du premier cran pour activer le lave-glace
arrière. La pompe de lave-glace et l'essuie-
glace fonctionnent tant que vous appuyez sur
le commutateur. Lorsque vous relâchez le
commutateur, l'essuie-glace effectue deux ou
trois cycles de balayage avant de revenir à la
position initiale.

Si l'essuie-glace arrière fonctionne lorsque le
commutateur d'allumage est à la position
LOCK (ANTIVOL-VERROUILLÉ), l'essuie-
glace se place automatiquement à la position
de repos. Lorsque le véhicule redémarre,
l'essuie-glace reprend son fonctionnement
depuis la position définie par la commande
d'essuie-glace.
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SYSTÈME DE CHAUFFAGE-
CLIMATISATION
Aperçu de la commande automatique du
système de chauffage-climatisation

Commandes de réglage automatique de la température
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Descriptions de la commande automatique
du système de chauffage-climatisation

Icône Description

Bouton A/C (Climatisation)
Appuyez sur le bouton A/C (Climatisation) pour activer la climatisation. Un voyant DEL s'allume pour indiquer l'activa-
tion du système de climatisation.

Fonctionnement automatique
Le système de commande automatique de la température règle automatiquement la température ambiante de l'habita-
cle en fonction des sélections du conducteur et du passager. Le fonctionnement du système est assez simple.
Tournez le bouton de commande de mode (à droite) et le bouton de commande du ventilateur (à gauche) à AUTO.

NOTA :
La position AUTO est optimale pour les occupants des sièges avant seulement.
Bouton de recirculation
Appuyez brièvement sur ce bouton pour alterner entre le mode de recirculation et le mode d'air extérieur. Le mode de
recirculation est utile en présence de fumée, de mauvaises odeurs, de poussière ou d'un taux d'humidité élevé à l'exté-
rieur.

NOTA :
• L'utilisation continue du mode de recirculation d'air peut rendre l'air de l'habitacle vicié et embuer les glaces. Nous

vous recommandons de ne pas utiliser ce mode sur de longues périodes.
• L'utilisation du mode de recirculation par temps froid ou humide peut créer de la buée sur les glaces à l'intérieur du

véhicule en raison de l'accumulation d'humidité dans l'habitacle. Pour assurer un désembuage maximal, sélectionnez
la position d'air extérieur.

• La recirculation peut être utilisée dans tous les modes sauf le mode dégivrage.
• L'A/C (Climatisation) peut être désélectionnée manuellement sans modifier la sélection de la commande de mode.
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Icône Description

Bouton du dégivreur de lunette
Appuyez brièvement sur le bouton de commande du dégivreur de lunette arrière pour activer le dégivreur de lunette ar-
rière et les rétroviseurs extérieurs chauffants (selon l'équipement). Un témoin s'allume lorsque le dégivreur de lunette
est activé. Le dégivreur de lunette arrière s'éteint automatiquement dix minutes après avoir été activé.

Commande de température
Utilisez cette commande pour contrôler la température de l'air dans l'habitacle. Tournez le bouton dans le sens inverse
des aiguilles d'une montre, à partir de la partie centrale supérieure dans la zone bleue de l'échelle, pour obtenir de l'air
plus froid. Tournez le bouton dans le sens des aiguilles d'une montre, dans la zone rouge, pour obtenir de l'air plus
chaud.
Commande du ventilateur
Le ventilateur dispose de 7 vitesses. Cette commande sert à régler la quantité d'air dans le système, quel que soit le
mode sélectionné. Tournez la commande dans le sens des aiguilles d'une montre, à partir de la position d'arrêt pour
augmenter la vitesse du ventilateur.

NOTA :
Selon la configuration, votre véhicule peut être équipé de ventilateurs à quatre vitesses.

Commande de modes
Tournez le bouton pour modifier le mode de répartition du débit d'air. Le mode de répartition du débit d'air peut être
réglé de sorte que l'air provienne des bouches d'aération du tableau de bord, des bouches d'aération du plancher, des
bouches de dégivrage et des bouches de désembuage. Voici les réglages de mode :

Mode tableau de bord
Mode tableau de bord
L'air provient des bouches d'aération intégrées au tableau de bord. Chacune de ces bouches d'aération est réglable pour
permettre d'orienter l'air. Vous pouvez déplacer les ailettes des bouches d'air centrales et latérales vers le haut et vers le
bas ou d'un côté à l'autre pour contrôler le débit d'air.
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Icône Description

Mode deux niveaux
Mode deux niveaux
L'air provient des bouches d'aération du tableau de bord et des sorties d'air. Une légère quantité d'air est également
orientée vers les bouches de dégivrage et les désembueurs des glaces latérales.

NOTA :
Le mode deux niveaux est conçu en vue du confort pour produire de l'air plus frais par les bouches d'aération du ta-
bleau de bord et de l'air plus chaud par les bouches d'aération du plancher.

Mode plancher
Mode plancher
L'air provient des bouches d'aération du plancher. Une légère quantité d'air est également orientée vers les bouches de
dégivrage et les désembueurs des glaces latérales.

Mode mixte
Mode mixte
L'air est dirigé par les bouches d'aération, les bouches de dégivrage et les désembueurs des glaces latérales. Ce mode
est plus efficace lorsqu'il fait froid ou qu'il neige et que le pare-brise nécessite un apport de chaleur accru. Ce mode
permet d'assurer le confort tout en réduisant la buée sur le pare-brise.

Mode dégivrage avant Mode dégivrage avant
Tournez le bouton à la position de dégivrage avant. L'air provient des bouches d'aération du pare-brise et des bouches
de désembuage des glaces latérales. Lorsque le mode de dégivrage est sélectionné, le niveau du ventilateur augmente.
Pour dégivrer et désembuer plus rapidement le pare-brise et les glaces latérales, utilisez le mode de dégivrage et réglez
le chauffage à la position maximale.
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AVERTISSEMENT!

Le non-respect de ces avertissements
pourrait causer des dommages aux élé-
ments chauffants :
• Nettoyez soigneusement l'intérieur de

la lunette arrière. N'utilisez pas un
nettoie-vitre abrasif pour nettoyer la
surface intérieure de la lunette. Utili-
sez un chiffon doux et une solution de
lavage douce, en essuyant en parallèle
avec les éléments chauffants. Vous
pouvez décoller les étiquettes à l'aide
d'un peu d'eau tiède.

• N'utilisez pas un grattoir, un instru-
ment coupant ou un nettoie-vitre abra-
sif pour nettoyer la surface intérieure
de la lunette.

• Maintenez tous les objets à une dis-
tance sûre de la lunette.

Commande de réglage automatique de la
température – selon l'équipement

Fonctionnement automatique

1. Pour l'activer, appuyez sur la touche
AUTO sur le devant de la radio sur le
panneau du système de réglage automa-
tique de la température.

2. Réglez ensuite la température voulue au
moyen des boutons de commande de tem-
pérature du côté conducteur et du côté
passager. Lorsque la température souhai-
tée s'affiche, le système atteindra ce ni-
veau de confort et le maintiendra
automatiquement.

3. Il n'est pas nécessaire de modifier les
réglages du système si ce niveau de
confort vous convient. Vous profiterez
d'un rendement optimal simplement en
permettant au système de fonctionner
automatiquement.

NOTA :

• Il n'est pas nécessaire de modifier les ré-
glages de température pour les véhicules
froids ou chauds. Le système règle automa-
tiquement la température, le mode et la
vitesse du ventilateur pour vous offrir un
maximum de confort le plus rapidement
possible.

Afin d'offrir un confort maximal en mode
automatique, le ventilateur fonctionnera à
vitesse réduite lors d'un démarrage à froid
jusqu'à ce que le moteur se réchauffe. La
vitesse du ventilateur augmentera et le ven-
tilateur passera en mode automatique.

Neutralisation manuelle du fonctionnement

Ce système offre un ensemble complet de
fonctions manuelles. Le symbole AUTOMA-
TIQUE sur l'affichage du système de
chauffage-climatisation à commande auto-
matique s'éteint lorsque le système fonc-
tionne en mode manuel.
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Conseils utiles

Fonctionnement en été

Le circuit de refroidissement du moteur doit
être protégé à l'aide d'un liquide de refroidis-
sement (antigel) de qualité supérieure pour
offrir une protection adéquate contre la cor-
rosion et la surchauffe du moteur. Le liquide
de refroidissement de formule OAT (TECH-
NOLOGIE DE L'ACIDE ORGANIQUE),
conforme à la norme MS.90032, est recom-
mandé.

Fonctionnement en hiver

Pour obtenir le meilleur rendement possible
du dispositif de chauffage et du dégivreur,
assurez-vous que le circuit de refroidisse-
ment du moteur fonctionne correctement et
veillez à utiliser la quantité, le type et la
concentration de liquide de refroidissement
appropriés. Il n'est pas recommandé d'utili-
ser le mode de recirculation de l'air durant les
mois d'hiver à cause de l'embuage des
glaces.

Entreposage du véhicule

Avant d'entreposer ou de remiser votre véhi-
cule (par exemple, pour la durée des vacan-
ces) pendant deux semaines ou plus, faites
fonctionner le système de climatisation, mo-
teur au ralenti, pendant environ cinq minutes
en mode d'air extérieur avec le ventilateur
réglé à la vitesse maximale. Cette mesure
assure une lubrification adéquate du système
et minimise la possibilité d'endommager le
compresseur lorsqu'il faudra le redémarrer.

Embuage des glaces

Les glaces d'un véhicule ont tendance à
s'embuer de l'intérieur par temps doux, plu-
vieux ou humide. Pour dégivrer et désembuer
les glaces, sélectionnez le mode dégivrage ou
le mode mixte et augmentez la vitesse du
ventilateur avant. N'utilisez pas le mode de
recirculation pour de longues périodes sans
utiliser le mode de climatisation, car les
glaces pourraient s'embuer.

Prise d'air extérieur

Assurez-vous que la prise d'air, située direc-
tement devant le pare-brise, est exempte
d'obstructions telles que des feuilles. Les
feuilles mortes qui obstruent la prise d'air
peuvent réduire le débit d'air et entrer dans la
chambre d'admission, puis bloquer les drains
servant à évacuer l'eau. Durant les mois d'hi-
ver, assurez-vous que la prise d'air n'est pas
obstruée par de la glace, de la gadoue ou de
la neige.

Filtre à air de l'habitacle

Le système de chauffage-climatisation filtre
la poussière et le pollen. Communiquez avec
un concessionnaire autorisé pour effectuer
l'entretien du filtre à air de l'habitacle, et
faites-le remplacer au besoin.

43



GLACES À COMMANDE
ÉLECTRIQUE – SELON
L'ÉQUIPEMENT
Les commutateurs des glaces à commande
électrique sont situés sur le tableau de bord,
sous la radio. Appuyez sur le commutateur
vers le bas pour ouvrir la glace, et vers le haut
pour la fermer.

Le commutateur supérieur gauche com-
mande la glace avant gauche et le commuta-
teur supérieur droit commande la glace avant
droite.

MISE EN GARDE!

Ne laissez jamais d'enfants seuls dans le
véhicule, et ne laissez pas des enfants
jouer avec les glaces à commande électri-
que. Ne laissez pas la télécommande dans
le véhicule, ou à proximité de celui-ci, ou
dans un endroit accessible aux enfants.
Les occupants, et surtout les enfants sans
surveillance, peuvent se faire coincer par
les glaces en actionnant les commutateurs
de glace à commande électrique. Ils ris-

MISE EN GARDE!
quent de subir des blessures graves ou la
mort.

NOTA :

• Sur les véhicules non équipés d'un écran
de groupe d'instruments, les commuta-
teurs de glace à commande électrique res-
tent sous tension jusqu'à 45 secondes
après avoir placé le commutateur d'allu-
mage à la position LOCK (ANTIVOL-
VERROUILLÉ). L'ouverture de l'une des
deux portières avant annule cette fonction.

• Sur les véhicules équipés d'un écran de
groupe d'instruments, les commutateurs
de glace à commande électrique restent
sous tension jusqu'à 10 minutes après
avoir placé le commutateur d'allumage à la
position LOCK (ANTIVOL-VERROUILLÉ).
L'ouverture de l'une des deux portières
avant annule cette fonction.

Modèles à 4 portières

Le commutateur inférieur gauche commande
la glace du passager arrière gauche et le
commutateur inférieur droit commande la
glace du passager arrière droit.

Commutateurs de glace à commande
électrique
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Tremblement dû au vent

L'assaut du vent est semblable à la pression
que l'on ressent dans les oreilles ou à un bruit
d'hélicoptère. Votre véhicule peut produire
des vibrations aérodynamiques lorsque les
glaces sont abaissées partiellement ou com-
plètement. C'est un phénomène normal qu'il
est possible d'atténuer en modifiant l'ouver-
ture des glaces.

RENSEIGNEMENTS SUR LE
TOIT AMOVIBLE
Visitez le site http://www.jeep.com/en/
wrangler-rooftop-instructions/ pour des instruc-
tions vidéo.

Pour obtenir tous les renseignements destinés
au propriétaire, consultez le guide de l'automo-
biliste à l'adresse www.mopar.com/en-us/
care/owners-manual.html (résidents améri-
cains) ou www.owners.mopar.ca (résidents ca-
nadiens) pour obtenir de plus amples rensei-
gnements.

Sunrider et capote

Volet Sunrider ouvert – modèles à deux
portières

Suivez ces étapes simples pour ouvrir le volet
Sunrider.

1. Dégagez le pare-soleil et placez-le sur le
côté.

2. Dégagez les verrous du pavillon des bou-
cles sur l'encadrement de pare-brise.

3. Assurez-vous que les manchons en plasti-
que sont glissés vers l'avant pour déver-
rouiller la tringlerie du Sunrider.

4. Soulevez le toit vers l'arrière, par le pa-
villon. Assurez-vous que la toile se replie
comme illustré.

Étape 2

Étape 3
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5. Repérez la sangle pour obtenir les arceaux
latéraux. Enroulez la sangle autour des
arceaux comme l'indique l'illustration.
Répétez l'opération de l'autre côté.

6. Repositionnez les pare-soleil.

NOTA :
Si vous comptez rouler à plus de 64 km/h
(40 mi/h) avec le volet Sunrider ouvert, nous
vous recommandons de retirer la lunette.

• Pour fermer le volet Sunrider, suivez les
étapes ci-dessus dans l'ordre inverse.

Abaissement de la capote – modèles à deux
portières

Suivez ces étapes simples pour abaisser la
capote du véhicule à deux portières.

1. Déposez les glaces latérales et arrière.

Étape 4 Étape 5

Étape 1
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2. Rabattez les panneaux de custode et
placez-les sur le dessus de votre Wrangler.

3. Dégagez les verrous de pavillon du cadre
du pare-brise.

4. Assurez-vous que les manchons de plasti-
que sont glissés vers l'arrière au-dessus
de la fixation Sunrider pour verrouiller la
tringle (modèles Sunrider seulement).

Étape 2 Étape 3

Étape 4
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5. Dégagez le loquet Sunrider (des deux
côtés).

6. Ouvrez la portière pivotante et abaissez la
capote.

NOTA :
Assurez-vous que le tissu ne dépasse pas en
porte-à-faux sur les côtés du véhicule.

• Pour relever la capote, suivez les étapes
ci-dessus dans l'ordre inverse.

Sunrider abaissé, véhicule à quatre porti-
ères

Suivez ces étapes simples pour ouvrir le volet
Sunrider.

1. Dégagez le pare-soleil et placez-le sur le
côté.

2. Dégagez les verrous du pavillon des bou-
cles sur l'encadrement de pare-brise.

Étape 5

Étape 6

Étape 2
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3. Saisissez l'arceau latéral avant juste der-
rière le pavillon, et levez le toit.

4. Pliez la toile de la capote de façon à ce
que les retenues en plastique forment un
« W », comme illustré. Entrez dans le
véhicule et pliez la toile de la capote en
deux.

5. Rabattez la partie avant de la capote et
posez doucement le pavillon sur la partie
arrière du coffre.

6. Attachez la capote à l'aide des deux san-
gles fournies à cette fin. Chaque sangle
s'enroule autour de l'arceau latéral et s'at-
tache par bande Velcro sur elle-même.
Utilisez une sangle de chaque côté du
véhicule.

Étape 3

Étape 4 Étape 5
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NOTA :

• Si vous ne rabattez pas le tissu vers l'ar-
rière, il s'affaissera et pourrait bloquer le
rétroviseur.

• Si vous comptez rouler à plus de 64 km/h
(40 mi/h) avec le volet Sunrider ouvert,
nous vous recommandons de retirer la lu-
nette.

• Pour fermer le volet Sunrider, suivez les
étapes ci-dessus dans l'ordre inverse.

Abaissement de la capote – modèles à qua-
tre portières

Suivez ces étapes simples pour abaisser la
capote du véhicule à quatre portières.

1. Déposez les glaces latérales et arrière.

2. Rabattez les panneaux de custode et
placez-les sur le dessus de votre Wrangler.

Étape 6

Étape 1

Étape 2
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3. Dégagez les verrous de pavillon du cadre
du pare-brise.

4. Rabattez le pavillon vers l'arrière et tirez le
revêtement en tissu vers l'arrière.

5. Pliez la toile de la capote de façon à ce
que les retenues en plastique forment un
« W », comme illustré. Entrez dans le
véhicule et pliez la toile de la capote en
deux.

Étape 3 Étape 4

Étape 5
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6. Libérez les arceaux latéraux en appuyant
sur le verrou au-dessus de l'avant des
portières arrière.

7. Poussez la capote vers l'arrière pour la
dégager.

8. Ouvrez la portière pivotante et abaissez la
capote.

NOTA :
Assurez-vous que le tissu ne dépasse pas en
porte-à-faux sur les côtés du véhicule.

• Pour relever la capote, suivez les étapes
ci-dessus dans l'ordre inverse.

Étape 6

Étape 7 Étape 8
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MISE EN GARDE!

• Ne conduisez pas le véhicule avec la
toile de protection arrière relevée, à
moins que les toiles de protection laté-
rales ne soient également retirées, de
façon à ce que les gaz d'échappement
nocifs, voire mortels, ne pénètrent pas
dans l'habitacle.

• Les parties supérieures des portières et
la capote en toile ne sont conçues que
pour protéger contre les intempéries, et
non pas pour retenir les occupants dans
le véhicule ni pour les protéger contre
les blessures en cas d'accident.
N'oubliez pas de toujours boucler votre
ceinture de sécurité.

AVERTISSEMENT!

• Ne lavez pas un véhicule muni d'une
capote en toile dans un lave-auto auto-
matique. Le lave-auto pourrait rayer les
glaces et provoquer une accumulation
de cire.

AVERTISSEMENT!
• N'abaissez pas la capote lorsque la tem-

pérature est inférieure à 41 °F (5 °C).
Vous risqueriez de l'endommager.

• N'abaissez pas la capote lorsque les
glaces sont sales. La saleté risquerait de
les rayer.

• Ne déplacez pas le véhicule si la capote
n'est pas complètement fixée à l'enca-
drement du pare-brise ou n'est pas com-
plètement abaissée.

• La capote n'a pas été conçue pour sup-
porter des charges supplémentaires tel-
les que des porte-bagages de toit, des
roues de secours, du matériel de
construction, de l'équipement de chasse
ou de camping, ou des bagages, etc. Elle
n'a pas non plus été conçue comme un
élément de la structure du véhicule et ne
peut, par conséquent, supporter de
charges supplémentaires autres que cel-
les apportées par les intempéries,
comme la pluie et la neige.

Toit rigide et toit Freedom Top

Retrait du toit Freedom Top

Suivez ces étapes simples pour déposer les
panneaux avant.

1. Rabattez le pare-soleil et placez-le sur le
côté.

2. Tournez les éléments de retenue arrière (si-
tués sur l'ensemble de barres de haut-
parleurs du pavillon) dans le sens antihoraire
jusqu'à ce qu'ils puissent être déposés.

Étape 2
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3. Tournez les verrous centraux en forme
de L (deux) du centre du panneau du toit.

4. Tournez le verrou arrière en forme de L
(situé au-dessus de l'ancrage de
baudrier).

5. Dégagez les verrous du panneau de pa-
villon qui se trouvent en haut du
pare-brise.

6. Déposez le panneau gauche.

Pour déposer le panneau droit, suivez les
étapes ci-dessus à l'exception de l'étape 3.

NOTA :

• Le panneau de gauche doit être retiré avant
le panneau de droite.

• Les véhicules équipés d'un toit Freedom
Top sont fournis avec un sac de rangement
Freedom Top où vous pouvez ranger vos
panneaux Freedom Top.

Étape 3

Étape 4 Étape 5
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Pour obtenir tous les renseignements destinés
au propriétaire, consultez le guide de l'automo-
biliste à l'adresse
www.mopar.com/en-us/care/owners-manual.html
(résidents américains) ou
www.owners.mopar.ca (résidents canadiens)
pour obtenir de plus amples renseignements.

Dépose du toit rigide

Suivez ces étapes simples pour déposer le
toit rigide.

1. Déposez les deux panneaux avant.
Consultez le paragraphe « Retrait du toit
Freedom Top » dans la section
précédente.

2. Ouvrez les deux portières.

3. Déposez les deux vis à tête Torx qui fixent
le toit rigide au pied milieu (près du haut
de la portière) au moyen d'un tournevis à
tête Torx nº 40 (modèles à 4 portières
seulement).

4. Déposez les six vis à tête Torx qui fixent le
toit rigide au véhicule (le long de la car-
rosserie latérale intérieure) au moyen d'un
tournevis à tête Torx nº 40.

5. Ouvrez complètement la portière pivo-
tante pour dégager la lunette. Soulevez la
lunette.

6. Repérez et débranchez le faisceau de câ-
blage dans le coin intérieur arrière gauche
du véhicule.

7. Déposez le tuyau de lave-glace (à côté du
faisceau de câblage) en pinçant les atta-
ches sur le connecteur du tuyau et en les
tirant vers le bas.

8. Fermez la portière pivotante.

9. Enlevez le toit rigide du véhicule. Placez
le toit rigide sur une surface lisse pour
éviter les dommages.

AVERTISSEMENT!

• Les panneaux avant doivent être posi-
tionnés correctement afin d'assurer une
bonne étanchéité. La pose incorrecte
peut entraîner des infiltrations d'eau à
l'intérieur du véhicule.

• Le toit rigide doit être mis en place
correctement pour assurer son étan-
chéité. La pose incorrecte peut entraîner
des infiltrations d'eau à l'intérieur du
véhicule.

• Le toit rigide n'a pas été conçu pour
supporter des charges additionnelles
telles que des porte-bagages de toit, des
roues de secours, du matériel de
construction, de l'équipement pour la
chasse ou le camping, ou des bagages,
etc. Il n'a pas non plus été conçu comme
un élément de la structure du véhicule
et ne peut, par conséquent, supporter de
charges additionnelles autres que celles

Étape 6
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AVERTISSEMENT!
apportées par les intempéries, comme la
pluie et la neige.

• Ne déplacez pas le véhicule si la capote
n'est pas complètement attachée à l'en-
cadrement du pare-brise et de la caisse,
ou si elle n'est pas complètement abais-
sée.

• Pour retirer le toit rigide, quatre adultes
doivent se placer chacun dans un coin.
Vous risquez d'endommager le toit rigide
si vous ne respectez pas cet avertisse-
ment.

Options deux toits – Selon l'équipement

Si votre véhicule est équipé de l'option deux
toits, vous devez retirer l'un des toits de votre
véhicule.

• Deux portières – Si vous choisissez d'enlever
la capote, les supports articulés doivent
également être retirées de l'arceau sport.

• Quatre portières – Si vous choisissez d'enle-
ver la capote, assurez-vous que la courroie
d'attache du support articulé est montée sur
celui-ci avant de l'enlever. Enlevez les fixa-
tions entre le support articulé de la capote
et le support de fixation de l'arceau sport.

NOTA :

• La capote est montée en usine pour l'expé-
dition uniquement.

• Il faut utiliser soit la capote, soit le toit
rigide, et non les deux à la fois.

• Pour obtenir tous les renseignements desti-
nés au propriétaire, consultez le guide de
l'automobiliste à l'adresse www.mopar.com/
en-us/care/owners-manual.html (résidents
américains) ou www.owners.mopar.ca (rési-
dents canadiens) pour obtenir de plus amples
renseignements.

Tremblement dû au vent

Le tremblement causé par le vent peut être
décrit comme un son de percussion typique
d'un hélicoptère. Si le tremblement dû au
vent survient alors que les glaces arrière sont
abaissées, réglez les glaces avant et arrière
ensemble.Courroie d'attache du support articulé
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CAPOT
Ouverture du capot

Relâchez les deux loquets du capot.

Soulevez le capot et repérez le loquet de
sûreté, situé au milieu de l'ouverture de ca-
pot. Poussez le loquet de sûreté du côté
gauche du véhicule pour ouvrir le capot. Au

besoin, abaissez légèrement le capot avant
de pousser le loquet de sûreté. Insérez la
béquille de support dans la fente située sur le
capot.

Fermeture du capot

Pour fermer le capot, dégagez la béquille de
support et replacez-la dans sa fixation. Abais-
sez doucement le capot. Assurez-vous de
fermer solidement les deux loquets du capot.

MISE EN GARDE!

Assurez-vous que le capot est bien ver-
rouillé avant de conduire votre véhicule.
S'il n'est pas solidement verrouillé, le ca-
pot pourrait s'ouvrir brusquement pendant
la conduite et obstruer complètement vo-
tre vision. Vous risquez des blessures gra-
ves ou la mort si vous ne tenez pas compte
de cette mise en garde.

PORTIÈRE PIVOTANTE
ARRIÈRE
Vous pouvez déverrouiller la portière pivo-
tante arrière en vous servant de la clé, de la
télécommande de télédéverrouillage, ou en
actionnant les commutateurs de verrouillage
électrique des portières situés sur les porti-
ères avant.

Pour ouvrir le hayon, appuyez sur le bouton
situé sur la poignée du hayon.

Emplacement des loquets du capot

Portière pivotante arrière
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NOTA :
Fermez la lunette articulée arrière avant de
fermer la portière pivotante (modèles à toit
rigide seulement).

MISE EN GARDE!

La conduite avec la lunette articulée
ouverte pourrait permettre l'entrée de gaz
d'échappement toxiques dans votre véhi-
cule. Les vapeurs générées par ces gaz
peuvent s'avérer nocives pour vous et vos
passagers. Veillez à garder la lunette arti-
culée fermée quand vous conduisez le
véhicule.

AVERTISSEMENT!

N'appuyez pas sur le balai d'essuie-glace
arrière en fermant la lunette articulée ar-
rière afin de ne pas l'endommager.

ÉQUIPEMENT INTERNE
Prises de courant

Ce véhicule peut être muni de trois prises de
courant de 12 volts.

• La prise de courant avant de 12 volts est
située en dessous du système de
chauffage-climatisation dans la console
centrale et est alimentée lorsque le com-
mutateur d'allumage se trouve à la position
ON/RUN (MARCHE). La prise peut alimen-
ter un allume-cigarette conventionnel ou
des accessoires électriques conçus pour
être alimentés avec un adaptateur de prise
de courant standard.

• La prise de courant de 12 volts de la
console centrale est alimentée directement
à partir de la batterie (alimentation toujours
disponible). Les articles branchés à cette
prise peuvent décharger la batterie ou em-
pêcher le moteur de démarrer.

Prise de courant - avant

Prise de courant – console centrale
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• Sur les véhicules équipés d'un caisson
d'extrêmes graves arrière, une prise de cou-
rant de 12 volts se trouve dans l'espace de
chargement arrière. Cette prise de courant
est alimentée directement par la batterie
(alimentation toujours disponible). Les ar-
ticles branchés à cette prise peuvent aussi
décharger la batterie ou empêcher le mo-
teur de démarrer.

NOTA :

• Ne dépassez pas la puissance maximale de
160 W (13 A) à 12 V. Si la valeur nominale
de 160 W (13 A) de la puissance est
dépassée, le fusible protégeant le système
devra être remplacé.

• Les prises de courant sont prévues pour
recevoir des fiches d'accessoires unique-
ment. N'insérez aucun autre objet dans la
prise de courant afin d'éviter d'endomma-
ger la prise et de griller le fusible. L'utilisa-
tion inadéquate de la prise de courant peut
causer des dommages non couverts par
votre garantie de véhicule neuf.

Prise de courant - espace de chargement
arrière
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Fusibles de prise de courant

1 - Fusible de 20 A jaune, M7 – prise de courant arrière (selon l'équipement)
2 - Fusible de 20 A jaune, M6 – allume-cigare du tableau de bord
3 - Fusible de 20 A jaune, M36 – prise de courant du bac de rangement de la consolePR
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Onduleur d'alimentation – selon
l'équipement

• Un onduleur d'alimentation de 115 volts
(150 watts) se trouve à l'avant de la console
centrale.

• Cette prise peut alimenter des téléphones
cellulaires, des appareils électroniques et
d'autres appareils à basse puissance exi-
geant jusqu'à 150 W.

• Le commutateur de l'onduleur d'alimenta-
tion est situé sur le tableau de bord sous le
système de chauffage-climatisation. Pour
alimenter la prise de courant, appuyez une
fois sur le commutateur. Le témoin s'al-
lume. Appuyez une deuxième fois sur le
commutateur pour couper l'alimentation de
l'onduleur d'alimentation.

NOTA :
L'onduleur d'alimentation est muni d'un dis-
positif de protection intégré contre les sur-
charges. Si la puissance nominale de 150 W
est dépassée, l'onduleur d'alimentation se
coupera automatiquement. Une fois que le
dispositif électrique a été retiré de la prise,
l'onduleur d'alimentation devrait se réinitia-
liser automatiquement. Si la puissance nomi-
nale dépasse environ 170 W, l'onduleur d'ali-
mentation nécessite peut-être une
réinitialisation manuelle. Pour réinitialiser
manuellement l'onduleur, débranchez le dis-
positif, puis rebranchez-le. Pour éviter de
surcharger le circuit, vérifiez la puissance
nominale des dispositifs électriques avant
d'utiliser l'onduleur.

MISE EN GARDE!

Pour éviter les blessures graves ou mor-
telles :
• n'insérez aucun objet dans les prises;
• n'y touchez pas les mains mouillées.
fermez le capuchon lorsque la prise n'est
pas utilisée. Une utilisation inappropriée
de cette prise peut provoquer un choc
électrique et une panne.

Onduleur d'alimentation
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AFFICHAGE DU GROUPE
D'INSTRUMENTS – SELON
L'ÉQUIPEMENT
Votre véhicule peut-être doté d'un affichage
du groupe d'instruments qui offre des rensei-
gnements utiles au conducteur. Avec le com-
mutateur d'allumage en mode STOP/OFF
(ARRÊT), l'ouverture ou la fermeture d'une
portière active l'écran à des fins d'affichage
et affiche le nombre total de milles ou de
kilomètres au compteur kilométrique. Votre
affichage du groupe d'instruments est conçu
pour afficher des renseignements importants
à propos des systèmes et fonctions du véhi-
cule. À l'aide d'un affichage interactif situé
sur le tableau de bord, votre affichage du
groupe d'instruments peut vous montrer
comment les systèmes fonctionnent et vous
avertir quand ils ne fonctionnent pas. Les
commandes au volant vous permettent de les
faire défiler et d'entrer les menus principaux

et les sous-menus. Vous pouvez accéder aux
renseignements spécifiques que vous voulez
et effectuez des sélections et des réglages.

Emplacement et commandes de l'écran
d'affichage du groupe d'instruments

L'affichage du groupe d'instruments com-
prend un affichage interactif situé dans le
groupe d'instruments.

Ce système permet au conducteur de sélec-
tionner diverses données utiles en appuyant

sur les commandes du volant. L'affichage du
groupe d'instruments comprend les éléments
suivants :

• Cap de la boussole (N, S, E, O, NE, NO, SE,
SO)

• Température extérieure (°C ou °F)

• Affichage de l'ECO

• Compteur de vitesse numérique

• Consommation moyenne de carburant

• Autonomie

• Système de surveillance de la pression des
pneus – selon l'équipement

• Temps écoulé

• Information sur le véhicule

• Sélection des unités

• État et avertissements du système (portière
ouverte, etc.)

• Réglages personnalisés (fonctions pro-
grammables par l'utilisateur)

Affichage du groupe d'instruments
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Le système permet au conducteur de sélec-
tionner des données en appuyant sur les
boutons suivants du volant :

• Appuyez sur le bouton MENU pour faire
défiler les menus principaux (Speedometer
(Compteur de vitesse), Fuel Economy (Éco-
nomie de carburant), Miles To Empty (Auto-
nomie de carburant), Tire Pressure (Pres-
sion des pneus), Warnings
(Avertissements), Timer (Minuterie), Vehi-
cle Info (Information sur le véhicule), Units
(Unités), System Warning (Avertissement
système), Personal Settings (Réglages per-
sonnalisés)) ou pour quitter les sous-
menus.

• Appuyez sur le bouton fléché vers la droite
pour accéder aux menus principaux et aux
sous-menus ou pour sélectionner un ré-
glage personnalisé dans le menu de confi-
guration.

• Appuyez sur le bouton de boussole pour
afficher l'une des huit lectures de la bous-
sole ainsi que la température extérieure ou
pour quitter les sous-menus.

• Appuyez sur le bouton fléché vers le bas
pour faire défiler vers le bas les
sous-menus.

Messages à l'affichage du groupe
d'instruments

En présence de conditions appropriées, les
messages suivants s'affichent à l'écran d'af-
fichage du groupe d'instruments :

• Basse pression des pneus

• Bas niveau de carburant

• Réparer le système de surveillance de la
pression des pneus (consultez le paragra-
phe « Système de surveillance de la pres-
sion des pneus » dans la section « Sécu-
rité » pour obtenir de plus amples
renseignements.)

• Damaged Key (Clé endommagée)

• Key In Ignition (Clé dans le commutateur
d'allumage)

• Turn Signal On (clignotant activé) (accom-
pagné d'un carillon continu)

• Left Front Turn Signal Lamp Out (Ampoule
de clignotant avant gauche grillée) (avec un
seul avertissement sonore)

Boutons de commande d'affichage du
groupe d'instruments

1 – Bouton MENU 3 – Bouton fléché
vers le bas

2 – Bouton fléché
vers la droite

4 - Bouton de
boussole
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• Left Rear Turn Signal Lamp Out (Ampoule
de clignotant arrière gauche grillée) (avec
un seul avertissement sonore)

• Right Front Turn Signal Lamp Out (Am-
poule de clignotant avant droit grillée)
(avec un seul avertissement sonore)

• Right Rear Turn Signal Lamp Out (Ampoule
de clignotant arrière droit grillée) (avec un
seul avertissement sonore)

• Key Fob Battery Low (Pile de télécom-
mande faible) (accompagné d'un seul ca-
rillon)

• Personal Settings Not Avail. (Réglages per-
sonnalisés non disponibles) – Vehicle Not
in Park (le véhicule n'est pas sur P) –
transmission automatique

• Personal Settings Not Avail. (Réglages per-
sonnalisés non disponibles) – Vehicle in
Motion (véhicule en déplacement) – trans-
mission manuelle

• Door Open (Portière ouverte) (accompagné
d'un pictogramme de véhicule indiquant la
portière qui est ouverte. Un seul carillon
retentit si le véhicule est en mouvement).

• Hayon ouvert (accompagné d'un picto-
gramme de véhicule affichant le hayon ou
la porte arrière ouvert et un seul carillon
retentit si le véhicule est en mouvement).

• Vérifier le bouchon de réservoir de carbu-
rant (pour obtenir de plus amples rensei-
gnements, consultez le paragraphe « Ravi-
taillement du véhicule » dans la section
« Démarrage et conduite »).

• Oil Change Required (Vidange d'huile re-
quise) (accompagné d'un seul carillon)

• ECO (Fuel Saver Indicator) (Témoin de
basse consommation) – selon
l'équipement.

Vidange d'huile requise

Votre véhicule est équipé d'un indicateur
automatique de vidange d'huile moteur. Le
message « Oil Change Required » (Vidange
d'huile requise) apparaît à l'écran d'affichage
du groupe d'instruments pendant environ
10 secondes après le retentissement d'un
seul bip pour indiquer la prochaine vidange
d'huile prévue au calendrier d'entretien. Les
calculs de l'indicateur automatique de vi-
dange d'huile moteur sont fondés sur le cycle

de service, ce qui signifie que la durée exacte
de l'intervalle de vidange d'huile moteur peut
varier selon le style de conduite adopté.

À moins que l'indicateur ne soit remis à zéro,
le message reste affiché chaque fois que vous
tournez le commutateur d'allumage à la po-
sition « ON » (MARCHE). Pour faire disparaî-
tre temporairement le message, appuyez
brièvement sur le bouton MENU. Pour réini-
tialiser l'indicateur automatique de vidange
d'huile (une fois que la vidange prévue a été
effectuée), procédez comme suit :

1. Tournez le commutateur d'allumage à la
position ON (marche). Ne faites pas démar-
rer le moteur.

2. Enfoncez complètement et lentement la
pédale d'accélérateur trois fois en moins
de 10 secondes.

3. Tournez le commutateur d'allumage à la
position LOCK (ANTIVOL-VERROUILLÉ).
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NOTA :
Si le message de vidange d'huile s'affiche de
nouveau au démarrage, la remise à zéro de
l'indicateur automatique de vidange d'huile a
échoué. S'il le faut, recommencez cette pro-
cédure.

TÉMOINS
D'AVERTISSEMENT ET
MESSAGES
Témoins rouges

– Témoin de sac gonflable

Ce témoin indique une anomalie du système
de sacs gonflables et s'allume pendant qua-
tre à huit secondes lorsque le contact est
placé à la position ON/RUN (MARCHE) ou
ACC/ON/RUN (ACCESSOIRES-MARCHE)
pour vérifier le fonctionnement de l'ampoule.
Ce témoin s'allume accompagné d'un seul
carillon lorsqu'une anomalie est détectée
dans le système de sacs gonflables, celui-ci
reste allumé jusqu'à ce que l'anomalie soit
corrigée. Si le témoin n'est pas allumé pen-
dant le démarrage, s'il demeure allumé ou s'il

s'allume pendant la conduite, confiez dès
que possible votre véhicule à un concession-
naire autorisé pour faire vérifier le système.

– Témoin du système de frei-
nage

Ce témoin contrôle diverses fonctions de frei-
nage, y compris le niveau de liquide pour
freins et le serrage du frein de stationnement.
L'allumage du témoin du système de freinage
peut indiquer que le frein de stationnement
est serré, que le niveau de liquide pour freins
est bas ou que le réservoir du système de
freinage antiblocage présente un problème.

Si le témoin demeure allumé lorsque le frein
de stationnement est desserré et que le réser-
voir de liquide pour freins du maître-cylindre
est plein, cela peut indiquer une anomalie du
circuit hydraulique de frein, ou un problème
de servofrein détecté par le système de frei-
nage antiblocage (ABS) ou la commande de
stabilité électronique (ESC). Dans ce cas, le
témoin reste allumé tant que la réparation
nécessaire n'a pas été effectuée. Si le pro-
blème est lié au servofrein, la pompe du
système de freinage antiblocage (ABS) fonc-

tionne lorsque vous freinez et une pulsation
de la pédale de frein pourrait être ressentie
chaque fois que vous freinez.

Le système de freinage double offre une ca-
pacité de freinage supplémentaire en cas de
défaillance de l'un des éléments du circuit
hydraulique. Le témoin du système de frei-
nage indique un problème d'une des parties
du système de freinage double, et il s'allume
lorsque le niveau de liquide pour freins dans
le maître-cylindre chute sous un niveau
donné.

Le témoin reste allumé jusqu'à ce que vous
corrigiez la cause du problème.

NOTA :
Le témoin peut clignoter brièvement pendant
des virages serrés, ce qui entraîne une modi-
fication du niveau de liquide. L'entretien du
véhicule doit être effectué et le niveau de
liquide pour freins doit être vérifié.

Si le témoin indique une défaillance du cir-
cuit de freinage, celui-ci doit être réparé
immédiatement.
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MISE EN GARDE!

Il est dangereux de conduire le véhicule
lorsque le témoin du système de freinage
est allumé. Une partie du système de
freinage peut être défectueuse. L'arrêt
complet du véhicule sera plus long. Vous
pourriez avoir une collision. Faites inspec-
ter le véhicule immédiatement.

Les véhicules munis d'un système de frei-
nage antiblocage (ABS) sont également mu-
nis d'un système électronique de répartition
du freinage. En cas de défaillance du sys-
tème électronique de répartition du freinage,
le témoin du système de freinage s'allume en
même temps que le témoin du système de
freinage antiblocage (ABS). Vous devez faire
réparer immédiatement le système de frei-
nage antiblocage (ABS).

Le fonctionnement d'avertissement du té-
moin du système de freinage peut être vérifié
en tournant le commutateur d'allumage de la
position OFF (ARRÊT) à la position ON/RUN
(MARCHE). Le témoin devrait s'allumer pen-
dant environ deux secondes. Il devrait
s'éteindre ensuite, à moins que le frein de

stationnement ne soit serré ou qu'une ano-
malie des freins ne soit détectée. Si le témoin
ne s'allume pas, faites-le vérifier par votre
concessionnaire autorisé.

Ce témoin s'allume également lorsque vous
serrez le frein de stationnement et que le
commutateur d'allumage est à la posi-
tion ON/RUN (MARCHE).

NOTA :
Ce témoin indique seulement que le frein de
stationnement est serré. Il n'indique toute-
fois pas à quel degré.

– Témoin d'avertissement de charge
de la batterie

Ce témoin s'allume lorsque la batterie ne se
charge pas correctement. S'il demeure al-
lumé lorsque le moteur tourne, il pourrait y
avoir une anomalie avec le circuit de charge.
Communiquez avec votre concessionnaire
autorisé dès que possible.

Cela indique un problème possible dans le
système électrique ou dans un de ses com-
posants.

– Témoin d'avertissement de tempéra-
ture du liquide de refroidissement

Ce témoin indique une surchauffe du moteur.
Si le témoin s'allume pendant la conduite,
rangez le véhicule en toute sécurité en bor-
dure de la route et arrêtez-le. Si le climati-
seur fonctionne, mettez-le hors fonction. Pla-
cez également la transmission à la position N
(POINT MORT) et laissez le moteur tourner
au ralenti. Si la température ne revient pas à
la normale, coupez immédiatement le mo-
teur et faites inspecter votre véhicule.

NOTA :
Lorsque l'indicateur de température de li-
quide de refroidissement s'approche du re-
père « H » (Température élevée), ce témoin
s'allume et un carillon retentit une fois. En
cas de surchauffe additionnelle, l'aiguille de
l'indicateur de température se déplace au-
delà du repère « H » (TEMPÉRATURE ÉLE-
VÉE). Dans ce cas, un carillon continu reten-
tit jusqu'à ce que le moteur puisse refroidir
ou que la période de 4 minutes soit expirée,
selon la première éventualité.
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– Témoin d'avertissement de la com-
mande électronique de l'accélérateur

Ce témoin indique une anomalie de la com-
mande électronique de l'accélérateur. Si une
anomalie est détectée pendant que le véhi-
cule est en marche, le témoin demeure al-
lumé ou clignote, selon la nature du pro-
blème. Immobilisez complètement le
véhicule de manière sécuritaire et placez la
transmission en position P (STATIONNE-
MENT), puis rétablissez le contact. Le té-
moin devrait s'éteindre. Si le témoin demeure
allumé lorsque le moteur tourne, vous pouvez
normalement conduire le véhicule, mais
confiez dès que possible votre véhicule à un
concessionnaire autorisé.

NOTA :
Ce témoin peut s'allumer si les pédales d'ac-
célérateur et de frein sont enfoncées en
même temps.

Si le témoin clignote alors que le moteur
tourne, vous devez faire vérifier votre véhi-
cule dès que possible. Vous pourriez remar-
quer une baisse de performance, un régime
du moteur inégal ou plus élevé qu'à l'habi-
tude, ou le moteur qui décroche. Il est possi-

ble que vous soyez contraint de faire remor-
quer votre véhicule. Le témoin s'allume
lorsque le commutateur d'allumage est placé
à la position ON/RUN (MARCHE) ou ACC/ON/
RUN (ACCESSOIRES-MARCHE) et demeure
brièvement allumé pour effectuer une vérifi-
cation du fonctionnement de l'ampoule. Si le
témoin ne s'allume pas au démarrage, faites
vérifier le système par un concessionnaire
autorisé.

– Témoin de pression d'huile

Ce témoin indique que la pression d'huile
moteur est basse. Si le témoin s'allume pen-
dant la conduite, immobilisez le véhicule et
coupez le moteur dès que possible. Un aver-
tissement sonore retentit lorsque le témoin
s'allume.

N'utilisez pas le véhicule jusqu'à ce que la
cause de l'anomalie soit supprimée. Le té-
moin ne vous indique pas la quantité d'huile
présente dans le moteur. Vous devez vérifier
le niveau d'huile moteur en soulevant le ca-
pot.

– Témoin d’avertissement de rappel des
ceintures de sécurité

Ce témoin indique lorsque la ceinture de
sécurité du conducteur ou du passager est
débouclée. Lorsque le commutateur d'allu-
mage est d'abord mis à la position ON/RUN
(MARCHE) ou ACC/ON/RUN
(ACCESSOIRES-MARCHE), si le conducteur
n'a pas bouclé sa ceinture de sécurité, un
carillon retentit et le témoin s'allume. Lors de
la conduite, si le conducteur ou le passager
avant n'a toujours pas bouclé sa ceinture de
sécurité, le témoin de rappel des ceintures de
sécurité clignote ou demeure allumé en
continu et un carillon retentit. Consultez le
paragraphe « Dispositifs de retenue des oc-
cupants » dans la section « Sécurité » pour
obtenir de plus amples renseignements.

– Témoin d'avertissement de sécurité
du véhicule – selon l'équipement

Ce témoin clignote rapidement pendant en-
viron 15 secondes jusqu'à ce que le système
d'alarme antivol du véhicule soit armé, puis
clignote lentement jusqu'à ce que le système
soit désarmé.
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Témoins jaunes

– Témoin d'avertissement de bas ni-
veau de carburant

Lorsque le niveau de carburant atteint envi-
ron 10,6 L (2,8 gallons US), ce témoin s'al-
lume et un carillon retentit. Le témoin reste
allumé jusqu'à ce que vous ajoutiez du car-
burant.

– Témoin d'avertissement du système
de freinage antiblocage (ABS)

Ce témoin contrôle le fonctionnement du
système de freinage antiblocage (ABS). Il
s'allume lorsque le contact est placé à la
position ON/RUN (MARCHE) ou ACC/ON/
RUN (ACCESSOIRES-MARCHE) et peut res-
ter allumé pendant quatre secondes.

Si le témoin du système de freinage antiblo-
cage (ABS) s'allume ou reste allumé pendant
que vous roulez, cela indique que le disposi-
tif antiblocage du système de freinage ne
fonctionne pas et qu'il faut le réparer dès que
possible. Toutefois, si le témoin du système
de freinage ne s'allume pas également, le
circuit de freinage conventionnel continue de
fonctionner normalement.

Si le témoin du système de freinage antiblo-
cage (ABS) ne s'allume pas lorsque le contact
est placé à la position ON/RUN (MARCHE) ou
ACC/ON/RUN (ACCESSOIRES-MARCHE),
faites vérifier le système de freinage par un
concessionnaire autorisé.

– Témoin d'avertissement de vérifica-
tion / d'anomalie du moteur

Le témoin de vérification/d'anomalie fait par-
tie d'un système de diagnostic embarqué
appelé OBD II qui surveille le moteur et la
transmission automatique. Le témoin s'al-
lume lorsque le commutateur d'allumage est
à la position ON/RUN (MARCHE), avant le
démarrage du moteur. Si le témoin ne s'al-
lume pas lorsque vous tournez le commuta-
teur d'allumage de la position OFF (ARRÊT) à
la position ON/RUN (MARCHE), faites véri-
fier le véhicule sans tarder.

Certaines situations, telles qu'un bouchon du
réservoir de carburant desserré ou manquant,
une mauvaise qualité de carburant, etc., peu-
vent allumer le témoin après le démarrage du
moteur. Le véhicule doit être réparé si le
témoin demeure allumé au cours de plu-

sieurs types de conduite en conditions habi-
tuelles. Dans la plupart des cas, le véhicule
peut rouler normalement et un remorquage
n'est pas nécessaire.

Lorsque le moteur est en marche, il est pos-
sible que le témoin d'anomalie clignote pour
prévenir d'une situation grave pouvant entraî-
ner une perte de puissance immédiate ou des
dommages importants au catalyseur. Dans ce
cas, le véhicule doit être inspecté dès que
possible.

MISE EN GARDE!

Un catalyseur défectueux, tel que décrit
précédemment, peut atteindre des tempé-
ratures encore plus élevées que dans des
conditions de fonctionnement normales.
Cette situation pourrait provoquer un in-
cendie si vous conduisez lentement ou
stationnez au-dessus de substances
comme des plantes séchées, du bois ou du
carton, etc. Ceci pourrait causer des bles-
sures graves ou la mort au conducteur et
aux passagers.
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AVERTISSEMENT!

Si vous roulez longtemps alors que le té-
moin d'anomalie est allumé, vous risquez
d'endommager le système de maîtrise du
véhicule. Ceci pourrait également compro-
mettre l'économie de carburant et la ma-
niabilité du véhicule. Si le témoin d'ano-
malie clignote, cela indique que le
catalyseur est sur le point de subir des
dommages importants et qu'une perte de
puissance substantielle est imminente.
Une réparation immédiate est nécessaire.

– Témoin d'avertissement du système
de surveillance de la pression des pneus

Le témoin d'avertissement s'allume et un
message s'affiche pour indiquer que la pres-
sion des pneus est inférieure à la valeur
recommandée et/ou qu'une perte de pression
lente est en cours. Dans ces cas, la durée
optimale des pneus et la consommation de
carburant peuvent ne pas être garanties.

Si un ou plusieurs pneus se trouvent dans
l'état cité ci-dessus, l'affichage présente des
indications qui correspondent à chaque pneu
dans l'ordre.

AVERTISSEMENT!

Ne continuez pas de rouler avec un pneu
crevé, car la manipulation pourrait être
compromise. Arrêtez le véhicule en évitant
les freinages et les changements de direc-
tion brusques. En cas de crevaison de
pneu, réparez immédiatement le problème
à l'aide de la trousse de réparation de
pneus dédiée et communiquez avec votre
concessionnaire autorisé dès que possi-
ble.

Chaque pneu, y compris celui de la roue de
secours (s'il est fourni), doit être vérifié men-
suellement lorsqu'il est froid et gonflé à la
pression de gonflage recommandée par le
constructeur du véhicule, comme indiqué sur
la plaque d'information du véhicule ou sur
l'étiquette de pression de gonflage des
pneus. (Si votre véhicule est muni de pneus
de dimensions autres que celles qui sont
indiquées sur la plaque d'information du vé-

hicule ou l'étiquette de pression de gonflage
des pneus, vous devez déterminer la pression
de gonflage appropriée pour ces pneus.)

À titre de fonction de sécurité supplémen-
taire, votre véhicule est muni d'un système de
surveillance de la pression des pneus qui
allume un témoin de basse pression des
pneus lorsque la pression d'un ou de plu-
sieurs pneus est insuffisante. Par consé-
quent, lorsque le témoin de basse pression
s'allume, vous devez vous arrêter et vérifier la
pression des pneus dès que possible et les
gonfler à la pression appropriée. Lorsque la
pression d'un pneu est insuffisante, la
conduite du véhicule peut provoquer la sur-
chauffe du pneu et entraîner une crevaison.
De plus, le gonflage insuffisant des pneus
augmente l'économie de carburant, accélère
l'usure des pneus et peut nuire à la conduite
ainsi qu'à la capacité de freinage du véhicule.

Il est à noter que le système de surveillance
de la pression des pneus ne remplace pas
l'entretien approprié des pneus, et que le
conducteur a la responsabilité de maintenir
une pression adéquate, même si le sous-
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gonflage n'est pas suffisant pour allumer le
témoin de basse pression du système de
surveillance de la pression des pneus.

Votre véhicule est également équipé d'un
témoin d'anomalie du système de surveil-
lance de la pression des pneus, qui s'allume
lorsque le système est défectueux. Le sys-
tème de surveillance de la pression des
pneus est combiné au témoin de basse pres-
sion des pneus. Lorsque le système détecte
une anomalie, il fait clignoter le témoin en-
viron une minute, puis l'allume en continu.
Cette séquence se répète à chaque démar-
rage tant que le problème subsiste. Lorsque
le témoin est allumé, le système peut ne pas
être en mesure de détecter ou de signaler
normalement une basse pression des pneus.
Les anomalies du système de surveillance de
la pression des pneus peuvent se produire
pour diverses raisons, notamment l'installa-
tion de pneus ou de roues de rechange ou de
modèles différents non compatibles. Vérifiez
toujours le témoin d'anomalie du système de
surveillance de la pression des pneus après le
remplacement d'un ou de plusieurs pneus ou

roues de votre véhicule pour vous assurer
qu'ils permettent au système de surveillance
de la pression des pneus de fonctionner
normalement.

AVERTISSEMENT!

Le système de surveillance de la pression
des pneus a été optimisé pour les pneus et
les roues d'origine. Les paramètres d'aver-
tissement et de pression du système de
surveillance de la pression des pneus ont
été établis pour la dimension des pneus
installés sur votre véhicule. Vous pourriez
altérer le fonctionnement du système ou
endommager les capteurs lorsque vous
utilisez du matériel de dimension, de style
ou de type différents. Des roues provenant
du marché secondaire peuvent endomma-
ger les capteurs. L'utilisation d'un scellant
à pneu de marché secondaire peut désac-
tiver le capteur de système de surveillance
de la pression des pneus (TPMS). Après
l'utilisation du scellant à pneu de marché
secondaire, il est recommandé d'amener
votre véhicule chez votre concessionnaire
autorisé pour vérifier le fonctionnement de
votre capteur.

– Témoin d'avertissement d'activation
de la commande de stabilité électronique –
selon l'équipement

Ce témoin indique lorsque le système de
commande de stabilité électronique est actif.
Le témoin de la commande de stabilité élec-
tronique situé dans le groupe d'instruments
s'allume lorsque le commutateur d'allumage
est placé à la position ON/RUN (MARCHE) ou
ACC/ON/RUN (ACCESSOIRES-MARCHE) et
que la commande de stabilité électronique
est activée. Le témoin doit s'éteindre lorsque
le moteur est en marche. Si le témoin de la
commande de stabilité électronique s'allume
en continu lorsque le moteur est en marche,
une anomalie a été détectée dans la com-
mande de stabilité électronique. Si le témoin
reste allumé après plusieurs cycles d'allu-
mage et si le véhicule a roulé plusieurs milles
(kilomètres) à plus de 30 mi/h (48 km/h),
rendez-vous chez votre concessionnaire auto-
risé dans les plus brefs délais pour faire
vérifier et régler le problème.

• Le témoin de désactivation de la com-
mande de stabilité électronique et le té-
moin de la commande de stabilité électro-
nique s'allument brièvement chaque foisPR
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que le commutateur d'allumage est placé à
la position ON/RUN (MARCHE) ou ACC/
ON/RUN (ACCESSOIRES-MARCHE).

• Des bourdonnements et des cliquetis se
font entendre lorsque la commande de sta-
bilité électronique est activée. Ces bruits
sont normaux et cessent lorsque la com-
mande de stabilité électronique est désac-
tivée.

• Ce témoin s'allume lorsque le véhicule est
en mode de commande de stabilité
électronique.

– Témoin d'avertissement de dés-
activation de la commande de stabilité
électronique – selon l'équipement

Ce témoin indique que la commande de sta-
bilité électronique est désactivée.

Chaque fois que le commutateur d'allumage
est placé à la position ON/RUN ou ACC/ON/
RUN (MARCHE), la commande de stabilité
électronique est activée même si elle a été
antérieurement désactivée.

– Témoin de verrouillage de l’essieu
avant – Selon l’équipement

Ce témoin indique que le verrouillage de
l'essieu avant est activé.

– Témoin de verrouillage de l'essieu
arrière – selon l’équipement

Ce témoin indique que le dispositif de ver-
rouillage de l'essieu arrière est activé.

– Témoin du mode 4WD (4 roues motri-
ces) – selon l'équipement

Ce témoin avertit le conducteur que le véhi-
cule est en mode 4 roues motrices et que les
arbres de transmission avant et arrière sont
verrouillés mécaniquement ensemble, for-
çant les roues avant et arrière à tourner à la
même vitesse.

– Témoin de la barre stabilisatrice –
Selon l'équipement

Ce témoin s'allume lorsque la barre stabilisa-
trice avant est débranchée.

Témoins verts

– Témoin des phares antibrouillard
avant – selon l'équipement

Cet indicateur s'allume lorsque les phares
antibrouillard avant sont allumés.

– Témoins des clignotants

Lorsque le clignotant de gauche ou de droite
est activé, le témoin des clignotants clignote
indépendamment et les clignotants exté-
rieurs correspondants clignotent. Vous pou-
vez activer les clignotants en déplaçant le
levier multifonction vers le bas (gauche) ou
vers le haut (droite).

NOTA :

• Un carillon continu retentit si le véhicule
roule plus de 1 mi (1,6 km) alors qu'un des
clignotants est activé.

• Si l'un des deux témoins se met à clignoter
rapidement, vérifiez l'état des ampoules
extérieures.
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Témoins blancs
CRUISE – Témoin du régulateur de vitesse

Ce témoin indique que le système de contrôle
de vitesse est activé.

– Témoin du limiteur de vitesse en
descente – selon l'équipement

Ce témoin s'allume lorsque le limiteur de
vitesse en descente (HDC) est activé. Le
témoin est allumé en permanence lorsque le
limiteur de vitesse en descente est activé. Le
limiteur peut être activé seulement lorsque la
boîte de transfert est en position 4WD LOW
(4 ROUES MOTRICES GAMME BASSE) et
que la vitesse du véhicule est inférieure à
30 mi/h (48 km/h). Si ces conditions ne sont
pas remplies, le témoin du limiteur de vitesse
en descente clignote lors d'une tentative
d'utilisation du limiteur.

Témoins bleus

– Témoin des feux de route

Ce témoin indique que les feux de route sont
allumés. Lorsque les feux de croisement sont
allumés, poussez le levier multifonction vers

l'avant (vers l'avant du véhicule) pour allumer
les feux de route. Tirez le levier multifonction
vers l'arrière (vers l'arrière du véhicule) pour
éteindre les feux de route. Si les feux de route
sont éteints, tirez le levier vers vous pour
allumer brièvement les feux de route afin
d'effectuer un « appel de phares ».

SYSTÈME DE DIAGNOSTIC
EMBARQUÉ – OBD II
Votre véhicule est équipé d'un système com-
plexe de diagnostic de bord appelé OBD II.
Ce système contrôle le fonctionnement des
systèmes antipollution, de contrôle du mo-
teur et de la transmission automatique. Lors-
que ceux-ci fonctionnent correctement, votre
véhicule est en mesure de vous fournir d'ex-
cellentes performances en matière de
conduite et d'économie de carburant, ainsi
qu'un niveau d'émissions nettement inférieur
à celui exigé par le gouvernement.

Si l'un de ces dispositifs tombe en panne, le
système de diagnostic embarqué OBD II al-
lume le témoin de panne. Il met également

en mémoire des codes de diagnostic et d'au-
tres renseignements qui aident les mécani-
ciens à effectuer les réparations nécessaires.
Bien que, dans la plupart des cas, il ne soit
pas nécessaire de faire remorquer le véhi-
cule, adressez-vous à votre concessionnaire
autorisé aussitôt que possible.

AVERTISSEMENT!

• Une utilisation prolongée de votre véhi-
cule alors que le témoin d'anomalie est
allumé risque d'endommager davantage
le système antipollution. Cela pourrait
également nuire à l'économie de carbu-
rant et à la maniabilité. Faites réparer
votre véhicule avant de passer le test de
contrôle antipollution.

• Si le témoin d'anomalie clignote pen-
dant que le véhicule est en marche, une
perte de puissance ou de graves domma-
ges au catalyseur sont sur le point de se
produire. Une réparation immédiate est
nécessaire.
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Cybersécurité relative au système de
diagnostic embarqué (OBD II)

Votre véhicule doit être équipé d'un système
de diagnostic embarqué (OBD II) et d'un port
de connexion pour permettre d'accéder à l'in-
formation relative au fonctionnement du sys-
tème antipollution. Les techniciens qualifiés
auront peut-être besoin d'accéder à cette
information pour faciliter le diagnostic et les
réparations de votre véhicule et des disposi-
tifs antipollution.

MISE EN GARDE!

• SEUL un technicien qualifié peut
connecter un équipement au port de
connexion OBD II afin de diagnostiquer
ou de réparer votre véhicule.

• Si un équipement non autorisé est
connecté au port de connexion OBD II,
comme un dispositif d'enregistrement

MISE EN GARDE!
du comportement du conducteur, il se
peut alors :
• que les systèmes du véhicule, y

compris ceux relatifs à la sécurité,
soient altérer ou qu'une perte de
maîtrise du véhicule se produise,
d'où le risque d'accident pouvant
causer des blessures graves ou mor-
telles,

• qu'il accède, ou autorise d'autre
systèmes à accéder à de l'informa-
tion enregistrée dans le système du
véhicule, y compris de l'information
personnelle.

Consultez le paragraphe « Cybersécurité » de
la section « Systèmes multimédia » de votre
guide de l'automobiliste à l'adresse
www.jeep.com/en/owners/manuals/ pour ob-
tenir de plus amples renseignements.

Message de bouchon du réservoir de
carburant desserré

Après l'ajout de carburant, le système de
diagnostic du véhicule peut déterminer si le
bouchon du réservoir de carburant peut être
mal serré, mal installé ou endommagé. Le
message « gASCAP » s'affiche au compteur
kilométrique du véhicule. Serrez le bouchon
du réservoir de carburant jusqu'à ce qu'un
déclic se fasse entendre. Cela indique que le
bouchon du réservoir de carburant est correc-
tement serré. Appuyez sur le bouton de réini-
tialisation du compteur kilométrique pour ef-
facer le message. Si le problème persiste, le
message sera affiché au prochain démarrage
du véhicule. Cela pourrait indiquer que le
bouchon est endommagé. Si le problème est
détecté deux fois de suite, le système allume
le témoin d'anomalie. La résolution du pro-
blème éteindra le témoin d'anomalie.
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CARACTÉRISTIQUES DE
SÉCURITÉ
Système de freinage antiblocage (ABS)

Le système de freinage antiblocage (ABS) est
conçu pour améliorer la stabilité du véhicule
et l'efficacité des freins dans la plupart des
conditions de freinage. Le système empêche
automatiquement le blocage des roues et
améliore la maîtrise du véhicule pendant le
freinage.

Le système de freinage antiblocage effectue
l'autovérification pour vous assurer que le
système de freinage antiblocage fonctionne
correctement chaque fois que le véhicule
démarre et roule. Pendant cette autovérifica-
tion, vous pourriez également percevoir un
léger cliquetis accompagné d'un bruit de
moteur.

Le système de freinage antiblocage est activé
pendant le freinage lorsque le système dé-
tecte qu'une ou plusieurs roues commencent
à se bloquer. L'état de la route, par exemple
de la glace, de la neige, du gravier, des
bosses, des rails de chemin de fer, des débris

non collés ou une situation de freinage d'ur-
gence peut augmenter la probabilité d'activa-
tion du système de freinage antiblocage.

Vous pouvez également observer les phéno-
mènes suivants lorsque le système de frei-
nage antiblocage s'active :

• le bruit du moteur du système de freinage
antiblocage (il peut continuer à fonctionner
quelques instants après l'arrêt);

• le bruit de cliquetis des électrovalves;

• des pulsations dans la pédale de frein;

• un léger enfoncement de la pédale de frein
à la fin de l'arrêt.

Il s'agit des caractéristiques normales du
fonctionnement du système de freinage
antiblocage.

MISE EN GARDE!

• Le système de freinage antiblocage
(ABS) comprend un dispositif électroni-
que sophistiqué sujet aux interférences
causées par un émetteur radio mal ins-
tallé ou de forte puissance. Ces interfé-

MISE EN GARDE!
rences risquent d'empêcher le bon fonc-
tionnement du système de freinage an-
tiblocage. L'installation d'un tel équipe-
ment doit être effectuée par du
personnel qualifié.

• Le pompage de la pédale de frein dimi-
nue le rendement du système de frei-
nage antiblocage et peut provoquer une
collision. Le pompage allonge la dis-
tance de freinage. Il suffit d'appuyer
fermement sur la pédale de frein lorsque
vous devez ralentir ou immobiliser le
véhicule.

• Le système de freinage antiblocage
(ABS) ne peut empêcher les effets des
lois naturelles de la physique sur le
comportement d'un véhicule, pas plus
qu'il ne peut augmenter la capacité de
freinage ou de direction au-delà de ce
que la condition des freins, des pneus
ou l'adhérence du véhicule ne le permet-
tent.

• Le système de freinage antiblocage
(ABS) ne peut empêcher les collisions, y
compris celles causées par une vitesse
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MISE EN GARDE!
excessive en virage, une distance insuf-
fisante entre deux véhicules ou par l'ef-
fet d'aquaplanage.

• Il ne faut jamais abuser des capacités
du système ABS en adoptant un style de
conduite insouciant ou dangereux qui
compromettrait la sécurité du conduc-
teur ou d'autres personnes.

Le système de freinage antiblocage est conçu
pour fonctionner avec les pneus d'origine.
Toute modification peut altérer les perfor-
mances du système de freinage antiblocage.

Témoin du système de freinage antiblocage

Le « témoin du système de freinage antiblo-
cage » jaune s'allume lorsque le commuta-
teur d'allumage est à la position ON/RUN
(MARCHE) et peut demeurer allumé pendant
quatre secondes.

Si le témoin du système de freinage antiblo-
cage reste allumé ou s'allume pendant la
conduite, cela indique que le dispositif anti-
blocage du système de freinage ne fonc-
tionne pas et qu'il doit être réparé. Toutefois,

le système de freinage ordinaire continuera
de fonctionner normalement même si le té-
moin du système de freinage est allumé.

Si le témoin du système de freinage antiblo-
cage est allumé, le système de freinage doit
être réparé dès que possible pour que vous
puissiez de nouveau bénéficier des avantages
offerts par le système de freinage antiblo-
cage. Si le témoin du système de freinage
antiblocage ne s'allume pas lorsque vous
tournez le commutateur d'allumage à la po-
sition ON/RUN (MARCHE), faites-le réparer
dès que possible.

Système de commande électronique des
freins

Votre véhicule est équipé d'un système per-
fectionné de commande électronique des
freins. Ce système comprend le système élec-
tronique de répartition du freinage (EBD), le
système d'assistance au freinage (BAS), le
système d'assistance au départ en pente
(HSA), le système antipatinage (TCS), la
commande de stabilité électronique (ESC) et
le dispositif électronique antiroulis (ERM).

Ces systèmes fonctionnent de concert pour
améliorer la stabilité et la maîtrise du véhi-
cule dans différentes conditions de conduite.

Votre véhicule peut aussi être équipé d'un
dispositif anti-louvoiement de la remorque
(TSC) et d'un limiteur de vitesse en descente
(HDC).

Système électronique de répartition du frei-
nage (EBD)

Cette fonction gère la distribution du couple
de freinage entre les essieux avant et arrière
en limitant la pression de freinage à l'essieu
arrière. Cette mesure a pour but d'éviter le
patinage excessif des roues arrière pour
maintenir la stabilité du véhicule et empê-
cher que le système de freinage antiblocage
ne s'applique d'abord sur l'essieu arrière
avant l'essieu avant.

Témoin d'avertissement du système de
freinage

Le « témoin d'avertissement du système de
freinage » rouge s'allume lorsque le commu-
tateur d'allumage est à la position ON/RUN
(MARCHE) et peut demeurer allumé pendant
quatre secondes.
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Si le témoin d'avertissement du système de
freinage s'allume ou reste allumé pendant la
conduite, cela indique que le système de
freinage ne fonctionne pas correctement et
qu'il faut le réparer immédiatement. Si le
témoin d'avertissement du système de frei-
nage ne s'allume pas à l'établissement du
contact, faites remplacer l'ampoule dès que
possible.

Système d'assistance au freinage (BAS)

Le BAS (système d'assistance au freinage)
est conçu pour maximiser la capacité de
freinage du véhicule en cas de manœuvres de
freinage d'urgence. Le système détecte une
situation de freinage d'urgence en captant la
fréquence et la pression de freinage et en
exerçant la pression optimale sur les freins.
La distance de freinage s'en trouve ainsi
réduite. Le système d'assistance au freinage
est un complément du système de freinage
antiblocage. L'application très rapide des
freins produit un rendement optimal du sys-
tème d'assistance au freinage (BAS). Pour
profiter des avantages de ce système, vous
devez appliquer une pression uniforme sur la
pédale pendant le freinage (sans « pomper »

les freins). Ne relâchez pas la pression sur la
pédale de freins à moins de ne plus vouloir
freiner. Le BAS se désactive lorsque la pédale
de frein est relâchée.

MISE EN GARDE!

Le BAS (Système d'assistance au freinage)
ne peut pas empêcher les lois de la physi-
que d'influer sur la tenue de route du
véhicule et ne peut pas accroître la trac-
tion offerte par l'état de la route. Le sys-
tème d'assistance au freinage ne peut pré-
venir les collisions, y compris celles qui
sont causées par une vitesse excessive
dans les virages, par la chaussée glissante
ou l'aquaplanage. Il ne faut jamais abuser
des capacités du système d'assistance au
freinage en adoptant un style de conduite
insouciant ou dangereux qui compromet-
trait la sécurité du conducteur ou d'autres
personnes.

Assistance au départ en pente (HSA)

Le système d'assistance au départ en pente
(HSA) est conçu pour atténuer le dispositif
antiroulis à partir d'un arrêt complet pendant

que le véhicule se trouve sur une pente. Si le
conducteur relâche la pédale de frein pen-
dant que le véhicule est arrêté sur une pente,
le système d'assistance au départ en pente
continuera à maintenir la pression de frei-
nage pendant un bref moment. Si le conduc-
teur n'appuie pas sur la pédale d'accélérateur
avant la fin de ce délai, le système relâche la
pression de freinage et le véhicule se met à
descendre la pente comme d'habitude.

Les conditions suivantes doivent être présen-
tes pour l'activation du système d'assistance
au départ en pente :

• La fonction doit être activée.

• Le véhicule doit être immobilisé.

• Le frein de stationnement doit être des-
serré.

• La portière du conducteur doit être fermée.

• Le véhicule doit être sur une pente abrupte.

• La position de la transmission correspond à
la direction du véhicule (par exemple, le
véhicule orienté vers la pente ascendante
est en marche avant; le véhicule qui recule
dans la pente ascendante est en MARCHE
ARRIÈRE).
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• Le système d'assistance au départ en pente
(HSA) fonctionne lorsque le véhicule est en
MARCHE ARRIÈRE et lorsque le levier de
vitesses se trouve dans tous les rapports de
marche avant. Le système ne s'active pas si
la transmission est à la position P (STA-
TIONNEMENT) ou N (POINT MORT). Pour
les véhicules équipés d'une transmission
manuelle, si vous enfoncez la pédale d'em-
brayage, le système d'assistance au départ
en pente (HSA) reste actif.

MISE EN GARDE!

L'assistance au départ en pente peut ne
pas entrer en fonction et un léger roulis
peut survenir dans des pentes peu pronon-
cées lorsque le véhicule est chargé ou
lorsqu'une remorque est tractée. L'assis-
tance au départ en pente ne remplace pas
une conduite active de votre part. Il in-
combe au conducteur d'être attentif à la
distance qui le sépare des autres véhicu-
les, des personnes et des objets et il est
très important de manœuvrer les freins en
toute sécurité durant la conduite, peu im-
porte l'état de la route. Votre attention

MISE EN GARDE!
complète est toujours requise durant la
conduite afin de conserver la maîtrise du
véhicule. L'inobservation de ces mises en
garde pourrait causer une collision ou des
blessures graves.

Désactivation et activation du système d'as-
sistance au départ en pente

Cette fonction peut être activée ou désacti-
vée. Pour désactiver les paramètres actuels à
l’aide de l’affichage de votre groupe d’instru-
ments, consultez le paragraphe « Affichage
du groupe d'instruments » dans la section
« Présentation du tableau de bord de votre
véhicule » pour obtenir de plus amples ren-
seignements.

Dans le cas des véhicules qui ne sont pas
dotés de l'affichage du groupe d'instruments,
effectuez les étapes suivantes :

1. Centrez le volant (les roues avant doivent
pointer directement vers l'avant).

2. Placez la transmission à la position P
(STATIONNEMENT).

3. Serrez le frein de stationnement.

4. Faites démarrer le moteur.

5. Tournez le volant légèrement de plus d'un
demi-tour vers la gauche.

6. Appuyez quatre fois sur le bouton de dés-
activation de la commande de stabilité
électronique située dans le bloc de com-
mandes inférieur sous le système de
chauffage-climatisation en moins de
20 secondes. Le témoin de désactivation
de la commande de stabilité électronique
devrait s'allumer et s'éteindre deux fois.

7. Replacez le volant au centre, puis
déplacez-le légèrement de plus d'un
demi-tour supplémentaire vers la droite.

8. COUPEZ le contact, puis RÉTABLISSEZ-
le. Si la séquence est exécutée correcte-
ment, le témoin de désactivation de la
commande de stabilité électronique cli-
gnotera plusieurs fois pour confirmer la
désactivation du système d'assistance au
départ en pente.

9. Répétez ces étapes si vous souhaitez ré-
tablir le réglage précédent de cette
fonction.

81



Système antipatinage (TCS)

Le système antipatinage contrôle le degré de
patinage de chacune des roues motrices. Si
un patinage des roues est détecté, le système
antipatinage (TCS) peut appliquer la pression
de freinage aux roues qui patinent ou réduire
la puissance du moteur en vue d'améliorer
l'accélération et la stabilité. Le différentiel
électronique par action sur les freins (BLD)
est une fonction du système antipatinage
(TCS), qui s'apparente à un différentiel auto-
bloquant et contrôle le patinage des roues
d'un essieu moteur. Si l'une des roues de
l'essieu moteur tourne plus vite que l'autre, le
système serre le frein de la roue qui patine.
Le système peut alors transmettre plus de
couple à la roue qui ne patine pas. Le diffé-
rentiel électronique par action sur les freins
(BLD) reste actif même si le système antipa-
tinage (TCS) et la commande de stabilité
électronique (ESC) sont en mode « Partielle-
ment désactivé ».

Commande de stabilité électronique (ESC)

La commande de stabilité électronique amé-
liore la stabilité directionnelle du véhicule et
en facilite la maîtrise sous diverses condi-

tions de conduite. La commande de stabilité
électronique corrige le survirage et le sous-
virage en serrant les freins à la roue appro-
priée en vue d'aider à contrer le survirage ou
le sous-virage. Elle peut également restrein-
dre la puissance du moteur en vue d'aider le
véhicule à conserver sa trajectoire.

La commande de stabilité électronique fait
appel à des capteurs intégrés au véhicule
pour déterminer la trajectoire désirée par le
conducteur et compare ensuite ces données
à la trajectoire réelle du véhicule. Lorsque la
trajectoire du véhicule ne correspond pas à
celle qui est choisie par le conducteur, la
commande de stabilité électronique appli-
que les freins à la roue appropriée en vue
d'aider à contrer le survirage ou le sous-
virage.

• Survirage – tendance de l'arrière du véhi-
cule à sortir d'un virage trop rapidement par
rapport au braquage du volant.

• Sous-virage – tendance du véhicule à conti-
nuer tout droit dans un virage par rapport
au braquage du volant.

Le témoin d'activation ou d'anomalie de la
commande de stabilité électronique (situé
dans le groupe d'instruments) commence à
clignoter dès que les pneus perdent de l'ad-
hérence et que la commande de stabilité
électronique est activée. Le témoin d'activa-
tion ou d'anomalie de la commande de stabi-
lité électronique clignote également lorsque
le système antipatinage est activé. Si le té-
moin d'activation ou d'anomalie de la com-
mande de stabilité électronique se met à
clignoter pendant l'accélération, relâchez la
pédale d'accélérateur et diminuez l'accéléra-
tion autant que possible. Veillez à toujours
adapter votre vitesse et votre style de
conduite à l'état de la route.

MISE EN GARDE!

• La commande de stabilité électronique
ne peut empêcher les lois de la physique
d'influer sur la tenue de route du véhi-
cule et ne peut accroître la traction of-
ferte par l'état de la route. La commande
de stabilité électronique ne peut préve-
nir les accidents, y compris ceux qui
sont causés par une vitesse excessive
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MISE EN GARDE!
dans les virages, la chaussée glissante
ou l'aquaplanage. Par ailleurs, la com-
mande de stabilité électronique ne peut
prévenir les accidents découlant d'une
perte de maîtrise du véhicule causée par
une intervention inappropriée du con-
ducteur pour les conditions en vigueur.
Seul un conducteur prudent, attentif et
habile peut éviter les accidents. Il ne
faut jamais exploiter les capacités d'un
véhicule muni de la commande de sta-
bilité électronique en adoptant un style
de conduite insouciant ou dangereux qui
peut mettre en péril le conducteur et
d'autres personnes.

• Des modifications ou un entretien ina-
déquat du véhicule pourraient en modi-
fier le comportement et réduire la per-
formance du système commande de
stabilité électronique. Les modifications
apportées aux systèmes de direction as-
sistée, de la suspension ou de freinage,
ou l'utilisation d'une taille ou d'un type
de pneu différents ou de jantes de tailles
différentes pourrait réduire la perfor-

MISE EN GARDE!
mance du système de stabilité électro-
nique. Des pneus mal gonflés ou usés de
façon inégale peuvent également ré-
duire la performance du système de sta-
bilité électronique. Toute modification
ou un entretien inapproprié du véhicule
qui réduit l'efficacité du système de
commande de stabilité électronique
pourrait augmenter le risque de perte de
maîtrise ou de renversement du véhicule
ainsi que des blessures graves ou mor-
telles.

La commande de stabilité électronique dis-
pose de trois modes de fonctionnement 4H.
Le système a un mode de fonctionnement 4L.
Les véhicules à 2 roues motrices et les véhi-
cules à 4 roues motrices en gamme 2H sont
dotés de 2 modes de fonctionnement.

Gamme 4H (modèles à 4 roues motrices)

Commande de stabilité électronique activée

C'est le mode de fonctionnement normal pour
la commande de stabilité électronique en
mode 4H.

Désactivation partielle de la commande de sta-
bilité électronique

Pour mettre en fonction ce mode, appuyez
brièvement sur le commutateur de dés-
activation ESC OFF de la commande de sta-
bilité électronique. En mode de désactivation
partielle de la commande de stabilité électro-
nique, la partie antipatinage de la commande
de stabilité électronique (sauf la fonction
d'autoblocage décrite au paragraphe « Sys-
tème antipatinage ») a été désactivée et le
témoin de désactivation de la commande de
stabilité électronique s'allume.

Ce mode est conçu pour la conduite dans la
neige profonde, le sable ou le gravier meuble,
lorsque les roues doivent patiner plus que ne
le permet la commande de stabilité électro-
nique en vue d'assurer la motricité du véhi-
cule. Pour réactiver la commande de stabilité
électronique, appuyez brièvement sur le
commutateur ESC OFF (DÉSACTIVATION DE
LA COMMANDE DE STABILITÉ ÉLECTRONI-
QUE). Le mode d'activation de la commande
de stabilité électronique est alors rétabli.
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NOTA :
Pour améliorer la traction d'un véhicule muni
de chaînes à neige ou pour faciliter les dé-
parts dans la neige profonde, le sable ou le
gravier, il est recommandé de passer au mode
de désactivation partielle de la commande de
stabilité électronique en appuyant sur le
commutateur de désactivation de la com-
mande de stabilité électronique. Lorsque les
conditions qui justifiaient l'utilisation du
mode de désactivation partielle de la com-
mande de stabilité électronique ne sont plus
présentes, appuyez brièvement sur le com-
mutateur de désactivation de la commande
de stabilité électronique pour réactiver la
commande de stabilité électronique. Cette
opération peut être exécutée pendant que le
véhicule roule.

MISE EN GARDE!

• En mode de désactivation partielle de la
commande de stabilité électronique, la
fonction antipatinage de la commande
de stabilité électronique (sauf la fonc-
tion d'autoblocage décrite au paragra-
phe « Système antipatinage ») a été

MISE EN GARDE!
désactivée et le témoin de désactivation
de la commande de stabilité électroni-
que s'allume. En mode de désactivation
partielle de la commande de stabilité
électronique, la fonction de réduction
de la puissance du moteur du système
antipatinage est désactivée, et la stabi-
lité améliorée du véhicule offerte par la
commande de stabilité électronique est
réduite.

• Le dispositif antilouvoiement de la re-
morque est désactivé lorsque la com-
mande de stabilité électronique est en
mode de désactivation partielle.

Désactivation complète de la commande de
stabilité électronique

Pour désactiver entièrement le système d'an-
tidérapage, maintenez enfoncé le commuta-
teur de désactivation de la commande de
stabilité électronique pendant cinq secon-
des.

En mode de désactivation complète de la
commande de stabilité électronique, les
fonctions de réduction du couple moteur et

d'antidérapage du véhicule sont désactivées.
La stabilité du véhicule accrue conférée par
la commande de stabilité électronique n'est
donc pas disponible. Lors d'une manœuvre
d'évitement d'urgence, la commande de sta-
bilité électronique ne s'activera pas pour as-
surer la stabilité du véhicule. Le mode de
désactivation complète de la commande de
stabilité électronique est destiné à la
conduite hors route ou tout terrain seule-
ment.

Commutateur de désactivation de la
commande de stabilité électronique
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En mode de désactivation complète de la
commande de stabilité électronique, la com-
mande de stabilité électronique et le système
antipatinage, à l'exception du différentiel
autobloquant décrit au paragraphe « Système
antipatinage », sont désactivés jusqu'à ce
que la vitesse du véhicule atteigne 64 km/h
(40 mi/h). Lorsque la vitesse du véhicule est
égale ou supérieure à environ 64 km/h
(40 mi/h), la commande de stabilité électro-
nique passe en mode de désactivation par-
tielle. Lorsque la vitesse du véhicule descend
en dessous de 56 km/h (35 mi/h), la com-
mande de stabilité électronique passe de
nouveau en mode de désactivation complète.
Pour réactiver la commande de stabilité élec-
tronique, appuyez brièvement sur le commu-
tateur ESC OFF (DÉSACTIVATION DE LA
COMMANDE DE STABILITÉ ÉLECTRONI-
QUE). Le mode d'activation de la commande
de stabilité électronique est alors rétabli. Le
témoin de désactivation de la commande de
stabilité électronique est toujours allumé
lorsque la commande de stabilité électroni-
que est désactivée partiellement ou
complètement.

MISE EN GARDE!

La commande de stabilité électronique
étant en mode complètement désactivé, la
réduction de couple du moteur et les fonc-
tions d'antidérapage offertes par la com-
mande de stabilité électronique et le dis-
positif électronique antiroulis (ERM) sont
désactivés. En cas de manœuvre d'évite-
ment ou d'urgence, ni la commande de
stabilité électronique, ni le dispositif anti-
roulis ne peuvent s'engager pour assurer la
stabilité du véhicule. Le mode de dés-
activation complète est destiné à la
conduite tout terrain seulement.

Mode 4L (modèles 4WD [4 roues motrices])

Désactivation complète de la commande de
stabilité électronique

C'est le mode de fonctionnement normal pour
la commande de stabilité électronique en
mode 4L (4 roues motrices gammes basse).
Chaque fois que le véhicule est démarré en
mode 4L ou que la boîte de transfert (selon
l'équipement) est déplacée du mode 4H ou
point mort (N) au mode 4L, la commande de
stabilité électronique est positionnée dans ce

mode. Dans ce mode, la commande de sta-
bilité électronique et le système antipati-
nage, à l'exception du différentiel autoblo-
quant décrit au paragraphe « Système
antipatinage » sont désactivés jusqu'à ce que
la vitesse du véhicule atteigne environ
64 km/h (40 mi/h). Lorsque la vitesse du
véhicule est égale ou supérieure à environ
64 km/h (40 mi/h), la commande de stabilité
électronique passe en mode de désactivation
partielle. Lorsque la vitesse du véhicule des-
cend en dessous de 56 km/h (35 mi/h), la
commande de stabilité électronique passe de
nouveau en mode de désactivation complète.
La commande de stabilité électronique est
désactivée complètement lorsque le véhicule
roule à basse vitesse en mode 4L, de sorte
qu'il ne gêne pas la conduite hors route, mais
il se réactive pour assurer la fonction d'anti-
dérapage à plus de 64 km/h (40 mi/h). Le
témoin de désactivation de la commande de
stabilité électronique est toujours allumé en
mode 4L lorsque la commande de stabilité
électronique est désactivée partiellement ou
complètement.
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NOTA :
Le message « ESC OFF » (DÉSACTIVATION
DE LA COMMANDE DE STABILITÉ ÉLEC-
TRONIQUE) s'affiche et le carillon retentit
lorsque le sélecteur de rapport est placé à la
position P (STATIONNEMENT) à partir de
toute autre position, puis est déplacé hors de
la position P (STATIONNEMENT). Cette si-
tuation se présente même si vous avez déjà
effacé le message.

MISE EN GARDE!

La commande de stabilité électronique
étant en mode complètement désactivé, la
réduction de couple du moteur et les fonc-
tions d'antidérapage offertes par la com-
mande de stabilité électronique et le dis-
positif électronique antiroulis (ERM) sont
désactivés. En cas de manœuvre d'évite-
ment ou d'urgence, ni la commande de
stabilité électronique, ni le dispositif anti-
roulis ne peuvent s'engager pour assurer la
stabilité du véhicule. Le mode de dés-
activation complète est destiné à la
conduite tout terrain seulement.

Mode 2H (modèles à 4 roues motrices) ou
modèles à 2 roues motrices

Commande de stabilité électronique activée

C'est le mode de fonctionnement normal du
système électronique d'antidérapage (ESC)
dans des véhicules en gamme 2H et à 2 roues
motrices.

Désactivation partielle de la commande de sta-
bilité électronique

En mode de désactivation partielle de la
commande de stabilité électronique, la par-
tie antipatinage de la commande de stabilité
électronique (sauf la fonction d'autoblocage
décrite au paragraphe « Système antipati-
nage ») a été désactivée et le témoin de
désactivation de la commande de stabilité
électronique s'allume.

Ce mode est conçu pour la conduite dans la
neige profonde, le sable ou le gravier meuble,
lorsque les roues doivent patiner plus que ne
le permet la commande de stabilité électro-
nique en vue d'assurer la motricité du véhi-
cule. Pour réactiver la commande de stabilité
électronique, appuyez brièvement sur le
commutateur ESC OFF (DÉSACTIVATION DE

LA COMMANDE DE STABILITÉ ÉLECTRONI-
QUE). Le mode d'activation de la commande
de stabilité électronique est alors rétabli.

NOTA :
Pour améliorer la traction d'un véhicule muni
de chaînes à neige ou pour faciliter les dé-
parts dans la neige profonde, le sable ou le
gravier, il est recommandé de passer au mode
de désactivation partielle de la commande de
stabilité électronique en appuyant sur le
commutateur de désactivation complète de
la commande de stabilité électronique. Lors-
que les conditions qui justifiaient l'utilisation
du mode de désactivation partielle de la
commande de stabilité électronique ne sont
plus présentes, appuyez brièvement sur le
commutateur de désactivation complète de
la commande de stabilité électronique pour
réactiver la commande de stabilité électroni-
que. Cette opération peut être exécutée pen-
dant que le véhicule roule.

Le mode d'activation de la commande de
stabilité électronique se rétabli chaque fois
que le contact est mis.
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MISE EN GARDE!

• En mode de désactivation partielle, la
fonction antipatinage de la commande
de stabilité électronique, sauf la fonc-
tion d'autoblocage décrite dans la sec-
tion relative au système antipatinage,
est désactivée et le témoin « ESC Off »
(Commande de stabilité électronique
désactivée) est allumé. En mode de dés-
activation partielle, la fonction de réduc-
tion de la puissance du moteur du sys-
tème antipatinage est désactivée, et la
stabilité améliorée du véhicule offerte
par la commande de stabilité électroni-
que est réduite.

• Le dispositif antilouvoiement de la re-
morque est désactivé lorsque la com-
mande de stabilité électronique est en
mode de désactivation partielle.

Témoin d'activation ou d'anomalie de la com-
mande de stabilité électronique et témoin de
DÉSACTIVATION de la commande de stabilité
électronique (ESC OFF)

Le témoin d'activation ou d'ano-
malie de la commande de stabi-
lité électronique au groupe d'ins-
truments s'allume lorsque le
commutateur d'allumage est

placé à la position ON (MARCHE). Le témoin
doit s'éteindre lorsque le moteur est en
marche. Si le témoin d'anomalie ou d'activa-
tion de la commande de stabilité électroni-
que s'allume en continu lorsque le moteur est
en marche, une anomalie a été détectée dans
la commande de stabilité électronique. Si le
témoin reste allumé après plusieurs cycles
d'allumage et si le véhicule a roulé plusieurs
kilomètres (milles) à plus de 48 km/h
(30 mi/h), rendez-vous chez votre conces-
sionnaire autorisé dans les plus brefs délais
pour faire vérifier et régler le problème.

Le témoin d'activation ou d'anomalie de la
commande de stabilité électronique (situé
dans le groupe d'instruments) commence à
clignoter dès que les pneus perdent de l'ad-

hérence et que la commande de stabilité
électronique est activée. Le témoin d'activa-
tion ou d'anomalie de la commande de stabi-
lité électronique clignote également lorsque
le système antipatinage est activé. Si le té-
moin d'activation ou d'anomalie de la com-
mande de stabilité électronique se met à
clignoter pendant l'accélération, relâchez la
pédale d'accélérateur et diminuez l'accéléra-
tion autant que possible. Veillez à toujours
adapter votre vitesse et votre style de
conduite à l'état de la route.

NOTA :

• Le témoin d'activation ou d'anomalie de la
commande de stabilité électronique et le
témoin de DÉSACTIVATION de la com-
mande de stabilité électronique s'allument
brièvement chaque fois que le commuta-
teur d'allumage est placé à la position ON
(MARCHE).

• Lorsque le contact est MIS, la commande
de stabilité électronique (ESC) est en fonc-
tion même s'il a été antérieurement mis
hors fonction.
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• Des bourdonnements et des cliquetis se
font entendre lorsque la commande de sta-
bilité électronique est activée. Ces bruits
sont normaux et cessent lorsque la com-
mande de stabilité électronique est désac-
tivée à la suite d'une manœuvre qui a en-
traîné son activation.

Le témoin de DÉSACTIVATION
du système électronique d'anti-
dérapage indique que le client a
choisi de faire fonctionner la
commande de stabilité électro-

nique (ESC) dans un mode réduit.

Dispositif électronique antiroulis (ERM)

Ce système anticipe la possibilité de soulè-
vement des roues en surveillant les mouve-
ments du volant et la vitesse du véhicule.
Lorsque le dispositif électronique antiroulis
calcule que le taux de changement de l'angle
de direction et la vitesse du véhicule sont
suffisants pour causer le soulèvement des
roues, il serre le frein approprié et peut aussi
réduire la puissance du moteur pour dimi-
nuer le risque de soulèvement des roues. Il
ne peut qu'atténuer les risques de soulève-
ment des roues pendant ce type de manœu-

vres. Il ne peut pas prévenir le soulèvement
des roues causé par d'autres facteurs comme
l'état des routes, les sorties de route ou les
collisions avec des objets ou d'autres véhicu-
les.

NOTA :
Le dispositif électronique antiroulis est dés-
activé chaque fois que la commande de sta-
bilité électronique est en mode de dés-
activation complète (selon l'équipement).
Consultez le paragraphe « Commande de
stabilité électronique (ESC) » dans cette sec-
tion pour prendre connaissance des modes
de commande de stabilité électronique
offerts.

MISE EN GARDE!

De nombreux facteurs, dont la charge du
véhicule, l'état de la route et les conditions
de conduite, peuvent influer sur les ris-
ques de soulèvement des roues ou de
capotage. Le dispositif électronique anti-
roulis ne peut empêcher tous les soulève-
ments de roues et capotages, particulière-
ment en cas de sortie de route ou d'impact

MISE EN GARDE!
avec des obstacles ou d'autres véhicules.
Il ne faut jamais exploiter les capacités
d'un véhicule doté du dispositif électroni-
que antiroulis en adoptant un style de
conduite insouciant ou dangereux qui peut
mettre en péril le conducteur et d'autres
personnes.

Dispositif antilouvoiement de la remor-
que (TSC)

Le dispositif antilouvoiement de la remorque
utilise des capteurs intégrés au véhicule pour
détecter le louvoiement excessif de la remor-
que et prend les mesures appropriées pour
éliminer le louvoiement. Il peut également
être activé automatiquement s'il détecte un
louvoiement excessif de la remorque.
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NOTA :
Le dispositif ne peut empêcher le louvoie-
ment de toutes les remorques. Faites tou-
jours preuve de prudence lorsque vous tirez
une remorque et observez les recommanda-
tions concernant le poids au timon de la
remorque. Pour obtenir de plus amples ren-
seignements, consultez le paragraphe « Trac-
tion de remorque » dans la section « Démar-
rage et conduite ».

Lorsque le dispositif antilouvoiement de la
remorque est en fonction, le témoin d'activa-
tion ou d'anomalie de la commande de stabi-
lité électronique clignote, la puissance du
moteur peut être réduite et vous pouvez
constater que le véhicule applique le frein à
une roue spécifique afin d'éliminer le lou-
voiement. Le dispositif antipatinage de la
remorque est désactivé lorsque la commande
de stabilité électronique est en mode de
désactivation partielle ou en mode de dés-
activation complète.

MISE EN GARDE!

Si le dispositif antilouvoiement s'active
pendant la conduite, ralentissez,
immobilisez-vous à un endroit sécuritaire
et répartissez la charge de la remorque
afin d'éliminer le louvoiement.

Limiteur de vitesse en descente (HDC) –
selon l'équipement

Le limiteur de vitesse en descente n'est
censé servir que dans les conditions de
conduite hors route à basse vitesse. Le limi-
teur de vitesse en descente maintien la vi-
tesse d'un véhicule qui descend une pente en
conditions de conduite hors route en serrant
les freins au besoin.

Ce symbole indique l'état du li-
miteur de vitesse en descente.
Le témoin est allumé en perma-
nence lorsque le limiteur de vi-
tesse en descente est activé. Le

limiteur peut être activé seulement lorsque la
boîte de transfert est en position 4WD LOW
(4 ROUES MOTRICES GAMME BASSE) et
que la vitesse du véhicule est inférieure à
48 km/h (30 mi/h). Si ces conditions ne sont
pas remplies, le témoin du limiteur de vitesse
en descente clignote lors d'une tentative
d'utilisation du limiteur.

Lorsqu'il est activé, le limiteur de vitesse en
descente capte l'état du terrain et entre en
fonction lorsque le véhicule descend une
pente. Le conducteur peut régler le limiteur
de vitesse en descente en fonction de diver-
ses conditions de conduite. La vitesse corres-
pond au rapport de transmission sélectionné.
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Vitesse Vitesse approximative programmée du limiteur de vitesse en descente
1re 1,5 km/h (1 mi/h)
2e 4 km/h (2,5 mi/h)
3e 6,5 km/h (4 mi/h)
4e 9 km/h (5,5 mi/h)
D (MARCHE AVANT) 12 km/h (7,5 mi/h)
R (MARCHE ARRIÈRE) 1,5 km/h (1 mi/h)

Le conducteur ne peut toutefois annuler l'ac-
tivation du limiteur de vitesse en descente en
serrant les freins pour ralentir le véhicule
sous la vitesse réglée dans le limiteur. Pour
accélérer pendant que le limiteur de vitesse
en descente fonctionne, il suffit d'appuyer
sur la pédale d'accélérateur de façon habi-
tuelle. Lorsque la pédale de frein ou d'accé-
lérateur est relâchée, le limiteur de vitesse en
descente ramène le véhicule à la vitesse
réglée à l'origine.

Activation en attente du limiteur de vitesse en
descente

1. Placez la boîte de transfert en position
4WD LOW (4 ROUES MOTRICES GAMME
BASSE). Consultez le paragraphe « Sys-

tème à 4 roues motrices » dans la section
« Démarrage et conduite » pour obtenir de
plus amples renseignements.

2. Appuyez sur le bouton du limiteur de
vitesse en descente. Le témoin du limi-
teur de vitesse en descente du groupe
d'instruments s'allume.

NOTA :

• Si la boîte de transfert n'est pas en
mode 4WD LOW (4 ROUES MOTRICES
GAMME BASSE), le témoin du limiteur
de vitesse en descente clignote pen-
dant cinq secondes et le limiteur de
vitesse en descente n'est pas activé.

• Si la commande de stabilité électroni-
que détecte une surchauffe des freins,
le témoin du limiteur de vitesse en
descente clignote pendant cinq secon-
des et le limiteur de vitesse en des-
cente est désactivé jusqu'à ce que les
freins soient froids.

Désactivation du limiteur de vitesse en des-
cente

Appuyez sur le bouton du limiteur de vitesse
en descente ou placez la boîte de transfert
hors du mode 4WD LOW (4 ROUES MOTRI-
CES GAMME BASSE). Le témoin du limiteur
de vitesse en descente du groupe d'instru-
ments s'éteint.
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AIDES À LA CONDUITE
AUXILIAIRES
Système de surveillance de la pression des
pneus

Le système de surveillance de la pression des
pneus est conçu pour avertir le conducteur
que la pression de l'un des pneus est trop
basse comparativement aux valeurs à froid
recommandées sur l'étiquette d'information
du véhicule.

La pression des pneus varie en fonction de la
température, d'environ 7,0 kPa (1 lb/po2) par
tranche de 6,5 °C (12 °F). Autrement dit, à
mesure que diminue la température, la pres-
sion des pneus baisse proportionnellement.
La pression des pneus doit toujours être ré-
glée en fonction de la pression des pneus à
froid. La pression de gonflage à froid est
mesurée lorsqu'un véhicule a été immobilisé
pendant plus de trois heures ou lorsqu'il a
roulé sur une distance supérieure à 1,6 km
(1 mi) après une période d'immobilisation de
trois heures. Consultez le paragraphe
« Pneus » dans la section « Entretien et soin »
pour obtenir des renseignements sur la mé-

thode appropriée de gonflage des pneus du
véhicule. La pression des pneus augmente
également lorsque le véhicule roule, ce qui
est normal et ne nécessite aucune interven-
tion.

Le système de surveillance de la pression des
pneus avertit le conducteur que la pression
des pneus est insuffisante si, pour une raison
quelconque, elle chute sous le seuil d'aver-
tissement, y compris en raison du temps froid
ou d'une perte naturelle de pression par le
pneu.

Le système de surveillance de la pression des
pneus maintient son message d'avertisse-
ment tant que la pression demeure inférieure
au seuil d'alerte, qui ne s'arrête que si elle
atteint ou dépasse de nouveau la valeur re-
commandée sur l'étiquette de pression à
froid des pneus. Une fois le témoin du sys-
tème de surveillance de la pression des
pneus allumé, la pression du pneu doit être
augmentée et atteindre la valeur de pression
de gonflage à froid recommandée sur l'éti-
quette pour que le témoin du système de
surveillance de la pression des pneus S'ÉTEI-
GNE.

NOTA :
Lors du remplissage de pneus chauds, il peut
être nécessaire d'augmenter la pression des
pneus de 30 kPa (4 lb/po2) de plus que la
pression à froid recommandée pour éteindre
le témoin du système de surveillance de la
pression des pneus.

La mise à jour est automatique et le témoin
du système de surveillance de la pression des
pneus s'éteint à la réception des nouvelles
valeurs de pression. Pour recevoir ces rensei-
gnements, le véhicule doit rouler pendant
20 minutes à une vitesse supérieure à
24 km/h (15 mi/h).

Prenons l'exemple d'un véhicule dont la pres-
sion recommandée de gonflage à froid (sta-
tionné depuis plus de 3 heures) est de
241 kPa (35 lb/po2). Si la température am-
biante est 20 °C (68 °F) et la pression des
pneus mesurée est 30 lb/po2 (207 kPa),
lorsque la température baisse à -7 °C (20 °F)
la pression des pneus descend à environ
26 lb/po2 (179 kPa). La pression des pneus
est suffisamment basse pour allumer le té-
moin du système de surveillance de la pres-
sion des pneus. La conduite du véhicule peut

91



causer la hausse de la pression des pneus
d'environ 207 kPa (30 lb/po2), mais le té-
moin du système de surveillance de la pres-
sion des pneus restera allumé. Dans ce cas,
le témoin ne S'ÉTEINT qu'une fois que les
pneus ont été regonflés de façon à respecter
la valeur de pression de gonflage à froid
recommandée.

AVERTISSEMENT!

• Le système de surveillance de la pres-
sion des pneus a été optimisé pour les
pneus et les roues d'origine. Les pres-
sions et avertissements du système de
surveillance de la pression des pneus
ont été établis pour la dimension des
pneus installés sur votre véhicule. Vous
pourriez altérer le fonctionnement du
système ou endommager les capteurs
lorsque vous utilisez du matériel de di-
mension, de style ou de type différents.
Le capteur du système de surveillance
de la pression des pneus n'est pas conçu
pour être utilisé sur les jantes du marché
secondaire et peut contribuer à une
mauvaise performance globale du sys-

AVERTISSEMENT!
tème ou des dommages au capteur.
Nous vous encourageons à utiliser les
roues d'origine pour assurer un bon
fonctionnement de la fonction de sur-
veillance de la pression des pneus.

• L'utilisation d'un scellant à pneu de
marché secondaire peut désactiver le
capteur de système de surveillance de la
pression des pneus (TPMS). Après l'uti-
lisation d'un scellant à pneu de marché
secondaire, il est recommandé de
confier votre véhicule à un concession-
naire autorisé pour faire vérifier le fonc-
tionnement du capteur.

• Après avoir vérifié ou réglé la pression
des pneus, n'oubliez pas de remettre en
place le bouchon du corps de valve. Cela
empêchera l'humidité et la saleté de
pénétrer dans le corps de valve, ce qui
pourrait endommager le capteur du sys-
tème de surveillance de la pression des
pneus.

NOTA :

• Le système de surveillance de la pression
des pneus n'est pas conçu pour remplacer
l'entretien normal des pneus, ni pour signa-
ler une défaillance ou un autre problème
d'un pneu.

• Il ne faut pas non plus se servir du système
de surveillance de la pression des pneus
comme d'un manomètre pendant le gon-
flage des pneus.

• Lorsque la pression d'un pneu est insuffi-
sante, la conduite du véhicule peut provo-
quer la surchauffe du pneu et entraîner une
crevaison. De plus, le gonflage insuffisant
des pneus augmente l'économie de carbu-
rant, accélère l'usure des pneus et peut
nuire à la conduite ainsi qu'à la capacité de
freinage du véhicule.

• Le système de surveillance de la pression
des pneus ne remplace pas l'entretien ap-
proprié des pneus et le conducteur a la
responsabilité de maintenir une pression
des pneus adéquate, même si le sous-
gonflage n'est pas suffisant pour allumer le
témoin du système de surveillance de la
pression des pneus.
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• Les variations de température saisonnières
influencent la pression des pneus, et le
système de surveillance de la pression des
pneus surveille la pression réelle des
pneus.

Système de base

Pour mesurer la pression des pneus, le sys-
tème de surveillance de la pression des
pneus utilise une technologie sans fil avec
des capteurs électroniques montés sur les
jantes des roues. Les capteurs, installés sur
chacune des roues, sont intégrés au corps de
valve et transmettent les lectures de pression
des pneus à un module récepteur.

NOTA :
Il est particulièrement important de vérifier la
pression de tous vos pneus régulièrement et
de les maintenir à une pression appropriée.

Le système de surveillance de la pression des
pneus se compose des éléments suivants :

• module récepteur;

• capteurs du système de surveillance de la
pression des pneus aux 4 roues;

• témoin du système de surveillance de la
pression des pneus.

Un capteur de surveillance de la pression des
pneus est situé dans la roue de secours si le
véhicule est muni d'un ensemble pneu et
roue de secours pleine grandeur. La roue de
secours pleine grandeur correspondante peut
être utilisée à la place de l'un des quatre
pneus route. Si la pression du pneu de se-
cours est basse et qu'il est rangé dans le
l'emplacement de la roue de secours, le té-
moin du système de surveillance de la pres-
sion des pneus reste éteint et le carillon ne
retentit pas.

Lorsque la pression d'au moins un
des quatre pneus route actifs est
basse, le témoin du système de sur-

veillance de la pression des pneus s'allume
dans le groupe d'instruments, le message
d'avertissement « LOW TIRE PRESSURE »
(BASSE PRESSION DES PNEUS) s'affiche
au groupe d'instruments et un carillon reten-
tit. Si cela se produit, vous devez immobiliser
le véhicule dès que possible, vérifier la pres-
sion de tous les pneus et les gonfler à la
pression de gonflage à froid recommandée
pour le véhicule. La mise à jour est automa-

tique et le témoin du système de surveillance
de la pression des pneus s'éteint à la récep-
tion des nouvelles valeurs de pression. Pour
recevoir ces renseignements, le véhicule doit
rouler pendant 20 minutes à une vitesse
supérieure à 24 km/h (15 mi/h).

Le témoin du système de surveillance de la
pression des pneus clignote pendant 75 se-
condes, puis demeurera allumé en continu
s'il a détecté une anomalie. L'anomalie du
système fait également retentir un avertisse-
ment sonore. Si le contact est coupé puis
rétabli, la séquence se répète, à condition
que l'anomalie du système soit toujours pré-
sente. Le témoin du système de surveillance
de la pression des pneus s'éteint une fois que
l'anomalie a été éliminée. Différentes cir-
constances peuvent être à l'origine d'une
anomalie du système. Par exemple :

1. Brouillage causé par des dispositifs élec-
troniques ou la conduite à proximité d'ins-
tallations émettrices de fréquences radio
identiques à celles des capteurs du sys-
tème de surveillance de la pression des
pneus.
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2. Pose de glace teintée du marché secon-
daire qui entrave les signaux
radioélectriques.

3. Accumulation de neige ou de glace autour
des roues ou des passages de roue.

4. Utilisation de chaînes antidérapantes.

5. Utilisation de pneus ou de roues non
munis de capteurs du système de surveil-
lance de la pression des pneus.

Les véhicules qui ne sont pas équipés de
l'affichage du groupe d'instruments indique-
ront au conducteur les pneus sous-gonflés,
mais sans fournir la pression réelle des
pneus. Le témoin de basse pression des
pneus s'allume et le message « LoTIrE »
s'affiche au compteur kilométrique et défile
ensuite à l'emplacement de pneu dont la
pression est inférieure à celle recommandée.

L'emplacement de pneu est affiché comme
suit :

LF = Left Front (avant gauche)

rF = right Front (avant droit)

Lr = Left rear (arrière gauche)

rr = right rear (arrière droit)

NOTA :

• Si le véhicule est muni d'un ensemble de
pneu et roue de secours pleine dimension
assorti, celui-ci est équipé d'un capteur de
surveillance de la pression des pneus et
peut être contrôlé par le système de surveil-
lance de la pression des pneus lorsqu'il est
installé à la place d'un pneu de route de
basse pression. Si un pneu dont la pression
était insuffisante a été remplacé par la roue
de secours pleine dimension, le témoin du
système de surveillance de la pression des
pneus s'allume et le carillon retentit lors-
que le contact est remis. Le véhicule doit
rouler pendant 20 minutes à une vitesse
supérieure à 24 km/h (15 mi/h) pour que le
témoin S'ÉTEIGNE, à condition qu'aucun
autre pneu n'ait une pression inférieure à la
limite de basse pression.

• Si le véhicule n'est pas muni d'un ensem-
ble de pneu et roue de secours pleine
dimension assorti, il n'est pas équipé d'un
capteur de surveillance de la pression des
pneus dans le pneu de secours. Par consé-

quent, le système de surveillance de la
pression des pneus ne surveillera pas la
pression du pneu. Si vous posez le pneu de
secours à la place d'un pneu route dont la
pression est sous le seuil d'avertissement
pour manque de pression, le témoin du
système de surveillance de la pression des
pneus reste ALLUMÉ et le carillon sonne de
nouveau au prochain cycle d'allumage.
Après que vous avez roulé jusqu'à 20 mi-
nutes à plus de 24 km/h (15 mi/h), le
témoin du système de surveillance de la
pression des pneus clignote pendant 75 se-
condes, puis reste allumé en continu. À
chaque cycle d'allumage suivant, le ca-
rillon sonne et le témoin du système de
surveillance de la pression des pneus cli-
gnote 75 secondes, puis reste allumé en
continu. Lorsque vous réparez ou rempla-
cez un pneu route, puis le réinstallez sur le
véhicule à la place de la roue de secours, le
système de surveillance de la pression des
pneus met automatiquement à jour les don-
nées, et le témoin du système de surveil-
lance de la pression des pneus S'ÉTEINT, à
condition que la pression des quatre pneus
de route actifs soit supérieure au seuil
d'avertissement pour manque de pression.
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Jusqu'à 20 minutes de conduite à plus de
24 km/h (15 mi/h) peuvent être nécessai-
res pour que le système de surveillance de
la pression des pneus reçoive ces données.

Système de catégorie supérieure – selon
l'équipement

Pour mesurer la pression des pneus, le sys-
tème de surveillance de la pression des
pneus utilise une technologie sans fil avec
des capteurs électroniques montés sur les
jantes des roues. Les capteurs, installés sur
chacune des roues, sont intégrés au corps de
valve et transmettent les lectures de pression
des pneus à un module récepteur.

NOTA :
Il est particulièrement important de vérifier
régulièrement la pression de tous vos pneus
et de les maintenir à une pression appropriée.

Le système de surveillance de la pression des
pneus se compose des éléments suivants :

• module récepteur;

• capteurs du système de surveillance de la
pression des pneus aux 4 roues;

• divers messages du système de surveil-
lance de la pression des pneus, qui s'affi-
chent à l'écran d'affichage du groupe d'ins-
truments, et un graphique qui indique la
pression des pneus;

• témoin du système de surveillance de la
pression des pneus.

Un capteur de surveillance de la pression des
pneus est situé dans la roue de secours si le
véhicule est muni d'un ensemble pneu et
roue de secours pleine grandeur. La roue de
secours pleine grandeur correspondante peut
être utilisée à la place de l'un des quatre
pneus route.

Avertissements de basse pression du système
de surveillance de la pression des pneus

Le témoin du système de surveil-
lance de la pression des pneus s'al-
lume dans le groupe d'instruments

et le carillon retentit lorsque la pression d'au
moins un des quatre pneus route actifs est
basse. En outre, le groupe d'instruments af-
fiche un message « Inflate to XX » (Gonfler le
pneu à XX). Un affichage graphique des va-
leurs de pression des pneus à basse pression

Affichage du système de surveillance de
la pression des pneus
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s’affichera aussi en surbrillance ou dans une
couleur différente. Consultez le paragraphe
« Affichage du groupe d'instruments » dans
la section « Présentation du tableau de bord
de votre véhicule » pour obtenir de plus
amples renseignements.

NOTA :
Le système peut être configuré de manière à
afficher la pression en kPa, en lb/po2 ou en
BAR.

Si le système détecte que l'un des quatre
pneus route est sous-gonflé, vous devez im-
mobiliser le véhicule aussitôt que possible et
gonfler le pneu dont la valeur de pression
s'affiche en surbrillance ou de couleur diffé-
rente sur l'affichage graphique à la valeur de
pression de gonflage à froid recommandée
affichée dans le message « Inflate to XX »
(Gonfler le pneu à XX). Le système de surveil-
lance de la pression des pneus mettra auto-
matiquement à jour les valeurs de pression,
l'affichage graphique des valeurs de pression
ne sera plus en surbrillance ou dans une
couleur différente et le témoin du système de
surveillance de la pression des pneus s'étein-
dra dès que les valeurs de pression mises à
jour sont reçues.

NOTA :
Lors du remplissage de pneus chauds, il peut
être nécessaire d'augmenter la pression des
pneus de 30 kPa (4 lb/po2) de plus que la
pression à froid recommandée pour éteindre
le témoin du système de surveillance de la
pression des pneus.

Pour recevoir ces renseignements, le véhi-
cule doit rouler pendant 20 minutes à une
vitesse supérieure à 24 km/h (15 mi/h).

Avertissement « Service TPM System » (Ré-
parer le système de surveillance de la pres-
sion des pneus)

Le témoin du système de surveillance de la
pression des pneus clignote pendant 75 se-
condes, puis demeure allumé si une anoma-
lie du système est détectée. L'anomalie du
système fait également retentir un avertisse-
ment sonore. Le message « SERVICE TPM
SYSTEM » (RÉPARER LE SYSTÈME DE
SURVEILLANCE DE LA PRESSION DES
PNEUS) s'affiche à l'écran du groupe d'ins-
truments pendant au moins cinq secondes.
Ce message est suivi d'un affichage graphi-
que présentant des tirets « - - » à la place de
la valeur de pression, ce qui indique que le
système ne reçoit pas de données des cap-
teurs du système de surveillance de la pres-
sion des pneus.

Si le contact a été coupé puis rétabli, la
séquence se répète, à condition que l'anoma-
lie du système soit toujours présente. Si
l'anomalie du système n'est plus présente, le

Affichage du système de surveillance de
la pression des pneus
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témoin du système de surveillance de la pres-
sion des pneus cesse de clignoter, le message
« SERVICE TPM SYSTEM » (RÉPARER LE
SYSTÈME DE SURVEILLANCE DE LA PRES-
SION DES PNEUS) ne s'affiche plus et la
valeur de pression s'affiche à la place des
tirets. Une anomalie du système peut se
produire dans les cas suivants :

• Brouillage causé par des dispositifs électro-
niques ou la conduite à proximité d'instal-
lations émettrices de fréquences radio
identiques à celles des capteurs du sys-
tème de surveillance de la pression des
pneus.

• Pose de glace teintée du marché secon-
daire qui entrave les signaux radioélectri-
ques.

• Accumulation de neige ou de glace autour
des roues ou des passages de roue.

• Utilisation de chaînes antidérapantes.

• Utilisation de pneus ou de roues non munis
de capteurs du système de surveillance de
la pression des pneus.

NOTA :

• Si le véhicule est muni d'un ensemble de
pneu et roue de secours pleine dimension
assorti, celui-ci est équipé d'un capteur de
surveillance de la pression des pneus et
peut être contrôlé par le système de surveil-
lance de la pression des pneus lorsqu'il est
installé à la place d'un pneu de route de
basse pression. Au cas où la roue de se-
cours pleines dimensions correspondante
est remplacée par un pneu route de basse
pression, au prochain cycle d'allumage, le
témoin du système de surveillance de la
pression des pneus reste allumé, un ca-
rillon retentit, le message « Inflate to XX »
(Gonfler le pneu à XX) s'affiche à l'écran du
groupe d'instruments, et l'affichage graphi-
que continue d'afficher la valeur de basse
pression du pneu en surbrillance ou de
couleur différente. Le véhicule doit rouler
pendant 20 minutes à une vitesse supé-
rieure à 24 km/h (15 mi/h) pour que le
témoin S'ÉTEIGNE, à condition qu'aucun
autre pneu n'ait une pression inférieure à la
limite de basse pression.

• Si le véhicule n'est pas muni d'un ensemble
de pneu et roue de secours pleine dimen-
sion assorti, il n'est pas équipé d'un cap-
teur de surveillance de la pression des
pneus dans le pneu de secours. Par consé-
quent, le système de surveillance de la
pression des pneus ne surveillera pas la
pression du pneu. Si vous installez la roue
de secours à la place d'un pneu route dont
la pression se situe sous le seuil d'avertis-
sement pour manque de pression, au pro-
chain cycle d'allumage, le témoin du sys-
tème de surveillance de la pression des
pneus reste allumé, un carillon retentit et le
graphique à l'écran du groupe d’instru-
ments continue d'afficher une valeur de
pression en surbrillance ou de couleur dif-
férente. Après que vous avez roulé jusqu'à
20 minutes à plus de 24 km/h (15 mi/h), le
témoin du système de surveillance de la
pression des pneus clignote pendant 75 se-
condes, puis reste allumé en continu. De
plus, l'écran du groupe d'instruments affi-
che le message « SERVICE TPM SYSTEM »
(RÉPARER LE SYSTÈME DE SURVEIL-
LANCE DE LA PRESSION DES PNEUS)
pendant au moins cinq secondes, puis af-
fiche des tirets (- -) à la place de la valeur
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de pression. À chaque cycle d'allumage
suivant, un carillon retentit et le témoin du
système de surveillance de la pression des
pneus clignote pendant 75 secondes, puis
s'allume en continu, et l'écran d'affichage
du groupe d'instruments affiche le mes-
sage « SERVICE TPM SYSTEM » (RÉ-
PARER LE SYSTÈME DE SURVEILLANCE
DE LA PRESSION DES PNEUS) pendant
au moins cinq secondes, puis des tirets (- -)
à la place de la valeur de pression.

• Lorsque vous réparez ou remplacez un
pneu route d'origine, puis le réinstallez sur
le véhicule à la place de la roue de secours,
le système de surveillance de la pression
des pneus met automatiquement à jour les
données.

De plus, le témoin du système de surveil-
lance de la pression des pneus S'ÉTEINT et
le graphique à l'écran du groupe d'instru-
ments affiche une nouvelle valeur de pres-
sion au lieu des tirets (- -), pourvu qu'aucun
des quatre pneus route actifs ne soit à une
pression inférieure au seuil d'avertissement
pour manque de pression. Jusqu'à 10 minu-

tes de conduite à plus de 24 km/h (15 mi/h)
peuvent être nécessaires pour que le système
de surveillance de la pression des pneus
reçoive ces données.

Désactivation du système de surveillance
de la pression des pneus (TPMS) – selon
l'équipement

Le système de surveillance de la pression des
pneus peut être désactivé si vous remplacez
tous les quatre ensembles de roues et pneus
(pneus de route) par des ensembles de roues
et pneus dépourvus de capteurs du système
de surveillance de la pression des pneus,
comme lors de la pose des ensembles de
roues et pneus d'hiver sur votre véhicule.

Pour désactiver le système de surveillance de
la pression des pneus, commencez par rem-
placer les quatre ensembles de roues et
pneus (pneus de route) par des pneus dé-
pourvus de capteurs du système de surveil-
lance de la pression des pneus. Conduisez
ensuite le véhicule pendant 20 minutes à
plus de 24 km/h (15 mi/h). Si le système
détecte une anomalie, le carillon du système
de surveillance de la pression des pneus
retentit et le témoin du système de surveil-

lance de la pression des pneus clignote pen-
dant 75 secondes, puis s'allume en continu.
Le groupe d'instruments affiche le message
« SERVICE TPM SYSTEM » (RÉPARER LE
SYSTÈME DE SURVEILLANCE DE LA PRES-
SION DES PNEUS), puis des tirets (- -) à la
place des valeurs de pression.

En commençant au prochain cycle d'allu-
mage, le système de surveillance de la pres-
sion des pneus ne fait plus retentir un ca-
rillon et le message « SERVICE TPM
SYSTEM » (RÉPARER LE SYSTÈME DE
SURVEILLANCE DE LA PRESSION DES
PNEUS) disparaît de l'affichage du groupe
d'instruments mais les tirets (--) restent à la
place des valeurs de pression.

Pour réactiver le système de surveillance de
la pression des pneus, remplacez tous les
quatre ensembles de roues et pneus (pneus
de route) par des pneus pourvus de capteurs
du système de surveillance de la pression des
pneus. Conduisez ensuite le véhicule pen-
dant 20 minutes au maximum à plus de
24 km/h (15 mi/h). Si le système détecte une
anomalie, le carillon du système de surveil-
lance de la pression des pneus retentit et le
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témoin du système de surveillance de la pres-
sion des pneus clignote pendant 75 secon-
des, puis s'éteint. Le groupe d'instruments
affiche le message « SERVICE TPM SYS-
TEM » (RÉPARER LE SYSTÈME DE SUR-
VEILLANCE DE LA PRESSION DES PNEUS),
puis des valeurs de pression à la place des
tirets. Au prochain cycle d'allumage, le mes-
sage « SERVICE TPM SYSTEM » (RÉPARER
LE SYSTÈME DE SURVEILLANCE DE LA
PRESSION DES PNEUS) ne s'affiche plus
tant que l'anomalie du système n'est plus
présente.

Généralités

La déclaration de réglementation suivante
s'applique à tous dispositifs à radiofréquence
dont ce véhicule est équipé :

Le présent appareil est conforme à la section
15 des règlements de la FCC et aux CNR
d'Industrie Canada applicables aux appareils
radio exempts de licence. Son utilisation est
soumise aux deux conditions suivantes :

(1) Ce dispositif ne doit pas causer d'interfé-
rences nuisibles.

(2) Ce dispositif doit pouvoir accepter tous
les types d'interférences, y compris celles qui
pourraient l'activer de façon inopinée.

NOTA :
Toute modification non expressément ap-
prouvée par la partie responsable de la
conformité du système pourrait entraîner la
révocation du droit de l'utilisateur d'en faire
usage.

DISPOSITIFS DE RETENUE
DES OCCUPANTS
Les dispositifs de retenue qui équipent votre
véhicule sont parmi les fonctions de sécurité
les plus importantes :

Fonctions du dispositif de retenue des
occupants
• Ceintures de sécurité

• Dispositifs de retenue complémentaires –
sacs gonflables

• Ensemble de retenue pour enfants

Certaines des fonctions de sécurité décrites
dans ce chapitre peuvent être des équipe-
ments de série sur certains modèles, ou peu-
vent être des équipements en option sur
d'autres modèles. Si vous n'êtes pas certain,
demandez à votre concessionnaire autorisé.

Consignes de sécurité importantes

Lisez attentivement les renseignements qui
suivent. Vous y verrez comment bien vous
servir des dispositifs de retenue de manière
que les occupants puissent bénéficier de la
meilleure protection possible.

Voici quelques mesures simples que vous
pouvez prendre pour minimiser les risques de
blessures causées par le déploiement d'un
sac gonflable :

1. Les enfants de 12 ans et moins doivent
être assis sur les sièges arrière du véhicule
et porter la ceinture de sécurité ou être
retenus par un ensemble de retenue
adéquat.

2. Lorsqu'un enfant âgé de 2 à 12 ans (non
assis dans un ensemble de retenue pour
enfants orienté vers l'arrière) doit prendre
place sur le siège passager avant, reculez
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le siège aussi loin que possible et utilisez
un ensemble de retenue pour enfants ap-
proprié (pour plus d’informations, consul-
tez la section « Ensembles de retenue
pour enfants » du présent chapitre).

3. Les enfants trop petits pour porter une
ceinture de sécurité correctement (pour
plus d’information, consultez la section
« Ensemble de retenue pour enfants »)
doivent être assis dans un véhicule avec
des sièges arrière, dans un ensemble de
retenue pour enfants ou sur un siège d'ap-
point. Les enfants plus âgés qui n'entrent
pas dans un ensemble de retenue pour
enfants ni dans un siège d'appoint doivent
être assis sur les sièges arrière du véhi-
cule et boucler leur ceinture de sécurité.

4. Ne laissez jamais les enfants faire passer
le baudrier derrière leur dos ou sous leur
bras.

5. Il est important de lire attentivement les
directives fournies avec votre ensemble
de retenue pour enfants pour vous assurer
d'utiliser correctement les ceintures de
sécurité.

6. Tous les occupants doivent toujours porter
leur ceinture à trois points d'ancrage
correctement.

7. Les sièges du conducteur et du passager
avant doivent être aussi reculés que pos-
sible pour laisser aux sacs gonflables
avant suffisamment d'espace pour se
déployer.

8. Ne vous appuyez pas contre la portière ou
la glace. Si votre véhicule est muni de
sacs gonflables latéraux, ils gonfleront
avec force dans l'espace entre les occu-
pants et la portière en cas de déploie-
ment, ce qui peut blesser ces derniers.

9. Si le système de sacs gonflables de ce
véhicule doit être adapté pour accueillir
une personne handicapée, se référer à la
section « Assistance de clientèle » pour
obtenir les coordonnées du service à la
clientèle.

MISE EN GARDE!

• Ne placez jamais un ensemble de rete-
nue pour enfants orienté vers l'arrière
devant un sac gonflable. Le déploiement

MISE EN GARDE!
du sac gonflable avant du passager peut
provoquer des blessures graves ou la
mort à un enfant âgé de 12 ans ou
moins, y compris à un enfant installé
dans un ensemble de retenue pour en-
fants orienté vers l'arrière.

• Utilisez seulement un ensemble de rete-
nue pour enfants orienté vers l'arrière
dans un véhicule équipé d'un siège ar-
rière.

Ceintures de sécurité

Tout conducteur, aussi compétent soit-il, doit
toujours boucler sa ceinture de sécurité,
même pour des trajets de courte durée. Une
collision peut être causée par un autre usager
de la route et peut survenir n'importe où, Ceci
peut se produire loin de votre domicile ou
dans votre propre rue.

Les recherches en matière de sécurité dé-
montrent qu'en cas de collision, la ceinture
de sécurité peut vous sauver la vie et peut
aussi atténuer considérablement la gravité
des blessures. Certaines des blessures les
plus graves se produisent lorsque l'occupant
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est projeté hors du véhicule. La ceinture de
sécurité réduit les risques d'éjection et de
blessure, car elle vous empêche de heurter
l'intérieur du véhicule. Toutes les personnes
se trouvant à l'intérieur d'un véhicule doivent
porter leur ceinture de sécurité en tout
temps.

Système amélioré de rappel de non-
bouclage des ceintures de sécurité
(BeltAlert)

Système BeltAlert du conducteur et du passager
(selon l'équipement)

La fonction BeltAlert est conçue pour
rappeler au conducteur et au passager d'ex-
trémité avant (si le véhicule est équipé du
système BeltAlert pour le passager d'extré-
mité avant) de boucler leur ceinture de sécu-
rité. La fonction BeltAlert est activée lorsque
le commutateur d'allumage se trouve à la
position START (DÉMARRAGE) ou ON/RUN
(MARCHE).

Indication initiale

Si la ceinture de sécurité du conducteur est
débouclée lorsque le commutateur d'allu-
mage est d'abord tourné à la position START

(DÉMARRAGE) ou ON/RUN (MARCHE), un
carillon émet un signal pendant quelques
secondes. Si la ceinture de sécurité du con-
ducteur ou du passager d'extrémité avant (si
le véhicule est équipé du système BeltAlert
pour le passager d'extrémité de siège avant)
est débouclée lorsque le commutateur d'allu-
mage est d'abord tourné à la position START
(DÉMARRAGE) ou ON/RUN (MARCHE), le
témoin de rappel des ceintures de sécurité
s'allume et demeure allumé jusqu'à ce que
les deux ceintures de sécurité d'extrémité
avant soient bouclées. Le système BeltAlert
du siège passager d'extrémité avant n'est pas
activé lorsqu'il est inoccupé.

Séquence d'avertissement du système BeltAlert

La séquence d'avertissement du système
BeltAlert est activée lorsque le véhicule est
en mouvement à une vitesse supérieure à une
gamme de vitesse du véhicule spécifiée et la
ceinture de sécurité du conducteur ou du
passager d'extrémité avant est débouclée (si
le véhicule est équipé du système BeltAlert
pour le passager d'extrémité avant) (le sys-
tème BeltAlert du siège passager d'extrémité
avant n'est pas activé lorsqu'il est inoccupé).

La séquence d'avertissement BeltAlert s'ac-
tive en faisant clignoter le témoin de rappel
des ceintures de sécurité et en émettant un
carillon intermittent. Une fois que la sé-
quence d'avertissement du système BeltAlert
est terminée, le témoin de rappel des ceintu-
res de sécurité s'allume et demeure allumé
jusqu'à ce que les ceintures de sécurité
soient bouclées. La séquence d'avertisse-
ment du système BeltAlert peut se répéter en
fonction de la vitesse du véhicule jusqu'à ce
que les ceintures de sécurité du conducteur
et du passager d'extrémité avant soient bou-
clées. Le conducteur doit rappeler à tous les
passagers de boucler leur ceinture de sécu-
rité.

Changement d'état

Si le conducteur ou le passager d'extrémité
avant (si le véhicule est équipé du système
BeltAlert pour le passager d'extrémité avant)
débouclent leurs ceintures de sécurité lors-
que le véhicule roule, la séquence d'avertis-
sement du système BeltAlert commence jus-
qu'à ce que les ceintures de sécurité soient
rebouclées.
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Le système BeltAlert du siège passager d'ex-
trémité avant n'est pas activé lorsqu'il est
inoccupé. Le système BeltAlert peut être
déclenché si un animal ou d'autres objets se
trouvent sur le siège passager d'extrémité
avant ou si le siège est rabattu (selon l'équi-
pement). Il est recommandé que les animaux
domestiques soient retenus dans le siège
arrière (selon l'équipement) par un harnais
ou soient placés dans une cage retenue à
l'aide des ceintures de sécurité et que le
chargement soit rangé correctement.

Le système BeltAlert peut être activé ou dés-
activé par votre concessionnaire autorisé.
FCA US LLC ne recommande pas de désac-
tiver le système BeltAlert.

NOTA :
Si le système BeltAlert a été désactivé et la
ceinture de sécurité du conducteur ou du
passager d'extrémité avant (si le siège passa-
ger est équipé du système BeltAlert) est dé-
bouclée, le témoin de rappel des ceintures de
sécurité s'allume et demeure allumé jusqu'à
ce que les ceintures de sécurité du conduc-
teur et du passager d'extrémité avant soient
bouclées.

Ceintures à trois points d'ancrage

Toutes les places de votre véhicule sont mu-
nies d'une ceinture à trois points d'ancrage.

Le rétracteur de la sangle de ceinture de
sécurité est conçu pour se bloquer seulement
en cas de freinage soudain ou de collision.
Dans des conditions normales, l'enrouleur
permet au baudrier de la ceinture de sécurité
de se déplacer librement avec l'occupant du
siège. Toutefois, en cas de collision, la cein-
ture de sécurité se bloque et réduit ainsi le
risque pour l'occupant de heurter l'intérieur
de l'habitacle ou d'être projeté hors du
véhicule.

MISE EN GARDE!

• Il est dangereux de se fier seulement au
sac gonflable, car les risques de bles-
sures graves pourraient être accrus en
cas de collision. Le sac gonflable fonc-
tionne de pair avec la ceinture de sécu-
rité pour vous retenir correctement.
Dans certains types de collision, les sacs
gonflables ne se déploient pas du tout.
Portez toujours votre ceinture de sécu-

MISE EN GARDE!
rité, même si le véhicule est muni de
sacs gonflables.

• Au moment d'une collision, les occu-
pants d'un véhicule risquent de subir
des blessures bien plus graves s'ils ne
bouclent pas correctement leur ceinture
de sécurité. En effet, ils risquent de
heurter l'intérieur de l'habitacle ou les
autres occupants, ou d'être éjectés du
véhicule. Il incombe au conducteur de
veiller à ce que chaque occupant boucle
sa ceinture de sécurité correctement.

• Lorsque le véhicule est en mouvement,
il est dangereux d'être dans l'espace de
chargement intérieur ou extérieur du vé-
hicule. En cas de collision, les person-
nes se trouvant dans cet espace risquent
davantage de subir des blessures graves
ou la mort.

• Lorsque le véhicule est en mouvement,
ne laissez personne prendre place dans
des espaces qui ne sont pas équipés de
sièges et de ceintures de sécurité.

• Assurez-vous que tous les passagers du
véhicule prennent place dans un siège
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MISE EN GARDE!
et bouclent correctement leur ceinture
de sécurité. Les occupants, y compris le
conducteur, doivent toujours porter leur
ceinture de sécurité, qu'un sac gonfla-
ble soit fourni ou non à leur place, pour
minimiser les risques de blessures gra-
ves ou mortelles en cas de collision.

• Vous risquez d'augmenter considérable-
ment la gravité des blessures causées
par une collision si vous ne portez pas
correctement votre ceinture de sécurité.
Vous pourriez subir des lésions internes
ou même glisser sous la ceinture de
sécurité. Suivez donc les conseils qui
vous sont donnés dans ce guide concer-
nant le port de la ceinture de sécurité et
assurez-vous que tous les occupants
font de même. Il en va de votre sécurité.

• Une même ceinture de sécurité ne doit
jamais être utilisée pour retenir deux
personnes à la fois. Les personnes qui
portent la même ceinture pourraient se
heurter l'une l'autre et se blesser grave-
ment lors d'une collision. Peu importe la
taille des personnes, n'utilisez jamais

MISE EN GARDE!
une ceinture à trois points d'ancrage ou
une ceinture sous-abdominale pour plus
d'une personne.

MISE EN GARDE!

• Une ceinture sous-abdominale portée
trop haut peut augmenter les risques de
lésions en cas de collision. La pression
de la ceinture de sécurité ne sera pas
exercée sur les os iliaques et pelviens,
très résistants, mais sur l'abdomen. Il
faut toujours porter la partie sous-
abdominale de la ceinture de sécurité
aussi bas que possible et la garder bien
serrée.

• Une ceinture de sécurité tordue ne vous
protègera pas adéquatement. En cas de
collision, la ceinture pourrait même cau-
ser des lacérations. Assurez-vous que la
ceinture de sécurité repose à plat sur
votre corps et qu'elle n'est pas tordue. Si
vous ne parvenez pas à détordre une des
ceintures de sécurité de votre véhicule,

MISE EN GARDE!
faites-la réparer immédiatement chez
votre concessionnaire autorisé.

• Une ceinture de sécurité insérée dans la
mauvaise boucle ne vous protègera pas
adéquatement. La portion sous-
abdominale de la ceinture pourrait alors
se placer trop haut sur le corps et causer
des lésions internes. Utilisez toujours la
boucle la plus proche de vous.

• Une ceinture de sécurité trop desserrée
ne vous protègera pas adéquatement. En
cas d'arrêt brusque, le corps peut être
projeté trop loin vers l'avant, ce qui aug-
mente les risques de blessures. Serrez
bien la ceinture de sécurité sur votre
corps.

• Il est dangereux de porter la ceinture de
sécurité sous le bras. En cas de colli-
sion, le corps peut heurter les parois
intérieures du véhicule, ce qui aug-
mente les risques de blessures à la tête
et au cou. De plus, une ceinture de
sécurité portée ainsi peut causer des
lésions internes. Cela peut vous causer
des fractures aux côtes, car ces derniè-
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MISE EN GARDE!
res ne sont pas aussi robustes que l'os-
sature de l'épaule. Faites passer la cein-
ture de sécurité sur l'épaule pour per-
mettre aux parties les plus résistantes
du corps d'absorber le choc en cas de
collision.

• Un baudrier porté derrière le dos ne vous
protège pas en cas de collision. Si vous
ne portez pas le baudrier, vous risquez
davantage de subir un choc à la tête lors
d'une collision. La partie sous-
abdominale et le baudrier de la ceinture
à trois points d'ancrage sont conçus pour
être portés mutuellement.

• Si la ceinture de sécurité est déchirée ou
effilochée, elle risque de se rompre en
cas de collision et donc de ne pas proté-
ger l'occupant. Inspectez régulièrement
les ceintures de sécurité et assurez-vous
qu'elles ne sont ni coupées ni effilo-
chées, et qu'aucune pièce de fixation de
ceinture n'est desserrée. Les pièces en-
dommagées doivent être remplacées im-
médiatement. Ne démontez pas et ne
modifiez pas le système de ceinture de

MISE EN GARDE!
sécurité. Les ceintures de sécurité avant
doivent être remplacées après une colli-
sion.

Mode d'emploi des ceintures à trois points
d'ancrage

1. Entrez dans le véhicule et fermez la por-
tière. Installez-vous et réglez le siège.

2. La languette de ceinture de sécurité se
trouve au-dessus du dossier du siège
avant et près de votre bras lorsque vous
êtes assis sur le siège arrière (dans le cas
des véhicules équipés d'un siège arrière).
Saisissez la languette et déroulez la cein-
ture de sécurité. Faites défiler la lan-
guette autant que nécessaire sur la sangle
pour permettre à la ceinture de sécurité
de passer autour des hanches.

3. Lorsque la ceinture de sécurité est à la
bonne longueur, insérez la languette dans
la boucle jusqu'à ce que vous entendiez
un déclic.

4. Placez la ceinture sous-abdominale de
sorte qu'elle soit bien ajustée et repose
bas sur vos hanches, sous l'abdomen.
Pour éliminer le jeu de la partie sous-
abdominale de la ceinture, tirez le bau-
drier vers le haut. Pour la desserrer, incli-
nez la languette et tirez sur la ceinture

Déroulement de la languette

1 – Languette de ceinture de sécurité
2 – Boucle de ceinture de sécurité
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sous-abdominale. En cas de collision, une
ceinture de sécurité bien ajustée réduit
les risques de glisser au-dessous de
celle-ci.

5. Placez le baudrier de manière à ce que la
sangle repose confortablement sur le mi-
lieu de votre épaule et poitrine et non sur
le cou, en laissant un jeu minimal. Le jeu
dans le baudrier sera automatiquement
éliminé par l'enrouleur.

6. Pour détacher la ceinture de sécurité,
appuyez sur le bouton rouge situé sur la
boucle. La ceinture de sécurité s'enroule
automatiquement à la position rétractée.
Au besoin, tirez la languette vers le bas de
la sangle afin de permettre à la ceinture
de sécurité de s'enrouler complètement.

Verrouillage de l'enrouleur de la ceinture à
trois points d'ancrage arrière centrale

Ce dispositif est conçu pour bloquer l'enrou-
leur lorsque le dossier de siège arrière n’est
pas complètement enclenché. Ainsi, si le
dossier du siège arrière n'est pas complète-
ment verrouillé, l'occupant ne peut porter sa
ceinture à trois points d'ancrage.

NOTA :
Si vous ne pouvez pas dérouler la ceinture à
trois points d'ancrage, vérifiez si le dossier de
siège arrière est complètement verrouillé. Si
le dossier du siège arrière est bien verrouillé
et que vous ne pouvez dérouler la ceinture à
trois points d'ancrage, il est probable que
l'enrouleur à blocage automatique (EBA) soit
en fonction. Pour réinitialiser cette fonction,
vous devez laisser la ceinture de sécurité se
rétracter complètement dans l'enrouleur.
Vous ne pourrez déployer la sangle davantage
tant qu'elle ne sera pas revenue complète-
ment dans l'enrouleur.

MISE EN GARDE!

La ceinture à trois points d'ancrage arrière
centrale est équipée d'un dispositif de
verrouillage pour vous assurer que le dos-
sier du siège arrière est complètement
relevé et verrouillé lorsqu'il est occupé. S'il
vous est possible de tirer la ceinture à trois
points d'ancrage hors de l'enrouleur alors
que le dossier du siège arrière n'est pas
complètement relevé et verrouillé, faites
vérifier votre véhicule immédiatement par

MISE EN GARDE!
votre concessionnaire autorisé qui verra à
effectuer les réparations nécessaires. Vous
risquez des blessures graves ou la mort si
vous ne tenez pas compte de cette mise en
garde.

Marche à suivre pour détordre une ceinture
à trois points d'ancrage

Pour détordre une ceinture à trois points
d'ancrage, procédez comme suit.

1. Placez la languette aussi près que possi-
ble du point d'ancrage.

2. À une distance d'environ 6 à 12 po (15 à
30 cm) au-dessus de la languette, saisis-
sez la ceinture de sécurité et tordez-la à
180 degrés de manière à créer un pli
commençant juste au-dessus de la
languette.

3. Faites glisser la languette vers le haut
par-dessus la sangle pliée. La sangle pliée
doit passer par la fente pratiquée dans la
partie supérieure de la languette.
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4. Continuez à faire glisser la languette vers
le haut jusqu'à ce qu'elle dépasse la sec-
tion pliée de la sangle et que la ceinture
de sécurité n'est plus tordue.

Ancrage de baudrier supérieur réglable

Les baudriers des sièges du conducteur et du
passager avant sont réglables en hauteur, ce
qui permet d'éloigner la ceinture de sécurité
du cou. Appuyez sur le bouton d'ancrage pour
déverrouiller l'ancrage, puis déplacez l'an-
crage vers le haut ou vers le bas à la position
la plus confortable.

À titre de référence, si votre taille est infé-
rieure à la moyenne, réglez l'ancrage de bau-
drier plus bas, ou réglez-le plus haut si votre
taille est supérieure à la moyenne. Lorsque
vous relâchez le bouton d'ancrage, assurez-
vous que le point d'ancrage est bien verrouillé
en essayant de le déplacer vers le haut ou
vers le bas.

NOTA :
L'ancrage supérieur de baudrier réglable est
muni d'une fonction d'utilisation rapide.
Cette fonction permet de régler l'ancrage de
baudrier vers le haut sans avoir à appuyer sur
le bouton de déverrouillage. Pour vérifier si
l'ancrage de baudrier est correctement ver-
rouillé, tirez l'ancrage de baudrier vers le bas
jusqu'à ce qu'il soit bien verrouillé.

MISE EN GARDE!

• Vous risquez d'augmenter considérable-
ment la gravité des blessures causées
par une collision si vous ne portez pas
correctement votre ceinture de sécurité.
Vous pourriez subir des lésions internes
ou même glisser sous la ceinture de

MISE EN GARDE!
sécurité. Suivez donc les conseils qui
vous sont donnés dans ce guide concer-
nant le port de la ceinture de sécurité et
assurez-vous que tous les occupants
font de même. Il en va de votre sécurité.

• Placez le baudrier de manière à ce que
la sangle repose confortablement sur le
milieu de votre épaule et poitrine et non
sur le cou, en laissant un jeu minimal.
Le jeu dans le baudrier sera automati-
quement éliminé par l'enrouleur.

• Un mauvais réglage de la ceinture de
sécurité peut réduire son efficacité en
cas d'accident.

Rallonge de ceinture de sécurité

Si une ceinture de sécurité n'est pas assez
longue pour un ajustement précis, même
après avoir complètement déroulé la sangle
et placé l'ancrage supérieur de baudrier ré-
glable (selon l'équipement) à sa position la
plus basse, vous pouvez vous procurer une
rallonge de ceinture de sécurité auprès de
votre concessionnaire autorisé. Cette ral-
longe ne doit être utilisée que si la ceinture

Ancrage réglable supérieur
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de sécurité normale n'est pas assez longue.
Lorsque la rallonge n'est pas requise pour un
autre occupant, elle doit être retirée.

MISE EN GARDE!

• Utilisez SEULEMENT une rallonge de
ceinture de sécurité si elle est absolu-
ment nécessaire pour l'ajustement ap-
proprié de la ceinture de sécurité d'ori-
gine. N'UTILISEZ PAS la rallonge de
ceinture de sécurité si, lorsque vous
l'utilisez, la distance entre le bord avant
de la boucle de la rallonge de ceinture
de sécurité et la partie centrale du corps
de l'occupant est INFÉRIEURE À 6 po.

• Lorsqu'une rallonge de ceinture de sécu-
rité n'est pas requise, son utilisation
peut présenter un risque de blessures
graves ou mortelles en cas de collision.
Utilisez la rallonge de ceinture de sécu-
rité seulement si la ceinture sous-
abdominale n'est pas assez longue et
utilisez-la seulement dans les positions
assises recommandées. Retirez et ran-
gez la rallonge de ceinture de sécurité
lorsqu'elle n'est pas requise.

Ceintures de sécurité et femmes enceintes

Les ceintures de sécurité doivent être portées
par tous les occupants y compris les femmes
enceintes : Le risque de blessures en cas
d'accident est réduit pour la mère et le bébé
si la mère porte une ceinture de sécurité.

Placez la ceinture sous-abdominale de sorte
qu'elle soit bien ajustée et repose bas sur les
os solides de vos hanches, sous l'abdomen.
Placez le baudrier sur la poitrine, loin du cou.
Ne placez jamais le baudrier derrière le dos
ou sous le bras.

Prétendeur de ceinture de sécurité

Le système de ceinture de sécurité avant est
muni de prétendeurs conçus pour éliminer le
jeu de la ceinture de sécurité en cas de
collision. Ces dispositifs peuvent améliorer le
rendement de la ceinture de sécurité en éli-
minant le jeu de la ceinture sur l'occupant
dès le début d'une collision. Les tendeurs
fonctionnent quelle que soit la taille de l'oc-
cupant du siège, y compris lorsqu'il s'agit
d'un enfant assis dans un ensemble de rete-
nue pour enfants.

NOTA :
Ces dispositifs ne peuvent toutefois pas com-
penser une utilisation incorrecte de la cein-
ture de sécurité. La ceinture de sécurité doit
être serrée de manière adéquate et être bien
positionnée.

Le déclenchement des tendeurs est contrôlé
par le module de commande des dispositifs
de retenue des occupants. Tout comme les
sacs gonflables, les tendeurs ne peuvent être
utilisés qu'une fois. Un tendeur ou un sac
gonflable déployé doit être remplacé immé-
diatement.

Port de la ceinture de sécurité par les
femmes enceintes
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Ceinture de sécurité à absorption d'énergie

Les ceintures de sécurité avant sont équipées
d'une fonction d'absorption d'énergie qui
peut aider à réduire davantage les risques de
blessures en cas de collision. Le système de
ceinture de sécurité est équipé d'un enrou-
leur conçu pour laisser dérouler la sangle de
manière contrôlée.

Enrouleur à blocage automatique commuta-
ble (EBA)

Les ceintures de sécurité des sièges des
passagers sont munies d'un enrouleur à blo-
cage automatique (EBA) utilisé pour mainte-
nir un ensemble de retenue pour enfants.
Pour obtenir de plus amples renseignements,
consultez le paragraphe « Pose d'un ensem-
ble de retenue pour enfants à l'aide des
ceintures de sécurité du véhicule » sous
« Ensemble de retenue pour enfants » dans
ce guide. La figure ci-dessous affiche la fonc-
tion de verrouillage pour chaque place assise.

Si le siège du passager est muni d'un EBA et
est utilisé comme une place assise normale,
tirez la sangle de ceinture de sécurité jusqu'à
ce qu'elle soit déroulée suffisamment pour
passer confortablement autour de la taille de
l'occupant pour ne pas activer l'EBA. Si l'EBA
est activé, un son de cliquet est audible
pendant que la ceinture de sécurité s'en-
roule. Dans ce cas, laissez la sangle s'enrou-
ler complètement, puis tirez soigneusement
la sangle jusqu'à ce qu'elle soit déroulée
suffisamment pour passer confortablement
autour de la taille de l'occupant. Insérez la
languette dans la boucle jusqu'à ce que vous
entendiez un déclic.

Dans le mode de blocage automatique, le
baudrier est automatiquement bloqué. La
ceinture de sécurité s'enroule tout de même
pour tendre le baudrier, de façon à en élimi-
ner tout le jeu. Utilisez toujours le mode de
blocage automatique si un ensemble de rete-
nue pour enfants est installé sur un siège de
passager muni d'une ceinture de sécurité
comportant cette fonction. Les enfants âgés
de 12 ans et moins doivent toujours être assis

EBA – Enrouleur à blocage automatique
commutable (modèles à 2 portières)

EBA – Enrouleur à blocage automatique
commutable (modèles à 4 portières)
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dans un véhicule muni de siège arrière et être
bien retenus par une ceinture de sécurité ou
un ensemble de retenue.

MISE EN GARDE!

• Ne placez jamais un ensemble de rete-
nue pour enfants orienté vers l'arrière
devant un sac gonflable. Le déploiement
du sac gonflable avant du passager peut
provoquer des blessures graves ou la
mort à un enfant âgé de 12 ans ou
moins, y compris à un enfant installé
dans un ensemble de retenue pour en-
fants orienté vers l'arrière.

• Utilisez seulement un ensemble de rete-
nue pour enfants orienté vers l'arrière
dans un véhicule équipé d'un siège ar-
rière.

Comment enclencher le mode de blocage auto-
matique

1. Bouclez la ceinture à trois points
d'ancrage.

2. Saisissez le baudrier et tirez-le vers le bas
jusqu'à ce que toute la ceinture de sécu-
rité soit déroulée.

3. Laissez la ceinture de sécurité s'enrouler.
Pendant l'enroulement de la ceinture de
sécurité, vous entendrez un son de cli-
quet. Cela indique que la ceinture de
sécurité est dorénavant en mode de blo-
cage automatique.

Comment désactiver le mode de blocage auto-
matique

Pour désactiver le mode de blocage automa-
tique, et ainsi réactiver le mode de blocage
d'urgence, débouclez la ceinture à trois
points d'ancrage et laissez-la s'enrouler
complètement.

MISE EN GARDE!

• L'ensemble de ceinture de sécurité doit
être remplacé si la fonction d'enrouleur
à blocage automatique (EBA) commuta-
ble ou toute autre fonction connexe pré-
sente une défaillance lors de la vérifica-
tion effectuée conformément aux
directives indiquées dans le manuel de
réparation.

MISE EN GARDE!
• Les risques de blessures lors d'une col-

lision augmentent si vous ne remplacez
pas l'ensemble de ceinture de sécurité.

• N'utilisez pas le mode de blocage auto-
matique pour retenir les occupants qui
utilisent la ceinture de sécurité ou les
enfants qui utilisent les sièges d'ap-
point. Le mode verrouillé est utilisé uni-
quement pour installer les ensembles de
retenue pour enfants orientés vers l'ar-
rière ou orientés vers l'avant munis d'un
harnais pour retenir l'enfant.

Systèmes de retenue complémentaires

Certaines des fonctions de sécurité décrites
dans ce chapitre peuvent être des équipe-
ments de série sur certains modèles, ou peu-
vent être des équipements en option sur
d'autres modèles. Si vous n'êtes pas certain,
demandez à votre concessionnaire autorisé.

Le système de sacs gonflables doit être prêt à
vous protéger en cas de collision. Le module
de commande des dispositifs de retenue des
occupants contrôle les circuits internes et le
câblage d'interconnexion associés aux com-
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posants électriques du système de sacs gon-
flables. Votre véhicule peut être équipé des
composants du système de sacs gonflables
suivants :

Composants du système de sacs gonflables

• Module de commande des dispositifs de
retenue des occupants

• Témoin de sac gonflable

• Volant et colonne de direction

• Tableau de bord

• Protège-genoux

• Sacs gonflables du conducteur et du pas-
sager avant

• Commutateur de boucle de ceinture de
sécurité

• Sacs gonflables latéraux

• Capteurs de collision latérale et avant

• Prétendeurs de ceinture de sécurité

• Capteurs de position de glissière de siège

Témoin de sac gonflable

Le module de commande des dispositifs
de retenue des occupants surveille l'état de
fonctionnement des composants électroni-
ques du système de sacs gonflables lorsque
le commutateur d'allumage se trouve en po-
sition START (DÉMARRAGE) ou ON/RUN
(MARCHE). Le système de sacs gonflables
est désactivé et les sacs gonflables ne se
déploient pas si le commutateur d'allumage
est à la position OFF (ARRÊT) ou ACC (AC-
CESSOIRES).

Le module de commande des dispositifs de
retenue des occupants comprend un système
d'alimentation de secours qui permet le dé-
ploiement des sacs gonflables, même si la
batterie se décharge ou se débranche avant le
déploiement.

Le module de commande des dispositifs de
retenue des occupants allume le témoin de
sac gonflable du tableau de bord pendant
quatre à huit secondes environ à des fins
d'autovérification lorsque le contact est ÉTA-
BLI. Le témoin de sac gonflable s'éteint au
terme de l'autovérification. Si le module de
commande des dispositifs de retenue des

occupants détecte une défaillance de l'un
des composants du système, il allume le
témoin de sac gonflable momentanément ou
en continu. Un carillon retentit une seule fois
pour vous avertir si le témoin s'allume de
nouveau après le démarrage initial.

Le module de commande des dispositifs de
retenue des occupants comprend également
un programme de diagnostic qui allume le
témoin de sac gonflable du tableau de bord
en cas d'anomalie qui pourrait nuire au sys-
tème de sacs gonflables. Les essais de dia-
gnostic consignent aussi la nature de la dé-
faillance. Bien que le système de sacs
gonflables ait été conçu pour ne nécessiter
aucun entretien, faites-le réparer immédiate-
ment chez un concessionnaire autorisé si l'un
des cas suivants se produit.

• Le témoin de sac gonflable ne s'allume pas
pendant les quatre à huit secondes lorsque
le contact est ÉTABLI.

• Le témoin de sac gonflable reste allumé
après l'intervalle de quatre à huit secondes.

• Le témoin de sac gonflable s'allume par
intermittence ou demeure allumé lors de la
conduite.
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NOTA :
Si le compteur de vitesse, le compte-tours ou
tout autre instrument de mesure lié au mo-
teur ne fonctionne plus, le module de com-
mande des dispositifs de retenue des occu-
pants peut aussi être désactivé. Dans ce cas,
les sacs gonflables pourraient ne pas être en
mesure de vous protéger. Confiez immédiate-
ment le système de sacs gonflables à un
concessionnaire autorisé pour le faire
réparer.

MISE EN GARDE!

Si vous ne tenez pas compte du témoin de
sac gonflable du tableau de bord, vous
pourriez ne pas bénéficier de la protection
offerte par le système de sacs gonflables
en cas de collision. Si le témoin de vérifi-
cation du fonctionnement de l'ampoule ne
s'allume pas à l'établissement du contact,
s'il reste allumé après le démarrage du
moteur ou s'il s'allume durant la conduite,
confiez immédiatement votre véhicule à
un concessionnaire autorisé pour faire ré-
parer le système de sacs gonflables.

Sacs gonflables avant

Ce véhicule est doté de sacs gonflables avant
et d'une ceinture à trois points d'ancrage
pour le conducteur et le passager avant. Les
sacs gonflables avant servent de complément
aux ceintures de sécurité. Le sac gonflable
avant du conducteur est logé au centre du
volant. Le sac gonflable avant du passager est
logé dans le tableau de bord, au-dessus de la
boîte à gants. La mention « SRS AIRBAG »
(SAC GONFLABLE DU SYSTÈME DE RETE-
NUE SUPPLÉMENTAIRE) ou « AIRBAG »
(SAC GONFLABLE) est estampée dans le
couvercle des sacs gonflables.

MISE EN GARDE!

• Une trop grande proximité avec le volant
ou le tableau de bord au moment du
déploiement des sacs gonflables avant
peut entraîner de graves blessures ou
même la mort. Les sacs gonflables ont

Emplacement des sacs gonflables avant
et des protège-genoux d'impact

1 – Sacs gonflables avant du conduc-
teur et du passager
2 – Protège-genoux du conducteur et
du passager
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MISE EN GARDE!
besoin d'espace pour se déployer.
Asseyez-vous confortablement de ma-
nière à devoir étendre vos bras pour
toucher le volant ou le tableau de bord.

• Ne placez jamais un ensemble de rete-
nue pour enfants orienté vers l'arrière
devant un sac gonflable. Le déploiement
du sac gonflable avant du passager peut
provoquer des blessures graves ou la
mort à un enfant âgé de 12 ans ou
moins, y compris à un enfant installé
dans un ensemble de retenue pour en-
fants orienté vers l'arrière.

• Utilisez seulement un ensemble de rete-
nue pour enfants orienté vers l'arrière
dans un véhicule équipé d'un siège ar-
rière.

Fonctions du sac gonflable avant du con-
ducteur et du passager

Le système de sacs gonflables avant évolués
est muni de sacs gonflables multimode pour
le conducteur et le passager avant. Ce sys-
tème assure un déploiement en fonction de
la gravité et du type de collision comme le

détermine le module de commande des dis-
positifs de retenue des occupants, qui peut
recevoir les renseignements des capteurs de
choc avant (selon l'équipement) ou d'autres
composants du système.

Le gonfleur de première étape se déclenche
immédiatement lors d'une collision exigeant
le déploiement des sacs gonflables. Une
force de déploiement faible est utilisée lors
de collisions de gravité modérée. Une force
de déploiement plus élevée est utilisée lors
de collisions de gravité accrue.

Ce véhicule peut être équipé d'un commuta-
teur de boucle de ceinture de sécurité du
conducteur et du passager avant qui détecte
si la ceinture de sécurité du conducteur ou
du passager avant est bouclée. Le commuta-
teur de boucle de ceinture de sécurité peut
régler la vitesse de déploiement des sacs
gonflables avant évolués.

Ce véhicule peut être équipé de capteurs de
position de glissière de siège du conducteur
et du passager avant qui peuvent régler le
niveau d'intensité de déploiement des sacs
gonflables avant évolués selon la position du
siège.

MISE EN GARDE!

• Aucun objet ne doit être placé sur le sac
gonflable du tableau de bord ou près de
celui-ci, car un objet qui se trouve à cet
endroit risquerait de blesser l'occupant
si une collision est suffisamment grave
pour déployer le sac gonflable.

• Ne placez aucun objet sur les couvercles
de sac gonflable, ni à proximité et n'es-
sayez pas de les ouvrir manuellement.
Vous risquez d'endommager les sacs
gonflables et de subir des blessures lors
d'une collision si les sacs gonflables
sont inopérants. Les couvercles protec-
teurs des sacs gonflables sont conçus
pour ne s'ouvrir que lorsque les sacs
gonflables se déploient.

• Il est dangereux de se fier seulement au
sac gonflable, car les risques de bles-
sures graves pourraient être accrus en
cas de collision. Le sac gonflable fonc-
tionne de pair avec la ceinture de sécu-
rité pour vous retenir correctement.
Dans certains types de collision, les sacs
gonflables ne se déploient pas du tout.
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MISE EN GARDE!
Portez toujours la ceinture de sécurité
même si votre siège est muni d'un sac
gonflable.

Fonctionnement des sacs gonflables avant

Les sacs gonflables avant sont conçus pour
offrir une protection supplémentaire en ser-
vant de complément aux ceintures de sécu-
rité. Ils ne sont pas prévus pour réduire les
risques de blessures en cas de collisions
arrière ou latérales, ou en cas de capotage.
Les sacs gonflables avant ne se déploient pas
dans toutes les collisions frontales, y compris
celles qui peuvent engendrer des dommages
importants au véhicule, par exemple, des
collisions avec des poteaux, les glissements
sous un camion et des collisions à angle
décalé.

D'autre part, selon le type et l'emplacement
de l'impact, les sacs gonflables avant peu-
vent se déployer dans les accidents qui cau-
sent des dommages minimes à l'avant du
véhicule, mais qui entraînent une décéléra-
tion initiale importante.

Étant donné que les capteurs de sac gonfla-
ble mesurent la décélération du véhicule pro-
gressivement, la vitesse du véhicule et les
dommages ne constituent pas des indica-
teurs appropriés pour déterminer à quel mo-
ment un sac gonflable doit être déployé.

Les ceintures de sécurité sont nécessaires
pour votre protection dans tous les types de
collisions, et sont aussi essentielles pour
vous maintenir en place, loin du sac gonfla-
ble en plein déploiement.

Lorsque le module de commande des dispo-
sitifs de retenue des occupants détecte une
collision exigeant le déploiement des sacs
gonflables avant, il envoie un signal aux gon-
fleurs. Une grande quantité de gaz non toxi-
ques est produite pour gonfler les sacs gon-
flables avant.

Le couvercle de la garniture du moyeu du
volant et le côté supérieur droit du tableau de
bord se séparent et se rabattent hors de la
trajectoire des sacs gonflables lorsque
ceux-ci se déploient à leur pleine capacité.
Les sacs gonflables avant se déploient com-
plètement en moins de temps qu'il n'en faut

pour cligner des yeux. Les sacs gonflables
avant se dégonflent ensuite rapidement, tout
en retenant le conducteur et le passager
avant.

Protège-genoux

Les protège-genoux sont conçus pour proté-
ger les genoux du conducteur et du passager
avant, en plus de placer les occupants avant
de la meilleure façon pour interagir avec les
sacs gonflables avant.

MISE EN GARDE!

• Vous ne devez pas percer, couper ni
modifier les protège-genoux de quelque
façon que ce soit.

• Ne montez aucun accessoire sur les
protège-genoux, y compris des témoins
de système d'alarme, des chaînes sté-
réo, des postes de bande publique (CB),
etc.
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Sacs gonflables latéraux

Sacs gonflables latéraux supplémentaires mon-
tés dans les sièges

Ce véhicule est équipé de sacs gonflables
latéraux supplémentaires montés dans les
sièges.

Les sacs gonflables latéraux supplémentaires
montés dans les sièges se trouvent sur le côté
extérieur des sièges avant. Les sacs gonfla-
bles latéraux supplémentaires montés dans
les sièges comportent une étiquette « SRS
AIRBAG » (SAC GONFLABLE DU SYSTÈME
DE RETENUE SUPPLÉMENTAIRE) ou « AIR-
BAG » (SAC GONFLABLE) cousue sur le côté
extérieur des sièges.

Les sacs gonflables latéraux supplémentaires
montés dans les sièges peuvent aider à ré-
duire le risque de blessures aux occupants
lors de certaines collisions latérales, en plus
du potentiel de réduction des blessures offert
par les ceintures de sécurité et la structure de
la carrosserie.

Lorsque le sac gonflable latéral supplémen-
taire monté dans le siège se déploie, il ouvre
la couture sur le côté extérieur du couvercle
de garnissage du dossier de siège. Lors du
déploiement, le sac gonflable latéral supplé-
mentaire monté dans le siège se déploie par
la couture du siège dans l'espace situé entre
l'occupant et la portière. Il se déploie avec
force, à grande vélocité, et risque de blesser
les occupants si ceux-ci ne sont pas bien
assis ou si des objets se trouvent dans la zone
de déploiement du sac gonflable latéral sup-

plémentaire monté dans le siège. Le risque
de blessures causées par le déploiement d'un
sac gonflable est plus élevé dans le cas d'un
enfant.

MISE EN GARDE!

N'installez pas de housses sur les sièges et
ne placez pas d'objets entre les occupants
et les sacs gonflables latéraux; cela pour-
rait nuire au fonctionnement des sacs gon-
flables et causer la projection d'objets qui
pourraient provoquer des blessures graves
au moment du déploiement.

Collisions latérales

Les sacs gonflables latéraux sont conçus
pour se déployer lors de certaines collisions
latérales. Le module de commande des dis-
positifs de retenue des occupants détermine
si le déploiement des sacs gonflables laté-
raux lors d'une collision particulière est ap-
proprié, en fonction de la gravité et du type
de collision. Les capteurs de collisions laté-
rales permettent au module de commande
des dispositifs de retenue des occupants de
déterminer la réaction appropriée en cas

Emplacement des sacs gonflables
latéraux supplémentaires montés dans les

sièges
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d'impact. Le système est étalonné pour dé-
ployer les sacs gonflables latéraux du côté de
l'impact du véhicule lors d'un impact exi-
geant que les occupants soient protégés au
moyen de sacs gonflables latéraux. En cas de
collision latérale, les sacs gonflables latéraux
se déploient indépendamment; un impact du
côté gauche déploie les sacs gonflables laté-
raux de gauche seulement et un impact du
côté droit déploie les sacs gonflables latéraux
de droite seulement. Les dommages au véhi-
cule ne constituent pas un indicateur appro-
prié pour déterminer à quel moment les sacs
gonflables latéraux doivent être déployés.

Les sacs gonflables latéraux ne se déploient
pas dans toutes les collisions latérales, y
compris certaines collisions en angle ou cer-
taines collisions latérales dont l'impact ex-
clut la zone de l'habitacle. Les sacs gonfla-
bles latéraux peuvent se déployer durant les
collisions frontales à angle ou décalées dans
lesquelles les sacs gonflables avant se dé-
ploient.

Les sacs gonflables latéraux servent de com-
plément aux ceintures de sécurité. Les sacs
gonflables latéraux se déploient en moins de
temps qu'il n'en faut pour cligner des yeux.

MISE EN GARDE!

• Les occupants, y compris les enfants,
qui s'appuient sur les sacs gonflables
latéraux ou qui sont très près de ceux-ci
peuvent être gravement blessés ou tués.
Les occupants, y compris les enfants, ne
doivent jamais s'appuyer ni dormir
contre la portière, les glaces latérales ou
la zone de déploiement des sacs gonfla-
bles latéraux, même s'ils sont installés
dans un ensemble de retenue pour bé-
bés ou pour enfants.

• Les ceintures de sécurité (et les ensem-
bles de retenue pour enfants, le cas
échéant) sont nécessaires pour votre
protection dans toutes les collisions. El-
les vous aident également à vous main-
tenir en place, loin des sacs gonflables
latéraux lors du déploiement. Pour béné-
ficier d'une protection maximale offerte
par les sacs gonflables latéraux, les oc-

MISE EN GARDE!
cupants doivent utiliser correctement
leur ceinture de sécurité et être assis
bien droit, le dos appuyé contre le dos-
sier du siège. Les enfants doivent être
bien retenus dans un ensemble de rete-
nue pour enfants ou un siège d'appoint
adapté à la taille de l'enfant.

MISE EN GARDE!

• Les sacs gonflables latéraux ont besoin
d'espace pour se déployer. Ne vous ap-
puyez pas contre la portière ou la glace.
Tenez-vous droit, au centre du siège.

• Vous pourriez être gravement blessé ou
tué si vous êtes assis trop près des sacs
gonflables latéraux au moment du dé-
ploiement.

• Il est dangereux de se fier seulement aux
sacs gonflables latéraux, car les risques
de blessures graves pourraient être ac-
crus en cas de collision. Les sacs gonfla-
bles latéraux fonctionnent de pair avec
la ceinture de sécurité pour vous retenir
correctement. Dans certains types de
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MISE EN GARDE!
collision, les sacs gonflables latéraux ne
se déploient pas du tout. Portez toujours
la ceinture de sécurité, même si le véhi-
cule est équipé de sacs gonflables laté-
raux.

NOTA :
Les couvercles de sac gonflable peuvent ne
pas être très apparents dans le garnissage
intérieur du véhicule, mais ils s'ouvriront
durant le déploiement des sacs gonflables.

Composants du système de sacs gonflables

Le module de commande des dispositifs de
retenue des occupants contrôle les circuits
internes et le câblage d'interconnexion asso-
ciés aux composants électriques du système
de sacs gonflables répertoriés ci-dessous :

• Module de commande des dispositifs de
retenue des occupants

• Témoin de sac gonflable

• Volant et colonne de direction

• Tableau de bord

• Protège-genoux

• Sacs gonflables du conducteur et du pas-
sager avant

• Commutateur de boucle de ceinture de
sécurité

• Sacs gonflables latéraux

• Capteurs de collision latérale et avant

• Prétendeurs de ceinture de sécurité

• Capteurs de position de glissière de siège

Si un déploiement se produit

Les sacs gonflables avant sont conçus pour
se dégonfler immédiatement après le dé-
ploiement.

NOTA :
Les sacs gonflables frontaux ou latéraux ne se
déploieront pas nécessairement dans toutes
collisions. Cela ne signifie toutefois pas que
le système de sacs gonflables est défectueux.

En cas de collision déclenchant le déploiement
des sacs gonflables, vous pourriez expérimenter
une ou la totalité des situations suivantes :

• Lors du déploiement des sacs gonflables, le
matériau des sacs gonflables peut parfois
causer des éraflures ou le rougissement de
la peau des occupants. Ces éraflures s'ap-
parentent à celles que produit le frottement
d'une corde ou que vous pourriez subir en
glissant sur un tapis ou sur le sol d'un
gymnase. Elles ne sont pas causées par un
contact avec des substances chimiques.
Elles ne sont pas permanentes et devraient
guérir rapidement. Cependant, si la guéri-
son tarde à se faire après quelques jours, ou
si des cloques apparaissent, consultez im-
médiatement un médecin.

• Lorsque les sacs gonflables se dégonflent,
vous pourriez observer la présence de par-
ticules ressemblant à de la fumée. Ces
particules, dont la présence est tout à fait
normale, proviennent de la réaction qui
donne lieu au dégagement de gaz non toxi-
ques qui servent à gonfler les sacs. Elles
peuvent cependant irriter la peau, les yeux,
le nez ou la gorge. En cas d'irritation de la
peau ou des yeux, lavez la zone affectée à
l'eau froide. En cas d'irritation du nez ou de
la gorge, déplacez-vous là où il y a de l'air
frais. Si l'irritation persiste, consultez un
médecin. Si ces particules se déposent sur
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vos vêtements, faites nettoyer ceux-ci en
tenant compte des directives du fabricant
du vêtement.

Ne conduisez pas votre véhicule après le
déploiement des sacs gonflables. Si votre
véhicule fait l'objet d'une autre collision, les
sacs gonflables ne seront pas en place pour
vous protéger.

MISE EN GARDE!

Les sacs gonflables qui ont été déployés et
les tendeurs de ceinture de sécurité qui
ont été activés ne peuvent vous protéger si
vous avez une autre collision. Les sacs
gonflables, les prétendeurs de ceinture de
sécurité et les ensembles d'enrouleur de
ceinture de sécurité doivent être rempla-
cés immédiatement par un concession-
naire autorisé. Faites également réparer le
module de commande des dispositifs de
retenue des occupants.

NOTA :

• Les couvercles de sac gonflable peuvent ne
pas être très apparents dans le garnissage
intérieur du véhicule, mais ils s'ouvriront
durant le déploiement des sacs gonflables.

• Après une collision, faites vérifier votre vé-
hicule immédiatement auprès d'un conces-
sionnaire autorisé.

Système de réponse améliorée en cas d'ac-
cident

En cas d'un impact, si le réseau de commu-
nications du véhicule et l'alimentation élec-
trique demeurent intacts, selon la nature de
l'événement, le module de commande des
dispositifs de retenue des occupants déter-
minera si le système de réponse améliorée en
cas d'accident doit exécuter les fonctions
suivantes :

• Coupure de l'alimentation en carburant du
moteur.

• Activation des feux de détresse tant que la
batterie demeure chargée ou jusqu'à ce que
le bouton des feux de détresse soit enfoncé.
Vous pouvez désactiver les feux de détresse
en appuyant sur le bouton des feux de
détresse.

• Activation de l'éclairage intérieur, lequel
reste allumé tant que la batterie est sous
tension.

• Déverrouillage des portières à commande
électrique.

Procédure de réinitialisation du système de
réponse améliorée en cas d'accident

Pour réinitialiser les fonctions du système de
réponse améliorée en cas d'accident, le com-
mutateur d'allumage doit passer de la posi-
tion START (DÉMARRAGE) ou ON/RUN
(MARCHE) à la position OFF (ARRÊT). Véri-
fiez soigneusement l'absence de fuites de
carburant dans le compartiment moteur et
sur le sol près du compartiment moteur et du
réservoir de carburant avant de réinitialiser le
système et de démarrer le moteur.
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Entretien du système de sacs gonflables

MISE EN GARDE!

• Toute modification aux composants du
système de sacs gonflables risque d'al-
térer son fonctionnement. Vous pourriez
subir des blessures en raison de l'ab-
sence d'un système de sacs gonflables
fonctionnel. Ne modifiez pas les compo-
sants ni le câblage du système, notam-
ment en apposant des autocollants ou
des écussons sur le couvercle de garnis-
sage du moyeu du volant ou sur le coin
supérieur droit du tableau de bord. Ne
modifiez pas le pare-chocs avant ou la
structure de la carrosserie du véhicule et
n'ajoutez pas de marchepieds ou de
marchepieds latéraux acquis d'après-
vente.

• Il est dangereux d'essayer de réparer
soi-même un composant du système de
sacs gonflables. N'oubliez pas d'infor-
mer toute personne qui doit intervenir
sur votre véhicule de la présence d'un
système de sacs gonflables à bord.

MISE EN GARDE!
• Ne tentez pas de modifier les compo-

sants du système de sacs gonflables. Un
sac gonflable pourrait se déployer acci-
dentellement ou ne pas fonctionner adé-
quatement si le système est modifié.
Rendez-vous chez un concessionnaire
autorisé pour tout entretien du système
de sacs gonflables. Si vos sièges, y com-
pris les couvercles de garnissage et les
coussins, exigent un entretien ou une
réparation (incluant le retrait ou le des-
serrage et le serrage des boulons de
fixation des sièges), rendez-vous chez
votre concessionnaire autorisé. Seuls
des accessoires de sièges approuvés par
le constructeur doivent être utilisés. Si
des modifications doivent être appor-
tées au système de sacs gonflables de
votre véhicule pour l'adapter au trans-
port de personnes ayant une invalidité,
communiquez avec votre concession-
naire autorisé.

Enregistreur de données d'événement

Ce véhicule est muni d'un enregistreur de
données d'événement. Le but principal d'un
enregistreur de données d'événement est
d'enregistrer, lors de certaines collisions ou
de risque de collision, les données relatives
au déploiement d'un sac gonflable ou lors de
l'impact d'un obstacle, ainsi que les données
qui aideront à analyser le rendement des
différents systèmes du véhicule. L'EDR est
conçu pour enregistrer des données relatives
à la dynamique du véhicule et aux systèmes
de sécurité pendant une brève période de
temps, généralement 30 secondes ou moins.
L'EDR dans ce véhicule est conçu pour enre-
gistrer les données d'analyse servant à véri-
fier :

• le fonctionnement des divers systèmes de
votre véhicule;

• si les ceintures de sécurité du conducteur
et du passager sont attachées;

• jusqu'où (s'il y a lieu) le conducteur enfonçait
la pédale de frein et/ou d'accélérateur; et

• à quelle vitesse roulait le véhicule.
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Ces données peuvent aider à fournir une
meilleure compréhension des circonstances
dans lesquelles les accidents ou des bles-
sures surviennent.

NOTA :
Les données de l'enregistreur de données
d'événement du véhicule sont enregistrées
seulement si une collision importante sur-
vient; aucune donnée n'est enregistrée par
l'enregistreur de données d'événement dans
des conditions normales de conduite, et au-
cune donnée personnelle (par ex., le nom, le
sexe, l'âge et le lieu de l'accident) n'est
enregistrée. Cependant, les autres partis,
comme les organismes chargés de l'applica-
tion de la loi, pourraient combiner les don-
nées d'EDR avec le type de données d'iden-
tification personnelles de routine recueillies
lors d'une enquête sur une collision.

Pour lire des données enregistrées par un
EDR, de l'équipement spécial est nécessaire,
et un accès au véhicule ou à l'EDR est égale-
ment nécessaire. En plus du constructeur du
véhicule, les autres partis, tels que les orga-

nismes chargés de l'application de la loi,
munis d'équipement spécial, peuvent lire
l'information s'ils ont accès au véhicule ou à
l'EDR.

Ensemble de retenue pour enfants

Tous les passagers qui voyagent à bord de
votre véhicule doivent porter leur ceinture en
tout temps; cette directive s'applique égale-
ment aux bébés et aux enfants. En vertu des
règlements qui régissent la sécurité routière
dans toutes les provinces canadiennes ainsi
que dans tous les États américains, les jeu-
nes enfants qui se trouvent à bord d'un véhi-
cule automobile doivent être retenus par un
ensemble de retenue approprié. C'est la loi.
Tout automobiliste qui enfreint cette loi est
passible de poursuites judiciaires.

Les enfants âgés de 12 ans ou moins doivent
être assis sur un siège arrière, si un tel siège
est disponible. Selon les statistiques sur les
accidents, les enfants sont plus en sécurité
lorsqu'ils sont adéquatement retenus sur un
siège arrière que lorsqu'ils sont installés sur
le siège avant.

MISE EN GARDE!

Lors d'une collision, un enfant non protégé
peut se transformer en projectile à l'inté-
rieur du véhicule. La force requise pour
retenir un bébé sur vos genoux pourrait
devenir si grande que vous ne pourriez
retenir l'enfant, peu importe votre force.
L'enfant et les autres occupants risque-
raient de subir des blessures graves ou
mortelles. Tout enfant qui se trouve à bord
du véhicule doit être placé dans un ensem-
ble de retenue approprié convenant à sa
taille.

Il existe divers types d'ensembles de retenue
pour enfants, qu'il s'agisse d'un bébé ou d'un
enfant presque assez grand pour porter une
ceinture pour adulte. Vérifiez toujours le
guide d'utilisation accompagnant le siège
d'enfant pour vous assurer qu'il s'agit bien du
siège qui convient le mieux à votre enfant.
Lisez attentivement et suivez toutes les direc-
tives et les avertissements contenus dans le
guide du propriétaire de l'ensemble de rete-
nue pour enfants ainsi que ceux indiqués sur
toutes les étiquettes apposées sur l'ensemble
de retenue.
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Avant d'acheter un ensemble de retenue,
assurez-vous qu'il porte une étiquette certi-
fiant qu'il est conforme à toutes les normes
de sécurité en vigueur. Vous devriez aussi
vous assurer que vous pouvez l'installer dans
le véhicule où vous l'utiliserez.

NOTA :

• Pour obtenir de plus amples renseigne-
ments, consultez le site
www.safercar.gov/parents/index.htm ou
composez le : 1–888–327–4236

• Les résidents canadiens peuvent consulter le
site Web de Transports Canada pour obtenir de
plus amples renseignements : http://
www.tc.gc.ca/fra/securiteautomobile/
conducteurssecuritaires-
securitedesenfants-
index-53.htm.

Sommaire des recommandations de retenue des enfants dans le véhicule

Taille, hauteur, poids ou âge de l'enfant Type recommandé de l'ensemble de retenue pour
enfants

Bébés et tout-petits
Enfants âgés de deux ans ou moins et qui n'ont

pas atteint la limite de taille ou de poids de
leur ensemble de retenue pour enfants

Un porte-bébé ou un ensemble de retenue pour
enfants transformable, orienté vers l'arrière

dans le siège arrière du véhicule

Jeunes enfants

Les enfants qui sont âgés d'au moins deux ans
ou qui ont dépassé la limite de taille ou de
poids de leur ensemble de retenue pour en-

fants

Ensemble de retenue pour enfants orienté vers
l'avant muni d'un harnais à cinq points, orienté

vers l'avant dans le siège arrière du véhicule

Enfants plus grands

Enfants dont la taille et le poids ne leur per-
mettent plus d'utiliser un ensemble de retenue
pour enfants orienté vers l'avant, mais qui sont
encore trop petits pour utiliser correctement la

ceinture de sécurité du véhicule

Siège d'appoint et ceinture de sécurité du véhi-
cule, assis dans le siège arrière du véhicule

Enfants trop grands pour un ensemble de rete-
nue pour enfants

Les enfants âgés de 12 ans ou moins dont la
taille ou le poids dépasse la limite de leur

siège d'appoint

Ceinture de sécurité du véhicule, assis dans le
siège arrière du véhicule
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Ensembles de retenue pour enfants et porte-
bébés

Les experts en sécurité recommandent de
placer les enfants dans des porte-bébés
orientés vers l'arrière jusqu'à ce qu'ils soient
âgés de deux ans ou jusqu'à ce qu'ils attei-
gnent la limite de taille ou de poids de leur
ensemble de retenue pour enfants orienté
vers l'arrière. Deux types d'ensembles de re-
tenue pour enfants peuvent être orientés vers
l'arrière : les porte-bébés et les sièges d'en-
fant transformables.

Les porte-bébés ne doivent être utilisés
qu'orientés vers l'arrière dans le véhicule.
C'est ce qui est recommandé pour les
nouveau-nés jusqu'à ce qu'ils atteignent la
limite de poids ou de hauteur du porte-bébé.
Les sièges d'enfant transformables peuvent
être orientés tant vers l'arrière que vers
l'avant du véhicule. Les sièges d'enfant trans-
formables orientés vers l'arrière ont une li-
mite de poids plus élevée que les porte-
bébés, ce qui permet de les utiliser dans ce
sens pour les enfants trop grands pour leur
porte-bébé, mais âgés de moins de deux ans.
Les enfants doivent voyager dans des sièges

orientés vers l'arrière tant qu'ils n'ont pas
atteint le poids ou la hauteur limite de leur
siège d'enfants transformable.

MISE EN GARDE!

• Ne placez jamais un ensemble de rete-
nue pour enfants orienté vers l'arrière
devant un sac gonflable. Le déploiement
du sac gonflable avant du passager peut
provoquer des blessures graves ou la
mort à un enfant âgé de 12 ans ou
moins, y compris à un enfant installé
dans un ensemble de retenue pour en-
fants orienté vers l'arrière.

• Utilisez seulement un ensemble de rete-
nue pour enfants orienté vers l'arrière
dans un véhicule équipé d'un siège ar-
rière.

Ensembles de retenue pour enfants plus
grands

Les enfants de deux ans ou qui sont trop
grands pour leur siège d'enfants transforma-
ble orienté vers l'arrière peuvent voyager dans
des sièges orientés vers l'avant. Les sièges
d'enfant orientés vers l'avant et les sièges

d'enfants transformables orientés vers l'avant
sont conçus pour les enfants âgés de plus de
deux ans ou qui ne peuvent plus utiliser leur
siège d'enfant transformable orienté vers l'ar-
rière en raison de leur taille ou de leur poids
ayant dépassé la limite de leur siège d'en-
fants transformable. Les enfants devraient
demeurer dans un siège d'enfant orienté vers
l'avant avec harnais le plus longtemps possi-
ble, jusqu'à la limite de poids et de hauteur
imposée par le siège.

Tous les enfants qui ont dépassé le poids ou
la hauteur limite du siège d'enfant orienté
vers l'avant doivent utiliser un siège d'appoint
jusqu'à ce qu'il soit possible d'ajuster correc-
tement les ceintures de sécurité du véhicule.
Si l'enfant ne peut s'asseoir avec les genoux
repliés à l'avant du coussin de siège du véhi-
cule tout en ayant le dos appuyé contre le
dossier du siège, il doit utiliser un siège
d'appoint. L'enfant et le siège d'appoint sont
maintenus sur le siège du véhicule par la
ceinture de sécurité.
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MISE EN GARDE!

• Si l'ensemble de retenue pour enfants
ou bébés est mal installé, il y a risque de
défaillance. Le dispositif pourrait se dé-
tacher en cas de collision. L'enfant pour-
rait être gravement blessé, voire tué. Il
est impératif de suivre à la lettre les
directives du constructeur au moment
de l'installation d'un ensemble de rete-
nue pour enfants ou bébés.

• Après l'installation d'un ensemble de
retenue pour enfants dans le véhicule,
ne déplacez pas le siège de voiture vers
l'avant ou vers l'arrière, car vous risque-
riez de desserrer les fixations de l'en-
semble de retenue pour enfants. Retirez
l'ensemble de retenue pour enfants
avant de régler la position du siège de
voiture. Lorsque vous avez réglé le siège
de voiture, réinstallez l'ensemble de re-
tenue pour enfants.

• Lorsque l'ensemble de retenue pour en-
fants n'est pas utilisé, assurez-vous qu'il
est maintenu en place à l'aide de la
ceinture de sécurité ou des ancrages de

MISE EN GARDE!
système LATCH ou retirez-le du véhi-
cule. Ne le laissez pas libre dans le
véhicule. En cas d'arrêt soudain ou d'ac-
cident, il pourrait heurter les occupants
ou les dossiers de siège et causer des
blessures graves.

Enfants trop grands pour les sièges d'ap-
point

Les enfants suffisamment grands pour porter
le baudrier confortablement, et dont les jam-
bes sont assez longues pour se replier à
l'avant du siège lorsque leur dos est appuyé
contre le dossier, doivent utiliser la ceinture
de sécurité sur un siège arrière. Utilisez les
critères de ce simple essai à cinq étapes pour
déterminer si l'enfant peut utiliser unique-
ment la ceinture de sécurité du véhicule :

1. L'enfant peut-il s'asseoir sur le siège du
véhicule en appuyant le dos complète-
ment contre le dossier?

2. L'enfant peut-il plier confortablement les
genoux à l'avant du siège du véhicule tout
en ayant son dos appuyé contre le
dossier?

3. Le baudrier peut-il passer sur l'épaule de
l'enfant entre le cou et le bras?

4. La partie sous-abdominale de la ceinture
est-elle placée aussi bas que possible,
touchant les cuisses de l'enfant et non
l'abdomen?

5. L'enfant peut-il rester assis ainsi pour
toute la durée du trajet?

Si vous avez répondu « non » à une de ces
questions, l'enfant doit encore utiliser un
siège d'appoint dans ce véhicule. Si l'enfant
utilise la ceinture à trois points d'ancrage,
assurez-vous que la boucle est bien ver-
rouillée et vérifiez régulièrement le réglage
de la ceinture de sécurité. au cas où il aurait
été modifié par les mouvements de l'enfant.
Si le baudrier touche le visage ou le cou de
l'enfant, déplacez l'enfant vers le milieu du
véhicule ou utilisez un siège d'appoint pour
placer correctement la ceinture de sécurité
sur l'enfant.
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MISE EN GARDE!

Ne laissez jamais un enfant passer le bau-
drier derrière son dos ou sous son bras.
Dans un accident, le baudrier ne protègera

MISE EN GARDE!
pas de façon appropriée un enfant, ce qui
risquerait de provoquer des blessures gra-
ves ou la mort. Un enfant doit toujours
porter correctement la partie sous-

MISE EN GARDE!
abdominale et le baudrier de la ceinture de
sécurité.

Recommandations pour fixer des ensembles de retenue pour enfants

Type d'ensemble de
retenue

Poids combiné de l'en-
fant et de l'ensemble de

retenue pour enfants

Utilisez n'importe quelle méthode de fixation indiquée par un « X »
LATCH – ancrages infé-

rieurs seulement
Ceinture de sécurité

seulement
LATCH – ancrages infé-
rieurs et ancrage d'atta-

che supérieur

Ceinture de sécurité et
ancrage d'attache supé-

rieur
Ensemble de retenue
pour enfants orienté

vers l'arrière

Jusqu'à 29,5 kg
(65 lb) X X

Ensemble de retenue
pour enfants orienté

vers l'arrière

Plus de 29,5 kg
(65 lb) X

Ensemble de retenue
pour enfants orienté

vers l'avant

Jusqu'à 29,5 kg
(65 lb) X X

Ensemble de retenue
pour enfants orienté

vers l'avant

Plus de 29,5 kg
(65 lb) X
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Système d'ancrages inférieurs et courroies
d'attache pour siège d'enfant (LATCH)

Votre véhicule est équipé d'un système d'an-
crages pour ensemble de retenue pour en-
fants appelé LATCH (Lower Anchors and
Tethers for Children). Le système LATCH
comporte trois points d'ancrage du véhicule
pour installer les sièges d'enfant équipés du
système LATCH. Deux ancrages inférieurs se
trouvent à l'arrière du coussin de siège à la
jonction du dossier et un ancrage d'attache
supérieur se trouve derrière la place assise.
Ces ancrages sont utilisés pour installer les
sièges d'enfant munis du système LATCH
sans utiliser les ceintures de sécurité du
véhicule. Certaines places comportent un an-
crage d'attache supérieur, mais aucun an-
crage inférieur. Dans ces places, la ceinture
de sécurité doit être utilisée avec l'ancrage
d'attache supérieur pour installer l'ensemble
de retenue pour enfants. Pour obtenir de plus
amples renseignements, consultez le tableau
suivant.

Places munies du système LATCH pour ins-
taller les ensembles de retenue pour en-
fants dans ce véhicule

Étiquette du système LATCH

Places munies du système LATCH
(modèles à 2 portières)

– Symbole d'ancrage inférieur
(2 ancrages par place)

– Symbole d'ancrage d'attache su-
périeure
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Foire aux questions concernant l'installation de l'ensemble de retenue pour enfants au moyen du système LATCH

Quelle est la limite de poids (poids de l'enfant + poids
de l'ensemble de retenue pour enfants) pour utiliser le
système d'ancrage LATCH pour fixer l'ensemble de rete-

nue pour enfants?

29,5 kg (65 lb)

Utilisez le système d'ancrage LATCH jusqu'à ce que le
poids combiné de l'enfant et de l'ensemble de retenue

pour enfants soit de 29,5 kg (65 lb). Utilisez la ceinture
de sécurité et l'ancrage d'attache au lieu du système
LATCH une fois que le poids combiné est de plus de

29,5 kg (65 lb).

Places munies du système LATCH
(modèles à 4 portières)

– Symbole d'ancrage inférieur
(2 ancrages par place)

– Symbole d'ancrage d'attache su-
périeure
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Foire aux questions concernant l'installation de l'ensemble de retenue pour enfants au moyen du système LATCH

Les ancrages LATCH et la ceinture de sécurité peuvent-
ils être utilisés ensemble pour attacher un ensemble de

retenue pour enfants orienté vers l'arrière ou vers l'avant?
No (Non)

N'utilisez pas la ceinture de sécurité lorsque vous utili-
sez le système d'ancrage LATCH pour fixer un ensemble

de retenue pour enfants orienté vers l'arrière ou vers
l'avant.

Les sièges d'appoint peuvent être fixés aux ancrages
LATCH si permis par le fabricant du siège d'appoint.

Consultez le guide de l’automobiliste du siège d'appoint
pour obtenir plus de renseignements.

Un siège d'enfant peut-il être posé dans la position cen-
trale à l'aide des ancrages inférieurs intérieurs LATCH?

Oui – Quatre portières
Non – Deux portières

Quatre portières seulement : Vous pouvez installer des
ensembles de retenue pour enfants munis d'ancrages

inférieurs flexibles à la place centrale. Les ancrages inté-
rieurs sont espacés de 484 mm (19 po). N'installez pas
d'ensembles de retenue pour enfants munis d'ancrages

inférieurs rigides à la place centrale.

Deux ensembles de retenue pour enfants peuvent-ils être
fixés à un ancrage inférieur LATCH commun? No (Non)

Ne « partagez » jamais un ancrage LATCH avec deux en-
sembles ou plus de retenue pour enfants. Si la position

centrale n'a pas d'ancrages inférieurs LATCH spécialisés,
utilisez la ceinture de sécurité pour poser un siège d'en-
fant dans la position centrale à côté d'un siège d'enfant
qui utilise les ancrages LATCH en position extérieure.

L'ensemble de retenue pour enfants orienté vers l'arrière
peut-il toucher le dos du siège passager avant? Yes (Oui)

Le siège d'enfant peut toucher le dos du siège passager
avant si le constructeur de l'ensemble de retenue pour
enfants permet aussi le contact. Consultez le guide du
propriétaire de l'ensemble de retenue pour enfants pour

obtenir plus de renseignements.

Les appuie-tête peuvent-ils être retirés? Non – Quatre portières
Oui – Deux portières Modèles à deux portières – Tous
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Emplacement des ancrages LATCH

Les ancrages inférieurs sont des barres
rondes situées à l'arrière du coussin de siège
à la jonction du dossier, sous les pictogram-
mes d'ancrage sur le dossier de siège. Ils ne
sont visibles que si vous vous penchez sur le
siège arrière pour installer l'ensemble de re-
tenue pour enfants. Vous les sentirez facile-
ment si vous passez vos doigts le long de
l'intersection entre le dossier et le coussin de
siège.

Localiser les ancrages d'attache supérieurs

Des ancrages de courroie d'attache se
trouvent derrière chaque place arrière, à l'ar-
rière du siège, près du plancher.

Les ensembles de retenue pour enfants com-
patibles avec le système LATCH sont munis
d'une barre rigide ou d'une courroie flexible
de chaque côté. Chaque barre ou courroie est
munie d'un crochet ou d'un connecteur pour
fixer l'ancrage inférieur et pour resserrer la
connexion à l'ancrage. Les ensembles de re-
tenue pour enfants orientés vers l'avant et
certains ensembles orientés vers l'arrière sont
également munis d'une courroie d'attache.
La courroie d'attache est munie d'un crochet

Ancrages du système LATCH

Ancrages de courroie d'attache (modèles
à 2 portières)

Ancrages de courroie d'attache (modèles
à 4 portières)
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à l'extrémité pour fixer l'ancrage d'attache
supérieur et pour resserrer la courroie après
qu'elle est fixée à l'ancrage.

Système LATCH du siège central pour les
modèles à deux portières

MISE EN GARDE!

Ce véhicule ne comporte pas une place
centrale. N'utilisez pas les ancrages infé-
rieurs centraux du système LATCH (AN-
CRAGES INFÉRIEURS ET COURROIE
D'ATTACHE POUR SIÈGE D'ENFANT)
pour installer un siège d'enfant au centre
du siège arrière.

Système LATCH du siège central pour les
modèles à quatre portières

N'installez pas d'ensembles de retenue pour
enfants munis de fixations inférieures rigides
à la place centrale. Installez uniquement ce
type d'ensemble de retenue pour enfants aux
places d'extrémité. Les ensembles de rete-
nue pour enfants munis d'attaches inférieu-
res à sangle flexible peuvent être installés à
toutes les places arrière.

MISE EN GARDE!

N'utilisez jamais le même ancrage infé-
rieur pour fixer plus d'un ensemble de
retenue pour enfants. Si vous installez des
ensembles de retenue pour enfants com-
patibles avec le système LATCH sur des
places adjacentes, vous devez utiliser la
ceinture de sécurité à la place centrale.
Vous pouvez utiliser les ancrages de sys-
tème LATCH ou la ceinture de sécurité du
véhicule pour installer des sièges d'enfant
aux places d'extrémité. Pour connaître les
directives d'installation recommandées,
consultez le paragraphe « Installation d'un
ensemble de retenue pour enfants compa-
tible avec le système d'ancrages inférieurs
et courroie d'attache pour siège d'enfant
(LATCH) ».

Suivez toujours les directives du fabricant de
l'ensemble de retenue pour enfants lors de l'ins-
tallation de l'ensemble de retenue. Tous les
ensembles de retenue pour enfants ne se pla-
cent pas de la manière décrite ci-après.

Pose d'un ensemble de retenue pour en-
fants compatible avec le système LATCH

Si la place sélectionnée est munie d'une
ceinture de sécurité à enrouleur à blocage
automatique (EBA) commutable, rangez la
ceinture de sécurité en suivant les instruc-
tions ci-dessous. Consultez le paragraphe
« Installation d'un ensemble de retenue pour
enfants au moyen de la ceinture de sécurité
du véhicule » pour vérifier le type de ceinture
de sécurité qui se trouve à chaque place
assise.

1. Desserrez les dispositifs de réglage des
courroies inférieures et de la courroie d'at-
tache du siège d'enfant afin de faciliter la
fixation des crochets ou des connecteurs
aux ancrages du véhicule.

2. Placez le siège d'enfant entre les ancrages
inférieurs de cette place assise. Dans le
cas de certains sièges de deuxième ran-
gée, vous devrez peut-être incliner le
siège ou soulever l'appuie-tête pour obte-
nir une meilleure installation. Si le siège
arrière peut être avancé et reculé dans le
véhicule, vous pouvez le reculer à sa po-
sition arrière maximale pour laisser de la
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place au siège d'enfant. Vous pouvez
aussi avancer le siège avant pour laisser
plus de place au siège d'enfant.

3. Fixez les crochets ou les connecteurs in-
férieurs de l'ensemble de retenue pour
enfants aux ancrages inférieurs dans la
place assise sélectionnée.

4. Si l'ensemble de retenue pour enfants est
muni d'une courroie d'attache,
raccordez-la à l'ancrage d'attache supé-
rieur. Consultez le paragraphe « Installa-
tion d'un ensemble de retenue pour en-
fants au moyen d'un ancrage d'attache
supérieur » pour les directives concernant
la fixation d'un ancrage d'attache.

5. Serrez toutes les courroies en poussant
l'ensemble de retenue pour enfants vers
l'arrière et vers le bas dans le siège. Éli-
minez le jeu des courroies en suivant les
directives du fabricant de l'ensemble de
retenue pour enfants.

6. Assurez-vous que l'ensemble de retenue
pour enfants est installé bien serré en
tirant le siège d'enfant de l'avant à l'ar-

rière sur le passage de ceinture. L'ensem-
ble ne doit pas se déplacer de plus de
25,4 mm (1 po) dans toutes les
directions.

Rangement approprié d'une ceinture de sé-
curité à enrouleur à blocage automatique
(EBA) commutable inutilisée :

Lorsque vous installez un ensemble de rete-
nue pour enfants au moyen du sys-
tème LATCH, rangez toutes les ceintures de
sécurité à enrouleur à blocage automatique
(EBA) inutilisées par d'autres occupants ou
utilisées pour fixer un ensemble de retenue
pour enfants. Une ceinture inutilisée pourrait
blesser un enfant qui s'amuse avec la cein-
ture et verrouille accidentellement l'enrou-
leur de la ceinture de sécurité. Avant d'ins-
taller un ensemble de retenue pour enfants
au moyen du système LATCH, bouclez la
ceinture de sécurité derrière l'ensemble de
retenue pour enfants et hors de portée de
l'enfant. Si la ceinture de sécurité bouclée
gêne l'installation de l'ensemble de retenue
pour enfants, acheminez la ceinture dans le
passage de ceinture de l'ensemble et
bouclez-la plutôt que de la boucler derrière

celui-ci. Ne verrouillez pas la ceinture de
sécurité. Rappelez à tous les enfants à bord
de ne jamais s'amuser avec les ceintures de
sécurité – Ce ne sont pas des jouets.

MISE EN GARDE!

• L'installation inadéquate d'un ensemble
de retenue pour enfants au système an-
crages inférieurs et courroie d'attache
pour siège d'enfant (LATCH) peut
conduire à une défaillance de l'ensem-
ble de retenue. L'enfant pourrait être
gravement blessé, voire tué. Il est impé-
ratif de suivre à la lettre les directives du
constructeur au moment de l'installation
d'un ensemble de retenue pour enfants
ou bébés.

• Les ancrages pour ensemble de retenue
pour enfants sont conçus pour résister
uniquement aux charges imposées par
des ensembles de retenue pour enfants
correctement installés. Ils ne doivent
jamais servir aux ceintures de sécurité
ou aux baudriers dédiés aux adultes ni à
fixer d'autres articles ou matériel au vé-
hicule.
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Pose d'un ensemble de retenue pour en-
fants à l'aide des ceintures de sécurité du
véhicule

Les ensembles de retenue pour enfants sont
conçus pour être fixés sur les sièges du véhi-
cule par les ceintures sous-abdominales ou la
partie sous-abdominale d'une ceinture à trois
points d'ancrage.

MISE EN GARDE!

• L'installation ou la fixation inadéquates
d'un ensemble de retenue pour enfants
peuvent conduire à une défaillance de
l'ensemble de retenue. L'enfant pourrait
être gravement blessé, voire tué.

• Il est impératif de suivre à la lettre les
directives du constructeur au moment
de l'installation d'un ensemble de rete-
nue pour enfants ou bébés.

Les ceintures de sécurité des places de pas-
sager sont munies d'un enrouleur à blocage
automatique (EBA) commutable qui est
conçu pour maintenir la partie sous-
abdominale de la ceinture de sécurité bien
ajustée autour de l'ensemble de retenue pour
enfants, de façon à ce qu'il ne soit pas
nécessaire d'utiliser une agrafe de blocage.
Vous pouvez « commuter » l'enrouleur à blo-
cage automatique (EBA) en mode verrouillé
en tirant toute la sangle hors de l'enrouleur,
puis en laissant la sangle s'enrouler dans
l'enrouleur. S'il est verrouillé, l'EBA produira
un déclic lorsque la sangle est tirée dans
l'enrouleur. Pour obtenir de plus amples ren-
seignements sur l'EBA, consultez le paragra-
phe « Mode de blocage automatique » de la
section « Enrouleur à blocage automatique
(EBA) » sous « Dispositifs de retenue des
occupants ».

Pour obtenir de plus amples renseignements,
consultez le tableau ci-dessous et les para-
graphes suivants.

Ceinture à trois points d'ancrage pour l'ins-
tallation d'un ensemble de retenue pour
enfants dans ce véhicule

Emplacements de l'enrouleur à blocage
automatique (EBA) (modèles à

2 portières)

EBA = Enrouleur à blocage automati-
que commutable

Symbole d'ancrage d'attache supé-
rieur
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Foire aux questions concernant l'installation de l'ensemble de retenue pour enfants au moyen des ceintures de sécurité

Quelle est la limite de poids (poids de l'enfant + poids
de l'ensemble de retenue pour enfants) pour utiliser l'an-
crage d'attache avec la ceinture de sécurité pour fixer un
ensemble de retenue pour enfants orienté vers l'avant?

Limite de poids de l'ensem-
ble de retenue pour enfants

Utilisez toujours l'ancrage d'attache lors de l'utilisation
de la ceinture de sécurité pour fixer un ensemble de re-
tenue pour enfants orienté vers l'avant, jusqu'à la limite
de poids recommandée de l'ensemble de retenue pour

enfants.

Emplacements de l'enrouleur à blocage
automatique (EBA) (modèles à

4 portières)

EBA = Enrouleur à blocage automati-
que commutable

Symbole d'ancrage d'attache supé-
rieur
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Foire aux questions concernant l'installation de l'ensemble de retenue pour enfants au moyen des ceintures de sécurité

L'ensemble de retenue pour enfants orienté vers l'arrière
peut-il toucher le dos du siège passager avant? Yes (Oui)

Le contact entre le siège passager avant et l'ensemble de
retenue pour enfants est permis, si le constructeur de
l'ensemble de retenue pour enfants permet aussi le

contact.

Les appuie-tête peuvent-ils être retirés? Non – Quatre portières
Oui – Deux portières Tous – Deux portières

La tige de boucle peut-elle être tordue pour resserrer la
ceinture de sécurité contre le trajet de la ceinture de

l'ensemble de retenue pour enfants?
No (Non) Ne tordez pas la tige de boucle dans une place assise

munie d'un EBA.

Installation d'un ensemble de retenue pour
enfants avec un enrouleur à blocage auto-
matique (EBA) commutable :

Les ensembles de retenue pour enfants sont
conçus pour être fixés sur les sièges du véhi-
cule par les ceintures sous-abdominales ou la
partie sous-abdominale d'une ceinture à trois
points d'ancrage.

MISE EN GARDE!

• L'installation ou la fixation inadéquates
d'un ensemble de retenue pour enfants
peuvent conduire à une défaillance de

MISE EN GARDE!
l'ensemble de retenue. L'enfant pourrait
être gravement blessé, voire tué.

• Il est impératif de suivre à la lettre les
directives du constructeur au moment
de l'installation d'un ensemble de rete-
nue pour enfants ou bébés.

1. Placez le siège d'enfant au centre de la
position assise. Dans le cas de certains
sièges de deuxième rangée, vous devrez
peut-être incliner le siège ou soulever
l'appuie-tête pour obtenir une meilleure
installation. Si le siège arrière peut être
avancé et reculé dans le véhicule, vous
pouvez le reculer à sa position arrière

maximale pour laisser de la place au siège
d'enfant. Vous pouvez aussi avancer le
siège avant pour laisser plus de place au
siège d'enfant.

2. Tirez suffisamment la ceinture de sécurité
hors de l'enrouleur pour l'acheminer dans
le passage de ceinture de l'ensemble de
retenue pour enfants. Ne tordez pas la
sangle dans le passage de ceinture.

3. Insérez la languette dans la boucle jus-
qu'à ce que vous entendiez un déclic.

4. Tirez sur la sangle afin de serrer la portion
sous-abdominale de la ceinture contre le
siège d'enfant.
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5. Pour verrouiller la ceinture de sécurité,
tirez le baudrier vers le bas jusqu'à ce que
vous ayez complètement retiré la sangle
de ceinture de sécurité hors de l'enrou-
leur. Laissez ensuite la sangle se rétracter
dans l'enrouleur. Au cours de cette opéra-
tion, vous entendrez un déclic Celui-ci
indique que la ceinture de sécurité se
trouve maintenant en mode de verrouil-
lage automatique.

6. Essayez de tirer la sangle hors de l'enrou-
leur. Si l'enrouleur est verrouillé, il n'est
plus possible de tirer la sangle hors de
l'enrouleur. Si l'enrouleur n'est pas ver-
rouillé, répétez l'étape 5.

7. Enfin, tirez la sangle excédentaire vers le
haut pour serrer la partie sous-
abdominale autour de l'ensemble de rete-
nue pour enfants, tout en poussant l'en-
semble vers l'arrière et vers le bas dans le
siège du véhicule.

8. Si l'ensemble de retenue pour enfants est
muni d'une courroie d'attache supérieure
et que la place assise comporte un an-
crage d'attache supérieur, reliez la cour-
roie d'attache à l'ancrage et serrez la cour-

roie d'attache. Consultez le paragraphe
« Installation d'un ensemble de retenue
pour enfants au moyen d'un ancrage d'at-
tache supérieur » pour les directives
concernant la fixation d'un ancrage
d'attache.

9. Assurez-vous que l'ensemble de retenue
pour enfants est installé bien serré en
tirant le siège d'enfant de l'avant à l'ar-
rière sur le passage de ceinture. L'ensem-
ble ne doit pas se déplacer de plus de
25,4 mm (1 po) dans toutes les
directions.

Les ceintures de sécurité peuvent toutefois
se desserrer à l'usage, vérifiez-les périodique-
ment et resserrez-les au besoin.

Installation d'un ensemble de retenue pour
enfants à l'aide de l'ancrage d'attache su-
périeure

MISE EN GARDE!

Ne fixez pas une courroie d'attache à un
siège de voiture orienté vers l'arrière à
aucun endroit sur le devant du siège de

MISE EN GARDE!
voiture, que ce soit l'armature de siège ou
l'ancrage d'attache. Fixez seulement la
courroie d'attache d'un siège de voiture
orienté vers l'arrière à l'ancrage d'attache
qui est approuvé pour cette place, situé
derrière la partie supérieure du siège.
Consultez la section « Système d'ancrages
inférieurs et courroie d'attache pour siège
d'enfant (LATCH) » pour connaître l'em-
placement des ancrages d'attache approu-
vés dans votre véhicule.

1. Regardez derrière la place où vous avez
l'intention d'installer l'ensemble de rete-
nue pour enfants pour trouver l'ancrage
d'attache. Il se peut que vous ayez à
avancer le siège pour avoir un meilleur
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accès à l'ancrage d'attache. S'il n'y a pas
d'ancrage d'attache supérieur pour cette
place, placez l'ensemble de retenue pour
enfants à une autre place du véhicule, si
une telle place est disponible.

2. Faites passer la courroie d'attache de fa-
çon à fournir l'acheminement le plus di-
rect à la courroie entre l'ancrage et le
siège d'enfant. Si votre véhicule est muni
d'appuie-tête arrière réglables, soulevez
l'appuie-tête et, dans la mesure du possi-
ble, acheminez la courroie d'attache sous
l'appuie-tête, entre les deux montants. Si
ce n'est pas possible, abaissez l'appuie-
tête et passez la courroie d'attache autour
du côté extérieur de l'appuie-tête.

3. Fixez le crochet de courroie d'attache de
l'ensemble de retenue pour enfants à l'an-
crage d'attache supérieur, comme indi-
qué dans le schéma.

4. Éliminez le jeu de la courroie d'attache en
suivant les directives du fabricant de l'en-
semble de retenue pour enfants.

MISE EN GARDE!

• Le mauvais ancrage de la courroie d'at-
tache risque d'amplifier les mouve-
ments de la tête de l'enfant, ce qui peut
se traduire par des blessures. N'utilisez
que la position d'ancrage située directe-
ment derrière le siège d'enfant pour fixer
la courroie d'attache supérieure de l'en-
semble de retenue pour enfants.

• Si votre véhicule est muni d'un siège
arrière à dossiers rabattables, assurez-
vous que la courroie d'attache ne glisse
pas dans l'ouverture entre les dossiers
de siège lorsque vous éliminez le jeu de
la courroie.

Montage de la courroie d'attache
(modèles à 2 portières)

Montage de la courroie d'attache
(modèles à 4 portières)
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Transport d'animaux domestiques

Le déploiement du sac gonflable peut causer
des blessures à votre animal s'il se trouve sur
le siège avant. En cas d'arrêt brusque ou de
collision, un animal non retenu peut être
projeté à l'intérieur de l'habitacle et subir des
blessures ou même blesser un passager.

Les animaux domestiques doivent être rete-
nus par un harnais sur le siège arrière ou être
mis dans une cage retenue au siège arrière à
l'aide de ceintures de sécurité.

CONSEILS DE SÉCURITÉ

Transport de passagers

NE TRANSPORTEZ JAMAIS DE PASSAGERS
DANS L'ESPACE DE CHARGEMENT.

MISE EN GARDE!

• Ne laissez jamais d'enfants ou d'ani-
maux dans un véhicule stationné lors-
qu'il fait chaud. L'augmentation de la

MISE EN GARDE!
température dans l'habitacle peut cau-
ser des blessures graves ou la mort.

• Lorsque le véhicule est en mouvement,
il est extrêmement dangereux d'être
dans l'espace de chargement intérieur
ou extérieur du véhicule. En cas de col-
lision, les personnes se trouvant dans
cet espace risquent davantage de subir
des blessures graves ou la mort.

• Lorsque le véhicule est en mouvement,
ne laissez personne prendre place dans
des espaces qui ne sont pas équipés de
sièges et de ceintures de sécurité.

• Assurez-vous que tous les passagers du
véhicule prennent place dans un siège et
bouclent correctement leur ceinture de
sécurité.

Gaz d'échappement

MISE EN GARDE!

Les gaz d'échappement peuvent causer
des lésions ou entraîner la mort. Ils

MISE EN GARDE!
contiennent du monoxyde de carbone
(CO), une substance incolore et inodore.
L'inhalation de ce gaz peut vous faire per-
dre connaissance et même vous empoi-
sonner. Pour éviter de respirer de l'oxyde
de carbone (CO), suivez les conseils stipu-
lés ci-après :
• Ne laissez pas tourner le moteur dans un

garage ou un endroit fermé plus long-
temps qu'il n'est nécessaire pour rentrer
ou sortir votre véhicule.

• Si vous devez rouler en gardant le cou-
vercle du coffre ou les portières arrière
du hayon ouverts, assurez-vous que
toutes les glaces sont fermées et que le
VENTILATEUR du système de
chauffage-climatisation fonctionne à ré-
gime élevé. N'UTILISEZ PAS le mode de
recirculation d'air.

• Si vous devez rester à l'intérieur de votre
véhicule pendant que le moteur tourne,
réglez le système de chauffage ou de
climatisation pour faire entrer de l'air
frais dans l'habitacle. Réglez le ventila-
teur à haut régime.
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Un système d'échappement bien entretenu
représente la meilleure protection contre la
pénétration de monoxyde de carbone dans
l'habitacle.

Si vous remarquez un changement dans la
sonorité du système d'échappement ou si
vous détectez la présence de vapeurs
d'échappement à l'intérieur, ou encore si le
dessous ou l'arrière du véhicule ont été en-
dommagés, faites vérifier l'ensemble du sys-
tème d'échappement ainsi que les parties
voisines de la carrosserie par un mécanicien
qualifié afin de repérer les pièces cassées,
endommagées, détériorées ou mal position-
nées. Des soudures ouvertes ou des raccords
desserrés peuvent laisser pénétrer des gaz
d'échappement dans l'habitacle. De plus,
nous vous recommandons de faire vérifier le
système d'échappement chaque fois que le
véhicule est soulevé pour une vidange ou un
graissage. Remplacez des pièces s'il y a lieu.

Vérifications de sécurité à effectuer à
l'intérieur du véhicule

Ceintures de sécurité

Inspectez régulièrement les ceintures de sé-
curité et assurez-vous qu'elles ne sont ni
coupées ni effilochées, et qu'aucune pièce
de fixation des ceintures n'est desserrée. Les
pièces endommagées doivent être rempla-
cées immédiatement. Ne démontez pas et ne
modifiez pas le système.

Les ceintures de sécurité avant doivent être
remplacées après un accident. Il faut rempla-
cer les ceintures de sécurité arrière qui ont
été endommagées lors d'une collision (enrou-
leur plié, sangle déchirée, etc.). En cas de
doute au sujet de l'état de la ceinture de
sécurité ou de l'enrouleur, remplacez la cein-
ture de sécurité.

Témoin de sac gonflable

Le témoin de sac gonflable s'allume
pendant quatre à huit secondes lorsque le
contact est ÉTABLI pour effectuer une vérifi-
cation du fonctionnement de l'ampoule. Si le
témoin n'est pas allumé pendant le démar-

rage, s'il demeure allumé ou s'il s'allume
pendant la conduite, confiez dès que possi-
ble votre véhicule à un concessionnaire auto-
risé pour faire vérifier le système. Ce témoin
s'allume accompagné d'un seul carillon lors-
qu'une anomalie est détectée dans le témoin
de sac gonflable, qui restera allumé jusqu'à
ce que l'anomalie soit corrigée. Si le témoin
s'allume par intermittence ou reste allumé
pendant la conduite, confiez immédiatement
votre véhicule à un concessionnaire autorisé
pour le faire réparer. Consultez le paragraphe
« Dispositifs de retenue des occupants » dans
la section « Sécurité » pour obtenir de plus
amples renseignements.

Dégivreur

Vérifiez le fonctionnement du dégivreur en
plaçant la commande de mode à la position
de dégivrage et la commande du ventilateur à
haute vitesse. Vous devriez sentir l'air se
diriger vers le pare-brise. Consultez votre
concessionnaire autorisé si votre dégivreur ne
fonctionne pas.
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Renseignements de sécurité au sujet des
tapis de plancher

Utilisez toujours des tapis de plancher
conçus pour être fixés correctement dans
votre véhicule. Utilisez seulement un tapis de
plancher qui n'entrave pas le fonctionnement
de l’ensemble de pédales. Utilisez seulement
un tapis de plancher solidement fixé à l'aide
d'attaches de tapis, pour éviter qu'il s'écarte
de sa position d'origine et entrave l’ensemble
de pédales ou nuise de façon quelconque au
fonctionnement sécuritaire du véhicule.

MISE EN GARDE!

Un tapis de plancher mal fixé, endom-
magé, plié ou empilé ou des attaches en-
dommagées de tapis de plancher peuvent
nuire au fonctionnement de la pédale d'ac-
célérateur, de la pédale de frein ou de la
pédale d'embrayage et entraîner la perte
de maîtrise du véhicule. Pour éviter des
BLESSURES GRAVES, voire MOR-
TELLES :
• Fixez TOUJOURS solidement votre

tapis de plancher à l'aide d'attaches de

MISE EN GARDE!
tapis de plancher. N'installez PAS votre
tapis de plancher à l'envers ou ne le
retournez pas. Écartez légèrement pour
confirmer que le tapis est fixé à l'aide
d'attaches de tapis de plancher de façon
régulière.

• RETIREZ TOUJOURS LE TAPIS DE
PLANCHER EXISTANT DU VÉHICULE

avant d'installer tout autre tapis de
plancher. N'installez ou n'empilez JA-
MAIS un tapis de plancher supplémen-
taire au-dessus d'un tapis de plancher
existant.

• Installez SEULEMENT des tapis de
plancher conçus pour être fixés correc-
tement dans votre véhicule. N'installez
JAMAIS un tapis de plancher qui ne
peut pas être correctement attaché et
fixé à votre véhicule. Si vous devez rem-
placer un tapis de plancher, utilisez seu-
lement un tapis de plancher approuvé
par FCA pour la marque spécifique, le
modèle et l'année de votre véhicule.

• Utilisez SEULEMENT le tapis de plan-
cher du côté conducteur sur l'aire de

MISE EN GARDE!
plancher du côté conducteur. Pour véri-
fier que le fonctionnement est adéquat,
une fois le véhicule correctement sta-
tionné et le moteur coupé, enfoncez
complètement la pédale d'accélérateur,
la pédale de frein et la pédale d'em-
brayage (le cas échéant) pour vous assu-
rer qu'elles ne sont pas bloquées. Si
votre tapis de plancher nuit au fonction-
nement d'une pédale quelconque, ou est
mal fixé au plancher, retirez-le du véhi-
cule et placez-le dans le coffre.

• Utilisez SEULEMENT le tapis de plan-
cher du côté passager sur l'aire de plan-
cher du côté passager.

• Assurez-vous TOUJOURS qu'aucun ob-
jet ne peut tomber ou glisser dans l'aire
de plancher du côté conducteur lorsque
le véhicule est en mouvement. Les ob-
jets peuvent se coincer sous la pédale
d'accélérateur, la pédale de frein ou la
pédale d'embrayage et pourraient entraî-
ner la perte de maîtrise du véhicule.

• Ne placez JAMAIS des objets sous le
tapis de plancher (p. ex., serviettes,
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MISE EN GARDE!
clés, etc.). Ces objets pourraient chan-
ger la position du tapis de plancher et
peuvent nuire au fonctionnement de la
pédale d'accélérateur, de la pédale de
frein ou de la pédale d'embrayage.

• Si la moquette du véhicule a été retirée
et réinstallée, fixez toujours correcte-
ment la moquette sur le plancher et
vérifiez que les attaches du tapis de
plancher sont bien fixées à la moquette
du véhicule. Enfoncez complètement
chaque pédale pour vous assurer que la
pédale d'accélérateur, la pédale de frein
et la pédale d'embrayage fonctionne cor-
rectement, puis réinstallez les tapis de
plancher.

• Nous vous recommandons d'utiliser seu-
lement un savon doux et de l'eau pour
nettoyer les tapis de plancher. Après le
nettoyage, assurez-vous toujours que le

MISE EN GARDE!
tapis de plancher a été correctement
installé et est fixé à votre véhicule au
moyen d'attaches de tapis de plancher,
en tirant légèrement le tapis.

Vérifications de sécurité périodiques à
l'extérieur du véhicule

Pneus

Assurez-vous que la bande de roulement
n'est pas usée de manière excessive ou iné-
gale. Enlevez les pierres, les clous, les mor-
ceaux de verre et autres objets pouvant s'être
logés dans les bandes de roulement ou le
flanc. Vérifiez si la bande de roulement est
coupée ou fendillée. Vérifiez si les flancs sont
coupés, fissurés ou gonflés. Vérifiez le ser-
rage des écrous de roue. Vérifiez si la pres-
sion de gonflage à froid des pneus (y compris
celle de la roue de secours) est adéquate.

Feux

Demandez à une autre personne de vérifier le
fonctionnement des feux d'arrêt et de l'éclai-
rage extérieur pendant que vous actionnez
les commandes. Vérifiez les témoins des cli-
gnotants et des feux de route au tableau de
bord.

Loquets des portières

Vérifiez que les portières sont bien fermées,
enclenchées et verrouillées.

Fuites de liquide

Si le véhicule a été garé toute la nuit, vérifiez
l'espace au-dessous de la caisse à la recher-
che de fuites de carburant, de liquide de
refroidissement, d'huile ou d'autre liquide. Si
vous détectez également des vapeurs d'es-
sence ou suspectez des fuites de carburant
ou de frein, déterminez-en l'origine et faites
immédiatement corriger le problème.
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DÉMARRAGE ET CONDUITE
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DÉMARRAGE DU MOTEUR
Avant de démarrer le moteur, réglez votre
siège, réglez les rétroviseurs intérieur et ex-
térieurs, et bouclez votre ceinture de
sécurité.

MISE EN GARDE!

• Lorsque vous quittez le véhicule, retirez
toujours la télécommande du commuta-
teur d'allumage et verrouillez toutes les
portières.

• Ne laissez jamais d'enfants seuls dans le
véhicule ou dans un endroit où ils
auraient accès à un véhicule non ver-
rouillé.

• Pour un certain nombre de raisons, il est
dangereux de laisser des enfants sans
surveillance dans un véhicule. Les en-
fants ou d'autres personnes peuvent su-
bir des blessures graves, voire mortelles.
Les enfants doivent être avertis de ne
pas toucher le frein de stationnement, la
pédale de frein ou le levier de vitesses.

• Ne laissez pas la télécommande dans le
véhicule, ou à proximité de celui-ci, ou

MISE EN GARDE!
dans un endroit accessible aux enfants.
Un enfant pourrait actionner les glaces à
commande électrique, d'autres com-
mandes ou déplacer le véhicule.

• Ne laissez jamais d'enfants ou d'ani-
maux dans un véhicule stationné lors-
qu'il fait chaud. L'augmentation de la
température dans l'habitacle peut cau-
ser des blessures graves ou la mort.

Transmission manuelle – Selon
l'équipement

Serrez le frein de stationnement, placez le
sélecteur de rapport en position N (POINT
MORT) et appuyez sur la pédale d'embrayage
avant de démarrer le véhicule. Ce véhicule
est équipé d'un système de verrouillage sur
l'embrayage. Le moteur ne démarre pas tant
que vous n'appuyez pas sur la pédale d'em-
brayage.

Modèles à quatre roues motrices seulement

En mode 4L, ce véhicule peut démarrer, et
ce, que vous enfonciez complètement ou non
la pédale d'embrayage. Cette caractéristique

permet d'optimiser les performances hors
route du véhicule en autorisant le démarrage
du moteur en mode 4L sans devoir enfoncer
la pédale d'embrayage. Le témoin de mode
4WD (4 roues motrices) s'allume lorsque la
boîte de transfert exploite ce mode.

Transmission automatique – selon
l'équipement

Pour démarrer, le sélecteur de rapport doit
être à la position P (STATIONNEMENT); le
levier de vitesses peut aussi être à la posi-
tion N (POINT MORT). Appuyez sur la pédale
de frein avant de passer à un autre rapport de
conduite.

Démarrage normal

NOTA :
Le démarrage normal d'un moteur chaud ou
froid s'effectue sans qu'il soit nécessaire de
pomper la pédale d'accélérateur ni d'appuyer
sur cette dernière.

Mettez le commutateur d'allumage en posi-
tion START (DÉMARRAGE), puis relâchez-le
lorsque le moteur démarre. Si le moteur ne
démarre pas en l'espace de 10 secondes,
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mettez le commutateur d'allumage à la posi-
tion LOCK/OFF (ANTIVOL-VERROUILLÉ ET
ARRÊT), attendez de 10 à 15 secondes, puis
répétez la procédure de démarrage normal.

Températures extrêmement froides
(inférieures à -22 °F ou -30 °C)

Pour assurer le démarrage par temps froid,
nous vous recommandons l'utilisation d'un
chauffe-moteur électrique à alimentation ex-
térieure (disponible auprès de votre conces-
sionnaire autorisé).

Si le moteur ne démarre pas

MISE EN GARDE!

• N'essayez jamais de faire démarrer le
véhicule en versant du carburant ou
d'autres liquides inflammables dans
l'ouverture d'admission d'air du corps de
papillon. Cela pourrait déclencher un
incendie instantané et vous infliger des
blessures graves.

• Il ne faut pas essayer de faire démarrer
le moteur en poussant ou en remorquant
le véhicule. Les véhicules munis d'une

MISE EN GARDE!
transmission automatique ne peuvent
pas être démarrés de cette façon. Le
carburant non brûlé pourrait pénétrer
dans le catalyseur et, une fois le moteur
démarré, s'enflammer et endommager le
catalyseur ainsi que le véhicule.

• Si la batterie du véhicule est déchargée,
on peut faire démarrer le moteur en se
raccordant à l'aide de câbles volants à
une batterie d'appoint ou à la batterie
d'un autre véhicule. Ce type de démar-
rage peut être dangereux s'il n'est pas
effectué correctement. Pour obtenir de
plus amples renseignements, consultez
la rubrique « Démarrage d'appoint » de
la section « En cas d'urgence ».

Démarrage sans la fonction de démarrage faci-
lité (transmission manuelle seulement)

Si le moteur ne démarre pas après avoir
effectué les opérations de démarrage normal
ou de démarrage par temps très froid, il se
peut qu'il soit noyé. Enfoncez complètement
la pédale d'accélérateur et maintenez-la dans

cette position pendant le lancement du mo-
teur. Cela permet d'éliminer l'excès de carbu-
rant au cas où le moteur est noyé.

AVERTISSEMENT!

Pour éviter d'endommager le démarreur,
ne lancez pas le moteur plus de 15 secon-
des à la fois. Attendez 10 à 15 secondes
avant d'essayer de nouveau.

Si le moteur est noyé, il pourrait commencer
à tourner, mais s'arrêter dès que vous relâ-
chez la clé de contact. Dans ce cas, conti-
nuez le lancement tout en gardant la pédale
d'accélérateur complètement enfoncé. Relâ-
chez la pédale d'accélérateur et la clé de
contact une fois que le moteur tourne norma-
lement.

Si le moteur ne semble pas sur le point de
démarrer après deux périodes de lancement
de 15 secondes en enfonçant complètement
la pédale d'accélérateur, répétez la procédure
de démarrage normal ou de démarrage par
temps très froid.
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Avec la fonction de démarrage facilité – trans-
mission automatique seulement

Si le moteur ne démarre pas après avoir
effectué les opérations de démarrage normal
ou de démarrage par temps très froid, il se
peut qu'il soit noyé. Pour éliminer le surplus
de carburant, enfoncez complètement la pé-
dale d'accélérateur et maintenez-la dans
cette position. Tournez ensuite le commuta-
teur d'allumage à la position START (DÉ-
MARRAGE) et relâchez-le dès que le démar-
reur se met en marche. Le moteur de
démarreur se désactive automatiquement
après 10 secondes. Lorsque cela se produit,
relâchez la pédale d'accélérateur, tournez le
commutateur d'allumage à la position LOCK
(ANTIVOL-VERROUILLÉ), attendez de 10 à
15 secondes, puis répétez la procédure de
démarrage normal.

AVERTISSEMENT!

Pour prévenir les dommages au démar-
reur, attendez de 10 à 15 secondes avant
d'essayer de nouveau.

Après le démarrage

Le régime de ralenti diminue automatique-
ment à mesure que le moteur se réchauffe.

FREIN DE STATIONNEMENT
Avant de quitter le véhicule, assurez-vous
que le frein de stationnement est serré à
fond. Veillez également à ce que la transmis-
sion automatique soit en position P (STA-
TIONNEMENT), ou que la transmission ma-
nuelle soit en position R (MARCHE
ARRIÈRE) ou en PREMIÈRE vitesse.

Le levier de frein de stationnement se trouve
dans la console centrale. Pour serrer le frein
de stationnement, tirez le levier aussi ferme-
ment que possible. Pour relâcher le frein de
stationnement, tirez légèrement le levier, ap-
puyez sur la touche centrale, puis abaissez
complètement le levier.

Lorsque le frein de stationnement est serré et
que le contact est établi, le témoin du sys-
tème de freinage s'allume au groupe d'instru-
ments.
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NOTA :

• Si le frein de stationnement est serré et que
la transmission automatique est en prise, le
témoin du système de freinage clignote. Si
le véhicule se déplace, un carillon retentit
pour en informer le conducteur. Le frein de
stationnement doit toujours être relâché
avant de déplacer le véhicule.

• Ce témoin indique seulement que le frein
de stationnement est serré. Il n'indique
toutefois pas à quel degré.

Lorsque vous stationnez, braquez les roues
avant vers la bordure du trottoir si vous êtes
dans une pente descendante, et vers l'exté-
rieur si vous êtes dans une pente ascendante.
Pour les véhicules équipés d'une transmis-
sion automatique, serrez le frein de station-
nement avant de placer le sélecteur de rap-
port en position P (STATIONNEMENT);
autrement, la charge exercée sur le méca-
nisme de verrouillage de la transmission
pourrait nuire au déplacement du sélecteur
de rapport hors de la position P (STATIONNE-
MENT). Le frein de stationnement doit tou-
jours être serré lorsque le conducteur quitte
le véhicule.

MISE EN GARDE!

• N'utilisez jamais la position P (STA-
TIONNEMENT) en tant que frein de sta-
tionnement avec une transmission auto-
matique. Serrez toujours à fond le frein
de stationnement lorsque vous station-
nez votre véhicule pour éviter qu'il se
déplace et cause des blessures ou des
dommages.

• Lorsque vous quittez le véhicule, retirez
toujours la télécommande du commuta-
teur d'allumage et verrouillez toutes les
portières.

• Ne laissez jamais d'enfants seuls dans le
véhicule ou dans un endroit où ils
auraient accès à un véhicule non ver-
rouillé. Pour un certain nombre de rai-
sons, il est dangereux de laisser des
enfants sans surveillance dans un véhi-
cule. Les enfants ou d'autres personnes
peuvent subir des blessures graves, voire
mortelles. Les enfants doivent être aver-
tis de ne pas toucher le frein de station-
nement, la pédale de frein ou le levier de
vitesses.

MISE EN GARDE!
• Ne laissez pas la télécommande dans le

véhicule, ou à proximité de celui-ci, ou
dans un endroit accessible aux enfants.
Un enfant pourrait actionner les glaces à
commande électrique, d'autres com-
mandes ou déplacer le véhicule.

• Assurez-vous que le frein de stationne-
ment est complètement relâché avant
de rouler, sous peine d'entraîner une
défaillance du frein et de causer une
collision.

• Avant de quitter le véhicule, assurez-
vous que le frein de stationnement est
bien serré, car votre véhicule pourrait se
mettre en mouvement et ainsi causer
des blessures ou des dommages maté-
riels. Veillez également à ce que la trans-
mission automatique soit en position P
(STATIONNEMENT), ou que la transmis-
sion manuelle soit en position R
(MARCHE ARRIÈRE) ou en première vi-
tesse. Sinon, le véhicule pourrait se
mettre à rouler et causer des dommages
ou des blessures.
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AVERTISSEMENT!

Si le témoin du système de freinage reste
allumé lorsque le frein de stationnement
est desserré, une anomalie est présente
dans le système de freinage. Faites immé-
diatement réparer le système de freinage
par un concessionnaire autorisé.

TRANSMISSION
MANUELLE – SELON
L'ÉQUIPEMENT

MISE EN GARDE!

Ne laissez jamais le véhicule sans surveil-
lance sans avoir serré le frein de station-
nement au risque de vous infliger des
blessures et de blesser d'autres person-
nes. Le frein de stationnement doit tou-
jours être serré lorsque le conducteur n'est
pas dans le véhicule, particulièrement
dans une pente.

AVERTISSEMENT!

Lorsque vous roulez, ne laissez pas votre
pied reposer sur la pédale d'embrayage et
n'essayez pas de maintenir votre véhicule
en position dans une pente en gardant la
pédale d'embrayage partiellement enfon-
cée. Vous pourriez ainsi provoquer l'usure
prématurée de l'embrayage.

NOTA :
Par temps froid, il vous faudra davantage
d'effort pour embrayer jusqu'à ce que le li-
quide de la transmission se réchauffe. Ceci
est normal.

Passage des rapports

Appuyez à fond sur la pédale d'embrayage
avant de changer de rapport. Appuyez légè-
rement sur la pédale d'accélérateur pendant
que vous relâchez la pédale d'embrayage.

Vous devriez toujours utiliser la première vi-
tesse pour démarrer lorsque le véhicule est
immobile.

NOTA :
Un certain bruit provenant de la transmission
est normal. Ce bruit peut être plus percepti-
ble lorsque le véhicule tourne au ralenti à la
position N (POINT MORT) et que l'embrayage
est engagé (pédale d'embrayage relâchée),
mais il peut aussi se faire entendre lors de la
conduite. Le bruit peut aussi être plus per-
ceptible lorsque la transmission est chaude.
Ce bruit est normal et n'est pas une indica-
tion d'un problème lié à l'embrayage ou à la
transmission.

Seuils de changement de vitesses recom-
mandés pour le véhicule

Pour utiliser efficacement la transmission
manuelle en termes d'économie de carburant
et de rendement, passez les vitesses supé-

Modèle de passage des vitesses
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rieures comme le recommande le tableau de
passage des rapports. Changez de rapport
selon la vitesse du véhicule indiquée pour
l'accélération. Lorsque le véhicule est lourde-

ment chargé ou qu'il tracte une remorque, les
vitesses recommandées pour les passages
des vitesses supérieures peuvent ne pas être
valides.

Seuils de passage des vitesses de la transmission manuelle en km/h (mi/h)
Moteur Vitesses 1 à 2 2 à 3 3 à 4 4 à 5 5 à 6

3.6L
Accél. 15 (24) 24 (39) 34 (55) 47 (76) 56 (90)

Croisière 10 (16) 19 (31) 27 (43) 37 (60) 41 (66)

NOTA :
Les vitesses de véhicule montrées dans le
tableau ci-dessus le sont uniquement pour
2H et 4H; les vitesses du véhicule en 4L
seront moins importantes.

Rétrogradation

Nous vous recommandons de passer à un
rapport inférieur pour ménager les freins lors-
que vous conduisez sur des pentes abruptes
descendantes. De plus, la rétrogradation au
bon moment permet d'obtenir une meilleure
accélération lorsque vous souhaitez repren-
dre la vitesse. Rétrogradez progressivement.
Ne sautez aucun rapport lorsque vous rétro-
gradez afin d'éviter d'emballer le moteur et
l'embrayage.

MISE EN GARDE!

Ne rétrogradez pas pour obtenir un frein
moteur accru lorsque vous roulez sur une
surface glissante. Les roues motrices pour-
raient perdre leur adhérence et le véhicule
pourrait déraper.

AVERTISSEMENT!

• Vous risquez d'endommager le moteur et
le système d'embrayage si vous sautez
des rapports et rétrogradez à des rap-
ports inférieurs lorsque la vitesse du
véhicule est élevée. Toute tentative de
passage à un rapport inférieur lorsque la

AVERTISSEMENT!
pédale d'embrayage est enfoncée risque
d'endommager le système d'embrayage.
Le passage à un rapport inférieur et le
desserrage de la pédale d'embrayage ris-
quent d'endommager le moteur.

• Lors de la conduite sur une pente des-
cendante, assurez-vous de rétrograder
d'un seul rapport à la fois pour éviter
d'emballer le moteur et d'endommager
le moteur et l'embrayage, même si la
pédale d'embrayage est enfoncée. Si la
boîte de transfert est en position de
gamme basse, les dommages au moteur
et à l'embrayage causés par la vitesse du
véhicule sont considérablement réduits.
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AVERTISSEMENT!
• Si vous ne respectez pas les vitesses

maximales recommandées pour la rétro-
gradation, vous risquez de provoquer des
dommages au moteur et à l'embrayage,
même si la pédale d'embrayage est en-
foncée.

• Descendre une pente avec la pédale
d'embrayage enfoncée risque d'endom-
mager le système d'embrayage.

Vitesses maximales recommandées pour la
rétrogradation

AVERTISSEMENT!

Le non-respect des vitesses maximales re-
commandées pour la rétrogradation peut
causer un emballement du moteur ou des
dommages au disque d'embrayage, même
si la pédale de débrayage est enfoncée.

Seuils de rétrogradation des vitesses de la transmission manuelle en km/h (mi/h)
Rapport 6 à 5 5 à 4 4 à 3 3 à 2 2 à 1

Vitesse maximale 80 (129) 70 (113) 50 (81) 30 (48) 15 (24)

NOTA :
Les vitesses de véhicule montrées dans le
tableau ci-dessus le sont uniquement pour
2H et 4H; les vitesses du véhicule en 4L
seront moins importantes.

Passage à la position R (MARCHE
ARRIÈRE)

Pour passer à la position R (MARCHE AR-
RIÈRE), immobilisez complètement le véhi-
cule. Appuyez sur la pédale d'embrayage et

observez une courte pause pour permettre au
train d'engrenage de s'immobiliser. Depuis la
position N (POINT MORT), déplacez rapide-
ment d'un mouvement uniforme le levier de
vitesses jusque dans la zone de la position R
(MARCHE ARRIÈRE). (Un blocage évident
est ressenti au contact de la butée d'interdic-
tion de marche arrière.) Terminez le passage
à la position R (MARCHE ARRIÈRE) en tirant
sur le sélecteur de rapport.

La butée d'interdiction de marche arrière
empêche le passage accidentel à la posi-
tion R (MARCHE ARRIÈRE) et avertit le con-
ducteur qu'il est sur le point de placer la
transmission à la position R (MARCHE AR-
RIÈRE). Grâce à cette fonction, le conduc-
teur perçoit un effort certain lorsqu'il déplace
lentement le levier de vitesses à la position R
(MARCHE ARRIÈRE).
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TRANSMISSION
AUTOMATIQUE – SELON
L'ÉQUIPEMENT

AVERTISSEMENT!

Vous pourriez endommager votre transmis-
sion si vous ne prenez pas les précautions
suivantes :
• Passez en position P (STATIONNE-

MENT) ou R (MARCHE ARRIÈRE), et
quittez ces positions, uniquement lors-
que le véhicule est complètement im-
mobilisé.

• Ne passez pas à la position P (STATION-
NEMENT), R (MARCHE ARRIÈRE),
N (POINT MORT) ou D (MARCHE
AVANT) lorsque le moteur tourne à un
régime supérieur au régime de ralenti.

• Avant tout changement de vitesses,
assurez-vous que la pédale de frein est
bien enfoncée.

NOTA :
Vous devez maintenir enfoncée la pédale de
frein pendant que vous déplacez le levier de
vitesses hors de la position P
(STATIONNEMENT).

MISE EN GARDE!

• N'utilisez jamais la position P (STA-
TIONNEMENT) pour remplacer le frein
de stationnement. Serrez toujours le
frein de stationnement à fond lorsque
vous quittez le véhicule pour éviter qu'il
ne se déplace et cause des blessures ou
des dommages.

• Votre véhicule risque de se déplacer et
de vous blesser ainsi que de blesser
d'autres personnes si la position P (STA-
TIONNEMENT) n'est pas complètement
en prise. Vérifiez en essayant de dépla-
cer le levier de vitesses hors de la posi-
tion P (STATIONNEMENT) sans appuyer
sur la pédale de frein. Assurez-vous que
la transmission est à la position P (STA-
TIONNEMENT) avant de quitter le véhi-
cule.

MISE EN GARDE!
• Il est dangereux de sortir le levier de

vitesses de la position P (STATIONNE-
MENT) ou N (POINT MORT) si le régime
du moteur dépasse le régime de ralenti.
Si vous n'appuyez pas fermement sur la
pédale de frein, le véhicule pourrait ac-
célérer rapidement vers l'avant ou en
marche arrière. Vous pourriez perdre la
maîtrise du véhicule et heurter une per-
sonne ou un obstacle. Ne déplacez le
levier de vitesses que lorsque le moteur
tourne au régime de ralenti normal et
que vous appuyez fermement sur la pé-
dale de frein.

• Les personnes se trouvant à bord du
véhicule ou à proximité pourraient être
blessées si le véhicule venait à se dépla-
cer de façon inattendue. Vous ne devez
jamais quitter un véhicule lorsque le
moteur tourne. Avant de quitter un véhi-
cule, attendez toujours qu’il soit en arrêt
complet, serrez toujours le frein de sta-
tionnement, placez la transmission en
position P (STATIONNEMENT), COU-
PEZ le moteur et retirez la clé de
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MISE EN GARDE!
contact. Lorsque la clé est retirée, la
transmission est verrouillée en posi-
tion P (STATIONNEMENT), ce qui em-
pêche le véhicule de se déplacer inopi-
nément.

• Retirez toujours la clé de contact du
commutateur d'allumage et verrouillez
toutes les portières lorsque vous quittez
le véhicule.

• Ne laissez jamais d'enfants seuls dans le
véhicule ou dans un endroit où ils
auraient accès à un véhicule non ver-
rouillé. Pour un certain nombre de rai-
sons, il est dangereux de laisser des
enfants sans surveillance dans un véhi-
cule. Les enfants ou d'autres personnes
peuvent subir des blessures graves, voire
mortelles. Les enfants doivent être aver-
tis de ne pas toucher au frein de station-
nement, à la pédale de frein ou au sé-
lecteur du rapport de transmission.

• Ne laissez pas la clé de contact dans le
véhicule, ou à proximité de celui-ci (ou
dans un endroit accessible aux enfants).
Un enfant pourrait actionner les glaces à

MISE EN GARDE!
commande électrique, d'autres com-
mandes ou déplacer le véhicule.

Système de verrouillage de clé de
contact/position de stationnement

Ce véhicule est muni d'un système de ver-
rouillage de clé de contact/position de sta-
tionnement qui exige que vous placiez la
transmission à la position P (STATIONNE-
MENT) avant de pouvoir tourner le commu-
tateur d'allumage à la position LOCK/OFF
(ANTIVOL-VERROUILLÉ et ARRÊT) (retrait
de la clé). La clé peut seulement être retirée
du commutateur d'allumage lorsque celui-ci
se trouve à la position LOCK/OFF (ANTIVOL-
VERROUILLÉ et ARRÊT), et le levier de vi-
tesses de la transmission est verrouillé à la
position P (STATIONNEMENT), une fois que
la clé est retirée.

NOTA :
En cas d'anomalie, le système verrouillera la
clé dans le commutateur d'allumage pour
vous avertir que cette fonction de sécurité est

inopérante. Vous pouvez démarrer le moteur
et l'arrêter, mais vous ne pouvez pas retirer la
clé sans faire appel à un technicien.

Dispositif de déverrouillage de la
transmission au frein

Ce véhicule est équipé d'un dispositif de
déverrouillage du levier de vitesses au frein
qui maintient le levier de vitesses de la trans-
mission en position P (STATIONNEMENT)
tant que les freins ne sont pas serrés. Pour
déplacer le levier de vitesses de la transmis-
sion hors de la position P (STATIONNE-
MENT), le commutateur d'allumage doit être
tourné en mode ON/RUN (MARCHE) (moteur
en marche ou à l'arrêt) et la pédale de frein
doit être enfoncée.

Transmission automatique à
cinq rapports – selon l'équipement

L'affichage de position du rapport de trans-
mission (situé dans le groupe d'instruments)
indique la plage de rapports de transmission.
Vous devez appuyer sur la pédale de frein
pour déplacer le sélecteur de rapport hors de
la position P (STATIONNEMENT) (consultez
le paragraphe « Dispositif de déverrouillage
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du levier de vitesses au frein » dans cette
section). Pour démarrer, déplacez le sélec-
teur de rapport de la position P (STATIONNE-
MENT) ou N (POINT MORT) à la position D
(MARCHE AVANT).

La transmission commandée électronique-
ment adapte son programme de passage de
rapports en fonction des actions du conduc-
teur, ainsi que des conditions de route et
environnementales. Les composants électro-
niques de la transmission sont étalonnés au-
tomatiquement; par conséquent, les pre-
miers passages de rapports d'un véhicule
neuf peuvent sembler un peu raides. Cette
situation est normale et le passage des rap-
ports deviendra plus précis au bout de quel-
ques centaines de kilomètres (milles).

Passez seulement de la position D (MARCHE
AVANT) à la position P (STATIONNEMENT)
ou R (MARCHE ARRIÈRE) lorsque la pédale
d'accélérateur est desserrée et que le véhi-
cule est immobilisé. Assurez-vous de mainte-
nir votre pied sur la pédale de frein en dépla-
çant le levier entre les vitesses.

Le levier de vitesses de la transmission com-
porte seulement les positions P (STATION-
NEMENT), R (MARCHE ARRIÈRE), N
(POINT MORT) et D (MARCHE AVANT). Les
changements de vitesse manuels peuvent
être faits à l'aide de la commande de sélec-
tion de vitesse Autostick. Déplacez le sélec-
teur de rapport vers la gauche ou vers la
droite (–/+) pendant qu'il se trouve à la posi-
tion D (MARCHE AVANT) pour sélectionner
manuellement le rapport de transmission et
afficher le rapport sélectionné dans le groupe
d'instruments comme 1, 2, 3, etc. Consultez
la rubrique « AutoStick » dans cette section
pour obtenir de plus amples renseignements.

AutoStick

La transmission interactive AutoStick offre
une commande de sélection de vitesse ma-
nuelle pour vous assurer une meilleure maî-
trise du véhicule. Le mode AutoStick vous
permet d'optimiser le frein moteur, d'éliminer
les passages à des rapports ascendants ou
descendants indésirables et d'améliorer le
rendement général du véhicule.

Sélecteur de rapport
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Ce système peut également vous procurer un
meilleur contrôle lorsque vous doublez un
autre véhicule, en conduite urbaine, en
conduite par temps froid sur chaussée glis-
sante, en conduite dans des régions monta-
gneuses, pendant la traction de remorque,
etc.

Fonctionnement

Lorsque le sélecteur de rapport est à la posi-
tion D (MARCHE AVANT), la transmission
fonctionne automatiquement en utilisant les
cinq rapports disponibles. Pour activer le
mode AutoStick, appuyez légèrement sur le
sélecteur de rapport vers la droite ou vers la
gauche (+/-) pendant qu'il se trouve à la
position D (MARCHE AVANT). Lorsque vous
appuyez légèrement sur la touche (-) pour
accéder au mode AutoStick, la transmission
rétrograde au prochain rapport inférieur tan-
dis que lorsque vous appuyez sur la tou-
che (+) pour accéder au mode AutoStick, le
rapport actuel est retenu. Lorsque le mode
AutoStick est activé, le rapport de transmis-
sion actuel s'affiche dans le groupe d'instru-
ments.

En mode AutoStick, la transmission passe au
rapport ascendant ou descendant lorsque le
conducteur sélectionne manuellement la
touche (+/-), à moins que ce passage fasse
peiner le moteur ou entraîne un état de sur-
vitesse. Elle restera dans le rapport choisi
jusqu'à ce qu'un autre passage à un rapport
supérieur ou inférieur soit sélectionné.

• La transmission passe automatiquement
au rapport supérieur, au besoin, pour em-
pêcher la survitesse du moteur.

• Appuyez lourdement sur la pédale d'accé-
lérateur pour générer une rétrogradation
automatique (pour une accélération amé-
liorée) lorsqu'il est raisonnable de le faire.

• La transmission rétrograde automatique-
ment à mesure que le véhicule ralentit
(pour empêcher que le moteur ne peine) et
affiche le rapport en cours.

• La transmission rétrograde automatique-
ment au premier rapport lors du freinage du
véhicule. Après un arrêt, le conducteur doit
faire passer manuellement la transmission
à une vitesse supérieure (+) alors que le
véhicule est en cours d'accélération.

• Vous pouvez démarrer au premier ou au
deuxième rapport à partir d'un arrêt. Ap-
puyez légèrement sur la touche (+) (à un
arrêt) pour permettre le démarrage au
deuxième rapport. Le démarrage au
deuxième rapport peut être utile lorsque les
routes sont enneigées ou glacées.

• Le système ignore toute tentative de pas-
sage ascendant lorsque la vitesse du véhi-
cule est trop basse.

• Évitez d'utiliser le régulateur de vitesse
lorsque le mode AutoStick est activé.

• Le passage des rapports de la transmission
est plus perceptible lorsque le mode
AutoStick est en fonction.

NOTA :
Lorsque la boîte de transfert est dans la
gamme 4L (niveau bas), la transmission
change de rapport automatiquement (mais
pas plus haut que le rapport affiché).

Pour désengager le mode AutoStick, mainte-
nez le sélecteur de rapport vers la droite (+)
jusqu'à ce que D (MARCHE AVANT) s'affiche
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de nouveau dans le groupe d'instruments.
Vous pouvez passer au mode AutoStick et en
sortir à tout moment sans lever le pied de la
pédale d'accélérateur.

MISE EN GARDE!

Ne rétrogradez pas pour obtenir un frein
moteur accru lorsque vous roulez sur une
surface glissante. Les roues motrices pour-
raient perdre leur adhérence et le véhicule
pourrait déraper et entraîner une collision
ou des blessures graves.

FONCTIONNEMENT EN
MODE 4 ROUES MOTRICES
(COMMAND-TRAC l OU
ROCK-TRAC)

MISE EN GARDE!

Si une position de boîte de transfert n'est
pas complètement engagée, cela pourrait
endommager la boîte de transfert ou pro-
voquer une perte de puissance et de la
maîtrise du véhicule. Vous pourriez avoir

MISE EN GARDE!
une collision. Ne conduisez pas le véhi-
cule si la boîte de transfert n'est pas com-
plètement embrayée.

Directives d'utilisation et précautions

La boîte de transfert offre quatre modes :

• 2H (2 roues motrices gamme haute)

• 4H (4 roues motrices gamme haute)

• N (point mort)

• 4L (4 roues motrices gamme basse)

La boîte de transfert est conçue pour être
utilisée à la position 2H dans des conditions
normales sur rues, autoroutes ou chaussées
pavées sèches.

Dans le cas où une traction supplémentaire
est nécessaire, les positions 4H et 4L de la
boîte de transfert peuvent être utilisées pour
verrouiller ensemble les arbres de transmis-
sion avant et arrière, forçant les roues avant
et arrière à tourner à la même vitesse. Les
positions 4H et 4L s'utilisent uniquement sur

Sélecteur de rapport à quatre roues motrices
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des surfaces instables ou glissantes et ne
sont pas destinés à la conduite dans des
conditions normales. Si vous roulez en mode
4H ou 4L sur des chaussées à revêtement
dur, vos pneus s'useront plus rapidement et
les organes de transmission peuvent aussi
s'endommager. Consultez le paragraphe
« Procédure de changement de gamme »
dans cette section pour obtenir de plus am-
ples renseignements sur le passage en mode
4H ou 4L.

Le témoin 4WD (4 roues motrices), situé
dans le groupe d'instruments, avertit le con-
ducteur que le véhicule est en mode 4 roues
motrices et que les arbres de transmission
avant et arrière sont verrouillés l'un à l'autre.
Le témoin s'allume lorsque la boîte de trans-
fert est déplacée à la position 4H.

NOTA :
Ne tentez pas de déplacer le levier de vites-
ses lorsque seules les roues avant ou arrière
tournent. La boîte de transfert n'est pas dotée
d'un synchroniseur et la vitesse des arbres de
transmission avant et arrière doit être la
même pour que le changement de gamme
s'effectue. Vous risquez d'endommager la
boîte de transfert si vous effectuez un chan-
gement de gamme alors que seules les roues
avant ou arrière patinent à des vitesses diffé-
rentes.

Lorsque vous conduisez votre véhicule à la
position 4L, la vitesse du moteur est environ
trois fois plus rapide (quatre fois pour les
modèles Rubicon) que lorsque vous condui-
sez aux positions 2H ou 4H à une vitesse
donnée. Faites attention de ne pas emballer
le moteur.

Le bon fonctionnement d'un véhicule à
4 roues motrices nécessite des pneus de
même taille, de même type et de même
circonférence pour chacune des roues. Toute
différence dans l'un ou l'autre des aspects
des pneus nuira au changement de rapport et
pourra endommager la boîte de transfert.

Comme la conduite en mode 4 roues motri-
ces améliore la motricité, certains conduc-
teurs ont tendance à effectuer des virages et
des arrêts à des vitesses moins sécuritaires.
Ne dépassez pas les vitesses imposées par
l'état de la route.

MISE EN GARDE!

Vous ou d'autres personnes pourriez être
blessés ou tués si vous laissez votre véhi-
cule sans surveillance alors que la boîte de
transfert est à la position N (POINT MORT)
et que le frein de stationnement n'est pas
complètement serré. Lorsque la boîte de
transfert est à la position N (POINT
MORT), les arbres de transmission avant
et arrière sont dissociés du groupe moto-
propulseur et le véhicule peut se déplacer,
même si la transmission se trouve à la
position P (STATIONNEMENT) dans le cas
d'une transmission automatique et dans
un rapport dans le cas d'une transmission
manuelle. Le frein de stationnement doit
toujours être serré lorsque le conducteur
n'est pas dans le véhicule.
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Positions de changement de vitesse

Pour obtenir de plus amples renseignements
concernant l'utilisation appropriée de chaque
position de mode du système à 4 roues mo-
trices, consultez les renseignements ci-des-
sous :

Position 2H

Cette gamme est utilisée pour la conduite
normale sur routes ou sur autoroutes pavées
et sèches.

Position 4H

Dans cette gamme, les arbres de transmis-
sion avant et arrière sont mécaniquement
verrouillés ensemble, ce qui force les roues
avant et arrière à tourner à la même vitesse.
La gamme 4H (4 roues motrices gamme
haute) assure une traction accrue sur les
surfaces instables ou glissantes et ne devrait
pas être utilisée sur une chaussée sèche.

Le témoin du mode 4WD (4 roues motrices),
situé dans le groupe d'instruments, s'allume
lorsque la boîte de transfert passe à la posi-
tion 4H (4 roues motrices gamme haute).

N (point mort)

Cette gamme dissocie les arbres de transmis-
sion avant et arrière du groupe motopropul-
seur. Cette gamme est utile pour remorquer le
véhicule avec toutes les roues au sol derrière
un autre véhicule. Consultez le paragraphe
« Remorquage derrière un véhicule de loisir »
dans la section « Démarrage et conduite »
pour obtenir de plus amples renseignements.

Position 4L (4 roues motrices gamme
basse)

Dans cette gamme, les arbres de transmis-
sion avant et arrière sont mécaniquement
verrouillés ensemble, ce qui force les roues
avant et arrière à tourner à la même vitesse.
Cette gamme (4L) offre une adhérence ac-
crue et un couple maximal pour les chaus-
sées meubles ou glissantes seulement. Ne
dépassez pas la vitesse de 40 km/h
(25 mi/h).

AVERTISSEMENT!

Le fait de rouler à plus de 40 km/h
(25 mi/h) pendant que la boîte de transfert
est en mode 4L peut donner au moteur
une tendance à s'emballer et causer des
dommages au moteur.

Le témoin du mode 4WD (4 roues motrices),
situé dans le groupe d'instruments, s'allume
lorsque la boîte de transfert passe à la posi-
tion 4L (4 roues motrices gamme basse).Modèles de passage des vitesses à

quatre roues motrices
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NOTA :
Lorsque le véhicule est en mode 4L (4 roues
motrices gamme basse), le témoin de dés-
activation de la commande de stabilité élec-
tronique s'affiche dans le groupe d'instru-
ments.

Procédures de passage des rapports

2H à 4H ou 4H à 2H

Vous pouvez passer de la position 2H (2 roues
motrices gamme haute) à la position 4H
(4 roues motrices gamme haute), lorsque le
véhicule est immobilisé ou en mouvement. Si
le véhicule roule, l'engagement ou le désen-
gagement de la boîte de transfert s'effectue
plus rapidement si vous relâchez momenta-
nément la pédale d'accélérateur après le
changement de gamme. Pour effectuer le
changement de gamme, gardez une pression
constante sur le levier de la boîte de trans-
fert.

4H (4 roues motrices gamme haute) à 4L
(4 roues motrices gamme basse) ou 4L à 4H

Alors que le véhicule roule entre 3 et 5 km/h
(2 et 3 mi/h), sélectionnez la position N
(POINT MORT) pour une transmission auto-
matique ou enfoncez la pédale d'embrayage
pour une transmission manuelle. Pendant
que le véhicule roule en roue libre entre 3 et
5 km/h (2 et 3 mi/h), déplacez fermement le
levier de la boîte de transfert à la position de
gamme souhaitée. Ne laissez pas la boîte de
transfert à la position N (POINT MORT) lors-
que le véhicule est à l'arrêt. Lorsque le chan-
gement de gamme est effectué, placez la
transmission automatique en position DRIVE
(MARCHE AVANT) ou relâchez la pédale
d'embrayage si le véhicule est équipé d'une
transmission manuelle.

NOTA :
Il est possible d'engager ou de quitter le
mode 4L (4 roues motrices gamme basse)
lorsque le véhicule est immobile, mais cela
peut s'avérer difficile en raison du désaligne-
ment des dents d'embrayage. Il faudra peut-
être répéter plusieurs fois la manœuvre afin
d'aligner correctement les dents et de termi-
ner le passage de gamme. Il est recommandé
que la vitesse du véhicule soit de 3 à 5 km/h
(2 à 3 mi/h). Évitez d'engager ou de quitter la
position 4L (4 roues motrices gamme basse)
lorsque le véhicule roule à plus de 3 à 5 km/h
(2 à 3 mi/h).

MISE EN GARDE!

Si une position de boîte de transfert n'est
pas complètement engagée, cela pourrait
endommager la boîte de transfert ou pro-
voquer une perte de puissance et de la
maîtrise du véhicule. Vous pourriez avoir
une collision. Ne conduisez pas le véhi-
cule si la boîte de transfert n'est pas com-
plètement embrayée.
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Essieu arrière Trac-Lok – selon
l'équipement

L'essieu arrière Trac-Lok fournit une poussée
constante aux deux roues arrière et réduit le
patinage des roues causé par la perte de
traction d'une roue motrice. Si la motricité
entre les deux roues arrière est différente, le
différentiel proportionne automatiquement le
couple utilisable en donnant davantage de
couple à la roue qui dispose de la motricité.

La fonction Trac-Lok est particulièrement
utile dans des conditions de conduite glis-
sante. Si les deux roues arrière manquent
d'adhérence, un léger dosage de l'accéléra-
teur offrira un maximum de motricité au
véhicule.

MISE EN GARDE!

Sur les véhicules équipés d'un différentiel
autobloquant, ne faites jamais tourner le
moteur si l'une des roues arrière ne repose
pas au sol. Le véhicule pourrait se dépla-
cer par la roue arrière qui demeure sur le
sol et vous faire perdre la maîtrise de votre
véhicule.

Verrouillage d'essieu (Tru-Lok) – Modèles
Rubicon

Le commutateur AXLE LOCK (VERROUIL-
LAGE D'ESSIEU) est situé sur le tableau de
bord (à la gauche de la colonne de direction).

Cette fonction n'est activée que dans les
conditions suivantes :

• Clé dans l'allumage, véhicule en mode 4L
(gamme basse).

• La vitesse du véhicule ne doit pas dépasser
16 km/h (10 mi/h).

Pour activer le système, appuyez une fois sur
la partie inférieure du commutateur AXLE
LOCK (VERROUILLAGE D'ESSIEU) pour ver-
rouiller uniquement l'essieu arrière (le té-
moin de verrouillage d'essieu arrière s'al-
lume). Appuyez une deuxième fois sur la
partie inférieure du commutateur pour ver-
rouiller l'essieu avant (le témoin de verrouil-
lage d'essieu avant s'allume). Une fois l'es-
sieu arrière verrouillé, vous pouvez verrouiller
ou déverrouiller l'essieu avant en appuyant de
nouveau sur la partie inférieure du commuta-
teur.

NOTA :
Le témoin clignote jusqu'à ce que les essieux
soient complètement verrouillés ou déver-
rouillés.

Pour déverrouiller les essieux, appuyez sur la
partie supérieure du commutateur AXLE
LOCK (VERROUILLAGE D'ESSIEU).

Commutateur de verrouillage d'essieu
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Le verrouillage d'essieu se libère si le levier
de la boîte de transfert quitte la position 4L
(4 roues motrices gamme basse) ou si le
contact est COUPÉ.

Barre stabilisatrice à déconnexion
électronique – selon l'équipement

Votre véhicule est peut-être équipé d'une
barre stabilisatrice à déconnexion électroni-
que. Ce système permet de profiter du débat-
tement maximal de la suspension avant en
conduite hors route.

Ce système est commandé par le commuta-
teur SWAY BAR (BARRE STABILISATRICE)
situé sur le tableau de bord (à la gauche de la
colonne de direction). Appuyez sur le commutateur SWAY BAR

(BARRE STABILISATRICE) pour activer le
système. Appuyez de nouveau sur le commu-
tateur pour désactiver le système. Le témoin
de la barre stabilisatrice (situé dans le groupe
d'instruments) s'allume si celle-ci est dé-
branchée. Il clignote lors du passage à l'acti-
vation ou lorsque les conditions d'activation
ne sont pas réunies. La barre stabilisatrice/
antiroulis doit demeurer en mode de
conduite sur route en conduite normale.

MISE EN GARDE!

Ne désengagez pas la barre stabilisatrice
si vous conduisez sur des surfaces dures
ou à une vitesse supérieure à 29 km/h
(18 mi/h), car vous pourriez perdre la
maîtrise du véhicule et subir des blessures
graves. La barre stabilisatrice avant amé-
liore la stabilité du véhicule et est essen-
tielle pour en conserver la maîtrise. Le
système contrôle la vitesse du véhicule et
tente de réengager automatiquement la
barre stabilisatrice à une vitesse supé-
rieure à 29 km/h (18 mi/h). Dans ce cas, le
témoin de la barre stabilisatrice clignote
ou reste allumé. Dès que la vitesse du
véhicule passe sous les 22 km/h
(14 mi/h), le système tente de revenir en
mode hors route.

Pour débrancher la barre stabilisatrice, pas-
sez à la position 4H ou 4l et appuyez sur le
commutateur SWAY BAR (BARRE STABILI-
SATRICE) jusqu'à la position hors route.
Consultez le paragraphe « Conduite en mode
4 roues motrices » dans cette section pour
obtenir de plus amples renseignements. Le
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témoin de la barre stabilisatrice clignote jus-
qu'à ce que la barre stabilisatrice soit com-
plètement débranchée.

NOTA :
Une réaction de couple, engendrée par un
écart de hauteur entre les côtés gauche et
droit de la suspension, pourrait bloquer la
barre stabilisatrice/antiroulis. Cette condi-
tion peut être causée par un terrain accidenté
ou par la répartition inégale de la charge du
véhicule. Les demi-parties droite et gauche
de la barre stabilisatrice/antiroulis doivent
être alignées pour que cette dernière puisse
se brancher ou se débrancher. Pour ce faire, il
faudra peut-être déplacer le véhicule sur un
terrain de niveau ou bercer légèrement la
carrosserie d'un côté à l'autre.

Pour retourner en mode conduite sur route,
appuyez de nouveau sur le commutateur
SWAY BAR (BARRE STABILISATRICE).

MISE EN GARDE!

Si la barre stabilisatrice/antiroulis ne re-
vient pas en mode de conduite sur route, le
témoin de barre stabilisatrice clignote au
groupe d'instruments et la stabilité du
véhicule est grandement réduite. Dans ce
cas, ne roulez pas à plus de 29 km/h
(18 mi/h). Si vous dépassez la vitesse de
29 km/h (18 mi/h) dans ces conditions,
vous risquez de perdre la maîtrise de votre
véhicule et de subir des blessures graves.
Communiquez avec votre concessionnaire
autorisé pour obtenir de l'aide.

RÉGULATEUR DE VITESSE
Lorsqu'il est activé, le régulateur de vitesse
prend en charge l'accélérateur à partir de
25 mi/h (40 km/h).

Les boutons du régulateur de vitesse se trou-
vent à la droite du volant.

Boutons du régulateur de vitesse

1 – Appuyez sur le bouton CANCEL
(ANNULER)
2 – Appuyez sur le bouton ON/OFF (EN
FONCTION-HORS FONCTION)
3 – Appuyez sur le bouton RES +/Accel
(REPRISE +/Accélération)
4 – Appuyez sur le bouton SET - /Decel
(RÉGLAGE -/Décélération)

157



NOTA :
Pour assurer son bon fonctionnement, le sys-
tème de régulation de vitesse est conçu pour
se désactiver si vous actionnez plusieurs de
ses fonctions en même temps. En pareil cas,
vous pouvez réactiver le système de régula-
tion de vitesse en appuyant sur le bouton EN
FONCTION-HORS FONCTION du régulateur
de vitesse, puis en réglant de nouveau la
vitesse voulue.

MISE EN GARDE!

L'utilisation du contrôle de vitesse peut
s'avérer dangereuse si le maintien d'une
vitesse constante est impossible. Vous
pourriez rouler trop vite, perdre la maîtrise
de votre véhicule et avoir un accident.
N'utilisez pas le contrôle de vitesse si la
circulation est dense ou sur une route
sinueuse, verglacée, enneigée ou glis-
sante.

Activation

Enfoncez le bouton ON/OFF (EN FONCTION-
HORS FONCTION). Le témoin du régulateur
de vitesse s'allume à l'affichage du groupe
d'instruments. Enfoncez de nouveau le bou-
ton EN FONCTION-HORS FONCTION pour
mettre le régulateur de vitesse hors fonction.
Le témoin du régulateur de vitesse s'éteint.
Désactivez le dispositif lorsque vous ne l'uti-
lisez pas.

MISE EN GARDE!

Il est dangereux de laisser fonctionner le
système de contrôle de vitesse lorsque
vous ne l'utilisez pas. Vous pourriez ac-
tionner le dispositif ou accélérer involon-
tairement. Vous pourriez perdre la maîtrise
du véhicule et avoir un accident. Laissez
toujours le système hors fonction lorsque
vous ne l'utilisez pas.

Pour programmer une vitesse souhaitée

Mettez le régulateur de vitesse en fonction.
Lorsque le véhicule a atteint la vitesse vou-
lue, appuyez sur le bouton SET – (RÉ-
GLAGE -), puis relâchez-le. Relâchez égale-
ment l'accélérateur et le véhicule roulera à la
vitesse programmée.

NOTA :
Avant d'appuyer sur le bouton SET - (RÉ-
GLAGE -), le véhicule doit rouler à une vi-
tesse constante et sur un terrain plat.

Changement de la vitesse programmée

Pour augmenter la vitesse

Lorsque le régulateur de vitesse est pro-
grammé, vous pouvez augmenter la vitesse
en appuyant sur le bouton RES (+) (RE-
PRISE [+]).
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Les préférences d'unités du conducteur peu-
vent être sélectionnées au moyen des régla-
ges du tableau de bord, selon l'équipement.
Consultez le paragraphe « Présentation du
tableau de bord de votre véhicule » dans votre
Guide de l'automobiliste à l'adresse
www.mopar.com/en-us/care/
owners-manual.html (résidents américains)
ou www.owners.mopar.ca (résidents cana-
diens) pour obtenir de plus amples rensei-
gnements. La valeur d'incrémentation de vi-
tesse affichée varie en fonction de la vitesse
choisie du système anglo-saxon (mi/h) ou
métrique :

Vitesse du système anglo-saxon (mi/h)

• Appuyez une fois sur le bouton RES (+)
(REPRISE [+]) pour augmenter la vitesse
programmée de 1 mi/h. Chaque fois que
vous appuyez sur le bouton, la vitesse aug-
mente de 1 mi/h.

• Si vous continuez d'appuyer sur le bouton,
la vitesse programmée continuera d'aug-
menter jusqu'à ce que le bouton soit relâ-
ché, puis la nouvelle vitesse programmée
sera établie.

Vitesse du système métrique (km/h)

• Appuyez une fois sur le bouton RES (+)
(REPRISE [+]) pour augmenter la vitesse
programmée de 1 km/h. Chaque fois que
vous appuyez brièvement sur le bouton, la
vitesse augmente de 1 km/h.

• Si vous continuez d'appuyer sur le bouton,
la vitesse programmée continuera d'aug-
menter jusqu'à ce que le bouton soit relâ-
ché, puis la nouvelle vitesse programmée
sera établie.

Pour diminuer la vitesse

Lorsque le régulateur de vitesse est pro-
grammé, vous pouvez diminuer la vitesse en
appuyant sur le bouton SET (-) (RÉGLAGE [-]).

Les préférences d'unités du conducteur peu-
vent être sélectionnées au moyen des régla-
ges du tableau de bord, selon l'équipement.
Consultez le paragraphe « Présentation du
tableau de bord de votre véhicule » dans votre
Guide de l'automobiliste à l'adresse
www.mopar.com/en-us/care/
owners-manual.html (résidents américains)
ou www.owners.mopar.ca (résidents cana-
diens) pour obtenir de plus amples rensei-
gnements. La valeur d'incrémentation de vi-

tesse affichée varie en fonction de la vitesse
choisie du système anglo-saxon (mi/h) ou
métrique :

Vitesse du système anglo-saxon (mi/h)

• Appuyez une fois sur le bouton SET (-)
(RÉGLAGE [-]) pour diminuer la vitesse
programmée de 1 mi/h. Chaque fois que
vous appuyez sur le bouton, la vitesse dimi-
nue de 1 mi/h.

• Si vous continuez d'appuyer sur le bouton,
la vitesse programmée continuera de dimi-
nuer jusqu'à ce que le bouton soit relâché,
puis la nouvelle vitesse programmée sera
établie.

Vitesse du système métrique (km/h)

• Appuyez une fois sur le bouton SET (-)
(RÉGLAGE [-]) pour réduire la vitesse pro-
grammée de 1 km/h. Chaque fois que vous
appuyez sur le bouton, la vitesse diminue
de 1 km/h.

• Si vous continuez d'appuyer sur le bouton,
la vitesse programmée continuera de dimi-
nuer jusqu'à ce que le bouton soit relâché,
puis la nouvelle vitesse programmée sera
établie.
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Accélération pour dépassement

Appuyez sur l'accélérateur comme vous le
feriez normalement. Le véhicule revient à la
vitesse programmée dès que vous relâchez la
pédale.

Pour revenir à la vitesse programmée

Pour revenir à la vitesse précédemment pro-
grammée, appuyez sur le bouton RES + (RE-
PRISE +) et relâchez-le. Cette fonction peut
être utilisée à n'importe quelle vitesse supé-
rieure à 20 mi/h (32 km/h).

Désactivation

Vous pouvez désactiver le contrôle de vitesse
sans effacer la vitesse mise en mémoire en
appuyant légèrement sur la pédale de frein,
en appuyant sur le bouton CANCEL (ANNU-
LATION) ou en exerçant une pression nor-
male sur les freins pendant que le véhicule
ralentit.

La vitesse programmée en mémoire s'efface
si vous appuyez sur le bouton EN FONCTION-
HORS FONCTION ou si vous coupez le
contact.

Utilisation du régulateur de vitesse dans
des pentes

La transmission peut rétrograder dans les
pentes afin de maintenir la vitesse program-
mée du véhicule.

NOTA :
Le régulateur de vitesse maintient la vitesse
dans les montées et les descentes. Il est
normal que le véhicule subisse de légères
variations de vitesse sur une pente d'inclinai-
son modérée.

Lorsque la pente est abrupte, les variations
de vitesse peuvent être plus importantes de
sorte qu'il est conseillé de désactiver le
contrôle de vitesse.

MISE EN GARDE!

L'utilisation du contrôle de vitesse peut
s'avérer dangereuse si le maintien d'une
vitesse constante est impossible. Vous
pourriez rouler trop vite, perdre la maîtrise
de votre véhicule et avoir un accident.
N'utilisez pas le contrôle de vitesse si la
circulation est dense ou sur une route
sinueuse, verglacée, enneigée ou glis-
sante.

RAVITAILLEMENT DU
VÉHICULE
Bouchon du réservoir de carburant

Le bouchon du réservoir de carburant est
situé sur le côté conducteur du véhicule. Si
vous perdez ou endommagez le bouchon du
réservoir de carburant , assurez-vous que le
bouchon de remplacement est du type appro-
prié pour votre véhicule.
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MISE EN GARDE!

• Ne fumez jamais à proximité ou à l'inté-
rieur du véhicule lorsque le bouchon du
réservoir de carburant est retiré ou lors-
que le réservoir est en cours de remplis-
sage.

• N'ajoutez jamais de carburant lorsque le
moteur tourne. Une telle pratique peut
constituer une infraction à certaines lois

MISE EN GARDE!
ou réglementations locales ou fédérales
sur les incendies et entraîner l'allumage
du témoin d'anomalie.

• Vous risquez de causer un incendie si
vous remplissez d'essence un bidon por-
table placé à l'intérieur du véhicule.
Vous pourriez subir des brûlures. Posez
toujours les bidons au sol lorsque vous
les remplissez.

AVERTISSEMENT!

• Vous risquez d'endommager le circuit
d'alimentation ou le système antipollu-
tion si vous utilisez un bouchon du ré-
servoir de carburant mal adapté. Un
bouchon mal adapté peut laisser des
impuretés s'infiltrer dans le circuit d'ali-
mentation en carburant. Un bouchon de
rechange du marché secondaire mal
ajusté peut faire allumer le témoin
d'anomalie, en raison des fuites de va-
peurs de carburant.

• Pour éviter les débordements et les rem-
plissages excessifs, ne remplissez pas

AVERTISSEMENT!
« à ras bord » le réservoir de carburant
après avoir fait le plein.

NOTA :

• Lorsque le pistolet de la pompe émet un
déclic ou se ferme, le réservoir de carburant
est plein.

• Serrez le bouchon du réservoir de carburant
d'environ un quart de tour, jusqu'à ce que
vous entendiez un déclic. Ceci indique que
le bouchon est serré adéquatement.

• Si le bouchon du réservoir de carburant
n'est pas bien serré, le témoin d'anomalie
s'allumera. Assurez-vous que le bouchon
du réservoir de carburant est bien serré à
chaque fois que vous remettez du
carburant.

Message de bouchon du réservoir de
carburant desserré

Après l'ajout de carburant, le système de
diagnostic du véhicule peut déterminer si le
bouchon du réservoir de carburant est mal
serré, mal installé ou endommagé. Si le sys-
tème détecte une anomalie, le message

Bouchon du réservoir de carburant

161



« gASCAP » s'affiche au compteur kilométri-
que du véhicule. Serrez le bouchon du réser-
voir de carburant jusqu'à ce qu'un déclic se
fasse entendre. Cela indique que le bouchon
du réservoir de carburant est correctement
serré. Appuyez sur le bouton de réinitialisa-

tion du compteur kilométrique pour effacer le
message. Si le problème persiste, le message
sera affiché au prochain démarrage du véhi-
cule. Cela pourrait indiquer que le bouchon
est endommagé. Si le problème est détecté
deux fois de suite, le système allume le

témoin d'anomalie. La résolution du pro-
blème éteindra le témoin d'anomalie.

TRACTAGE DE REMORQUE
Capacité de remorquage (poids maximal de la remorque)

Moteur et transmis-
sion Essieu Modèle PNBC (poids nomi-

nal brut combiné) Surface frontale PBR maximal (Poids
brut de la remorque)

Poids maximal au
timon de la remor-
que (consultez le

nota)

3.6L - manuelle 3,21
Modèle sport à

2 portières
(4 roues motrices)

3 130 kg
(6 900 lb) 2,32 m2 (25 pi2) 907 kg (2 000 lb) 91 kg (200 lb)

3.6L - manuelle 3,73
Modèle sport à

2 portières
(4 roues motrices)

3 810 kg
(8 400 lb) 2,32 m2 (25 pi2) 1 587 kg

(3 500 lb) 158 kg (350 lb)

3.6L – automati-
que 3,21

Modèle sport à
2 portières

(4 roues motrices)

3 130 kg
(6 900 lb) 2,32 m2 (25 pi2) 907 kg (2 000 lb) 91 kg (200 lb)
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Moteur et transmis-
sion Essieu Modèle PNBC (poids nomi-

nal brut combiné) Surface frontale PBR maximal (Poids
brut de la remorque)

Poids maximal au
timon de la remor-
que (consultez le

nota)

3.6L – automati-
que 3,73

Modèle sport à
2 portières

(4 roues motrices)

3 810 kg
(8 400 lb) 2,32 m2 (25 pi2) 1 587 kg

(3 500 lb) 158 kg (350 lb)

3.6L - manuelle 3,21
Modèle Sahara à

2 portières
(4 roues motrices)

3 175 kg
(7 000 lb) 2,32 m2 (25 pi2) 907 kg (2 000 lb) 91 kg (200 lb)

3.6L - manuelle 3,73
Modèle Sahara à

2 portières
(4 roues motrices)

3 856 kg
(8 500 lb) 2,32 m2 (25 pi2) 1 587 kg

(3 500 lb) 158 kg (350 lb)

3.6L – automati-
que 3,21

Modèle Sahara à
2 portières

(4 roues motrices)

3 175 kg
(7 000 lb) 2,32 m2 (25 pi2) 907 kg (2 000 lb) 91 kg (200 lb)

3.6L – automati-
que 3,73

Modèle Sahara à
2 portières

(4 roues motrices)

3 856 kg
(8 500 lb) 2,32 m2 (25 pi2) 1 587 kg

(3 500 lb) 158 kg (350 lb)

3.6L - manuelle 4,10
Modèle Rubicon à

2 portières
(4 roues motrices)

3 900 kg
(8 600 lb) 2,32 m2 (25 pi2) 1 587 kg

(3 500 lb) 158 kg (350 lb)

3.6L – automati-
que 3,73

Modèle Rubicon à
2 portières

(4 roues motrices)

3 900 kg
(8 600 lb) 2,32 m2 (25 pi2) 1 587 kg

(3 500 lb) 158 kg (350 lb)

3.6L - manuelle 3,21
Modèle sport à

4 portières
(4 roues motrices)

3 357 kg
(7 400 lb) 2,97 m2 (32 pi2) 907 kg (2 000 lb) 91 kg (200 lb)
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Moteur et transmis-
sion Essieu Modèle PNBC (poids nomi-

nal brut combiné) Surface frontale PBR maximal (Poids
brut de la remorque)

Poids maximal au
timon de la remor-
que (consultez le

nota)

3.6L - manuelle 3,73
Modèle sport à

4 portières
(4 roues motrices)

4 037 kg
(8 900 lb) 2,97 m2 (32 pi2) 1 587 kg

(3 500 lb) 158 kg (350 lb)

3.6L – automati-
que 3,21

Modèle sport à
4 portières

(4 roues motrices)

3 357 kg
(7 400 lb) 2,97 m2 (32 pi2) 907 kg (2 000 lb) 91 kg (200 lb)

3.6L – automati-
que 3,73

Modèle sport à
4 portières

(4 roues motrices)

4 037 kg
(8 900 lb) 2,97 m2 (32 pi2) 1 587 kg

(3 500 lb) 158 kg (350 lb)

3.6L - manuelle 3,21
Modèle Sahara à

4 portières
(4 roues motrices)

3 402 kg
(7 500 lb) 2,97 m2 (32 pi2) 907 kg (2 000 lb) 91 kg (200 lb)

3.6L - manuelle 3,73
Modèle Sahara à

4 portières
(4 roues motrices)

4 082 kg
(9 000 lb) 2,97 m2 (32 pi2) 1 587 kg

(3 500 lb) 158 kg (350 lb)

3.6L – automati-
que 3,21

Modèle Sahara à
4 portières

(4 roues motrices)

3 402 kg
(7 500 lb) 2,97 m2 (32 pi2) 907 kg (2 000 lb) 91 kg (200 lb)

3.6L – automati-
que 3,73

Modèle Sahara à
4 portières

(4 roues motrices)

4 082 kg
(9 000 lb) 2,97 m2 (32 pi2) 1 587 kg

(3 500 lb) 158 kg (350 lb)
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Moteur et transmis-
sion Essieu Modèle PNBC (poids nomi-

nal brut combiné) Surface frontale PBR maximal (Poids
brut de la remorque)

Poids maximal au
timon de la remor-
que (consultez le

nota)

3.6L - manuelle 4,10
Modèle Rubicon à

4 portières
(4 roues motrices)

4 173 kg
(9 200 lb) 2,97 m2 (32 pi2) 1 587 kg

(3 500 lb) 158 kg (350 lb)

3.6L – automati-
que 3,73

Modèle Rubicon à
4 portières

(4 roues motrices)

4 173 kg
(9 200 lb) 2,97 m2 (32 pi2) 1 587 kg

(3 500 lb) 158 kg (350 lb)

Consultez les règlementations locales pour les vitesses maximales de remorquage.

NOTA :
Le poids au timon de la remorque doit être
considéré comme faisant partie du poids com-
biné des passagers et de la charge (c.-à-d., le
PNBV), et le PNBV ne doit jamais dépasser le
poids indiqué sur l'étiquette d'information sur
les pneus et la charge. Consultez le paragraphe
« Renseignements concernant la sécurité des
pneus » dans la section « Entretien et mainte-
nance » du Guide de l'automobiliste pour obte-
nir de plus amples détails.
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REMORQUAGE DE VOTRE VÉHICULE DERRIÈRE UN VÉHICULE DE LOISIR
(AUTOCARAVANE, ETC.)
Remorquage du véhicule derrière un autre

Conditions de remorquage Roues SOULEVÉES du sol Modèles à 4 roues motrices

Remorquage à plat AUCUNE

Consultez les directives
• Transmission automatique en position P

(STATIONNEMENT).
• Transmission manuelle en prise (PAS en po-

sition N [POINT MORT]).
• Boîte de transfert à la position N (POINT

MORT).
• Remorquage en direction vers l'avant.

Chariot roulant
Avant NON PERMIS
Arrière NON PERMIS

Sur la remorque TOUTES OK

NOTA :
• Lorsque vous remorquez derrière un véhicule, suivez toujours les règlementations provinciales et locales en vigueur. Communiquez avec les

bureaux locaux ou provinciaux de sécurité routière pour obtenir de plus amples détails.
• Pour les modèles CAD, se reporter au Supplément pour les services postaux afin d'obtenir les directives sur le remorquage derrière un véhicule

de loisir.
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Remorquage derrière un véhicule de
loisir — modèles à 4 roues motrices

NOTA :
Pour le remorquage derrière un véhicule de
loisir, la boîte de transfert doit être placée à la
position N (POINT MORT), la transmission
automatique doit être placée à la position P
(STATIONNEMENT) et la transmission ma-
nuelle doit être placée en prise (PAS à la
position N [POINT MORT]).

AVERTISSEMENT!

• NE REMORQUEZ PAS sur chariot rou-
lant un véhicule 4WD (4 ROUES MO-
TRICES). Le remorquage avec seule-
ment un ensemble de roues au sol (avant
ou arrière) endommagera gravement la
transmission ou la boîte de transfert.
Remorquez le véhicule avec les qua-
tre roues SUR le sol, ou SOULEVÉES du
sol (à l'aide d'une remorque pour véhi-
cule).

• Le remorquage doit être effectué en di-
rection vers l'avant. Le remorquage du

AVERTISSEMENT!
véhicule vers l'arrière peut endommager
gravement la boîte de transfert.

• Une transmission automatique doit se
trouver en position P (STATIONNE-
MENT) pour le remorquage derrière un
véhicule de loisir.

• La transmission manuelle doit être en
prise (pas en position N [POINT MORT])
pour le remorquage derrière un véhicule
de loisir.

• Avant de remorquer votre véhicule der-
rière un véhicule de loisir, effectuez la
procédure décrite sous le paragraphe
« Passage à la position N (POINT
MORT) » pour vous assurer que la boîte
de transfert est bien en position N
(POINT MORT). Autrement, des domma-
ges internes pourraient survenir.

• Si vous remorquez ce véhicule sans ob-
server ces directives, il peut en découler
de graves dommages à la transmission
ou à la boîte de transfert. Les dommages
causés par un remorquage inadéquat ne
sont pas couverts par la garantie de
véhicule neuf.

AVERTISSEMENT!
• N'utilisez pas une barre de remorquage à

pince montée sur le pare-chocs de votre
véhicule. Cela endommagera la barre
frontale du pare-chocs.

Passage à la position N (POINT MORT)

Utilisez la procédure suivante pour préparer
votre véhicule au remorquage derrière un
véhicule de loisir.

MISE EN GARDE!

Vous ou d'autres personnes pourriez être
blessés ou tués si vous laissez votre véhi-
cule sans surveillance alors que la boîte de
transfert est à la position N (POINT MORT)
et que le frein de stationnement n'est pas
complètement serré. Lorsque la boîte de
transfert est à la position N (POINT
MORT), les arbres de transmission avant et
arrière sont dissociés du groupe motopro-
pulseur et le véhicule peut se déplacer,
même si la transmission se trouve à la
position P (STATIONNEMENT) dans le cas
d'une transmission automatique et dans
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MISE EN GARDE!
un rapport dans le cas d'une transmission
manuelle. Le frein de stationnement doit
toujours être serré lorsque le conducteur
n'est pas dans le véhicule.

AVERTISSEMENT!

Afin d'éviter d'endommager les pièces in-
ternes, vous devez suivre ces étapes pour
vous assurer que la boîte de transfert est
entièrement engagée à la position N
(POINT MORT) avant le remorquage d'un
véhicule de loisir.

1. Immobilisez le véhicule sur une surface
plane.

2. Maintenez la pédale de frein enfoncée.

3. Sélectionnez la position N (POINT MORT)
pour une transmission automatique ou
enfoncez la pédale d'embrayage pour une
transmission manuelle.

4. COUPEZ le moteur.

5. Déplacez le levier de la boîte de transfert
à la position N (POINT MORT).

6. Faites démarrer le moteur.

7. Placez le levier de vitesses de la transmis-
sion à la position R (MARCHE ARRIÈRE).

8. Relâchez la pédale de frein (ou la pédale
d'embrayage si votre véhicule est muni
d'une transmission manuelle) pendant
cinq secondes et assurez-vous que le vé-
hicule est immobile.

9. Répétez les étapes 7 et 8 en plaçant la
transmission automatique en position de
MARCHE AVANT ou la transmission ma-
nuelle au premier rapport.

10. COUPEZ le moteur.

11. Serrez complètement le frein de
stationnement.

12. Placez la transmission en position P
(STATIONNEMENT) ou la transmission
manuelle en prise (PAS à la position N
[POINT MORT]).

AVERTISSEMENT!

La transmission pourrait être endomma-
gée si elle est placée en position P (STA-
TIONNEMENT) lorsque la boîte de trans-
fert est en position N (POINT MORT) et
que le moteur tourne. Lorsque la boîte de
transfert est en position N (POINT MORT),
assurez-vous de couper le moteur avant de
placer la transmission en position P (STA-
TIONNEMENT).

13. Fixez le véhicule au véhicule tracteur au
moyen d'une barre de remorquage
appropriée.

14. Desserrez le frein de stationnement.

Passage hors de la position N (POINT
MORT)

Utilisez la procédure suivante pour préparer
votre véhicule à l'usage normal.

1. Immobilisez complètement le véhicule et
maintenez-le fixé au véhicule tracteur.

2. Serrez complètement le frein de
stationnement.
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3. Mettez le commutateur d'allumage à la
position ON/RUN (MARCHE), mais ne fai-
tes pas démarrer le moteur.

4. Maintenez la pédale de frein enfoncée.

5. Mettez la transmission au POINT MORT
(N).

6. Déplacez le levier de la boîte de transfert
dans la position désirée.

NOTA :
Afin d'éviter un grincement des engrena-
ges lorsque vous déplacez la boîte de
transfert hors de la position N (POINT
MORT), vous devrez couper le moteur.

7. Placez la transmission automatique à la
position P (STATIONNEMENT) ou la
transmission manuelle en position N
(POINT MORT).

8. Relâchez la pédale de frein.

9. Débrochez le véhicule du véhicule
tracteur.

10. Faites démarrer le moteur.

11. Maintenez la pédale de frein enfoncée.

12. Desserrez le frein de stationnement.

13. Sélectionnez une vitesse, relâchez la pé-
dale de frein (et la pédale d'embrayage si
votre véhicule est à transmission ma-
nuelle), puis assurez-vous que le véhi-
cule fonctionne normalement.
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FEUX DE DÉTRESSE
Le commutateur des feux de détresse est
situé sur le tableau de bord, sous les com-
mandes de chauffage-climatisation.

Appuyez sur ce commutateur pour
allumer les feux de détresse. À ce
moment, tous les clignotants
s'allument afin d'alerter les autres

automobilistes d'une situation d'urgence.
Appuyez sur l'interrupteur une deuxième fois
pour éteindre les feux de détresse.

Il s'agit d'un système d'urgence qui ne devrait
pas être utilisé lorsque le véhicule est en
mouvement. Ne l'utilisez que lorsque votre
véhicule est en panne et présente un danger
pour la sécurité des autres conducteurs.

Lorsque vous devez quitter le véhicule pour
aller chercher de l'aide, les feux de détresse
continuent de clignoter même si le commu-
tateur d'allumage se trouve à la position OFF
(ARRÊT).

NOTA :
L'utilisation prolongée des feux de détresse
risque de décharger la batterie.

REMPLACEMENT D'UNE AMPOULE
Ampoules de rechange
Ampoules d'éclairage intérieur

Numéro d'ampoule
Témoin de transmission automatique 658
Témoins des commandes de chauffage (2) 194
Éclairage de la commande à bascule (désembueur de lunette et essuie-
glace et lave-glace arrière) **

Plafonnier de la barre de son 912
** Ampoules disponibles uniquement chez les concessionnaires autorisés.
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Ampoules d'éclairage extérieur

Numéro d'ampoule
Phares (2) H13
Phares de catégorie supérieure Voyant DEL – (à faire remplacer par un concessionnaire autorisé)
Feux de stationnement avant, clignotants (2) 3157NA
Feux de gabarit avant (2) 168
Phares antibrouillard PSX24W
Feux arrière, feux d'arrêt et clignotants (2) 3157
Feu de freinage central surélevé Voyant DEL – (à faire remplacer par un concessionnaire autorisé)
Feux de recul (2) 3157
Éclairage de la plaque d'immatriculation 194

NOTA :
Les numéros renvoient aux types d'ampoules commerciales que vous pouvez acheter chez votre concessionnaire autorisé local.
S'il faut remplacer une ampoule, rendez-vous chez votre concessionnaire autorisé ou référez-vous au manuel d'atelier correspondant.

Remplacement d'ampoule

NOTA :
Certaines conditions atmosphériques peu-
vent causer l'embuage des lentilles. L'em-
buage s'évapore généralement lorsque les
conditions changent de manière à permettre
à la condensation de se transformer en va-
peur. Allumez les feux pour accélérer le pro-
cessus d'évaporation de l'embuage.

Phare

1. Ouvrez le capot et maintenez-le ouvert à
l'aide de la tige.

2. Déposez la calandre. Tournez les fixations
dans le haut de 1/4 de tour dans le sens
antihoraire et retirez-les.

3. Écartez le bas de la calandre en commen-
çant par un côté puis en allant vers l'autre.

4. Tournez les douilles des feux de position
et des clignotants de 1/4 de tour dans le
sens inverse des aiguilles d'une montre et
retirez-les.

5. Retirez les quatre vis qui fixent l'anneau
de retenue métallique.

6. Déposez le feu de l'embase de butée.
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7. Saisissez l'ampoule et tournez-la de
1/4 de tour dans le sens inverse des
aiguilles d'une montre.

8. Retirez l'ampoule de son logement.

9. Poussez la languette de verrouillage du
connecteur en position déverrouillage.

10. Déposez le connecteur de l'ampoule.

11. Poussez le connecteur sur la base de
l'ampoule neuve et poussez la languette
de verrouillage en position verrouillage.

AVERTISSEMENT!

Ne touchez pas à l'ampoule neuve avec les
doigts. La contamination de l'ampoule par
l'huile aura pour effet de raccourcir gran-
dement la durée de vie de l'ampoule. Si
l'ampoule est entrée en contact avec une
surface grasse ou huileuse, nettoyez l'am-
poule avec de l'alcool à friction.

12. Reposez le logement de l'ampoule. Tour-
nez l'ampoule d'un quart de tour dans le
sens des aiguilles d'une montre.

Feu de stationnement avant, clignotant

1. Déposez la calandre. Tournez les fixations
dans le haut de 1/4 de tour dans le sens
antihoraire et retirez-les.

2. Écartez le bas de la calandre en commen-
çant par un côté puis en allant vers
l'autre.

3. Tournez l'ensemble de douille de 1/4 de
tour dans le sens antihoraire et retirez-le
de son logement. Retirez l'ampoule de la
douille et remplacez-la.

Feu de gabarit avant

1. Localisez la douille du feu de gabarit sous
l'élargisseur d'aile avant.

2. Tournez l'ensemble de douille de 1/3 de
tour dans le sens antihoraire et retirez-le
de son logement. Retirez l'ampoule de la
douille et remplacez-la.

Phare antibrouillard avant

1. Passez la main sous le véhicule pour ac-
céder à l'arrière du phare antibrouillard
avant.

2. Débranchez le connecteur de faisceau de
câblage fil du réceptacle de connecteur
du phare antibrouillard avant.

3. Saisissez fermement l'ampoule par les
deux caractéristiques de loquet et serrez-
les ensemble pour dégager l'ampoule du
dos du carter d'antibrouillard avant.

4. Tirez l'ampoule, sans la tourner, hors de
l'ouverture verrouillable du boîtier et
connectez l'ampoule de rechange.

AVERTISSEMENT!

Ne touchez pas à l'ampoule neuve avec les
doigts. La contamination de l'ampoule par
l'huile aura pour effet de raccourcir gran-
dement la durée de vie de l'ampoule. Si
l'ampoule est entrée en contact avec une
surface grasse ou huileuse, nettoyez l'am-
poule avec de l'alcool à friction.
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Feux arrière, feux d'arrêt, clignotants et
feux de recul

1. Retirez les deux vis intérieures qui fixent
le logement de feu arrière à la carrosserie.
NE RETIREZ EN AUCUN CAS LES VIS
EXTÉRIEURES.

2. Séparez le logement de feu arrière de la
carrosserie en poussant le feu vers l'inté-
rieur tout en l'écartant de la carrosserie.

3. Tournez la douille appropriée de 1/4 de
tour dans le sens antihoraire et retirez-la
de son logement.

4. Retirez l'ampoule de la douille et
remplacez-la.

Feu de freinage central surélevé

Le feu de freinage central surélevé est monté
sur un support fixé au hayon, derrière la roue
de secours. Lorsqu'une intervention est né-
cessaire, procurez-vous l'ensemble de diode
électroluminescente/couvercle auprès de vo-
tre concessionnaire autorisé.

1. Retirez la roue de secours.

2. Retirez les quatre vis qui maintiennent le
couvercle de lentille en place sur le porte-
roue de secours.

3. Débranchez le faisceau de câblage à l'ar-
rière du couvercle de la diode.

FUSIBLES

MISE EN GARDE!

• Un fusible grillé doit toujours être rem-
placé par un fusible de la même inten-
sité que le fusible d'origine. Ne rempla-
cez jamais un fusible par un autre
fusible d'intensité plus élevée. Ne rem-
placez jamais un fusible grillé par des
fils métalliques ou tout autre matériau.
Si vous n'utilisez pas les fusibles adé-
quats, vous risquez de provoquer des
blessures, un incendie ou des domma-
ges à la propriété.

• Avant de remplacer un fusible, assurez
que l'allumage est coupé et que tous les
autres services sont coupés et/ou désen-
gagés.

• Si le fusible remplacé grille à nouveau,
prenez contact avec un concessionnaire
autorisé.

• Si un fusible de protection générale des
systèmes de sécurité (système de sacs
gonflables, système de freinage), des
unités de puissance (circuit moteur, cir-
cuit de boîte de vitesses) ou du système

Emplacement de la vis intérieure
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MISE EN GARDE!
de direction assistée, prenez contact
avec un concessionnaire autorisé.

Généralités

Les fusibles protègent les systèmes électri-
ques contre un courant excessif.

Lorsqu'un périphérique ne fonctionne pas,
vous devez vérifier l'élément fusible à l'inté-
rieur du fusible de balai d'essuie-glace pour
vous assurer qu'il ne présente pas un court-
circuit ou qu'il n'a pas fondu.

Vous devez également être conscient que
lorsque vous utilisez les prises de courant
pendant de longues périodes alors que le
moteur est à l'arrêt, vous risquez de déchar-
ger la batterie du véhicule.

Module d'alimentation intégré

Le module d'alimentation entièrement inté-
gré se trouve dans le compartiment moteur,
près de la batterie. Le module contient des
fusibles à cartouche, des fusibles miniatures
et des relais. Une étiquette identifiant cha-
que composant est apposée à l'intérieur du
couvercle.

Cavité Fusible à cartouche Fusible miniature Description
J1 – – –
J2 30 A rose – Module de la boîte de transfert
J3 – – –
J4 25 A transparent – Module de portière du conducteur
J5 25 A transparent – Module de portière passager
J6 40 A vert – Pompe du système de freinage antiblocage/système de

commande de stabilité
J7 30 A rose – Soupape du système de freinage antiblocage/système de

commande de stabilité

Module d'alimentation entièrement
intégré
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Cavité Fusible à cartouche Fusible miniature Description
J8 – – –
J9 40 A vert – Moteur PZEV / carburant mixte – selon l'équipement

J10 30 A rose – Relais de lave-phares et clapet de dosage de la tubulure
d'admission

J11 30 A rose – Barre stabilisatrice
J12 – – –
J13 60 A jaune – Alimentation directe de la batterie – principale
J14 40 A vert – Dégivreur de lunette
J15 40 A vert – Ventilateur avant
J17 40 A vert – Solénoïde du démarreur
J18 20 A bleu – Module de commande du groupe motopropulseur, position

engagée
J19 60 A jaune – Ventilateur
J20 30 A rose – Essuie-glace avant, basse vitesse et haute vitesse
J21 20 A bleu – Lave-glace avant et arrière
J22 – – Libre
M1 – 15 A bleu Alimentation du feu de freinage central surélevé / Commu-

tateur d'alimentation de feux d'arrêt
M2 – 20 A jaune Relais du feu de remorque (feu d'arrêt)
M3 – 20 A jaune Relais du dispositif de verrouillage d'essieu avant/arrière
M4 – 2 A gris Contacteur annulaire
M5 – 25 A transparent Onduleur d'alimentation – selon l'équipement
M6 – 20 A jaune Prise de courant nº 1 / Capteur de pluie
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Cavité Fusible à cartouche Fusible miniature Description
M7 – 20 A jaune Prise de courant nº 2 (SÉLECTION BATTERIE/

ACCESSOIRES)
M8 – 20 A jaune Siège chauffant avant
M9 – 20 A jaune Siège chauffant arrière – selon l'équipement

M10 – 15 A bleu Alimentation directe de batterie – système de divertisse-
ment vidéo, récepteur radio satellite audionumérique

(SDARS), DVD, module mains libres, RADIO, antenne,
ouvre-porte de garage universel, éclairage de courtoisie

M11 – 10 A rouge (Alimentation directe de batterie) Système de chauffage-
climatisation, éclairage sous le capot

M12 – 30 A vert Amplificateur
M13 – 20 A jaune Alimentation directe de batterie – nœud de l'habitacle, mo-

dule de commande sans fil, SIRÈNE, commutateur multi-
fonction

M14 – 20 A jaune Attelage de remorque (Modèles d'exportation seulement)
M15 – 20 A jaune Système de chauffage-climatisation, rétroviseur, nœud de

l'habitacle, sélecteur de boîte de transfert, commutateur
multifonction, moniteur de pression des pneus, module de

préchauffage – modèles diesel d'exportation seulement
M16 – 10 A rouge Module de sac gonflable
M17 – 15 A bleu Feu arrière gauche, éclairage de la plaque d'immatricula-

tion, feux de stationnement
M18 – 15 A bleu Feu arrière droit / feux de stationnement / feu de jour
M19 – 25 A transparent Coupure automatique (nº 1 et nº 2)
M20 – 15 A bleu Éclairage intérieur de nœud de l'habitacle, bloc de com-

mandes
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Cavité Fusible à cartouche Fusible miniature Description
M21 – 20 A jaune Coupure automatique (nº 3)
M22 – 10 A rouge Avertisseur sonore droit (FORT, FAIBLE)
M23 – 10 A rouge Avertisseur sonore gauche (FORT, FAIBLE)
M24 – 25 A transparent Essuie-glace arrière
M25 – 20 A jaune Pompe à carburant, pompe d'amenée de carburant diesel –

modèles destinés à l'exportation seulement
M26 – 10 A rouge Commutateur de glace à commande électrique / Commuta-

teur de glace du conducteur
M27 – 10 A rouge Alimentation du commutateur d'allumage / Module sans fil
M28 – 10 A rouge Module de commande du groupe motopropulseur
M29 – 10 A rouge Groupe motopropulseur
M30 – 15 A bleu Moteur d'essuie-glace avant / Alimentation diagnostic

J1962
M31 – 20 A jaune Feux de recul
M32 – 10 A rouge Module de commande de sac gonflable, TT EUROPE
M33 – 10 A rouge Module du groupe motopropulseur
M34 – 10 A rouge Aide au stationnement, système de chauffage-climatisation,

lave-phares, boussole
M35 – 10 A rouge Rétroviseurs extérieurs chauffants
M36 – 20 A jaune Prise de courant
M37 – 10 A rouge Système de freinage antiblocage, commande de stabilité

électronique, contacteur de feux d'arrêt, relais de pompe à
carburant

M38 – 25 A transparent Moteurs de verrouillage et déverrouillage
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AVERTISSEMENT!

• Lorsque vous installez le module d'ali-
mentation intégré, il est important de
vous assurer que le couvercle est correc-
tement positionné et solidement ver-
rouillé. À défaut de quoi, de l'eau risque
de s'infiltrer dans le module d'alimenta-
tion intégré et de provoquer une panne
du circuit électrique.

• Un fusible grillé doit être remplacé par
un fusible de la bonne intensité. Des
fusibles d'intensité différente de la va-
leur indiquée peuvent entraîner une sur-
charge électrique dangereuse. Un fusi-
ble d'intensité appropriée qui grille
continuellement indique la présence
d'une anomalie dans le circuit.

MISE SUR CRIC DU
VÉHICULE ET
REMPLACEMENT D'UN
PNEU

MISE EN GARDE!

• N'essayez pas de changer un pneu qui
se trouve du côté du véhicule qui est
exposé à la circulation. Éloignez-vous
autant que possible de la voie de circu-
lation pour éviter un accident lors de
l'utilisation du cric ou du remplacement
de la roue.

• Se glisser sous un véhicule soutenu par
un cric est dangereux. Le cric pourrait se
déplacer et faire tomber le véhicule.
Vous pourriez être écrasé. Aucune partie
du corps ne doit se trouver sous un
véhicule hissé sur un cric. S'il est néces-
saire de travailler sous le véhicule,
rendez-vous dans un centre de service
pour faire monter votre véhicule sur un
élévateur.

MISE EN GARDE!
• Ne démarrez jamais et ne faites jamais

tourner le moteur lorsque le véhicule est
soutenu par un cric.

• Le cric est un outil conçu uniquement
pour changer des pneus. Le cric ne doit
pas servir à soulever le véhicule pour
procéder à une réparation. Le véhicule
doit toujours être soulevé sur une sur-
face plane et ferme. Évitez les zones
glacées ou glissantes.

Rangement du cric et de la roue de secours

Le cric et la clé à écrous sont placés dans le
compartiment de rangement arrière.

NOTA :
Tournez l'écrou à oreilles en plastique noir en
sens antihoraire pour desserrer le cric du bac
de rangement.
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Retrait de la roue de secours

Pour retirer la roue de secours de son sup-
port, enlevez le couvercle de roue, selon
l'équipement, et enlevez les écrous de roue
avec la clé à écrous, en les tournant dans le
sens contraire des aiguilles d'une montre.

NOTA :
Si vous avez ajouté des accessoires provenant
du marché secondaire au support monté sur
la roue de secours, leur poids ne doit pas
excéder 85 lb (38,5 kg), incluant le poids de
la roue de secours.

Préparatifs de levage sur cric

1. Garez le véhicule sur une surface plane.
Évitez les zones glacées ou glissantes.

MISE EN GARDE!

Ne tentez pas de changer un pneu du côté
du véhicule près de la circulation en mou-
vement, éloignez-vous suffisamment de la
route pour éviter d'être frappé en utilisant
le cric ou lors d'un changement de pneu.

2. Allumez les feux de détresse.

3. Serrez le frein de stationnement.

4. Placez la transmission automatique à la
position P (STATIONNEMENT) ou la
transmission manuelle en MARCHE
ARRIÈRE.

5. Tournez le commutateur d'allumage à la
position LOCK (ANTIVOL-VERROUILLÉ).

6. Calez l'avant et l'arrière de la roue diago-
nalement opposée à la position de levage.
Par exemple, si vous changez le pneu
avant droit, bloquez la roue arrière
gauche.

NOTA :
Les occupants ne doivent pas demeurer dans
le véhicule lorsque ce dernier est soulevé par
un cric.

Emplacement de l'écrou à oreilles en
plastique

Cales de roue
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Directives de levage

MISE EN GARDE!

Respectez soigneusement les mises en
garde ci-après concernant le changement
d'un pneu. Elles vous aideront à éviter de
vous blesser ou d'endommager le véhi-
cule.
• Avant de soulever le véhicule,

stationnez-le sur une surface plane et
ferme, le plus loin possible de la route.

• Allumez les feux de détresse.
• Calez la roue qui est diagonalement op-

posée à celle qui doit être changée.
• Serrez fermement le frein de stationne-

ment, puis placez la transmission auto-
matique en position P (STATIONNE-
MENT), ou la transmission manuelle en
position R (MARCHE ARRIÈRE).

• Ne démarrez jamais le moteur et ne le
laissez jamais tourner lorsque le véhi-
cule est levé au moyen d'un cric.

• Ne vous glissez pas sous le véhicule
lorsqu'il est soutenu par un cric. S'il est
nécessaire de travailler sous le véhicule,
rendez-vous dans un centre de service

MISE EN GARDE!
pour faire monter votre véhicule sur un
élévateur.

• Ne placez le cric qu'aux positions de
levage indiquées et pour soulever ce
véhicule afin de remplacer un pneu.

• Si vous changez un pneu sur la route ou
à proximité d'une route, faites très atten-
tion aux véhicules qui y circulent.

• Pour ranger de façon sécuritaire le pneu
crevé ou la roue de secours dans son
logement, assurez-vous que le corps de
valve est dirigé vers le sol.

AVERTISSEMENT!

N'essayez pas de lever le véhicule au
moyen du cric en le plaçant ailleurs qu'aux
endroits indiqués.

Étiquette d'avertissement
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1. Retirez la roue de secours, le cric et les
outils de leur espace de rangement.

2. Desserrez (mais n'enlevez pas) les écrous
de roue en les tournant d'un tour vers la
gauche alors que la roue touche toujours
au sol.

3. Montez le cric et ses outils. Raccordez la
poignée de manœuvre du cric à la ral-
longe, puis à la clé à écrou.

4. Utilisez le cric à l'avant ou à l'arrière du
véhicule. Placez le cric sous le tube d'es-
sieu, tel qu'illustré. Ne soulevez pas le
véhicule tant que vous n'êtes pas certain
que le cric est complètement engagé.

5. Levez le véhicule en tournant la vis du cric
dans le sens horaire. Arrêtez de soulever
le véhicule dès que le pneu se soulève du
sol et que l'espace en dessous est suffi-
sant pour installer la roue de secours. La
stabilité de l'ensemble est d'autant plus
grande que le pneu est peu soulevé.

Emplacement d'engagement du cric avant Emplacement d'engagement du cric
arrière
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MISE EN GARDE!

Plus la roue est loin du sol, moins le
véhicule est stable. Le véhicule pourrait
glisser du cric et blesser quelqu'un se
trouvant à proximité. Soulevez le véhicule
juste ce qu'il faut pour retirer le pneu.

6. Retirez les écrous de roue et la roue.

7. Positionnez la roue de secours sur le vé-
hicule et installez les écrous de roue en
orientant l'extrémité conique vers la roue.
Resserrez légèrement les écrous de roue
en sens horaire.

MISE EN GARDE!

Ne serrez pas les écrous de roue à fond
avant d'avoir abaissé le véhicule afin d'évi-
ter de déplacer le véhicule sur le cric. Vous
risquez des blessures graves si vous ne
tenez pas compte de cette mise en garde.

8. Abaissez le véhicule en tournant la vis du
cric vers la gauche et retirez le cric.

9. Finissez de serrer les écrous de roue. Pour
ce faire, appuyez sur le manche de la clé

vers le bas. Passez d'un écrou à l'autre
jusqu'à ce que chacun d'eux ait été serré à
deux reprises. Reportez-vous au paragra-
phe « Spécifications techniques » dans
cette section pour obtenir le couple de
serrage approprié des écrous de roue.

10. Retirez le cric et les cales de roue.

11. Fixez le pneu, le cric et les outils aux
endroits appropriés.

MISE EN GARDE!

Si un pneu ou un cric est mal fixé, il risque
d'être projeté vers l'avant lors d'une colli-
sion ou d'un arrêt brusque et de blesser les
occupants du véhicule. Rangez toujours
les accessoires du cric et la roue de se-
cours dans les espaces prévus à cet effet.

DÉMARRAGE D'APPOINT
Si la batterie de votre véhicule est déchargée,
vous pouvez démarrer au moyen de câbles
volants branchés à la batterie d'un autre
véhicule ou à une batterie d'amorçage porta-

tive. Tout démarrage d'appoint mal exécuté
peut être dangereux; suivez à la lettre les
procédures de la présente section.

MISE EN GARDE!

Ne tentez pas de faire un démarrage d'ap-
point si la batterie est gelée. Elle pourrait
se briser ou exploser, entraînant des bles-
sures.

AVERTISSEMENT!

N'utilisez pas de batterie portative d'amor-
çage ou autre source d'appoint sur sys-
tème dont la tension est supérieure à 12 V,
vous risquez d'endommager la batterie, le
moteur de démarreur, l'alternateur ou le
système électrique.

NOTA :
Si vous utilisez une batterie portative d'amor-
çage, suivez les instructions et précautions
d'utilisation du constructeur.
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Préparations pour un démarrage d'appoint

La batterie du véhicule se trouve dans la
partie arrière droite du compartiment moteur,
derrière le centre de servitudes.

MISE EN GARDE!

• Prenez garde au ventilateur de refroidis-
sement du radiateur lorsque le capot est
levé. Il peut se mettre en marche à tout
moment lorsque le commutateur d'allu-

MISE EN GARDE!
mage est à la position ON (MARCHE).
Vous pouvez vous blesser en déplaçant
les pales du ventilateur.

• Retirez tous vos bijoux métalliques, tels
que les montres ou les bracelets, afin
d'éviter de créer par inadvertance un
contact électrique. Sinon, vous risquez
de subir des blessures graves.

• Les batteries contiennent l'acide sulfu-
rique qui peut vous brûler la peau ou les
yeux et produire de l'hydrogène, un gaz
inflammable et explosif. Tenez la bat-
terie éloignée des flammes nues ou des
étincelles.

1. Serrez le frein de stationnement, placez la
transmission automatique à la position P
(STATIONNEMENT) ou la transmission ma-
nuelle à la position N (POINT MORT), puis
tournez le commutateur d'allumage à la po-
sition LOCK (ANTIVOL-VERROUILLÉ).

2. Éteignez le chauffage, la radio et tous les
accessoires électriques inutiles.

3. Si vous utilisez un autre véhicule pour le
démarrage d'appoint, stationnez le véhi-

cule à portée des câbles volants, serrez le
frein de stationnement et assurez-vous
que le contact est COUPÉ.

MISE EN GARDE!

Ne laissez pas les véhicules se toucher, car
il pourrait se produire une mise à la masse
et des blessures pourraient en résulter.

Procédure de démarrage d'appoint

MISE EN GARDE!

Le non-respect de ces directives de démar-
rage d'appoint peut entraîner des bles-
sures ou des dommages à la propriété en
raison de l'explosion de la batterie.

AVERTISSEMENT!

Ne pas suivre cette procédure pourrait se
traduire par des dommages au circuit de
charge du véhicule d'appoint ou de celui
dont la batterie est déchargée.

Borne positive de la batterie
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NOTA :
Durant le branchement, assurez-vous en tout
temps que les extrémités non utilisées des
câbles volants ne se touchent pas ou ne
touchent pas l'un ou l'autre des véhicules.

Branchement des câbles volants

1. Branchez l'extrémité du câble volant po-
sitif (+) sur la borne positive (+) éloignée
du véhicule dont la batterie est
déchargée.

2. Branchez l'autre extrémité du câble vo-
lant positif (+) sur la borne positive (+) de
la batterie d'appoint.

3. Branchez l'extrémité du câble volant né-
gatif (-) sur la borne négative (-) de la
batterie d'appoint.

4. Connecter l'autre extrémité du câble vo-
lant négatif (-) à une bonne masse du
moteur (une partie métallique exposée du
moteur du véhicule dont la batterie est
déchargée) loin de la batterie et le sys-
tème d'injection de carburant.

MISE EN GARDE!

Ne branchez pas le câble volant sur la
borne négative (-) de la batterie déchar-
gée. Cela produirait une étincelle électri-
que qui pourrait faire exploser la batterie
ou vous blesser. Utilisez seulement le
point de masse spécifique, n'utilisez au-
cune autre partie métallique exposée.

5. Démarrez le moteur du véhicule qui pos-
sède la batterie d'appoint, laissez le tour-
ner au ralenti pendant quelques minutes,
puis démarrez le moteur du véhicule dont
la batterie est déchargée.

AVERTISSEMENT!

Ne faites pas tourner le moteur d'appoint
du véhicule au-delà de 2 000 tr/min, car
cela n'offre aucun avantage supplémen-
taire en terme de charge, gaspille du car-
burant et peut endommager le moteur
d'appoint du véhicule.

6. Une fois que le moteur a démarré, retirez
les câbles volants dans l'ordre inverse :

Débranchement des câbles volants

1. Débranchez l'extrémité du câble volant
négatif (-) de la masse du moteur du
véhicule dont la batterie est déchargée.

2. Débranchez l'autre extrémité du câble vo-
lant négatif (-) de la borne négative (-) de
la batterie d'appoint.

3. Débranchez l'extrémité positive (+) du câ-
ble volant de la borne positive (+) de la
batterie d'appoint.

4. Débranchez l'autre extrémité du câble vo-
lant positif (+) de la borne positive (+)
éloignée du véhicule dont la batterie est
déchargée.

5. Réinstallez le couvercle de protection sur
la borne positive (+) éloignée du véhicule
dont la batterie est déchargée.

Si vous devez souvent effectuer un démar-
rage d'appoint pour faire démarrer votre vé-
hicule, faites inspecter la batterie et le circuit
de charge par un concessionnaire autorisé.
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AVERTISSEMENT!

Les accessoires qui peuvent être branchés
sur les prises de courant du véhicule tirent
leur alimentation de la batterie du véhi-
cule, même lorsqu'ils ne sont pas utilisés
(par exemple, les téléphones cellulaires,
etc.). Lorsqu'ils sont branchés assez long-
temps et que le moteur est à l'arrêt, la
batterie du véhicule peut se décharger
suffisamment pour voir sa durée de vie
écourtée ou même pour empêcher le mo-
teur de démarrer.

EN CAS DE SURCHAUFFE
DU MOTEUR
Vous pouvez réduire les risques de surchauffe
survenant dans les cas suivants en prenant
les mesures appropriées.

• Sur la route – ralentissez.

• En ville – lorsque le véhicule est à l'arrêt,
placez la transmission à la position N
(POINT MORT) sans augmenter le régime
de ralenti.

AVERTISSEMENT!

La conduite avec le circuit de refroidisse-
ment à haute température peut endomma-
ger votre véhicule. Si l'indicateur de tem-
pérature atteint le repère H
(TEMPÉRATURE ÉLEVÉE), rangez le véhi-
cule et immobilisez-le. Laissez tourner le
moteur au ralenti et coupez le climatiseur
jusqu'à ce que l'indicateur de température
revienne dans la plage normale. Si l'ai-
guille demeure sur le repère H (TEMPÉRA-
TURE ÉLEVÉE) et qu'un avertissement
sonore continu retentit, coupez immédia-
tement le moteur et faites inspecter votre
véhicule.

NOTA :
Vous pouvez prendre les mesures suivantes
pour atténuer une surchauffe imminente :

• Si le climatiseur est en marche, mettez-le
hors fonction. Le système de climatisation
réchauffe le circuit de refroidissement du
moteur; en désactivant le climatiseur, vous
éliminez une source de chaleur.

• Vous pouvez également mettre la com-
mande de température à la chaleur maxi-
male, la commande de mode à l'aération au
plancher et la commande du ventilateur à
la vitesse maximale. Toutes ces actions
permettent au radiateur de chauffage d'agir
en complémentarité avec le radiateur et
contribuent à évacuer la chaleur du circuit
de refroidissement du moteur.

MISE EN GARDE!

Vous, ou d'autres personnes, pourriez su-
bir de graves brûlures par l'éclabousse-
ment de liquide de refroidissement du
moteur (antigel) chaud ou de vapeur de
votre radiateur. Si vous voyez ou entendez
de la vapeur s'échapper de sous le capot,
attendez que le radiateur soit refroidi
avant d'ouvrir le capot. N'essayez jamais
d'ouvrir le bouchon à pression du circuit
de refroidissement lorsque le radiateur ou
le vase d'expansion est chaud.
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NEUTRALISATION DU
SÉLECTEUR DE RAPPORT

Si une anomalie se produit et que le sélecteur
de rapport ne peut pas être déplacé de la
position P (STATIONNEMENT), vous pouvez
utiliser la procédure suivante pour déplacer
temporairement le sélecteur de rapport :

1. Coupez le moteur.

2. Serrez complètement le frein de
stationnement.

3. À l'aide d'un petit tournevis ou d'un outil
similaire, retirez le couvercle d'accès de
neutralisation du sélecteur de rapport (si-
tué à la droite du sélecteur de rapport).

4. Tournez l'allumage à la position ACC (AC-
CESSOIRES) ou ON/RUN (MARCHE),
sans démarrer le moteur.

5. Enfoncez et maintenez fermement la pé-
dale de frein.

6. Insérez un tournevis ou un outil similaire
dans le port d'accès, puis poussez vers le
bas le levier de neutralisation en le main-
tenant dans cette position.

7. Déplacez le sélecteur de rapport à la po-
sition N (POINT MORT).

8. Le véhicule peut alors être démarré en
position N (POINT MORT).

9. Réinstallez le couvercle d'accès de neu-
tralisation du sélecteur de rapport.

POUR DÉGAGER UN
VÉHICULE COINCÉ
Si votre véhicule est enlisé dans la boue, le
sable ou la neige, vous pouvez, dans la plu-
part des cas, le sortir de sa position en lui
faisant exécuter un mouvement de va-et-
vient. Tournez le volant de droite à gauche
pour dégager la zone entourant les roues
avant. Puis, dans un mouvement de va-et-
vient, passez de la position D (MARCHE
AVANT) à la position R (MARCHE ARRIÈRE)
(transmission automatique) ou du PREMIER
RAPPORT à la position R (MARCHE AR-
RIÈRE) (transmission manuelle) tout en ap-
puyant légèrement sur la pédale d'accéléra-
teur. Il est plus efficace de n'appuyer que
légèrement sur la pédale d'accélérateur pour
maintenir le mouvement de va-et-vient, sans
faire patiner les roues ni emballer le moteur.

AVERTISSEMENT!

Évitez d'emballer le moteur et de faire
patiner les roues pour ne pas provoquer la
surchauffe de la transmission ou l'endom-
mager. Laissez le moteur tourner au ralenti

Position d'annulation du sélecteur de
rapport
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AVERTISSEMENT!
avec la transmission à la position N
(POINT MORT) pendant au moins une
minute après chaque cycle de cinq mou-
vements de va-et-vient. Ceci réduira la
possibilité de surchauffe et le risque d'en-
dommager l'embrayage ou la transmission
si vous insistez longtemps pour dégager
votre véhicule enlisé.

NOTA :
Appuyez sur le commutateur de désactivation
de la commande de stabilité électronique pour
le mettre en mode « Partial Off » (Partiellement
désactivé) avant de faire osciller le véhicule.
Consultez le paragraphe « Système de com-
mande électronique des freins » dans la section
« Sécurité » du guide de l'automobiliste à
l'adresse www.mopar.com/en-us/care/owners-
manual.html (résidents américains) ou
www.owners.mopar.ca/ (résidents canadiens)
pour obtenir de plus amples renseignements.
Une fois le véhicule libéré, appuyez de nou-
veau sur le commutateur « ESC Off » pour
restaurer le mode de commande de stabilité
électronique.

MISE EN GARDE!

Il est dangereux de faire patiner excessive-
ment les pneus. Les forces engendrées par
une vitesse excessive des roues peuvent
endommager l'essieu ou les pneus. Les
pneus pourraient éclater et blesser quel-
qu'un. Ne faites pas patiner les roues à
plus de 48 km/h (30 mi/h) ou pendant
plus de 30 secondes lorsque le véhicule
est enlisé, et ne laissez personne s'appro-
cher d'une roue qui patine, quelle que soit
la vitesse.

AVERTISSEMENT!

• Lorsque vous tentez de dégager votre
véhicule enlisé par un mouvement de
« va-et-vient » en passant de la posi-
tion D (MARCHE AVANT)/DEUXIÈME
RAPPORT à la position R (MARCHE AR-
RIÈRE), ne faites pas patiner les roues à
plus de 24 km/h (15 mi/h), car vous
risqueriez d'endommager la transmis-
sion.

• Le fait d'emballer le moteur ou de faire
patiner les roues trop rapidement peut

AVERTISSEMENT!
causer une surchauffe ou une dé-
faillance de la transmission. Vous pour-
riez également endommager les pneus.
Évitez de faire patiner les roues au-
dessus de 48 km/h (30 mi/h) pendant
que le rapport est engagé (aucun chan-
gement de vitesse de transmission en
cours).

REMORQUAGE D'UN
VÉHICULE EN PANNE
Ce chapitre contient les procédures de remor-
quage d'un véhicule en panne au moyen d'un
service de remorquage commercial. Si la
transmission est fonctionnelle, les véhicules
en panne peuvent aussi être remorqués
comme il est décrit au paragraphe « Remor-
quage derrière un véhicule de loisir » dans la
section « Démarrage et conduite ».
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Conditions de remorquage Roues SOULEVÉES du sol MODÈLES 4 ROUES MOTRICES

Remorquage à plat AUCUNE

Consultez les directives au paragraphe « Remorquage derrière un
véhicule de loisir » dans le chapitre « Démarrage et conduite ».
• Transmission automatique en position P (STATIONNEMENT)
• Transmission manuelle en prise (PAS en position N [POINT

MORT])
• Boîte de transfert à la position N (POINT MORT)

• Remorquage en direction vers l'avant

Lève-roues ou chariot roulant
Avant NON PERMIS
Arrière NON PERMIS

Flatbed (Camion à plateau) TOUTES MEILLEURE MÉTHODE

Il est important de posséder le bon équipe-
ment de remorquage ou de levage pour éviter
d'endommager votre véhicule. N'utilisez que
des barres de remorquage et autre équipe-
ment conçu à cet effet et suivez les directives
du constructeur de l'équipement en ques-
tion. L'utilisation de chaînes de sécurité est
obligatoire. Fixez la barre de remorquage ou
un autre dispositif de remorquage à la struc-
ture principale du véhicule, et non aux pare-
chocs ou aux supports de pare-chocs. Il faut
observer les lois provinciales et locales s'ap-
pliquant aux véhicules remorqués.

S'il est nécessaire d'utiliser certains acces-
soires en cours de remorquage (essuie-
glaces, dégivreurs, etc.), le commutateur
d'allumage doit être à la position ON/RUN
(MARCHE), et non à la position ACC (ACCES-
SOIRES).

Si la batterie du véhicule est déchargée,
consultez le paragraphe « Neutralisation du
sélecteur de rapport » dans cette section pour
connaître les directives de déplacement de la
transmission automatique hors de la posi-
tion P (STATIONNEMENT).

NOTA :
Pour les modèles CAD, reportez-vous au Sup-
plément pour les services postaux afin d'ob-
tenir des directives sur le remorquage.

AVERTISSEMENT!

• N'utilisez pas d'accessoires tels que des
élingues pour le remorquage. Cela ris-
que d'endommager le véhicule.

• Lorsque vous arrimez votre véhicule sur
un camion à plateau, ne fixez rien aux
éléments de suspension arrière ou avant
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AVERTISSEMENT!
du véhicule. Un remorquage inapproprié
risque d'endommager votre véhicule.

Sans clé de contact

Il faut faire preuve d'extrême prudence pour
remorquer le véhicule lorsque le commuta-
teur d'allumage est à la position LOCK
(ANTIVOL-VERROUILLÉ). La seule méthode
de remorquage approuvée lorsque vous ne
disposez pas de la clé de contact est le
transport par camion à plateau. Pour éviter
tout dommage au véhicule, il est conseillé
d'utiliser un équipement de remorquage adé-
quat.

Modèles à 4 roues motrices

Le constructeur recommande de remorquer
le véhicule avec les quatre roues SOULEVÉES
du sol. Les méthodes acceptées pour le re-
morquage consistent à faire transporter le
véhicule sur un camion à plate-forme ou à
remorquer le véhicule par l'avant ou par l'ar-
rière, en faisant reposer les roues libres sur
un chariot de remorquage.

Si un camion-plateau n'est pas disponible et
que la boîte de transfert est fonctionnelle, le
véhicule peut être remorqué (vers l'avant,
avec TOUTES les roues au sol), SI la boîte de
transfert est en position N (POINT MORT) et
que la transmission est en position P (STA-
TIONNEMENT) (dans le cas des transmis-
sions automatiques) ou en prise (NON en
position N [POINT MORT], dans le cas des
transmissions manuelles). Consultez le para-
graphe « Remorquage derrière un véhicule de
loisir » dans le chapitre « Démarrage et
conduite » pour obtenir des directives
détaillées.

AVERTISSEMENT!

• Vous ne devez pas utiliser les roues
avant ou arrière (si les autres roues sont
au sol). L'utilisation de paniers porteurs
avant ou arrière entraînera des domma-
ges internes à la transmission ou à la
boîte de transfert pendant un remor-
quage.

• Si vous remorquez ce véhicule sans ob-
server ces directives, il peut en découler
de graves dommages à la transmission

AVERTISSEMENT!
ou à la boîte de transfert. Les dommages
causés par un remorquage inadéquat ne
sont pas couverts par la garantie de
véhicule neuf.

Crochets de remorquage d'urgence – Selon
l'équipement

Si votre véhicule est équipé de crochets de
remorquage, ceux-ci sont montés à l'avant et
à l'arrière.

NOTA :
Il est recommandé, pour les véhicules hors
route, d'utiliser les deux crochets de remor-
quage avant afin de minimiser les risques de
dommages au véhicule. Toujours utiliser une
sangle de remorquage de capacité adéquate.

MISE EN GARDE!

• N'utilisez pas une chaîne pour dégager
un véhicule enlisé. Les chaînes peuvent
se briser et causer des blessures graves
ou mortelles.
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MISE EN GARDE!
• Éloignez-vous des véhicules lorsque l'un

d'eux est tiré par les crochets de remor-
quage. Les sangles de remorquage peu-
vent se désengager et causer des bles-
sures graves.

AVERTISSEMENT!

Les crochets de remorquage sont réservés
aux situations d'urgence seulement, soit
pour dégager un véhicule enlisé. Il ne faut
pas se servir de ces crochets pour remor-
quer un véhicule sur la route ou l'auto-
route. Vous pourriez endommager votre
véhicule. Il est conseillé d'utiliser deux
sangles pour remorquer le véhicule; des
chaînes peuvent endommager le véhicule.

SYSTÈME DE RÉPONSE
AMÉLIORÉE EN CAS
D'ACCIDENT
Ce véhicule est équipé d'un système de ré-
ponse améliorée en cas d'accident.

Pour obtenir de plus amples renseignements
sur le système de réponse améliorée en cas
d'accident, consultez le paragraphe « Dispo-
sitifs de retenue des occupants » dans la
section « Sécurité ».

ENREGISTREUR DE
DONNÉES D'ÉVÉNEMENT
Ce véhicule est muni d'un enregistreur de
données d'événement. L'objectif principal
d'un enregistreur de données d'événement
consiste à enregistrer des données qui contri-

buent à connaître la performance des systè-
mes d'un véhicule lors de certaines collisions
ou de quasi-collisions, telles que le déploie-
ment d'un coussin gonflable ou de contact
avec obstacle sur la route.

Pour obtenir de plus amples renseignements
sur l'enregistreur de données d'événement,
consultez la section « Dispositifs de retenue
des occupants » dans le chapitre « Safety »
(Sécurité).EN

CA
S

D'
U

RG
EN

CE

192



ENTRETIEN ET MAINTENANCE

ENTRETIEN PÉRIODIQUE. . . . . .194
Plan d'entretien . . . . . . . . . . . . . . .195
Utilisation intensive du véhicule . . . . .198

COMPARTIMENT MOTEUR . . . . .199
Moteur 3.6L . . . . . . . . . . . . . . . . .199
Vérification du niveau d'huile . . . . . .200
Circuit de refroidissement . . . . . . . .200
Ajout de liquide lave-glace . . . . . . . .201
Système de freinage . . . . . . . . . . . .201
Transmission automatique . . . . . . . . .202
Batterie sans entretien . . . . . . . . . .205
Entretien du climatiseur . . . . . . . . .205

SERVICE OFFERT PAR LE CONCES-
SIONNAIRE . . . . . . . . . . . . . . .208
Balais d'essuie-glace . . . . . . . . . . . .209
Transmission manuelle . . . . . . . . . .212

SOULÈVEMENT DU VÉHICULE . .213

PNEUS. . . . . . . . . . . . . . . . . . . .213
Renseignements concernant la sécurité des
pneus . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .213
Pneus – Généralités. . . . . . . . . . . . .221
Types de pneus . . . . . . . . . . . . . . .226
Roues de secours – selon l'équipement .227
Entretien des roues et des enjoliveurs de
roue . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .229
Chaînes antidérapantes (dispositifs de
traction) . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .230

Recommandations concernant la
permutation des pneus . . . . . . . . . .231

NORMES DE CLASSIFICATION UNI-
FORMISÉE DES PNEUS DU MINIS-
TÈRE DES TRANSPORTS . . . . . .232
Indice d'usure de la bande de
roulement. . . . . . . . . . . . . . . . . . .232
Indice d'adhérence . . . . . . . . . . . . .232
Résistance à la chaleur. . . . . . . . . . .233

INTÉRIEURS . . . . . . . . . . . . . . .233
Sièges et pièces en tissu. . . . . . . . . .233
Pièces en plastique et pièces enduites .234
Pièces en cuir . . . . . . . . . . . . . . . .234
Surfaces vitrées . . . . . . . . . . . . . . .235

ENTRETIEN ET MAINTENANCE

193



ENTRETIEN PÉRIODIQUE
Votre véhicule est équipé d'un indicateur
automatique de vidange d'huile. L'indicateur
automatique de vidange d'huile vous rappelle
l'entretien de votre véhicule prévu au calen-
drier.

Le message de vidange d'huile s'affichera
selon les conditions de fonctionnement du
moteur. Ce message indique la nécessité de
faire exécuter l'entretien de votre véhicule.
L'affichage du message « Change Oil » (Vi-
danger l'huile) ou « Oil Change Required »
(Vidange d'huile requise) varie en fonction
des conditions de fonctionnement, telles que
les trajets fréquents de courte durée, la trac-
tion d'une remorque et les températures am-
biantes très chaudes ou très froides. Le mes-
sage s'affichera plus rapidement lors de
conditions d'utilisation difficiles, soit à
5 600 km (3 500 mi) depuis la dernière
réinitialisation. Faites faire l'entretien de vo-
tre véhicule dans les plus brefs délais, c'est-
à-dire avant d'avoir parcouru 805 km
(500 mi).

Dans le cas des véhicules équipés de l'écran
d'affichage du groupe d'instruments, le mes-
sage « Oil Change Required » (Vidange
d'huile requise) s'affiche et un carillon reten-
tit, indiquant qu'un changement d'huile est
nécessaire.

Dans le cas des véhicules qui ne sont pas
équipés d'un écran d'affichage du groupe
d'instruments, le message « Change Oil »
(Vidanger l'huile) clignote sur le compteur
kilométrique du groupe d'instruments et un
carillon retentit pour indiquer qu'il est néces-
saire de vidanger l'huile.

Votre concessionnaire autorisé remettra à
zéro l'indicateur de vidange d'huile après
avoir effectué une vidange d'huile. Si la vi-
dange d'huile prévue est effectuée par un
établissement autre que votre concession-
naire autorisé, le message peut être réinitia-
lisé en suivant les étapes décrites au paragra-
phe « Affichage du groupe d'instruments »
dans la section « Instruments du tableau de
bord » dans ce guide pour obtenir de plus
amples renseignements.

NOTA :
Les intervalles de vidange d'huile ne doivent
jamais dépasser 16 000 km (10 000 mi),
350 heures de fonctionnement du moteur ou
12 mois, selon la première éventualité. La
période de 350 heures de fonctionnement ou
de ralenti du moteur est généralement seule-
ment un problème pour les utilisateurs de
parcs.

Tous les modèles pour service intensif

Vidangez l'huile moteur à 6 500 km
(4 000 mi) ou à 350 heures de fonctionne-
ment du moteur si le véhicule est utilisé dans
des conditions poussiéreuses ou hors route
ou s'il est utilisé le plus souvent au ralenti ou
uniquement à un régime moteur très bas. Ce
type d'utilisation de véhicule est désigné ser-
vice intensif.

Une fois par mois ou avant un long trajet :

• Vérifiez le niveau d'huile moteur.

• Vérifiez le niveau du liquide lave-glace.

• Vérifiez la pression des pneus et assurez-
vous qu'il n'y a pas de signes d'usure ou de
dommages inhabituels.
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• Vérifiez le niveau des réservoirs de liquide
de refroidissement, de maître-cylindre de
frein, de direction assistée et de transmis-
sion automatique, puis ajoutez du liquide
au besoin.

• Vérifiez le bon fonctionnement de tous les
feux et phares et de toutes les lampes
intérieures.

Plan d'entretien

Intervalles d'entretien

Consultez le programme d'entretien aux pa-
ges suivantes pour connaître les intervalles
d'entretien requis.

À chaque intervalle de vidange d'huile, comme
le précise l'indicateur automatique de vidange

d'huile :
• Changez l'huile et le filtre.
• Permutez les pneus.

Permutez-les au premier signe d'usure irré-
gulière, même si cela se produit avant que le
message de vidange d'huile s'affiche.

• Vérifiez la batterie et l'état des bornes
(nettoyez et resserrez les bornes s'il y a
lieu).

• Vérifiez le niveau d'huile à transmission
automatique si cette dernière est munie
d'une jauge d'huile

• Vérifiez les plaquettes de frein, les seg-
ments, les rotors, les tambours, les flexi-
bles et le frein de stationnement.

• Vérifiez la protection et les flexibles du
circuit de refroidissement du moteur.

À chaque intervalle de vidange d'huile, comme
le précise l'indicateur automatique de vidange

d'huile :
• Vérifiez le système d'échappement.
• Si vous utilisez votre véhicule dans des

conditions poussiéreuses ou hors route,
vérifiez le filtre à air du moteur et
remplacez-le au besoin.

• Vérifiez que tous les loquets de portière
sont bien graissés, ré-enduisez au besoin
de graisse.
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Millage ou intervalle de temps (selon la pre-
mière éventualité)
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Vérifications supplémentaires

Vérifiez les joints homocinétiques ou de car-
dan. X X X X X X X

Vérifiez la suspension avant, les embouts de
biellette de direction et remplacez-les au
besoin.

X X X X X X X

Vérifiez le niveau de liquide des essieux
avant et arrière. X X X X

Vérifiez les garnitures de frein et remplacez-
les au besoin. X X X X X X X

Réglez le frein de stationnement si votre
véhicule est équipé de freins à disque aux
quatre roues.

X X X X X X X

Vérifiez le liquide de boîte de transfert. X X X

Entretien supplémentaire

Remplacez le filtre à air du moteur. X X X X X

Remplacez le filtre d'habitacle et de climati-
sation. X X X X X X X

Remplacez les bougies d'allumage. ** X
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Millage ou intervalle de temps (selon la pre-
mière éventualité)
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Vidangez et remplacez le liquide de refroi-
dissement du moteur après 10 ans ou à
240 000 km (150 000 mi), selon la pre-
mière éventualité.

X X

Vidangez l'huile à transmission automatique
et remplacez le filtre si vous utilisez votre
véhicule comme véhicule de police, taxi,
véhicule de parc ou pour tracter fréquem-
ment une remorque.

X X

Vidangez l'huile à transmission automatique
et remplacez le filtre. X

Vidangez l'huile de la transmission manuelle
si vous utilisez votre véhicule pour de fré-
quents remorquages, comme chasse-neige,
pour le transport de lourdes charges,
comme taxi, comme véhicule de police,
pour des livraisons (usage commercial), en
conduite hors route ou dans le désert ou
pendant plus de 50 % du temps à haute
vitesse par temps chaud (plus de 32 °C
[90 °F]).

X X X X X

Remplacez le liquide de boîte de transfert si
vous utilisez votre véhicule pour les raisons
suivantes : police, taxi, parc ou remorquages
fréquents.

X X
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Millage ou intervalle de temps (selon la pre-
mière éventualité)
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Vérifiez la soupape de recyclage des gaz de
carter (RGC) et remplacez-la au besoin. X

Vidangez le liquide des essieux avant et ar-
rière si votre véhicule est utilisé pour les
raisons suivantes : police, taxi, parc, hors
route ou remorquages fréquents.

X X X

** L'intervalle pour le remplacement des
bougies d'allumage ne s'applique qu'au ki-
lométrage (millage) et non à l'année.

MISE EN GARDE!

• Vous pouvez vous blesser gravement en
travaillant sur un véhicule automobile
ou à proximité. N'effectuez que les tra-
vaux d'entretien qui vous sont familiers
ou pour lesquels vous possédez les
outils nécessaires. Si vous doutez de
votre compétence quant à certains tra-

MISE EN GARDE!
vaux, faites appel à un mécanicien qua-
lifié.

• La vérification et l'entretien inadéquats
de votre véhicule risquent d'entraîner la
défaillance des composants et de com-
promettre la maniabilité et le rendement
du véhicule. Par ailleurs, un accident
pourrait survenir.

Utilisation intensive du véhicule

Vidangez l'huile moteur à 6 500 km
(4 000 mi) ou à 350 heures de fonctionne-
ment du moteur si le véhicule est utilisé dans
des conditions poussiéreuses ou hors route
ou s'il est utilisé le plus souvent au ralenti ou
uniquement à un régime moteur très bas. Ce
type d'utilisation de véhicule est désigné ser-
vice intensif.
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COMPARTIMENT MOTEUR
Moteur 3.6L

1 – Module d'alimentation intégré (Fusibles) 7 – Réservoir de liquide lave-glace
2 – Batterie 8 – Réservoir de liquide de refroidissement
3 – Jauge d'huile moteur 9 – Filtre à air
4 – Jauge de niveau d'huile de la transmission automatique (sous le
capot moteur)

10 – Bouchon du radiateur

5 – Bouchon de remplissage de l'huile moteur 11 – Réservoir de liquide de direction assistée
6 – Réservoir de liquide pour freins
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Vérification du niveau d'huile

Pour assurer une lubrification adéquate du
moteur de votre véhicule, l'huile moteur doit
être maintenue au niveau approprié. Le ni-
veau d'huile moteur devrait être vérifié cinq
minutes après extinction d'un moteur chaud.

Pour obtenir une lecture précise du niveau
d'huile, la vérification doit se faire lorsque le
véhicule se trouve sur une surface plane.
Maintenez toujours le niveau d'huile dans la
zone du repère SAFE (NIVEAU ADÉQUAT) de
la jauge d'huile. L'ajout de 0,95 L (1 pinte
US) lorsque le relevé se situe dans la partie
inférieure de la section hachurée entraînera
un relevé dans la partie supérieure de la
section hachurée sur ces moteurs.

AVERTISSEMENT!

Un remplissage excessif ou insuffisant du
carter entraînera une aération ou une perte
de pression d'huile. Cela pourrait endom-
mager votre moteur.

Circuit de refroidissement

MISE EN GARDE!

• Coupez le contact et débranchez le fil
d'alimentation du moteur du ventilateur
avant d'effectuer des travaux à proximité
du ventilateur du radiateur.

• Vous, ou d'autres personnes, pourriez
subir de graves brûlures par l'éclabous-
sement de liquide de refroidissement du
moteur (antigel) chaud ou de vapeur de
votre radiateur. Si vous voyez ou enten-
dez de la vapeur s'échapper de sous le
capot, attendez que le radiateur soit
refroidi avant d'ouvrir le capot. N'ouvrez
jamais le bouchon à pression du circuit
de refroidissement lorsque le radiateur
ou le vase d'expansion sont chauds.

• Gardez vos mains, vos outils, vos vête-
ments et vos bijoux éloignés du ventila-
teur du radiateur lorsque le capot est
levé. Le ventilateur pourrait à tout mo-
ment se mettre automatiquement en
marche, que le moteur tourne ou non.

• Lorsque vous travaillez à proximité du
ventilateur du radiateur, débranchez le

MISE EN GARDE!
fil d'alimentation du moteur du ventila-
teur ou tournez le commutateur d'allu-
mage à la position OFF (ARRÊT). Le
ventilateur est commandé par la tempé-
rature du liquide de refroidissement et
peut se mettre en marche à tout moment
lorsque le commutateur d'allumage est à
la position ON (MARCHE).

• Vous, ou d'autres personnes, pourriez
subir de graves brûlures par l'éclabous-
sement de liquide de refroidissement du
moteur (antigel) chaud ou de vapeur de
votre radiateur. Si vous voyez ou enten-
dez de la vapeur s'échapper de sous le
capot, attendez que le radiateur soit
refroidi avant d'ouvrir le capot. N'es-
sayez jamais d'ouvrir le bouchon à pres-
sion du circuit de refroidissement lors-
que celui-ci est chaud.
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Vérifications du liquide de refroidissement
du moteur

Vérifiez le liquide de refroidissement du mo-
teur (antigel) aux 12 mois (avant l'arrivée du
temps froid, s'il y a lieu). Si le liquide de
refroidissement du moteur (antigel) est sale
ou rouillé, le système doit être vidangé, rincé,
puis rempli de liquide de refroidissement
(antigel) frais. Assurez-vous que l'avant du
condensateur de climatisation (selon l'équi-
pement) ou du radiateur n'est pas obstrué par
l'accumulation d'insectes, de feuilles mortes,
etc. S'il est sale, nettoyez-le en vaporisant
doucement de l'eau au moyen d'un boyau
d'arrosage, en un mouvement vertical, sur la
face avant du condensateur de climatisation
(selon l'équipement) ou l'arrière du faisceau
de radiateur.

Assurez-vous que les flexibles en caoutchouc
du circuit de refroidissement du moteur ne
sont pas friables, craquelés, déchirés ou cou-
pés et que les raccords au vase d'expansion et
au radiateur sont solides. Vérifiez la présence
de fuites dans l'ensemble du système. NE
RETIREZ EN AUCUN CAS LE BOUCHON À

PRESSION DU CIRCUIT DE LIQUIDE DE
REFROIDISSEMENT LORSQUE LE CIRCUIT
DE REFROIDISSEMENT EST CHAUD.

Ajout de liquide lave-glace

Le pare-brise et la lunette partagent le même
réservoir de liquide lave-glace (selon l'équi-
pement). Le réservoir de liquide se trouve
dans le compartiment moteur. Assurez-vous
de vérifier régulièrement le niveau du liquide.
Remplissez le réservoir de liquide lave-glace
seulement (et non d'antigel pour radiateur).
Lorsque vous faites l'appoint du réservoir de
liquide lave-glace, imbibez un chiffon ou une
serviette de liquide lave-glace pour nettoyer
les balais d'essuie-glace et ainsi en améliorer
l'efficacité.

Pour éviter le gel du lave-glace par temps
froid, privilégiez une solution ou un mélange
qui répond ou qui dépasse les exigences
propres aux écarts de température qui corres-
pondent à votre climat. Ces renseignements
sur l'évaluation du produit se trouvent sur la
plupart des contenants de liquide lave-glace.

MISE EN GARDE!

Les liquides lave-glace vendus dans le
commerce sont inflammables. Ils peuvent
s'enflammer et vous causer des brûlures.
Veillez à prendre les précautions qui s'im-
posent lorsque vous remplissez le réservoir
ou lorsque vous travaillez à proximité de la
solution de liquide lave-glace.

Système de freinage

Tous les éléments du système de freinage
doivent faire l'objet d'un contrôle régulier afin
d'assurer la performance du système. Consul-
tez le paragraphe « Programme d'entretien »
dans ce chapitre pour connaître les interval-
les d'entretien appropriés.

MISE EN GARDE!

L'usage abusif des freins peut causer leur
défaillance et être à l'origine d'une colli-
sion. Le fait de conduire en gardant le pied
sur la pédale de frein peut causer la sur-
chauffe des freins, user de façon excessive
les garnitures et même endommager le
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MISE EN GARDE!
système de freinage. En cas d'urgence, la
pleine puissance de vos freins pourrait ne
pas être disponible.

Vérification du niveau de liquide – Maître-
cylindre de frein

Le niveau de liquide du maître-cylindre doit
être vérifié lors de toute opération d'entretien
ou immédiatement si le témoin d'avertisse-
ment du système de freinage s'allume. Au
besoin, ajoutez du liquide pour rétablir le
niveau jusqu'au repère situé sur le côté du
réservoir du maître-cylindre de frein. Net-
toyez toujours le dessus du maître-cylindre
avant de dévisser le bouchon. Dans le cas de
freins à disque, le niveau de liquide baisse à
mesure que les plaquettes s'usent. Le niveau
de liquide de frein doit être vérifié lors du
remplacement des plaquettes. Si le niveau
de liquide pour freins est anormalement bas,
vérifiez l'étanchéité du système de freinage.

Consultez le paragraphe « Liquides et lubri-
fiants » dans la section « Spécifications tech-
niques » pour obtenir de plus amples
renseignements.

MISE EN GARDE!

• Utilisez seulement du liquide pour
freins recommandé par le constructeur.
Consultez le paragraphe « Liquides et
lubrifiants » dans la section « Spécifica-
tions techniques » pour obtenir de plus
amples renseignements. L'utilisation du
mauvais type de liquide de frein peut
endommager gravement votre système
de freinage ou affecter son rendement.
Le type adéquat de liquide de frein pour
votre véhicule est aussi indiqué sur le
réservoir d'origine du maître-cylindre hy-
draulique installé en usine.

• N'utilisez que du liquide pour freins pro-
venant d'un bidon hermétiquement
fermé afin d'éviter sa contamination par
des substances étrangères ou l'humi-
dité. Garder le chapeau de réservoir du
maître-cylindre fixé en permanence. Le
liquide de frein dans un récipient ouvert
absorbe l'humidité de l'air et aboutit
avec un point d'ébullition inférieur. Ceci
pourrait faire bouillir subitement le li-
quide pendant un freinage dur ou pro-

MISE EN GARDE!
longé, et résulter en une panne du sys-
tème de freinage. Ceci pourrait provo-
quer une collision.

• Si le réservoir de liquide pour freins est
rempli de façon excessive, du liquide
pour freins peut se déverser et prendre
feu au contact des pièces chaudes du
moteur. Le liquide pour freins peut aussi
endommager les surfaces peintes et en
vinyle. Prenez soin d'éviter tout contact
du liquide avec ces surfaces.

• Évitez toute contamination du liquide
pour freins avec un dérivé de pétrole.
Les composants de joint de frein pour-
raient être endommagés, causant une
anomalie des freins partielle ou com-
plète. Ceci pourrait provoquer une colli-
sion.

Transmission automatique

Choix du lubrifiant

Il est important d'utiliser le liquide de trans-
mission adéquat pour assurer une perfor-
mance et une durée de vie optimales de la
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transmission. Utilisez uniquement le liquide
de transmission prescrit par le constructeur.
Consultez le paragraphe « Liquides, lubri-
fiants » dans la section « Spécifications tech-
niques » pour connaître les spécifications du
liquide de transmission. Il est important de
maintenir le niveau exact du liquide de trans-
mission en utilisant le liquide recommandé.

NOTA :
Aucun fluide de rinçage chimique ne doit
être utilisé dans une transmission; utilisez
uniquement un lubrifiant homologué.

AVERTISSEMENT!

L'utilisation d'une huile de transmission
autre que celle recommandée par le
constructeur risque de détériorer la qualité
de passage des vitesses et de causer des
vibrations dans le convertisseur de couple.
Cela augmente également la fréquence de
remplacement de l'huile de la transmission
et du filtre. Consultez le paragraphe « Liqui-
des, lubrifiants » dans la section « Spécifi-
cations techniques » pour connaître les spé-
cifications du liquide de transmission.

Additifs spéciaux

Le constructeur déconseille l'utilisation d'ad-
ditifs spéciaux dans la transmission. L'huile à
transmission automatique (ATF) est un pro-
duit fabriqué en usine et l'ajout d'additifs
peut en compromettre le rendement. N'ajou-
tez aucun additif liquide à la transmission. La
seule exception à cette règle touche l'usage
de teintures spéciales facilitant la détection
des fuites de liquide. Évitez d'utiliser des
produits d'étanchéité pour transmission, car
ce type de produit risque d'endommager les
joints.

AVERTISSEMENT!

N'utilisez pas de fluide de rinçage chimi-
que dans la transmission car les produits
chimiques peuvent en endommager les
composants. Ces dommages ne sont pas
couverts par la garantie limitée de véhicule
neuf.

Vérification du niveau de liquide

Il vaut mieux vérifier le niveau du liquide
lorsque la transmission est à la température
normale de fonctionnement (environ 82 °C

[180 °F]). Cette température est atteinte
après avoir parcouru une distance d'au moins
25 km (15 mi). À cette température, le li-
quide ne peut pas être touché confortable-
ment du bout des doigts.

Effectuez les étapes suivantes pour vérifier
correctement le niveau de liquide de la trans-
mission :

1. Stationnez le véhicule sur une surface
plane.

2. Déposez le capot du moteur en l'enlevant
des goujons de montage (deux à l'avant et
deux à l'arrière).

3. Faites tourner le moteur à un régime de
ralenti normal pendant au moins 60 se-
condes, puis laissez le moteur en marche
pour le reste de la procédure.

4. Serrez à fond le frein de stationnement et
appuyez sur la pédale de frein.

5. Placez le sélecteur de rapport brièvement
sur chacune des positions de vitesse (en
laissant suffisamment de temps à la
transmission de s'engager complètement
dans chaque position), puis terminez par
la position P (STATIONNEMENT).
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6. Retirez la jauge d'huile, essuyez-la et
réintroduisez-la jusqu'à ce qu'elle soit
bien en place.

7. Retirez-la de nouveau et observez le ni-
veau de liquide des deux côtés. La lecture
du niveau de liquide n'est valide que si
vous apercevez une pleine couche d'huile
des deux côtés de la jauge d'huile. Notez
que les orifices dans la jauge d'huile se-
ront pleins d'huile si le niveau actuel est
égal ou supérieur à l'orifice. Le niveau doit
se situer entre les trous de référence su-
périeures « HOT » (CHAUD) de la jauge, à
la température normale de fonctionne-
ment. Si le niveau de liquide indiqué est
bas, ajoutez la quantité d'huile nécessaire
dans le tube de la jauge d'huile pour
rétablir le niveau approprié. Ne remplissez
pas trop le carter. Utilisez SEULEMENT le
liquide spécifié (consultez le paragraphe
« Liquides et lubrifiants » dans « Spécifi-
cations techniques » pour les spécifica-
tions du liquide). Après avoir ajouté de
l'huile par le tube de la jauge d'huile,

attendez au moins deux minutes pour
qu'elle puisse descendre dans la trans-
mission avant de vérifier de nouveau le
niveau de liquide.

NOTA :

• Les trous dans la jauge d'huile seront
pleins d'huile si le niveau actuel est
égal ou supérieur au trou.

• Si vous devez vérifier le niveau de li-
quide lorsque la température de fonc-
tionnement de la transmission est infé-
rieure à la normale, celui-ci doit se
situer entre les deux trous inférieurs
« COLD » (FROID) de la jauge d'huile
lorsque la température de l'huile est de
80 °F (27 °C) environ. Si le niveau de
liquide est correctement établi à 27 °C
(80 °F), il doit se trouver entre les trous
de référence supérieurs « HOT »
(CHAUD) de la jauge lorsque la trans-
mission atteint une température de
180 °C (82 °F). Rappelez-vous qu'il est
préférable de vérifier le niveau d'huile à
la température normale de
fonctionnement.

AVERTISSEMENT!

L'huile n'atteindra peut-être pas l'extré-
mité de la jauge si sa température est
inférieure à 10 °C (50 °F). N'ajoutez pas
de liquide jusqu'à ce que la température
s'élève suffisamment pour obtenir une va-
leur précise. Faites tourner le moteur à
régime ralenti, à la position P (STATION-
NEMENT), pour chauffer le liquide.

8. Reposez le capot du moteur et
enclenchez-le fermement sur les quatre
goujons de montage.

9. Vérifiez la présence de fuites. Desserrez le
frein de stationnement.

NOTA :
Pour empêcher l'infiltration d'eau et de sa-
leté dans la transmission, assurez-vous de
bien remettre en place le capuchon de la
jauge d'huile après avoir vérifié ou rétabli le
niveau de liquide. Il est normal que le capu-
chon de la jauge d'huile ressorte légèrement
du tube après son insertion complète, en
autant que le joint demeure bien engagé
dans le tube de la jauge d'huile.
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Vidange de l'huile et remplacement du filtre

Consultez le « Calendrier d'entretien » pour
connaître les intervalles d'entretien appro-
priés.

De plus, vidangez l'huile et remplacez le filtre
si l'huile est contaminée (par de l'eau, etc.)
ou si la transmission est démontée pour une
raison quelconque.

Batterie sans entretien

Votre véhicule est doté d'une batterie sans
entretien. Vous n'aurez jamais à y ajouter
d'eau ni à en effectuer l'entretien périodique
normalement requis.

MISE EN GARDE!

• Le liquide de la batterie est une solution
acide corrosive qui peut causer des brû-
lures et même la cécité. Évitez tout
contact du liquide de batterie avec les
yeux, la peau ou les vêtements. Ne vous
penchez pas au-dessus d'une batterie
lorsque vous fixez les cosses. En cas
d'éclaboussures d'acide dans les yeux
ou sur la peau, rincez immédiatement et

MISE EN GARDE!
abondamment la zone affectée à l'eau.
Pour obtenir de plus amples renseigne-
ments, consultez la rubrique « Démar-
rage d'appoint » de la section « En cas
d'urgence ».

• Les émanations de la batterie sont in-
flammables et explosives. Tenez la bat-
terie éloignée des flammes ou des étin-
celles. N'utilisez pas une batterie
d'appoint, ni aucune source d'appoint
produisant une tension de sortie supé-
rieure à 12 V. Ne laissez pas les cosses
des câbles se toucher.

• Les bornes de batterie, les cosses de
câbles et leurs accessoires contiennent
du plomb et des composés de plomb.
Lavez-vous les mains après les avoir tou-
chés.

AVERTISSEMENT!

• Lorsque vous remplacez les câbles de la
batterie, il est essentiel que le câble
positif soit raccordé à la borne positive
et que le câble négatif soit raccordé à la

AVERTISSEMENT!
borne négative. Les bornes positive et
négative sont identifiées respectivement
par les signes (+) et (-) sur le boîtier de la
batterie. Les cosses des câbles doivent
être bien serrées sur les bornes et ne
doivent pas être rouillées.

• Si vous utilisez un « chargeur rapide »
avec la batterie dans le véhicule, dé-
branchez les deux câbles de batterie
avant de raccorder le chargeur à la bat-
terie. N'utilisez pas un « chargeur ra-
pide » pour produire la tension de dé-
marrage.

Entretien du climatiseur

Pour assurer le bon fonctionnement du cli-
matiseur, faites-le vérifier au début de la
saison chaude par un concessionnaire auto-
risé. Ce service comprend généralement le
nettoyage des ailettes du condenseur et la
vérification du rendement. La tension de la
courroie d'entraînement doit aussi être véri-
fiée au même moment.
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MISE EN GARDE!

• N'utilisez pour votre système de climati-
sation que des fluides frigorigènes et
des lubrifiants pour le compresseur ap-
prouvés par le constructeur. Certains
fluides frigorigènes non approuvés sont
inflammables et peuvent exploser, vous
causant ainsi des blessures. D'autres
fluides frigorigènes ou lubrifiants non
approuvés peuvent causer une dé-
faillance du système qui nécessiterait
des réparations coûteuses. Consultez le
livret des renseignements sur la garan-
tie, situé dans la trousse d'information à
l'intention de l'automobiliste, pour obte-
nir de plus amples renseignements sur
la garantie.

• Le système de climatisation contient du
fluide frigorigène sous haute pression.
Afin d'éviter les risques de dommages
au système ou les blessures, confiez à
un mécanicien compétent toute répara-
tion nécessitant l'ajout de fluide frigori-
gène ou le débranchement des canalisa-
tions.

AVERTISSEMENT!

N'utilisez pas de fluide de rinçage chimi-
que dans le système de climatisation car
les produits chimiques peuvent en endom-
mager les composants. Ces dommages ne
sont pas couverts par la garantie limitée de
véhicule neuf.

Récupération et recyclage du fluide frigori-
gène, R134a – selon l'équipement

Le fluide frigorigène de climatisation, le
R-134a, est un hydrofluorocarbure (HFC),
qui est une substance sans danger pour la
couche d'ozone. Le constructeur recom-
mande que l'entretien du système de clima-
tisation soit effectué par un concessionnaire
autorisé ou par un autre établissement de
service utilisant du matériel approprié de
récupération et de recyclage.

NOTA :
N'utilisez que de l'huile pour compresseur
PAG ou des fluides frigorigènes homologués
pour les systèmes de climatisation.

Récupération et recyclage du fluide frigori-
gène – R –1234yf

Le fluide frigorigène de climatisation,
R–1234yf, est une hydrofluoroléfine (HFO)
approuvée par l'Environmental Protection
Agency (EPA) des États-Unis et il est sans
danger pour la couche d'ozone, comportant
un faible potentiel de réchauffement de la
planète. Le constructeur recommande que
l'entretien du système de climatisation soit
effectué par un concessionnaire autorisé uti-
lisant du matériel approprié de récupération
et de recyclage.

NOTA :
N'utilisez que de l'huile pour compresseur
PAG ou des fluides frigorigènes homologués
pour les systèmes de climatisation.

Remplacement du filtre de climatisation
(filtre à air du climatiseur)

MISE EN GARDE!

Ne retirez pas le filtre de l'habitacle pen-
dant que le véhicule est en marche, ou
lorsque le commutateur d'allumage est en
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MISE EN GARDE!
mode ACC (ACCESSOIRES) ou ON/RUN
(MARCHE). Lorsque le filtre à air de l'ha-
bitacle est retiré et le ventilateur est en
marche, celui-ci peut entrer en contact
avec les mains et projeter des saletés et
des débris dans les yeux, causant ainsi des
blessures.

Le filtre à air du climatiseur se trouve dans
l'arrivée d'air frais, à l'arrière de la boîte à
gants. Procédez comme suit pour remplacer
le filtre :

1. Ouvrez la boîte à gants et retirez-en tout le
contenu.

2. Appuyez sur les côtés de la boîte à gants
et abaissez le volet.

3. Faites pivoter la boîte à gants vers le bas.

4. Déclenchez les deux pattes de retenue qui
fixent les deux trappes d'accès des deux
filtres à air au boîtier du système de
chauffage, ventilation et climatisation.

5. Ouvrez les deux trappes d'accès aux filtres
à air.

6. Retirez les deux filtres à particules du
boîtier d'admission d'air du système de
chauffage, ventilation et climatisation. Ti-
rez les trois éléments bien droit, et un à la
fois, hors du boîtier.

Boîte à gants

1 - Dispositifs d'arrêt du déplacement
de la boîte à gants
2 – Boîte à gants

Pattes de retenue du filtre à air

1 - Patte de retenue gauche
2 - Patte de retenue droite
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7. Installez le filtre à air du climatiseur de
sorte que les indicateurs de position du
filtre à air soient orientés dans la même
direction qu'au moment de la dépose.

AVERTISSEMENT!

Une flèche est apposée sur le filtre à air de
l'habitacle pour indiquer dans quel sens le
débit d'air doit circuler. Un filtre mal ins-
tallé pourrait nécessiter un remplacement
plus fréquent.

8. Fermez les trappes d'accès au filtre à air
du climatiseur et fixez les pattes de
retenue.

9. Refermez le volet de la boîte à gants.

Consultez le « Calendrier d'entretien » pour
connaître les intervalles d'entretien appro-
priés.

SERVICE OFFERT PAR LE
CONCESSIONNAIRE
Votre concessionnaire autorisé dispose d'une
équipe d'entretien qualifiée, d'un outillage
spécialisé et de l'équipement nécessaire
pour exécuter toutes les opérations d'entre-
tien, de façon experte et professionnelle.
Vous pouvez vous procurer des manuels
d'atelier qui contiennent toutes les informa-
tions détaillées concernant l'entretien de vo-

tre véhicule. Veuillez consulter les manuels
d'atelier avant d'entreprendre vous-même
toute procédure sur votre véhicule.

NOTA :
Toute modification intentionnelle du système
antipollution peut annuler la garantie et est
condamnée par la loi et passible de poursui-
tes judiciaires.

MISE EN GARDE!

Vous pouvez vous blesser gravement en
travaillant sur un véhicule automobile ou à
proximité. Limitez-vous à effectuer les
opérations d'entretien pour lesquelles
vous disposez des connaissances suffisan-
tes et de l'outillage nécessaire. Si vous
doutez de votre compétence quant à cer-
tains travaux, faites appel à un mécani-
cien qualifié.

Ouverture de la trappe d'accès au filtre à
air

1 - Trappe d'accès au filtre à air de la
climatisation
2 - Filtre à air de la climatisation
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Balais d'essuie-glace

Nettoyez régulièrement les bords en caout-
chouc des balais d'essuie-glace et le pare-
brise à l'aide d'une éponge ou d'un chiffon
doux et d'un détergent non abrasif et doux.
Vous enlèverez ainsi les dépôts de sel et la
saleté.

L'utilisation prolongée des essuie-glaces sur
un pare-brise sec détériore les balais. En-
voyez toujours un peu de liquide lave-glace
avant d'actionner les essuie-glaces pour en-
lever le sel et la saleté d'un pare-brise sec.

Évitez d'utiliser les balais d'essuie-glace pour
enlever le givre ou la glace du pare-brise.
Évitez de mettre le caoutchouc des lames de
balai en contact avec des dérivés pétroliers
tels que de l'huile moteur, de l'essence, etc.

NOTA :
La durée utile des balais d'essuie-glace varie
selon la région et la fréquence d'utilisation. Le
broutage, les marques, les lignes d'eau ou les
traces d'humidité peuvent entraver le rende-
ment des balais d'essuie-glace. Si une de ces
conditions est présente, nettoyez les balais
d'essuie-glace ou remplacez-les au besoin.

Vous devez vérifier régulièrement les balais et
les bras d'essuie-glace, non seulement lors-
que les essuie-glaces présentent des problè-
mes de performance. Cette vérification doit
comprendre les points suivants :

• usure ou bords inégaux;

• corps étrangers;

• durcissement ou fissure;

• déformation ou fatigue.

Si un balai ou un bras d'essuie-glace est
endommagé, remplacez le balai ou le bras
d'essuie-glace pertinent. Ne tentez pas de
réparer un balai ou un bras d'essuie-glace qui
est endommagé.

Dépose et pose du balai d'essuie-glace

AVERTISSEMENT!

Ne laissez pas le bras d'essuie-glace re-
bondir contre la glace sans le balai
d'essuie-glace en place pour éviter d'en-
dommager la glace.

1. Levez le bras d'essuie-glace complète-
ment vers le haut pour écarter le balai
d'essuie-glace de la glace.

2. Pour dégager le balai d'essuie-glace du
bras d'essuie-glace, appuyez sur la patte
de déverrouillage du balai d'essuie-glace

Balai d'essuie-glace avec patte de
déverrouillage en position verrouillée

1 – Balai d'essuie-glace
2 – Bras d'essuie-glace
3 – Patte de déverrouillage

209



et, en tenant le bras d'essuie-glace d'une
main, faites glisser le balai d'essuie-glace
vers la base du bras d'essuie-glace.

3. Lorsque le balai d'essuie-glace est dé-
gagé, retirez le balai d'essuie-glace du
bras d'essuie-glace.

4. Abaissez prudemment le bras d'essuie-
glace pour le poser sur la glace.

Installation des essuie-glaces avant

1. Levez le bras d'essuie-glace complète-
ment vers le haut pour l'écarter de la
glace.

2. Placez le balai d'essuie-glace près du cro-
chet situé sur le bout du bras
d'essuie-glace.

3. Introduisez le crochet situé sur le bout du
bras d'essuie-glace dans l'ouverture du
balai d'essuie-glace.

4. Faites glisser le balai d'essuie-glace vers
le haut pour les poser dans le crochet
situé sur le bras d'essuie-glace. L'enclen-
chement du loquet est signalé par un
déclic.

5. Abaissez prudemment le balai d'essuie-
glace pour le poser sur la glace.

Balai d'essuie-glace avec patte de
déverrouillage en position déverrouillée

1 – Balai d'essuie-glace
2 – Bras d'essuie-glace
3 – Patte de déverrouillage

Balai d'essuie-glace retiré du bras
d'essuie-glace

1 – Balai d'essuie-glace
2 – Bras d'essuie-glace
3 – Patte de déverrouillage
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Dépose et pose du balai d'essuie-glace
arrière

1. Retirez le capuchon d'axe du bras
d'essuie-glace arrière pour accéder à
l'écrou du bras d'essuie-glace.

2. Pour déposer le balai d'essuie-glace du
bras d'essuie-glace, saisissez le balai
d'essuie-glace le plus proche du bras
d'essuie-glace de la main droite. Tenez le
bras d'essuie-glace de la main gauche
tout en tirant le balai d'essuie-glace du
bras d'essuie-glace au-delà de sa butée,
jusqu'à ce qu'il soit suffisamment éloigné
pour détacher la goupille d'axe du balai
d'essuie-glace du réceptacle situé à l'ex-
trémité du bras d'essuie-glace.

NOTA :
La résistance sera accompagnée d'un dé-
clic.

Ensemble d'essuie-glace arrière

1 - Capuchon d'axe du bras d'essuie-
glace
2 – Bras d'essuie-glace
3 – Balai d'essuie-glace

Balai d'essuie-glace retiré du bras
d'essuie-glace

1 – Bras d'essuie-glace
2 – Balai d'essuie-glace

211



3. Tout en tenant le balai d'essuie-glace,
écartez-le du bras d'essuie-glace pour
l'enlever.

Pose de l'essuie-glace arrière

1. Insérez al goupille d'axe du balai d'essuie-
glace dans l'ouverture à l'extrémité du
bras d'essuie-glace. Tenez l'extrémité in-
férieure du bras d'essuie-glace d'une
main, ensuite exercez une pression sur le
balai d'essuie-glace jusqu'à ce qu'il s'en-
clenche en place, au même niveau que le
bras d'essuie-glace.

2. Abaissez le balai d'essuie-glace pour le
poser sur la glace et enclenchez en place
le capuchon d'axe du bras d'essuie-glace.

Transmission manuelle

Choix du lubrifiant

N'utilisez que du liquide de transmission
manuelle recommandé par le constructeur.
Consultez le paragraphe « Liquides et lubri-
fiants » dans la section « Spécifications tech-
niques » pour obtenir de plus amples rensei-
gnements.

Vérification du niveau de liquide

Vérifiez le niveau de liquide en retirant le
bouchon de remplissage. Le niveau de li-
quide doit se situer entre la base de l'orifice
de remplissage et un point situé à une dis-
tance maximale de 4,76 mm (3/16 po) sous
la base de l'orifice.

Au besoin, ajoutez du liquide pour rétablir le
niveau adéquat.

Fréquence de vidange de la boîte-pont

Dans des conditions normales d'utilisation,
le liquide avec lequel la transmission a été
remplie à l'usine permet d'assurer une lubri-
fication suffisante pour toute la durée de vie
du véhicule. Si le liquide devient contaminé
par l'eau, vous devez le remplacer immédia-
tement. Autrement, remplacez le liquide se-
lon les recommandations énoncées dans le
programme d'entretien. Consultez le « Calen-
drier d'entretien » pour connaître les interval-
les d'entretien appropriés.

Balai d'essuie-glace retiré du bras
d'essuie-glace

1 – Bras d'essuie-glace
2 – Balai d'essuie-glace
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SOULÈVEMENT DU
VÉHICULE
Dans le cas où vous devez soulever le véhi-
cule, faites-le chez votre concessionnaire
autorisé ou dans une station-service.

PNEUS
Renseignements concernant la sécurité
des pneus

Les renseignements concernant la sécurité
des pneus couvrent les aspects de l'informa-
tion suivante : Inscriptions sur les pneus,
numéros d'identification de pneus, termino-
logie et définitions des pneus, pression des
pneus et charge des pneus.

Inscriptions sur les pneus NOTA :

• Le classement par dimensions de pneu P
(véhicule de tourisme) métrique est établi
en fonction des normes de construction
américaines. La lettre « P » est moulée
dans le flanc des pneus P-métriques devant
la référence dimensionnelle. Exemple :
P215/65R15 95H.

• Le classement par dimensions de pneu
métrique européen est établi en fonction
des normes de construction européennes.
La dimension des pneus conçus selon ces
normes est moulée dans le flanc des pneus,
en commençant par la largeur de section.
La lettre « P » ne fait pas partie de la
référence dimensionnelle de ces pneus.
Exemple : 215/65R15 96H.

• Le classement par dimensions de
pneu LT (camion léger) métrique est établi
en fonction des normes de construction
américaines. La référence dimensionnelle
des pneus LT-métriques est inscrite de la
même façon que celle utilisée pour les
pneus P-métriques à part le fait que ce sont
les lettres « LT » qui sont moulées dans le
flanc des pneus avant la référence. Exem-
ple : LT235/85R16.

Inscriptions sur les pneus

1 – Code des
normes de sé-
curité U.S. DOT
(N° d'identifica-
tion du pneu)

4 – Charge
maximale

2 – Référence
dimensionnelle

5 – Pression
maximale

3 – Description
d'entretien

6 – Indices
d'usure, d'adhé-
rence et de
température
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• Les roues de secours temporaires sont
conçues uniquement pour une utilisation
temporaire en cas d'urgence. La lettre « T »
ou « S » est moulée dans le flanc des pneus
des roues de secours compactes temporai-
res haute pression devant la référence di-
mensionnelle. Exemple : T145/
80D18 103M.

• Les dimensions des pneus à portance éle-
vée sont établies en fonction des normes de
construction américaines et sont moulées
dans le flanc des pneus, en commençant
par le diamètre du pneu. Exemple :
31x10.5 R15 LT.

Tableau de référence dimensionnelle des pneus

EXEMPLE :
Exemple de référence dimensionnelle : P215/65R15XL 95H, 215/65R15 96H, LT235/85R16C, T145/80D18 103M, 31x10.5 R15 LT
P = Pneu pour voiture de tourisme de dimensions établies selon les normes de construction américaines, ou
« ...rien... » = Pneu pour voiture de tourisme de dimensions établies selon les normes de construction européennes, ou
LT = Pneu pour véhicule utilitaire léger de dimensions établies selon les normes de construction américaines, ou
T ou S = Pneu d'une roue de secours temporaire ou
31 = Diamètre extérieur en pouces (po)
215, 235, 145 = Largeur de section en millimètres (mm)
65, 85, 80 = Rapport d'aspect en pourcentage (%)
• Rapport de la hauteur de section sur la largeur de section du pneu, ou
10,5 = Largeur de la section en pouces (po)
R = Code de construction
• « R » indique qu'il s'agit d'une construction radiale, ou
• « D » Indique qu'il s'agit d'une construction diagonale ou en biais
15, 16, 18 = Diamètre de jante en pouces (po)
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EXEMPLE :
Description d'entretien :
95 = Indice de charge
• Code numérique associé à la charge maximale que peut supporter un pneu
H = Symbole de vitesse
• Symbole indiquant la plage de vitesses auxquelles le pneu peut transporter une charge correspondant à son indice de charge en présence de

certaines conditions de fonctionnement
• La vitesse maximale correspondant au symbole de vitesse ne peut être atteinte que lorsque des conditions précises sont en vigueur (c.-à-d.,

pression des pneus, charge du véhicule, état des routes et vitesses maximales indiquées)
Identification de la charge :
L'absence des symboles suivants d'identification de charge sur le flanc d'un pneu indique une charge permise standard (SL) :
• XL = Pneu pouvant transporter une charge supplémentaire (ou pneu renforcé), ou
• LL = Pneu pouvant transporter une charge légère ou
• C, D, E, F, G = Gamme de charge associée à la charge maximale qu'un pneu peut transporter à un niveau de pression donné
Charge maximale – Indique la charge maximale que ce pneu peut transporter
Pression maximale – Indique la pression de gonflage à froid maximale permise pour ce pneu

Numéro d'identification du pneu (TIN)

Le numéro d'identification du pneu est ins-
crit sur un flanc ou les deux flancs du pneu.
La date, quant à elle, ne peut être inscrite
que sur l'un d'eux. Dans le cas des pneus
dont le flanc est blanc d'un côté, le numéro
d'identification complet du pneu, incluant le
code de date, est inscrit sur ce côté. Dans le
cas des pneus dont les flancs sont noirs, le
numéro d'identification peut se trouver sur le

bord extérieur du flanc du pneu tel que ce
dernier a été monté sur le véhicule. S'il ne s'y
trouve pas, c'est qu'il est inscrit sur le bord
intérieur du pneu.
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EXEMPLE :
DOT MA L9 ABCD 0301

DOT = Department of Transportation (Département des Transports)
• Ce symbole certifie que le pneu est conforme aux normes de sécurité des pneus du ministère américain des transports et que son utilisation est

approuvée pour la conduite sur route
MA = Code représentant l'emplacement de fabrication du pneu (2 chiffres)
L9 = Code représentant la dimension des pneus (2 chiffres)
ABCD = Code utilisé par le constructeur de pneus (de 1 à 4 chiffres)
03 = Chiffre représentant la semaine de fabrication du pneu (2 chiffres)
• 03 signifie la troisième semaine
01 = Nombre représentant l'année de fabrication du pneu (2 chiffres)
• 01 signifie l'année 2001.
• Avant le mois de juillet 2000, les constructeurs de pneus n'étaient tenus que d'indiquer un seul chiffre pour représenter l'année de fabrication

du pneu. Exemple : 031 pouvait représenter la troisième semaine de 1981 ou de 1991.

Terminologie et définitions des pneus

Terme Définition
Pied milieu Le pied milieu du véhicule est l'élément de la structure de la carrosserie situé derrière

la portière avant.
Pression de gonflage à froid du pneu La pression de gonflage à froid est mesurée lorsque le véhicule est resté immobile

pendant au moins trois heures, ou qu'il a roulé sur une distance inférieure à 1,6 km
(1 mi) après une période d'immobilisation minimale de trois heures. La pression de
gonflage est mesurée en kPa (kilopascals) ou en lb/po2 (livres par pouce carré).

Pression de gonflage maximale La pression de gonflage maximale est la pression de gonflage à froid maximale per-
mise pour ce pneu. La valeur maximale de la pression de gonflage est moulée sur le
flanc du pneu.
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Terme Définition
Pression de gonflage à froid recommandée Pression de gonflage à froid des pneus recommandée par le constructeur du véhicule

et indiquée sur l'étiquette des pneus.
Étiquette des pneus Une étiquette apposée en permanence sur le véhicule indiquant la capacité de charge

du véhicule, la dimension des pneus d'origine et la pression de gonflage à froid des
pneus recommandée.

Charge et pression des pneus

NOTA :
La pression de gonflage à froid adéquate est
indiquée sur le pied milieu du côté conduc-
teur ou sur le bord arrière de la portière du
côté conducteur.

Vérifiez la pression des pneus, y compris la
roue de secours (selon l'équipement), au
moins une fois par mois et gonflez à la pres-
sion recommandée pour votre véhicule.

Exemple d'emplacement de l'étiquette des
pneus (portière)

Exemple d'emplacement de l'étiquette des
pneus (pied milieu)
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Étiquette d'information sur les pneus et la
charge

Cette étiquette fournit des renseignements
importants concernant :

1. le nombre de personnes pouvant être
transportées dans le véhicule;

2. le poids total que votre véhicule peut
porter;

3. la dimension des pneus conçus pour votre
véhicule;

4. les pressions de gonflage à froid pour les
pneus avant, arrière et pour le pneu de la
roue de secours.

Chargement

La charge maximale appliquée sur les pneus
par votre véhicule ne doit pas dépasser la
capacité de transport de charge des pneus de
ce dernier. La charge maximale pouvant être
transportée par vos pneus ne sera pas dépas-
sée si vous respectez les spécifications de
conditions de charge, de dimension des
pneus et de pressions de gonflage à froid
dont il est question sur l'étiquette d'informa-
tion sur les pneus et la charge et dans le
paragraphe « Chargement du véhicule » de la
section « Démarrage et conduite » du présent
manuel.

NOTA :
Lorsque la charge maximale est atteinte, le
poids nominal brut sur les essieux (PNBE)
avant et arrière ne doit pas être dépassé.

Pour déterminer les conditions de charge
maximale de votre véhicule, repérez l'énoncé
« The combined weight of occupants and
cargo should never exceed XXX kg or
XXX lbs » (le poids combiné des occupants et
des bagages ne doit jamais dépasser XXX kg
ou XXX lb) sur l'étiquette d'information sur
les pneus et la charge. Le poids combiné des

occupants, des bagages et le poids au timon
de la remorque (s'il y a lieu) ne doivent jamais
dépasser le poids dont il est question dans le
cas présent.

Méthode permettant de déterminer la li-
mite de charge appropriée–

(1) Trouvez la déclaration « The com-
bined weight of occupants and cargo
should never exceed XXX kg or
XXX lbs » (le poids combiné des occu-
pants et des bagages ne doit jamais
dépasser XXX kg ou XXX lb) sur l'éti-
quette d'information de votre véhi-
cule.

(2) Déterminez le poids combiné du
conducteur et des passagers qui pren-
nent place à bord de votre véhicule.

(3) Soustrayez le poids combiné du
conducteur et des passagers de XXX kg
ou XXX lb.

Étiquette d'information sur les pneus et la
charge
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(4) Le résultat correspond à la capa-
cité de charge des bagages que le
véhicule peut transporter. Par exem-
ple, si « XXX » est égal à 1400 lb et
que cinq passagers de 150 lb chacun
prennent place dans votre véhicule, la
capacité de chargement disponible de
votre véhicule est de 650 lb. (1400-
750 (5x150) = 650 lb.)

(5) Déterminez le poids combiné des
bagages et de la cargaison chargés
dans le véhicule. Ce poids ne peut
dépasser la capacité de charge dispo-
nible (chargement et bagages) calcu-
lée à l'étape 4.

(6) Si vous comptez tracter une remor-
que, la charge de celle dernière sera
transférée à votre véhicule. Consultez
ce guide pour déterminer de quelle
façon ce poids réduit la capacité de
charge des bagages et de la cargaison
pour votre véhicule.

Exemple métrique pour la limite de charge

Par exemple, si « XXX » est égal à 635 kg et
que cinq passagers de 68 kg chacun pren-
nent place dans votre véhicule, la capacité de
chargement disponible de votre véhicule est
de 295 kg (635-340 (5x68) = 295 kg)
comme l'indique l'étape 4.

NOTA :

• Si vous comptez tracter une remorque, la
charge de celle dernière sera transférée à
votre véhicule. Le tableau suivant illustre la
façon de calculer la charge totale, la capa-
cité de charge en bagages et la capacité de
remorquage de votre véhicule selon diffé-
rentes configurations des sièges, ainsi
qu'en fonction du nombre et de la taille des
occupants. Ce tableau n'est fourni qu'à des
fins explicatives et peut ne pas être précis
quant à la configuration et aux capacités de
transport de charge de votre véhicule.

• Dans l'exemple suivant, le poids combiné
des occupants et de la cargaison ne devrait
jamais dépasser 392 kg (865 lb).
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MISE EN GARDE!

Il est dangereux de surcharger les pneus.
La surcharge des pneus peut entraîner une
défaillance, nuire au comportement rou-
tier du véhicule et augmenter sa distance
de freinage. Vous devez utiliser pour votre
véhicule des pneus conformes à la capa-
cité de charge recommandée. Ne les sur-
chargez jamais.

Pneus – Généralités

Pression des pneus

Une pression de gonflage adéquate est es-
sentielle à la conduite sécuritaire et au bon
fonctionnement de votre véhicule. Voici les
quatre principaux problèmes qui découlent
d'une pression de gonflage inadéquate des
pneus :

• Sécurité et stabilité du véhicule

• Économie

• Usure

• Confort

Safety (Sécurité)

MISE EN GARDE!

• Des pneus mal gonflés sont dangereux et
peuvent provoquer des collisions.

• Le sous-gonflage accroît la flexion du
pneu et peut entraîner une surchauffe
ou une crevaison.

• Un pneu trop gonflé perd sa capacité
d'amortissement. Les objets jonchant la
route et les nids-de-poule peuvent en-
dommager les pneus et provoquer une
crevaison.

• Une pression des pneus trop faible ou
trop élevée peut nuire à la tenue du
véhicule et causer une défaillance su-
bite des pneus qui vous ferait perdre la
maîtrise du véhicule.

• Une pression des pneus inégale des
pneus peut provoquer des problèmes de
direction. Vous pourriez perdre la maî-
trise du véhicule.

• Une pression des pneus inégale des
pneus sur un même essieu peut entraî-
ner une déviation du véhicule vers la

MISE EN GARDE!
gauche ou vers la droite pendant la
conduite.

• Conduisez toujours avec des pneus gon-
flés à la pression de gonflage à froid
recommandée.

Le sous-gonflement ou le gonflement exces-
sif des pneus peut influer sur la stabilité du
véhicule et donner une impression de déca-
lage ou de réponse trop directe de la direc-
tion.

NOTA :

• Une pression des pneus inégale sur un
même essieu peut provoquer une réaction
imprévisible de la direction.

• Une pression des pneus inégale des pneus
sur un même essieu peut entraîner une
déviation du véhicule vers la gauche ou vers
la droite pendant la conduite.

Fuel economy (Économie de carburant)

Une pression insuffisante des pneus accroît
la résistance au roulement et contribue à une
plus forte consommation de carburant.
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Usure

Le mauvais gonflage à froid des pneus peut
causer des modèles d'usure anormale et ré-
duire la durée de la bande de roulement,
entraînant un remplacement prématuré du
pneu.

Confort et stabilité du véhicule

Lorsque les pneus sont gonflés à la pression
prescrite, le confort de la suspension est au
maximum. Par contre un gonflement excessif
rend la suspension trop ferme, ce qui nuit au
confort.

Pressions de gonflage des pneus

La pression de gonflage à froid adéquate des
pneus est indiquée sur le pied milieu du côté
conducteur ou sur le rebord arrière de la
portière du conducteur.

Au moins une fois par mois :

• Vérifiez et réglez la pression des pneus à
l'aide d'un manomètre de poche de bonne
qualité. Ne faites pas de jugement visuel en
déterminant le gonflage approprié. Les
pneus peuvent sembler être correctement
gonflés même lorsqu'ils sont insuffisam-
ment gonflés.

• Vérifiez les pneus pour y découvrir des
signes d'usure ou des dommages visibles.

AVERTISSEMENT!

Après avoir vérifié ou réglé la pression des
pneus, n'oubliez pas de remettre en place
le bouchon du corps de valve. Cela empê-
chera l'humidité et la saleté de pénétrer
dans le corps de valve, ce qui pourrait
l'endommager.

Les pressions de gonflage spécifiées sur l'éti-
quette sont toujours des « pressions de gon-
flage à froid ». La pression de gonflage à froid
est mesurée lorsque le véhicule est resté
immobile pendant au moins trois heures, ou
qu'il a roulé sur une distance inférieure à
1,6 km (1 mi) après une période d'immobili-

sation minimale de trois heures. La pression
de gonflage à froid des pneus ne doit pas
dépasser la valeur maximale moulée sur le
flanc du pneu.

Il faut vérifier les pressions des pneus plus
souvent lorsqu'il y a de grandes variations de
température extérieure, car la pression des
pneus varie avec les changements de tempé-
rature.

La pression des pneus change d'environ
7 kPa (1 lb/po2) pour chaque variation de
7 °C (12 °F) de la température ambiante.
Tenez-en compte lorsque vous vérifiez la
pression des pneus à l'intérieur d'un garage,
particulièrement l'hiver.

Exemple : si la température à l'intérieur du
garage est de 20 °C (68 °F) et si la tempéra-
ture extérieure est de 0 °C (32 °F), augmen-
tez la pression de gonflage à froid des pneus
de 21 kPa (3 lb/po2), ce qui équivaut à 7 kPa
(1 lb/po2) par tranche de 7 °C (12 °F) de
différence entre les températures intérieure
et extérieure.

La pression des pneus peut augmenter de
13 à 40 kPa (2 à 6 lb/po2) lorsque le véhicule
roule. Ne réduisez PAS cette augmentation
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normale de la pression, sinon la pression des
pneus sera trop basse.

Pression des pneus pour conduite à vitesse
élevée

Le constructeur vous conseille de conduire
aux vitesses réglementaires indiquées sur les
panneaux de signalisation. Lorsque les limi-
tes de vitesse ou les conditions sont telles
que le véhicule peut rouler à des vitesses
élevées, il est très important que les pneus
soient gonflés à la bonne pression. Il peut
être nécessaire d'augmenter la pression de
gonflage des pneus et de réduire la charge du
véhicule pour la conduite à grande vitesse.
Consultez votre marchand de pneus ou
d'équipement d'origine de véhicule autorisé
pour les recommandations concernant les
vitesses sécuritaires, la charge et les pres-
sions de gonflage à froid des pneus.

MISE EN GARDE!

Il est dangereux de conduire à haute vi-
tesse lorsque le véhicule est chargé au
maximum. La pression exercée sur les
pneus pourrait les endommager. Vous

MISE EN GARDE!
pourriez subir une collision grave. Ne
conduisez pas un véhicule chargé à pleine
capacité à une vitesse continue de plus de
120 km/h (75 mi/h).

Pneus radiaux

MISE EN GARDE!

La combinaison de pneus à carcasse ra-
diale avec d'autres types de pneus sur
votre véhicule procurera une piètre tenue
de route. L'instabilité ainsi créée pourrait
provoquer une collision. Utilisez toujours
les pneus radiaux en jeux de quatre. Ne les
combinez jamais à d'autres types de
pneus.

Réparation des pneus

Si votre pneu devient endommagé, il peut
être réparé s'il se conforme aux critères sui-
vants :

• le pneu n'a pas roulé lorsqu'il était à plat;

• les dommages se situent seulement sur la
chape du pneu (les dommages sur les
flancs ne sont pas réparables);

• la crevaison ne dépasse pas ¼ po (6 mm);

Consultez un marchand de pneus autorisé
pour les réparations de pneu et des informa-
tions supplémentaires.

Les pneus à affaissement limité endomma-
gés, ou les pneus à affaissement limité qui
ont subi une perte de pression devraient être
remplacés immédiatement par un autre pneu
à affaissement limité de taille et de catégorie
de service identiques (indice de charge et
symbole de vitesse).

Pneus à affaissement limité – selon l'équi-
pement

Les pneus à affaissement limité vous don-
nent la possibilité de rouler 80 km (50 mi) à
80 km/h (50 mi/h) après une perte rapide de
pression. Cette perte rapide de pression est
désignée comme mode de conduite à plat.
Un mode de conduite à plat se produit lors-
que la pression du pneu est égale ou infé-
rieure à 96 kPa (14 psi). Une fois qu'un pneu
à affaissement limité en arrive à rouler à plat,
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ses capacités de roulement sont limitées et il
doit être remplacé immédiatement. Un pneu
à affaissement limité n'est pas réparable.

Il n'est pas recommandé de conduire un
véhicule chargé à plein ou de remorquer une
remorque pendant qu'un pneu est en mode à
plat.

Consultez la section Surveillance de la pres-
sion des pneus pour obtenir de plus amples
renseignements.

Patinage des roues

Lorsque le véhicule s'enlise dans la boue, le
sable, la neige ou la glace, ne faites pas
patiner les roues à plus de 30 mi/h (48 km/h)
ou pendant plus de 30 secondes sans inter-
ruption.

Consultez le paragraphe « Dégagement d'un
véhicule enlisé » dans la section « En cas
d'urgence » pour obtenir de plus amples
renseignements.

MISE EN GARDE!

Il est dangereux de faire patiner excessi-
vement les pneus. La force que génère une
vitesse excessive des roues peut endom-
mager les pneus et causer une défaillance.
Les pneus pourraient éclater et blesser
quelqu'un. Ne faites pas patiner les roues
à plus de 48 km/h (30 mi/h) continuelle-
ment pendant plus de 30 secondes lors-
que le véhicule est enlisé, et ne laissez
personne s'approcher d'une roue qui pa-
tine, quelle que soit la vitesse.

Indicateurs d'usure des pneus

Les pneus d'origine de votre véhicule sont
dotés d'indicateurs d'usure de la bande de
roulement pour vous aider à déterminer le
moment où ils devront être remplacés.

Ces indicateurs sont intégrés au fond des
rainures de la bande de roulement du pneu.
Ils ont l'aspect de bandes unies quand la
profondeur de la semelle est inférieure à
1,6 mm (1/16 po). Le pneu doit être rem-
placé si la bande de roulement est usée
jusqu'aux indicateurs d'usure. Consultez le
paragraphe « Pneus de rechange » dans cette
section pour obtenir de plus amples rensei-
gnements.

Bande de roulement

1 – Pneu usé
2 – Pneu neuf
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Durée de vie utile des pneus

La durée de vie utile d'un pneu est liée à
différents facteurs, qui comprennent notam-
ment :

• Les habitudes de conduite.

• Pression des pneus – Une mauvaise pres-
sion de gonflage à froid peut causer l'usure
irrégulière de la bande de roulement. Ce
genre d'anomalie réduit la durée de la
bande de roulement, entraînant un rempla-
cement prématuré du pneu.

• La distance parcourue.

• Les pneus performants, les pneus avec un
indice de vitesse de V ou plus, et les pneus
d'été ont une bande de roulement dont la
durée de vie est réduite. La permutation de
ces pneus conformément à l'entretien pro-
grammé du véhicule est fortement
recommandée.

MISE EN GARDE!

Les pneus et les roues de secours doivent
être remplacés au bout de six ans, sans
égard à l'usure de la bande de roulement.

MISE EN GARDE!
Le non-respect de cette directive pourrait
entraîner la défaillance soudaine du pneu.
Vous pourriez perdre la maîtrise du véhi-
cule et provoquer une collision entraînant
des blessures graves ou la mort.

Remisez les pneus démontés dans un endroit
frais et sec et évitez le plus possible de les
exposer à la lumière. Protégez-les de tout
contact avec de l'huile, de la graisse et de
l'essence.

Pneus de rechange

Les pneus dont votre véhicule est chaussé
assurent l'équilibre de plusieurs éléments. Ils
doivent être inspectés régulièrement pour vé-
rifier qu'il n'y a pas de signes d'usure et que
les pressions de gonflage à froid sont adéqua-
tes. Le constructeur recommande fortement
que vous utilisiez des pneus de taille, de
qualité et de performance équivalentes aux
pneus d'origine lorsque vous devez les rem-
placer. Consultez le paragraphe « Indicateurs
d'usure de la bande de roulement » dans
cette section. Consultez l'étiquette d'infor-
mation sur les pneus et la charge ou l'éti-

quette d'homologation du véhicule pour
connaître les dimensions des pneus de votre
véhicule. L'indice de charge et le symbole de
vitesse de vos pneus se trouvent sur le flanc
des pneus d'origine.

Pour obtenir de plus amples renseignements
sur l'indice de charge et le symbole de vi-
tesse, consultez le tableau de référence di-
mensionnelle des pneus se trouvant à la sec-
tion de renseignements concernant la
sécurité des pneus de ce guide.

Il est recommandé de remplacer les deux
pneus avant ou les deux pneus arrière par
paires. Le remplacement d'un seul pneu peut
compromettre grandement la maniabilité de
votre véhicule. Si jamais vous remplacez une
roue, assurez-vous que les spécifications de
la roue correspondent à celles de la roue
d'origine.

Nous vous recommandons de consulter votre
concessionnaire ou un marchand de pneus
autorisé pour les questions concernant les
spécifications ou les capacités des pneus. La
pose de pneus qui ne correspondent pas aux
pneus d'origine pourrait nuire à la sécurité, à
la tenue de route et au confort du véhicule.
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MISE EN GARDE!

• Respectez les spécifications de votre
véhicule quant au choix des pneus, des
dimensions de roues, des capacités de
charge ou des indices de vitesse. Certai-
nes combinaisons de pneus et de roues
non approuvées peuvent changer les ca-
ractéristiques de dimension et de perfor-
mance de la suspension, et modifier la
direction, la tenue de route et le freinage
de votre véhicule. Cela pourrait provo-
quer une conduite imprévisible et impo-
ser des tensions aux composants de di-
rection et de suspension. Vous pourriez
perdre la maîtrise du véhicule et provo-
quer une collision entraînant des bles-
sures graves ou la mort. Utilisez unique-
ment les dimensions de pneus et de
roues correspondant aux capacités de
charge approuvées pour votre véhicule.

• N'utilisez jamais de pneus avec un in-
dice ou une capacité de charge infé-
rieurs ou autres que ceux des pneus
montés à l'origine sur votre véhicule. La
pose de pneus avec un indice ou une

MISE EN GARDE!
capacité de charge inférieurs pourrait
entraîner la surcharge et une défaillance
des pneus. Vous pourriez perdre la maî-
trise du volant et provoquer une colli-
sion.

• Si votre véhicule est équipé de pneus
qui ne sont pas conformes aux limites de
vitesses prescrites pour ce type de véhi-
cule, vous vous exposez à des risques de
défaillance subite des pneus, ce qui
peut vous faire perdre la maîtrise du
véhicule.

AVERTISSEMENT!

Le remplacement des pneus d'origine par
des pneus de taille différente peut fausser
la lecture du compteur de vitesse et du
compteur kilométrique.

Types de pneus

Pneus toutes saisons – Selon l'équipement

Les pneus toutes saisons procurent une trac-
tion en toutes saisons (printemps, été,
automne et hiver). Les niveaux de traction
peuvent varier entre les différents types de
pneus toutes saisons. Les pneus toutes-
saisons respectent ces exigences et peuvent
être identifiés par les désignations M+S,
M&S, M/S ou MS moulées sur le flanc du
pneu. Utilisez des pneus d'hiver seulement
par train de quatre. Le fait de ne pas se
conformer à cette directive pourrait affecter
la sécurité et la maniabilité de votre véhicule.

Pneus d'été ou trois saisons – Selon l'équi-
pement

Les pneus d'été procurent une traction dans
les conditions mouillées ou sèches et ne sont
pas conçus pour être utilisés dans la neige ou
la glace. Si votre véhicule est équipé avec des
pneus d'été, souvenez-vous que ces pneus ne
sont pas conçus pour l'hiver ou les conditions
de conduite froides. Posez des pneus d'hiver
sur votre véhicule lorsque la température
ambiante est inférieure à 5 °C (40 °F) ou si
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les routes sont couvertes de glace ou de
neige. Pour obtenir de plus amples rensei-
gnements, communiquez avec un conces-
sionnaire autorisé.

Les pneus d'été ne comprennent pas la dési-
gnation, ni le pictogramme de montagne ou
de flocon de neige sur le flanc du pneu.
Utilisez les pneus d'hiver seulement par train
de quatre. Le fait de ne pas se conformer à
cette directive pourrait affecter la sécurité et
la maniabilité de votre véhicule.

MISE EN GARDE!

N'utilisez pas les pneus d'été sur les
chaussées recouvertes de neige ou de
glace. Vous pourriez perdre la maîtrise du
véhicule et provoquer des blessures graves
ou mortelles. Une conduite trop rapide
compte tenu des circonstances peut éga-
lement entraîner une perte de maîtrise du
véhicule.

Pneus d'hiver

Certaines régions exigent l'utilisation de
pneus d'hiver. Les pneus à neige sont identi-
fiés par un pictogramme de montagne ou de
flocon de neige sur le flanc du pneu.

Si vous devez monter
des pneus d'hiver,
choisissez des dimen-
sions et un type équi-
valents à ceux des
pneus d'origine. Mon-
tez les pneus d'hiver
seulement par train de

quatre. Le fait de ne pas se conformer à cette
directive peut altérer la sécurité et la mania-
bilité de votre véhicule.

Les pneus d'hiver ont en général des cotes de
vitesse plus basses que celles des pneus
d'origine de votre véhicule et ne devraient pas
être utilisés pendant des périodes prolongées
à des vitesses supérieures à 120 km/h
(75 mi/h). Pour les vitesses supérieures à
120 km/h (75 mi/h), consultez l'équipement
d'origine ou adressez-vous à un marchand de

pneus autorisé pour les recommandations
concernant les vitesses sécuritaires, la
charge et les pressions de gonflage à froid des
pneus.

Bien que les pneus cloutés améliorent la
performance du véhicule sur la glace, leur
performance en matière d'adhérence et de
traction sur une chaussée sèche ou mouillée
s'avère moindre que celle des pneus non
cloutés. Les pneus cloutés sont interdits
dans certaines régions. Il est donc important
de vérifier la réglementation locale avant
d'installer ce type de pneus.

Roues de secours – selon l'équipement

Dans le cas des véhicules équipés d'une
trousse d'entretien des pneus au lieu d'une
roue de secours, consultez le paragraphe
« Trousse d'entretien des pneus » à la section
« En cas d'urgence » dans le guide de l'auto-
mobiliste sur www.mopar.com/en-us/
care/owners-manual.html (résidents améri-
cains) ou www.owners.mopar.ca (résidents
du Canada) pour obtenir de plus amples
renseignements.
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AVERTISSEMENT!

À cause de la garde au sol réduite, ne
faites pas passer votre véhicule dans un
lave-auto automatique, avec une roue
compacte ou à usage limité et temporaire
installée. Cela pourrait endommager votre
véhicule.

Ensemble de pneu et roue de secours as-
sortis d'origine – selon l'équipement

La roue de secours de votre véhicule peut être
équivalente en apparence aux pneus et à la
roue de secours d'origine se trouvant sur
l'essieu avant ou l'essieu arrière de votre
véhicule. Cette roue de secours pourrait être
utilisée dans la permutation des roues pour
votre véhicule. Si votre véhicule est muni de
cette option, consultez un marchand de
pneus autorisé pour connaître le schéma de
permutation des pneus recommandé.

Roue de secours compacte – selon l'équi-
pement

Les roues de secours compactes servent en
cas d'urgence seulement. Vous pouvez véri-
fier si votre véhicule est équipé d'une roue de

secours compacte en regardant la description
de roue de secours sur l'étiquette d'informa-
tion sur les pneus et la charge située sur
l'ouverture de portière du conducteur ou sur
le flanc du pneu. Les descriptions de roues
de secours compactes commencent avec la
lettre « T » ou « S » précédent l'identification
des dimensions du pneu. Exemple : T145/
80D18 103M.

T, S = roue de secours temporaire

Puisque ce pneu a une durée de vie limitée,
le pneu d'origine doit être réparé (ou rem-
placé) et réinstallé sur votre véhicule dès que
possible.

N'installez pas d'enjoliveur à la roue de se-
cours compacte et n'essayez pas d'y installer
un pneu ordinaire, car cette roue a été
conçue spécifiquement comme roue de se-
cours compacte. N'installez pas plus d'un
pneu ou d'une roue de secours compact à la
fois sur votre véhicule.

MISE EN GARDE!

Les roues de secours compactes et plia-
bles sont destinées à un usage temporaire

MISE EN GARDE!
seulement. Ne conduisez pas à plus de
80 km/h (50 mi/h) avec ces roues de
secours. La bande de roulement de la roue
de secours temporaire a une durée de vie
limitée. La roue de secours temporaire
doit être remplacée si la bande de roule-
ment est usée jusqu'aux indicateurs
d'usure. Assurez-vous d'observer les mises
en garde relatives à la roue de secours. À
défaut de quoi, la roue de secours pourrait
s'endommager subitement, ce qui pourrait
vous faire perdre la maîtrise du véhicule.

Roue de secours pleine grandeur — selon
l'équipement

La roue de secours pleine grandeur sert en
cas d'urgence seulement. Ce pneu peut res-
sembler au pneu d'origine de l'essieu avant
ou arrière de votre véhicule, mais il ne l'est
pas. La bande de roulement de cette roue de
secours peut avoir une durée de vie limitée.
La roue de secours pleine grandeur tempo-
raire doit être remplacée si la bande de rou-
lement est usée jusqu'aux indicateurs
d'usure. Comme cette roue n'est pas de la
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même taille que le pneu d'origine, remplacez
ou réparez le pneu d'origine et reposez-le sur
le véhicule le plus tôt possible.

Roue de secours à usage limité – selon
l'équipement

La roue de secours à usage limité sert en cas
d'urgence seulement. Ce pneu est identifié
par une étiquette située sur la roue de se-
cours à usage limité. Cette étiquette com-
porte les limitations de conduite pour cette
roue de secours. Cette roue peut ressembler à
celle d'origine de l'essieu arrière ou avant de
votre véhicule, mais elle n'est pas identique.
Le montage de cette roue de secours à usage
limité modifie la tenue de route du véhicule.
Comme cette roue n'est pas de la même taille
que le pneu d'origine, remplacez ou réparez
le pneu d'origine et reposez-le sur le véhicule
le plus tôt possible.

MISE EN GARDE!

Les roues de secours à usage limité ser-
vent en cas d'urgence seulement. Le mon-
tage de cette roue de secours à usage
limité modifie la tenue de route du véhi-

MISE EN GARDE!
cule. Avec ce pneu, ne conduisez pas
au-delà de la limite de vitesse indiquée sur
la roue de secours à usage limité. Gardez
le pneu gonflé à la pression de gonflage à
froid des pneus indiquée sur l'étiquette
d'information sur les pneus et la charge
située sur le pied milieu du côté conduc-
teur ou sur le bord arrière de la portière du
côté conducteur. Remplacez (ou réparez)
le pneu d'origine à la première occasion et
réinstallez-le sur votre véhicule. Vous
pourriez sinon perdre la maîtrise du véhi-
cule.

Entretien des roues et des enjoliveurs de
roue

Toutes les roues et les enjoliveurs de roue,
particulièrement les roues chromées et en
aluminium, doivent être nettoyés régulière-
ment au moyen d'une solution de savon et de
l'eau douce (pH neutre) pour conserver leur
éclat et prévenir la corrosion. Lavez les roues
en utilisant la même solution de savon re-
commandée pour la carrosserie du véhicule.

Les roues sont susceptibles de se détériorer
par suite de dommages causés par le sel, le
chlorure de sodium, le chlorure de magné-
sium, le chlorure de calcium, etc., ainsi que
par les autres produits chimiques utilisés
pour faire fondre la glace ou contrôler la
poussière sur les routes sales. Utilisez sans
tarder un chiffon doux ou une éponge et un
savon doux pour les essuyer. N'utilisez pas de
produits chimiques durs ou une brosse dure.
Ils peuvent endommager le revêtement pro-
tecteur des roues, qui contribue à empêcher
qu'elles se corrodent et ternissent.

AVERTISSEMENT!

Éviter les produits et les lave-autos auto-
matiques qui utilisent des solutions aci-
des, de puissants additifs alcalins ou des
brosses rugueuses. De nombreux produits
de nettoyage de roue et les lave-autos
automatiques peuvent endommager le fini
protecteur des roues. Ces dommages ne
sont pas couverts par la garantie limitée de
véhicule neuf. Seuls les produits de net-
toyage pour automobile, le nettoyant pour
roues Mopar et les produits équivalents
sont recommandés.
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Lorsque les roues à nettoyer sont très sales, y
compris à cause de la poussière de frein,
choisissez soigneusement l'équipement et
les produits de nettoyage de pneus et de
roues utilisés, pour éviter d'endommager les
roues. Un nettoyant pour roues ou pour
chrome Mopar, ou un produit équivalent, est
recommandé. Vous pouvez également utiliser
un nettoyant non abrasif et non acide pour les
roues en aluminium ou chromées.

AVERTISSEMENT!

N'utilisez pas de tampons à récurer, de
laine d'acier, de brosse en soies ni de
produits d'entretien pour les métaux et les
fours. Ces produits peuvent endommager
le fini protecteur des roues. Ces domma-
ges ne sont pas couverts par la garantie
limitée de véhicule neuf. Seuls les pro-
duits de nettoyage pour automobile, le
nettoyant pour roues Mopar et les produits
équivalents sont recommandés.

NOTA :
Si vous prévoyez de stationner ou d'entrepo-
ser votre véhicule pendant une période pro-
longée après le nettoyage des roues, condui-
sez votre véhicule et appliquez les freins pour
éliminer les gouttes d'eau des composants de
frein. Cela permettra d'éliminer la rouille
rouge des disques de frein et d'empêcher les
vibrations du véhicule lors du freinage.

Roues chromées à vapeur foncée, noir satin ou
à revêtement clair peu lustré

AVERTISSEMENT!

Si votre véhicule est équipé de ce type
spécial de roues, N'UTILISEZ PAS de pro-
duits de nettoyage de roue, de composés
abrasifs ou des pâtes à polir. Ils endom-
mageront le fini de façon permanente et
de tels dommages ne sont pas couverts par
la garantie limitée de véhicule neuf. EF-
FECTUEZ LE LAVAGE UNIQUEMENT À
LA MAIN EN UTILISANT DU SAVON
DOUX ET DE L'EAU ET NETTOYEZ AVEC
UN CHIFFON DOUX. Si vous utilisez régu-
lièrement cette méthode de nettoyage, vos
roues conserveront leur fini.

Chaînes antidérapantes (dispositifs de
traction)

L'utilisation de dispositifs de traction exige
un dégagement suffisant entre le pneu et la
carrosserie. Suivez les recommandations ci-
dessous pour éviter des dommages.

• Le dispositif de traction doit être de taille
appropriée pour le pneu, comme recom-
mandé par le constructeur du dispositif de
traction.

• Ne posez des chaînes que sur les pneus
arrière.

• Il est recommandé d'utiliser un pneu P225/
75R16 ou P235/65R17 lors de l'utilisation
d'un dispositif de traction conforme aux
critères de la « classe S » de la SAE (So-
ciety of Automotive Engineers).

MISE EN GARDE!

L'utilisation de pneus de taille et de type
différents (M+S, pneus d'hiver) entre les
essieux avant et arrière peut provoquer
une conduite imprévisible. Vous pourriez
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MISE EN GARDE!
perdre la maîtrise du volant et provoquer
une collision.

AVERTISSEMENT!

Pour éviter d'endommager votre véhicule
ou les pneus, prenez les précautions sui-
vantes :
• En raison du jeu restreint du dispositif

de traction entre les pneus et les autres
composants de la suspension, il est im-
portant de n'utiliser que des dispositifs
de traction en bon état. Les dispositifs
brisés peuvent endommager gravement
le véhicule. Arrêtez le véhicule immédia-
tement si un bruit se produit qui pourrait
indiquer le bris du dispositif de traction.
Avant d'utiliser le dispositif, retirez les
pièces qui sont endommagées.

• Installez le dispositif aussi serré que
possible, puis resserrez-le après environ
1/2 mi (0,8 km).

• Ne dépassez pas 48 km/h (30 mi/h).

AVERTISSEMENT!
• Conduisez prudemment et évitez les vi-

rages brusques et les bosses, surtout
lorsque le véhicule est chargé.

• Ne roulez pas longtemps sur une chaus-
sée sèche.

• Suivez les directives du constructeur du
dispositif de traction relatives à la mé-
thode d'installation, à la vitesse de fonc-
tionnement et aux critères d'utilisation.
Utilisez toujours la vitesse de fonction-
nement recommandée par le construc-
teur du dispositif si la vitesse est infé-
rieure à 48 km/h (30 mi/h).

• N'utilisez pas de dispositifs de traction
sur une roue de secours compacte.

Recommandations concernant la
permutation des pneus

Les pneus avant et arrière d'un véhicule sont
assujettis à des charges différentes et rem-
plissent des fonctions de direction, de tenue
de route et de freinage différentes. C'est
pourquoi ils s'usent de façon inégale.

Vous pouvez minimiser cette inégalité
d'usure en procédant à la permutation des
pneus aux intervalles requis. La permutation
présente des avantages, particulièrement
dans le cas de pneus à sculpture profonde,
comme les pneus de type route ou hors route.
La permutation des pneus améliore la longé-
vité de la bande de roulement, aide à main-
tenir un bon niveau de traction dans la boue,
la neige ou sur des surfaces mouillées, et
contribue à une conduite agréable et en dou-
ceur.

Consultez le « Calendrier d'entretien » pour
connaître les intervalles d'entretien appro-
priés. En cas d'usure rapide ou inhabituelle,
vous devriez en trouver la cause et la corriger
avant de permuter les pneus.

Le diagramme suivant illustre la méthode de
permutation « croisée vers l'avant »
recommandée.
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AVERTISSEMENT!

Le bon fonctionnement d'un véhicule à
4 roues motrices nécessite des pneus de
même taille, de même type et de même
circonférence pour chacune des roues.
Toute différence dans la dimension des
pneus est susceptible d'endommager la
boîte de transfert. Le calendrier de permu-
tation des pneus doit être respecté pour
que l'usure des pneus soit équilibrée.

NORMES DE
CLASSIFICATION
UNIFORMISÉE DES PNEUS
DU MINISTÈRE DES
TRANSPORTS
Les catégories de pneus suivantes ont
été établies par la National Highway
Traffic Safety Administration (NHTSA)
des États-Unis. Les indices attribués
par le fabricant de pneus pour chaque
catégorie figurent sur le flanc des
pneus de votre véhicule.

Tous les pneus des véhicules de tou-
risme doivent être conformes aux nor-
mes de sécurité fédérales en plus de
ces indices.

Indice d'usure de la bande de roulement

L'indice d'usure de la bande de roule-
ment est une mesure comparative ba-
sée sur l'usure d'un pneu lors d'essais
effectués dans un environnement

contrôlé, soit sur une piste d'essai
gouvernementale spécifique. Par
exemple, un pneu d'indice 150 doit
s'user une fois et demie moins vite
qu'un pneu d'indice 100 sur un circuit
d'essai gouvernemental. Le rende-
ment relatif des pneus dépend toute-
fois des conditions réelles d'utilisation
et peut différer grandement de la
norme en raison des habitudes de
conduite, de l'entretien, des caracté-
ristiques de la route et du climat.

Indice d'adhérence

Les indices d'adhérence, du plus élevé
au plus bas, sont AA, A, B et C. Ces
indices représentent la capacité du
pneu de s'arrêter sur une chaussée
mouillée en conditions contrôlées par
le gouvernement sur des surfaces d'es-
sai d'asphalte et de béton. Un pneu
d'indice C peut présenter une adhé-
rence inférieure.

Permutation des pneus
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MISE EN GARDE!

L'indice d'adhérence attribué à ce
pneu est basé sur des essais d'adhé-
rence au freinage en ligne droite qui
ne tiennent pas compte des carac-
téristiques de tenue en accéléra-
tion, en virage et en aquaplanage, ni
de la traction maximale.

Résistance à la chaleur

L'indice de température (A, B ou C, en
ordre décroissant) représente la résis-
tance d'un pneu à la production de
chaleur et sa capacité de dissiper la
chaleur produite, valeurs mesurées en
environnement contrôlé au moyen
d'un tambour d'essai intérieur soumis
à des normes précises.

Une exposition prolongée à de hautes
températures peut provoquer la dégé-
nérescence des matériaux composant
un pneu et réduire sa durée de vie. Des

températures excessives peuvent
même provoquer l'éclatement du
pneu. En vertu de la norme de sécurité
automobile Nº 109, tous les pneus
pour voitures de tourisme doivent res-
pecter l'indice de température C. Les
indices A et B sont attribués aux pneus
ayant démontré lors des essais sur
tambour une performance supérieure
au minimum exigé par la loi.

MISE EN GARDE!

L'indice de température de ce pneu
est établi lorsque celui-ci est correc-
tement gonflé et non surchargé. La
conduite à vitesse excessive, une
pression insuffisante ou en sur-
charge, ou la combinaison de ces
facteurs peut entraîner la sur-
chauffe du pneu et une crevaison.

INTÉRIEURS
Sièges et pièces en tissu

Utilisez le nettoyant pour tissu de Mopar pour
traiter les tissus et la moquette de votre
véhicule.

MISE EN GARDE!

N'utilisez aucun solvant volatil pour effec-
tuer le nettoyage. Nombre d'entre eux sont
potentiellement inflammables et peuvent
également entraîner des lésions respiratoi-
res si vous les utilisez dans des espaces
clos.

Entretien des ceintures de sécurité

N'utilisez aucun solvant chimique ou net-
toyant abrasif pour javelliser, teindre ou net-
toyer les ceintures de sécurité. De tels pro-
duits affaibliraient la résistance du tissu dont
elles sont faites. Les rayons du soleil peuvent
également affaiblir la résistance du tissu.
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Si vous devez nettoyer les ceintures de sécu-
rité, utilisez une solution de savon doux ou
tout simplement de l'eau tiède. Ne retirez pas
les ceintures du véhicule pour les laver. Sé-
chez ensuite avec un autre chiffon doux.

Remplacez les ceintures de sécurité si elles
paraissent usées ou effilochées, ou encore si
les boucles sont défectueuses.

MISE EN GARDE!

Si la ceinture est déchirée ou effilochée,
elle risque de se rompre en cas de collision
et donc de ne pas protéger l'occupant.
Inspectez régulièrement les ceintures et
assurez-vous qu'elles ne sont ni coupées
ni effilochées, et qu'aucune pièce de fixa-
tion de ceinture n'est desserrée. Les piè-
ces endommagées doivent être rempla-
cées immédiatement. Ne démontez pas et
ne modifiez pas le système. Il faut rempla-
cer les ensembles de ceinture de sécurité
arrière qui ont été endommagés lors d'une
collision (enrouleur plié, sangle déchirée,
etc.).

Pièces en plastique et pièces enduites

Employez le protecteur-rénovateur pour vi-
nyle de Mopar pour traiter les garnitures en
vinyle.

AVERTISSEMENT!

• Lorsque les assainisseurs d'air, les pro-
duits pour éloigner les insectes, les lo-
tions solaires ou les désinfectants à
main entrent en contact direct avec les
surfaces en plastique, peintes ou déco-
rées de l'intérieur, cela peut causer des
dommages permanents. Essuyez immé-
diatement.

• Les dommages causés par ces types de
produits peuvent ne pas être couverts
par la garantie limitée de véhicule neuf.

Nettoyage des glaces de diffusion en plasti-
que du groupe d'instruments

Les glaces qui se trouvent devant les instru-
ments du tableau de bord sont moulées en
plastique transparent. Lorsque vous les net-
toyez, prenez garde de ne pas en rayer le
plastique.

1. Utilisez un chiffon doux et humide. Vous
pouvez utiliser une solution de savon
doux, mais jamais de produits à haute
teneur en alcool ou de produits abrasifs.
Si vous utilisez du savon, nettoyez avec un
chiffon propre et humide.

2. Séchez ensuite avec un autre chiffon
doux.

Pièces en cuir

Le produit Mopar Total Clean est également
recommandé pour la sellerie en cuir.

Le nettoyage régulier à l'aide d'un chiffon
doux et humide constitue la meilleure façon
de préserver l'apparence du cuir. Les petites
particules de poussière agissent comme un
abrasif et endommagent le cuir de la sellerie;
vous devez les éliminer rapidement à l'aide
d'un chiffon humide. Enlevez les saletés te-
naces au moyen d'un chiffon doux et du
nettoyant Mopar Total Clean. Vous devez faire
attention de ne pas imbiber le cuir avec
quelque liquide que ce soit. Veuillez ne pas
vous servir de cires, d'huiles, de liquides de
nettoyage, de détergents, de solvants ou de
produits à base d'ammoniaque pour nettoyer
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votre sellerie en cuir. Il n'est pas nécessaire
d'appliquer de traitement pour le cuir pour
conserver celui-ci dans son état d'origine.

NOTA :
Si le véhicule est doté d'une sellerie en cuir
de couleur pâle, les corps étrangers, la saleté,
le transfert de colorant de tissu auront ten-
dance à être plus visibles que dans les véhi-
cules dotés de selleries de couleurs plus
sombres. Le cuir est conçu pour faciliter le
nettoyage de la sellerie et FCA recommande
d'appliquer du produit Mopar Total Care sur
un chiffon pour nettoyer les sièges en cuir
selon les besoins.

AVERTISSEMENT!

N'utilisez pas d'alcool ni de produits de
nettoyage à base d'alcool ou de cétone
pour nettoyer les sièges en cuir, car vous
risqueriez de les endommager.

Surfaces vitrées

Il y a lieu de nettoyer toutes les surfaces
vitrées régulièrement à l'aide du nettoyant
pour vitres de Mopar ou de tout produit do-
mestique équivalent. N'utilisez jamais de
nettoyant de type abrasif. Soyez prudent lors-

que vous nettoyez l'intérieur de la lunette
arrière munie de dégivreurs électriques ou de
la glace munie de l'antenne radio. N'utilisez
ni grattoir ni instrument tranchant qui risque-
rait d'en rayer les éléments.

Lorsque vous nettoyez le rétroviseur, vapori-
sez le nettoyant sur la serviette ou le chiffon
que vous utilisez. Ne vaporisez pas le net-
toyant directement sur le miroir.
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NUMÉRO
D'IDENTIFICATION DU
VÉHICULE
Le numéro d'identification du véhicule (NIV)
est gravé sur le coin avant gauche du tableau
de bord et il est visible de l'extérieur du
véhicule par le pare-brise. Il apparaît aussi
sur le soubassement du véhicule, du côté
droit du longeron, près du centre du véhicule
et sur l'étiquette de renseignements fixée à
l'une des glaces de votre véhicule. Conservez
cette étiquette comme preuve du numéro
d'identification du véhicule et de l'équipe-
ment en option.

Le NIV est également estampé sur le côté
droit ou gauche du bloc-moteur.

NOTA :
Il est illégal d'enlever ou de changer la plaque
de numéro d'identification d'un véhicule.

SPÉCIFICATIONS
RELATIVES AU COUPLE DE
SERRAGE DES ROUES ET
DES PNEUS
Un couple de serrage approprié des écrous de
roue et des boulons est très important pour
garantir que la roue est correctement montée
sur le véhicule. Chaque fois qu'une roue est
enlevée puis réinstallée sur le véhicule, les
écrous de roue et les boulons doivent être serrés
à l'aide d'une clé dynamométrique correcte-
ment étalonnée et d'une douille hexagonale de
qualité supérieure à paroi profonde.

Spécifications relatives au couple de
serrage

Couple de
serrage des
écrous de

roue et des
boulons

**Taille des
écrous de

roue et des
boulons

Douilles des
écrous de

roue et des
boulons

135 N.m
(100 lb-pi) 1/2 po x 20 19 mm

Numéro d'identification du véhicule
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** Utilisez uniquement les écrous ou boulons
de roue recommandés par votre concession-
naire autorisé et nettoyez ou enlevez toute
saleté ou huile avant le serrage.

Vérifiez la surface de montage de la roue
avant de monter le pneu et enlevez toute
corrosion ou particule desserrée.

Serrez les écrous de roue/boulons en étoile
jusqu'à ce que chacun d'entre eux ait été
serré deux fois. Assurez-vous que la douille
est bien engagée sur l'écrou ou le boulon de
fixation (ne l'insérez pas à mi-course).

Après 40 km (25 mi), vérifiez le couple de
serrage des écrous de roue / boulons pour
vous assurer que tous les écrous de roue /
boulons sont bien calés contre la roue.

MISE EN GARDE!

Ne serrez pas les écrous de roue à fond
avant d'avoir abaissé le véhicule afin d'évi-
ter de déplacer le véhicule sur le cric. Vous
risquez des blessures si vous ne tenez pas
compte de cette mise en garde.

EXIGENCES EN MATIÈRE DE
CARBURANT
Moteur 3.6L

Ce moteur est conçu
en conformité avec
tous les règlements
antipollution et offrent
une économie de car-
burant et un rende-
ment excellents avec
de l'essence « ordi-

naire » sans plomb de qualité supérieure d'un
indice d'octane de 87 tel qu'indiqué par la
méthode (R+M)/2. L'utilisation du supercar-

burant d'un indice d'octane élevé n'apporte
aucun avantage supplémentaire par rapport à
l'essence ordinaire dans ce type de moteur.

Lorsque vous utilisez de l'essence avec un
indice d'octane de 87, il est normal d'enten-
dre un léger cognement provenant du moteur.
Toutefois, si le moteur émet un lourd cogne-
ment, communiquez immédiatement avec
concessionnaire. L'utilisation d'essence avec
un indice d'octane inférieur à 87 peut causer
une défaillance du moteur et pourrait annuler
la garantie limitée de véhicule neuf ou ne pas
être couverte par celle-ci.

Une essence de qualité inférieure peut cau-
ser des problèmes, notamment des difficul-
tés de démarrage, le calage ou le fonctionne-
ment irrégulier du moteur. Si votre véhicule
présente un de ces problèmes, essayez une
autre marque d'essence avant de faire ins-
pecter votre véhicule.

Modèles de couple de serrage
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Additifs

L'essence détergente
de QUALITÉ SUPÉ-
RIEURE désignée
contient un niveau
plus élevé de déter-
gents pour aider à mi-
nimiser davantage les

dépôts de carburant et du système d'alimen-
tation en carburant. Lorsque cette option est
disponible, l'utilisation de l'essence déter-
gente de qualité supérieure est recomman-
dée. Visitez le site www.toptiergas.com pour
obtenir une liste de détaillants d'essence
détergente de QUALITÉ SUPÉRIEURE.

L'utilisation aveugle d'agents de nettoyage
du système d'alimentation en carburant doit

être évitée. Un grand nombre de ces maté-
riaux conçus pour éliminer les dépôts de
gomme et de vernis peuvent contenir des
solvants actifs ou des ingrédients similaires.
Ces additifs peuvent endommager le joint
d'étanchéité du système d'alimentation en
carburant et les matériaux de la membrane.

LIQUIDES ET CONTENANCES
Mesures américaines Metric (Mesures métriques)

Carburant (quantité approximative)
Modèles à deux portières 18,6 gallons US 70 L
Modèles à quatre portières 22,5 gallons US 85 L
Huile moteur avec filtre
Moteur 3.6L 6 pintes US 5,6 L
Système de refroidissement*
Moteur 3.6L (liquide de refroidissement et an-
tigel Mopar de formule 10 ans ou 150 000 mi,
ou un produit équivalent)

10,5 pintes US 9,9 L

*Comprend le vase d'expansion rempli jusqu'au repère MAX (MAXIMUM).
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LIQUIDES ET LUBRIFIANTS
Moteur
Composant Liquides, lubrifiants ou pièces d'origine
Liquide de refroidissement du moteur Nous recommandons l'utilisation du liquide de refroidissement/antigel Mopar 10 ans ou

150 000 mi de formule OAT (technologie de l'acide organique) ou son équivalent, conforme aux
exigences de la norme MS-90032 de FCA.

Huile moteur Nous recommandons l'utilisation d'huile moteur SAE 5W-20 certifiée par l'API, conforme aux
exigences de la norme MS-6395 de FCA, telle que Mopar, Pennzoil et Shell Helix. Consultez
l'inscription du bouchon de remplissage d'huile du moteur pour connaître l'indice de viscosité SAE
approprié.

Filtre à huile moteur Nous recommandons l'utilisation du filtre à huile du moteur de Mopar ou un produit équivalent.
Bougies d'allumage Nous recommandons l'utilisation des bougies d'allumage Mopar.
Sélection de carburant Indice d'octane 87, 0-15 % d'éthanol.

AVERTISSEMENT!

• Le mélange d'un liquide de refroidisse-
ment (antigel) autre que le liquide de
refroidissement (antigel) de formule OAT
(TECHNOLOGIE DE L'ACIDE ORGANI-
QUE) précisé peut endommager le mo-
teur et diminuer la protection contre la
corrosion. Le liquide de refroidissement
de formule OAT (TECHNOLOGIE DE

AVERTISSEMENT!
L'ACIDE ORGANIQUE) est différent et
ne doit pas être mélangé avec du liquide
de refroidissement (antigel) de techno-
logie de l'acide organique hybride
(HOAT) ou n'importe quel liquide de
refroidissement (antigel) « mondiale-
ment compatible ». Si un liquide de
refroidissement (antigel) qui n'est pas
de formule OAT (TECHNOLOGIE DE
L'ACIDE ORGANIQUE) est versé dans le

AVERTISSEMENT!
circuit de refroidissement en cas d'ur-
gence, le circuit de refroidissement doit
être vidangé, rincé et rempli de liquide
de refroidissement de formule OAT
(TECHNOLOGIE DE L'ACIDE ORGANI-
QUE), conforme à la norme MS-90032,
par un concessionnaire autorisé dès que
possible.

• N'utilisez pas uniquement de l'eau ou un
liquide de refroidissement (antigel) à
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AVERTISSEMENT!
base d'alcool. N'utilisez pas d'autres
produits inhibiteurs de rouille ou anti-
rouille, car ils pourraient se révéler in-

AVERTISSEMENT!
compatibles avec le liquide de refroidis-
sement et obstruer le radiateur.

• Ce véhicule n'est pas conçu pour utiliser
un liquide de refroidissement (antigel) à

AVERTISSEMENT!
base de propylène glycol. L'utilisation de
liquide de refroidissement (antigel) à
base de propylène glycol n'est pas re-
commandée.

Châssis
Composant Liquides, lubrifiants ou pièces d'origine
Transmission automatique – selon l'équipement Utilisez seulement l'huile à transmission automatique ATF+4. Si l'huile à transmission automatique

ATF+4 n'est pas utilisée, vous risquez de compromettre le fonctionnement ou le rendement de la
transmission. Nous vous recommandons d'utiliser l'huile Mopar ATF+4.

Transmission manuelle – selon l'équipement Nous recommandons l'utilisation du lubrifiant pour transmission manuelle MOPAR conforme aux
exigences de la norme MS-9224 de FCA.

Boîte de transfert Nous recommandons l'utilisation de l'huile à transmission automatique ATF+4 de Mopar.
Différentiel d'essieu (avant) Nous recommandons l'utilisation de l'huile MOPAR pour engrenages et essieux (SAE 80W-90)

(API GL-5).
Différentiel d'essieu (arrière) 226 RBI (modèle 44) – nous recommandons l'utilisation de l'huile MOPAR pour engrenages et

essieux (SAE 80W-90) (API GL-5) ou une huile équivalente. Pour le remorquage, utilisez l'huile
synthétique MOPAR pour engrenages et essieux (SAE 75W 140). Les modèles équipés avec
Trac-Lok nécessitent un additif.

Maître-cylindre de frein Nous recommandons l'utilisation du liquide de frein DOT 3, SAE J1703, de Mopar. Si vous ne
disposez pas de liquide DOT 3, SAE J1703, vous pouvez utiliser du liquide DOT 4.

Réservoir de direction assistée Nous recommandons l'utilisation du liquide de direction assistée Mopar +4 ou de l'huile à
transmission automatique Mopar ATF+4.
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ACCESSOIRES MOPAR
Accessoires authentiques et pièces de
performance Jeep distribués par Mopar
• Les accessoires Mopar et les pièces de

performance Jeep bénéficient de la même
technologie de mise au point de votre Wran-
gler. Vous pouvez choisir ces produits en
toute confiance en sachant qu'ils répon-

dent aux mêmes normes strictes en matière
de fonctionnalité, d'adaptation, de durabi-
lité et de performance que votre Wrangler.

• Pour connaître toute la gamme des acces-
soires Jeep authentiques distribués par
Mopar, adressez-vous à votre concession-
naire local ou visitez le site Web mopar.com
pour les résidents des États-Unis et
mopar.ca pour les résidents du Canada.

NOTA :
Toutes les pièces sont offertes sous réserve
de leur disponibilité.

Chrome :
• Calandre • Marchepieds latéraux tubulaires • Pare-chocs tubulaires
• Embout d'échappement • Trappe de carburant • Protections de feu arrière

Hors route et performance :
• Pare-chocs • Bas de caisse anti-rocs • Plaques de protection
• Treuils • Trousses de levage • Lights (Feux)
• Essieux de performance • Voyants DEL • Crochets de remorquage
• Prise d'air froid • Couvercles du différentiel
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Extérieur :
• Marchepieds latéraux tubulaires noirs • Trappe de carburant au fini satiné • Déflecteurs d'air
• Calandre noir satiné • Couvre habitacle • Roues
• Housses pour roue de secours • Toits souples et rigides • Pare-boue
• Verrous de roue • Décalcomanie de capot • Élargisseurs d'aile
• Bouchon de réservoir de carburant verrouilla-

ble
• Porte-skis et porte-vélos • Attelages de remorque

• Capot (2 styles de capots performance)

Intérieur :
• Rangement verrouillable • Tapis de plancher toutes saisons • Plateau d'espace de chargement
• Pavillon de toit rigide • Tapis de plancher • Poignées de maintien

Systèmes électroniques :
• Système électronique de localisation

de véhicules
• Démarrage à distance • Liquide lave-glace chauffant
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RADIO 130

Uconnect 130

1 – Bouton d'éjection de CD
2 – Bouton SEEK (RECHERCHE) vers le bas
3 – Bouton SEEK (RECHERCHE) vers le haut
4 – Bouton AM/FM
5 – Bouton de mode disque
6 – Bouton de mode AUX (AUXILIAIRE)
7 – Bouton de retour rapide
8 – Bouton d'avance rapide
9 – Bouton de réglage de l'horloge

10 – Appuyer pour effectuer les réglages audio et tourner pour
syntoniser
11 – Code de vente de la radio
12 – Prise audio
13 – Réglages préréglés / Lecture aléatoire des disques compacts
14 – Boutons de préréglage des stations
15 – Appuyer pour la fonction marche/arrêt et tourner pour régler
le volume

M
U

LT
IM

ÉD
IA

246



NOTA :

• Votre radio est munie de plusieurs fonc-
tions pour améliorer le confort et la com-
modité pour tous les occupants.

• Certaines de ces fonctions ne doivent pas
être utilisées lorsque vous conduisez, car
elles pourraient vous distraire et détourner
votre attention de la route.

Réglage de l'horloge
1. Maintenez enfoncée la touche TIME

(HEURE) jusqu'à ce que l'affichage des
heures clignote.

2. Tournez le bouton de commande TUNE/
SCROLL pour régler les heures.

3. Appuyez sur le bouton de commande
TUNE/SCROLL jusqu'à ce que les chiffres
des minutes clignotent.

4. Tournez le bouton de commande TUNE/
SCROLL pour régler les minutes.

5. Appuyez sur le bouton de commande
TUNE/SCROLL pour enregistrer les
modifications.

6. Pour quitter, appuyez sur une touche ou
un bouton, ou attendez cinq secondes.

Égaliseur, équilibre gauche-droit et
équilibre avant-arrière
1. Appuyez sur le bouton de commande

TUNE/SCROLL et le mot « BASS » (GRA-
VES) s'affichera.

2. Tournez le bouton de commande TUNE/
SCROLL pour sélectionner le réglage
souhaité.

3. Continuer à appuyer sur le bouton de
commande TUNE/SCROLL pour afficher
et régler « MID RANGE » (MÉDIANES),
« TREBLE » (AIGUËS), « BALANCE »
(ÉQUILIBRE GAUCHE-DROIT) et
« FADE » (ÉQUILIBRE AVANT-ARRIÈRE).

Fonctionnement de la radio

Boutons de recherche vers le haut ou vers le bas

• Appuyez sur le bouton de recherche vers le
haut ou vers le bas pour parcourir les sta-
tions de radio AM ou FM.

• Maintenez un des deux boutons enfoncé
pour sauter les stations sans arrêter.

Mémorisation manuelle des préréglages de la
radio

• Syntonisez la station voulue.

• Appuyez une fois sur le bouton SET/RND ou
SET (selon la radio) et SET 1 (RÉGLAGE 1)
apparaîtra à l'affichage. Ensuite, sélection-
nez un bouton de préréglage (1 à 6).

• Une deuxième station peut être ajoutée à
chaque bouton-poussoir. Appuyez deux fois
sur le bouton SET/RND ou SET (selon la
radio) et SET 2 (RÉGLAGE 2) apparaîtra à
l'affichage. Ensuite, sélectionnez un bou-
ton de préréglage (1 à 6).
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Fonctionnement du lecteur de disques
compacts

Touches de recherche vers le haut ou vers le
bas

• Appuyez pour parcourir les pistes du disque
compact.

• Maintenez une des deux touches enfoncée
pour sauter les pistes sans arrêter.

Bouton de lecture aléatoire SET/RND ou RND
(selon la radio)

• Appuyez sur cette touche lorsque le CD est
en mode de lecture pour activer la fonction
de lecture aléatoire.

• Cette fonction permet la lecture des pistes
du CD dans un ordre aléatoire, pour plus de
variété.

Fonctionnement de la prise audio

La prise d'entrée audio auxiliaire (AUX) per-
met de brancher un appareil audio portatif,
tel qu'un lecteur MP3 ou un iPod, au système
audio du véhicule. Pour ce faire, vous devez
disposer d'un câble de connexion audio sté-
réo de 3,5 mm.

Appuyez sur le bouton AUX pour passer en
mode auxiliaire, si la prise audio est raccor-
dée, afin de diffuser la musique de votre
appareil portatif au moyen des haut-parleurs
du véhicule.

Les fonctions de l'appareil portatif se com-
mandent à l'aide des boutons de l'appareil et
non de la radio. Toutefois, le volume peut être
commandé au moyen de la radio ou de l'ap-
pareil portatif.
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SYSTÈME RADIO 130 AVEC RADIO SATELLITE

Uconnect 130 avec radio satellite SiriusXM

1 – Bouton d'éjection de CD
2 – Bouton SEEK (RECHERCHE) vers le bas
3 – Bouton SEEK (RECHERCHE) vers le haut
4 – Bouton de commande vocale
5 – Bouton du système Uconnect Phone
6 – Bouton de renseignement sur la station
7 – Bouton de retour rapide
8 – Bouton d'avance rapide
9 – Bouton de réglage de l'horloge
10 – Appuyer pour effectuer les réglages audio et tourner pour
syntoniser
11 – Code de vente de la radio

12 – Prise audio
13 – Réglages préréglés / Lecture aléatoire des disques compacts
14 – Boutons de préréglage des stations
15 – Appuyer pour la fonction marche/arrêt et tourner pour régler
le volume
16 – Bouton de mode AM/FM
17 – Afficher la liste des dossiers sur un CD
18 – Bouton radio satellite
19 – Bouton d'affichage de type de musique
20 – Bouton de mode disque
21 – Bouton de fonction de configuration
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NOTA :

• Votre radio peut ne pas être munie des
fonctions du système Uconnect à com-
mande vocale ou du système Uconnect
Phone. Pour déterminer si votre radio est
munie de ces fonctions, appuyez sur le
bouton de commande vocale de la radio.
Vous entendrez un message vocal si cette
caractéristique est disponible, ou le mes-
sage « Uconnect Phone not available »
(Système Uconnect Phone non disponible)
s'affichera à l'écran de la radio si cette
caractéristique n'est pas disponible.

• Votre radio est munie de plusieurs fonc-
tions pour améliorer le confort et la com-
modité pour tous les occupants. Certaines
de ces fonctions ne doivent pas être utili-
sées lorsque vous conduisez, car elles pour-
raient vous distraire et détourner votre at-
tention de la route.

Réglage de l'horloge
1. Maintenez enfoncée la touche TIME

(HEURE) jusqu'à ce que l'affichage des
heures clignote.

2. Tournez le bouton de commande TUNE/
SCROLL pour régler les heures.

3. Appuyez sur le bouton de commande
TUNE/SCROLL jusqu'à ce que les chiffres
des minutes clignotent.

4. Tournez le bouton de commande TUNE/
SCROLL pour régler les minutes.

5. Appuyez sur le bouton de commande
TUNE/SCROLL pour enregistrer les
modifications.

6. Pour quitter, appuyez sur une touche ou
un bouton, ou attendez cinq secondes.

Égaliseur, équilibre gauche-droit et
équilibre avant-arrière
1. Appuyez sur le bouton de commande

TUNE/SCROLL et le mot « BASS » (GRA-
VES) s'affichera.

2. Tournez le bouton de commande TUNE/
SCROLL pour sélectionner le réglage
souhaité.

3. Continuer à appuyer sur le bouton de
commande TUNE/SCROLL pour afficher
et régler « MID RANGE » (MÉDIANES),
« TREBLE » (AIGUËS), « BALANCE »
(ÉQUILIBRE GAUCHE-DROIT) et
« FADE » (ÉQUILIBRE AVANT-ARRIÈRE).

Fonctionnement de la radio

Boutons de recherche vers le haut ou vers le
bas

• Appuyez sur le bouton de recherche vers le
haut ou vers le bas pour parcourir les sta-
tions de radio AM, FM ou SAT.

• Maintenez un des deux boutons enfoncé
pour sauter les stations sans arrêter.

Mémorisation manuelle des préréglages de la
radio

• Syntonisez la station voulue.

• Appuyez une fois sur le bouton SET/RND
ou SET (selon la radio) et SET 1 (RÉGLAGE
1) apparaîtra à l'affichage. Ensuite, sélec-
tionnez un bouton de préréglage (1 à 6).

• Une deuxième station peut être ajoutée à
chaque bouton-poussoir. Appuyez deux fois
sur le bouton SET/RND ou SET (selon la
radio) et SET 2 (RÉGLAGE 2) apparaîtra à
l'affichage. Ensuite, sélectionnez un bou-
ton de préréglage (1 à 6).

M
U

LT
IM

ÉD
IA

250



Type de musique

NOTA :
La fonction de type de musique ne fonc-
tionne qu'en mode FM.

• Appuyez sur le bouton MUSIC TYPE (TYPE
DE MUSIQUE) pour activer ce mode. Ap-
puyez de nouveau sur le bouton MUSIC
TYPE (TYPE DE MUSIQUE) ou tournez le
bouton de commande TUNE/SCROLL
(SYNTONISATION-DÉFILEMENT) pour sé-
lectionner le type de musique voulu (grands
succès, country, jazz, vieux succès, rock,
etc.).

• Lorsque le type de musique est sélectionné
et affiché, appuyez sur un des boutons
SEEK pour rechercher uniquement les sta-
tions de radio qui diffusent le type de
musique sélectionné.

Bouton SETUP (CONFIGURATION)

• Appuyez sur le bouton SETUP (CONFIGU-
RATION) pour sélectionner les options dis-
ponibles dans ce mode précis.

• Tournez le bouton de commande TUNE/
SCROLL (SYNTONISATION-DÉFILEMENT)
pour faire défiler toutes les options. Ap-
puyez sur le bouton AUDIO/SELECT
(AUDIO-SÉLECTION) pour sélectionner
une option et apporter des modifications.

Radio satellite SiriusXM

Les services de SiriusXM exigent un abonne-
ment, vendu séparément après l'expiration
de l'abonnement d'essai de 12 mois compris
avec l'achat du véhicule. Si vous voulez conti-
nuer à recevoir le service au terme de votre
abonnement d'essai, le programme d'abonne-
ment que vous aurez choisi sera automatique-
ment renouvelé et facturé aux tarifs alors en
vigueur jusqu'à ce que vous appeliez SiriusXM
au 1-866-635-2349 pour l'annuler. Pour
connaître toutes les conditions d'abonne-
ment, reportez-vous au contrat client de
SiriusXM à www.siriusxm.com. Tous les frais
ainsi que la programmation sont susceptibles
d'être modifiés. Notre service de satellite est
offert uniquement aux personnes âgées de
18 et plus résidant dans les 48 états contigus
ou à Washington D.C. Notre service de radio
satellite Sirius est aussi disponible à Porto

Rico (avec couverture limitée). Notre service
de radio Internet est disponible partout dans
notre zone de service satellite de même qu'en
Alaska et à Hawaï. © Sirius XM Radio Inc.,
2017, Sirius, XM et toutes les marques et les
logos connexes sont des marques de com-
merce de Sirius XM Radio Inc.

La radio satellite SiriusXM vous donne accès
à plus de 130 chaînes, y compris des chaînes
entièrement sans publicité, dans presque
tous les genres, en plus de vos émissions
favorites de sport, de nouvelles, de débats et
de variétés, avec une qualité de réception
sans pareil et une couverture d'un bout à
l'autre du pays, le tout à l'aide de touches
placées en un seul endroit et à portée de
main.

• Pour accéder à la radio satellite SiriusXM,
appuyez sur le bouton SAT sur le devant de
la radio.
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Fonctionnement du lecteur de disques
compacts

Boutons de recherche vers le haut ou vers le
bas

• Appuyez pour parcourir les pistes du disque
compact.

• Maintenez un des deux boutons enfoncé
pour sauter les pistes de façon continue.

Bouton de lecture aléatoire SET/RND ou RND
(selon la radio)

• Appuyez sur cette touche lorsque le CD est
en mode de lecture pour activer la fonction
de lecture aléatoire.

• Cette fonction permet la lecture des pistes
du CD dans un ordre aléatoire, pour plus de
variété.

Bouton LIST

• Appuyez sur le bouton LIST pour afficher la
liste de tous les dossiers contenus sur le
disque compact. Tournez le bouton de com-
mande TUNE/SCROLL pour faire défiler la
liste vers le haut ou vers le bas.

• Pour sélectionner un dossier de la liste,
appuyez sur le bouton de commande
TUNE/SCROLL et la radio commence la
lecture des fichiers contenus dans ce
dossier.

Fonctionnement de la prise audio

La prise d'entrée audio auxiliaire (AUX) per-
met de brancher un appareil audio portatif,
tel qu'un lecteur MP3 ou un iPod, au système
audio du véhicule. Pour ce faire, vous devez
disposer d'un câble de connexion audio sté-
réo de 3,5 mm.

Appuyez sur le bouton AUX pour passer en
mode auxiliaire, si la prise audio est raccor-
dée, afin de diffuser la musique de votre
appareil portatif au moyen des haut-parleurs
du véhicule.

Les fonctions de l'appareil portatif se com-
mandent à l'aide des boutons de l'appareil et
non de la radio. Toutefois, le volume peut être
commandé au moyen de la radio ou de l'ap-
pareil portatif.
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UCONNECT 430/430N

Uconnect 430/430N

1 – Bouton de commande vocale
2 – Ouverture et fermeture de l'affichage
3 – Bouton MENU
4 – Bouton de réglages AUDIO
5 – Bouton de disque dur interne
6 – Port USB
7 – Prise audio

8 – Code de vente de la radio
9 – Appuyer pour la fonction marche/arrêt et tourner pour régler
le volume
10 – Bouton de sélection de mode multimédia
11 – Bouton de mode radio
12 – Bouton du système Uconnect Phone
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NOTA :

• Votre radio peut ne pas être munie des
fonctions du système Uconnect à com-
mande vocale ou du système Uconnect
Phone. Pour déterminer si votre radio est
munie de ces fonctions, appuyez sur le
bouton de commande vocale de la radio.
Vous entendrez un message vocal si cette
caractéristique est disponible, ou le mes-
sage « Uconnect Phone not available »
(Système Uconnect Phone non disponible)
s'affichera à l'écran de la radio si cette
caractéristique n'est pas disponible.

• Votre radio est munie de plusieurs fonc-
tions pour améliorer le confort et la com-
modité pour tous les occupants. Certaines
de ces fonctions ne doivent pas être utili-
sées lorsque vous conduisez, car elles pour-
raient vous distraire et détourner votre at-
tention de la route.

Réglage de l'horloge
1. Allumez la radio, puis appuyez sur l'heure

affichée à l'écran.

2. Appuyez sur le bouton « User Clock »
(Horloge utilisateur) à l'écran tactile ou
sur l'affichage de l'heure (radio avec sys-
tème de navigation seulement).

3. Pour régler les heures, appuyez sur le
bouton « Hour Forward » (Avancer les
heures) ou « Hour Backward » (Reculer
les heures) sur l'écran tactile.

4. Pour régler les minutes, appuyez sur le
bouton « Minute Forward » (Avancer les
minutes) ou « Minute Backward » (Recu-
ler les minutes) sur l'écran tactile.

5. Pour enregistrer la nouvelle heure, ap-
puyez sur le mot « Save » (Enregistrer)
affiché à l'écran.

Menu
• Appuyez sur le bouton MENU sur le devant

de la radio pour accéder au menu System
Setup (Réglage du système) et au menu My
Files (Mes fichiers).

• Lorsqu'un mode particulier (SAT, CD, AUX,
etc.) est activé, appuyez sur le bouton
MENU sur le devant de la radio pour modi-
fier les réglages de ce mode.

Égaliseur, équilibre gauche-droit et
équilibre avant-arrière

Menu Audio Control (Commande audio)

• Appuyez sur le bouton AUDIO sur la plaque
frontale du côté droit de la radio.

• Utilisez les boutons fléchés à l'écran tactile
ou les barres coulissantes pour régler les
fréquences basses, médianes et aiguës.

• Appuyez sur le bouton « BAL/FADE »
(ÉQUILIBRE GAUCHE-DROIT ET ÉQUILI-
BRE AVANT-ARRIÈRE) à l'écran tactile et
utilisez les boutons fléchés à l'écran tactile
ou le réticule pour modifier l'équilibre
gauche-droit et l'équilibre avant-arrière. Le
bouton « Center » (Centre) sur l'écran tac-
tile réinitialise les réglages.

Menu Audio Control (Commande audio)
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Réglages de l'affichage

• Appuyez sur le bouton MENU sur la plaque
frontale, puis appuyez sur le bouton « Dis-
play Settings » (Réglages de l'affichage) sur
l'écran tactile pour accéder au menu Dis-
play Settings (Réglages de l'affichage).

• Sélectionnez le bouton « Daytime Colors »
(Couleurs du jour) sur l'écran tactile pour
passer au mode de réglage de jour manuel
et pour régler la luminosité de l'affichage à
l'aide des couleurs diurnes.

• Sélectionnez le bouton « Nighttime Co-
lors » (Couleurs de nuit) sur l'écran tactile
pour passer au mode de réglage de nuit
manuel et pour régler la luminosité de l'af-
fichage à l'aide des couleurs nocturnes.

• Sélectionnez le bouton « Auto Color Mode »
(Mode couleur automatique) pour passer en
mode de réglage automatique jour-nuit et
pour commander la luminosité de l'affi-
chage à l'aide du rhéostat d'intensité lumi-
neuse du véhicule.

• Appuyez sur le bouton « Exit » (Quitter) à
l'écran tactile pour enregistrer vos
modifications.

Fonctionnement de la radio

Réglages de l'affichage

Fonctionnement de la radio

1 - Onglets du syntoniseur de la radio
2 - Préréglages individuels
3 - Rechercher/Parcourir
4 - Information sur la station de radio /
la piste
5 - Trier les préréglages
6 - Défilement des stations
7 – Recherche vers le bas
8 - Syntonisation directe
9 – Recherche vers le haut
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• Pour accéder au mode radio, appuyez sur le
bouton RADIO sur le devant de la radio à
gauche, puis sur « AM », « FM » ou « SAT »
sur l'écran tactile pour sélectionner la
bande de fréquences.

Recherche vers le haut/Recherche vers le bas

• Appuyez sur les boutons « SEEK UP »
(RECHERCHE VERS LE HAUT) ou « SEEK
DOWN » (RECHERCHE VERS LE BAS) à
l'écran tactile pour parcourir les stations de
radio AM, FM ou SAT. Maintenez enfoncé
un des deux boutons seek (recherche) pour
sauter les stations sans arrêter.

Mémorisation manuelle des préréglages de la
radio

• Sélectionnez la bande de fréquences en
appuyant sur les boutons « AM », « FM » ou
« SAT » sur l'écran tactile.

• Recherchez la station à enregistrer en ap-
puyant sur les boutons « SEEK UP » (RE-
CHERCHE VERS LE HAUT) ou « SEEK
DOWN » (RECHERCHE VERS LE BAS) à
l'écran tactile, sur le bouton « Scan » (Ba-
layage) à l'écran tactile ou en utilisant le
bouton « Direct Tune » (Syntonisation di-
recte) à l'écran tactile.

• Lorsque vous avez trouvé la station voulue,
maintenez enfoncé un des boutons « PRE-
SETS » (PRÉRÉGLAGES) à l'écran tactile,
dans la liste de droite, jusqu'à ce que la
touche de présélection clignote et que le
texte de la station sur le bouton à l'écran
change.

NOTA :
Si les préréglages ne sont pas visibles du côté
droit de l'écran, appuyez sur le bouton « PRE-
SETS » (PRÉRÉGLAGES) à l'écran tactile.

Fonctionnement du lecteur de disques
compacts et de DVD

Fonctionnement du lecteur de disques
compacts et de DVD

1 – Onglets de la source multimédia
2 - Dossier/piste
3 - Ouverture du dossier
4 - Information sur la piste
5 - Trier les pistes
6 - Balayage des pistes
7 – Recherche vers le bas
8 - Lecture/pause
9 – Recherche vers le haut

M
U

LT
IM

ÉD
IA

256



• Appuyez sur le bouton MEDIA (MULTIMÉ-
DIA) situé sur le devant de la radio pour
afficher les onglets de source multimédia
en haut de l'écran. Sélectionnez la source
en appuyant sur le bouton de la source
multimédia « HDD » (DISQUE DUR),
« DISC » (DISQUE) ou « AUX » (AUXI-
LIAIRE) sur l'écran tactile.

NOTA :
En général, la radio à écran tactile passe
automatiquement au mode approprié lors de
l'insertion ou du branchement initial d'un
dispositif dans le système.

Insertion d'un disque compact ou d'un DVD

• Pour insérer un disque, appuyez sur le
bouton LOAD (CHARGEMENT) sur le de-
vant de la radio.

• Insérez le disque, face imprimée vers le
haut, dans l'ouverture de chargement de la
radio. Le mécanisme saisit et charge auto-
matiquement le disque et ferme l'écran
basculant. Le lecteur sélectionne le mode
voulu après avoir reconnu le disque, puis
lance la première piste. L'affichage indique
« Reading... » (Lecture en cours) durant
cette opération.

Recherche vers le haut / Recherche vers le bas

• Appuyez sur le bouton fléché vers le haut
ou vers le bas SEEK sur le devant de la
radio pour parcourir les pistes en mode
disque. Appuyez longuement sur le bouton
à l'écran tactile SEEK UP (RECHERCHE
VERS LE HAUT) pour faire défiler la piste
jusqu'à son début; si vous continuez de le
tenir enfoncé, il défilera jusqu'à la pro-
chaine piste (si le mode de lecture aléatoire
n'est pas activé) jusqu'à ce que vous le
relâchiez. Appuyez longuement sur le bou-
ton à l'écran tactile SEEK DOWN (RE-
CHERCHE VERS LE BAS) pour faire reculer
la piste jusqu'à son début; si vous conti-
nuez de le tenir enfoncé, il reculera jusqu'à
la prochaine piste (si le mode de lecture
aléatoire n'est pas activé) jusqu'à ce que
vous le relâchiez.

Fonctionnement de la prise audio

La prise d'entrée audio auxiliaire (AUX) per-
met de brancher un appareil audio portatif,
tel qu'un lecteur MP3 ou un iPod, au système
audio du véhicule. Pour ce faire, vous devez
disposer d'un câble de connexion audio sté-
réo de 3,5 mm.

• Appuyez sur le bouton MEDIA sur le devant
de la radio, puis appuyez sur le bouton
« AUX » (AUXILIAIRE) sur l'écran tactile
pour passer en mode auxiliaire si votre prise
audio est raccordée, afin de diffuser la
musique de votre appareil portatif au
moyen des haut-parleurs du véhicule.

NOTA :
Vous pouvez contrôler les fonctions de l'ap-
pareil portatif à l'aide des boutons de l'appa-
reil lui-même, non pas à l'aide des boutons
de la radio. Toutefois, le volume peut être
commandé au moyen de la radio ou de l'ap-
pareil portatif.

Fonctionnement du disque dur
• Le mode de disque dur vous permet d'ac-

céder aux fichiers audio sur le disque dur
interne. Le fonctionnement du disque dur
interne s'apparente à celui d'un lecteur de
CD, sauf que la capacité du disque dur est
nettement supérieure.

• Il est également possible d'importer des
images sur le disque dur interne. Celles-ci
peuvent être affichées dans la moitié droite
de l'écran de la radio.

257



• Avant de pouvoir utiliser le mode de disque
dur, vous devez copier des chansons et des
images sur le disque dur interne. Vous
pouvez ajouter des pièces musicales et des
images sur le disque dur en utilisant un
disque compact ou un dispositif USB (par
exemple, une clé USB ou une carte mé-
moire flash).

NOTA :

• Le disque dur prend uniquement en charge
les formats .jpg/JPEG pour les photos.

• Vous pouvez aussi ajouter sur le disque dur
des fichiers WMA/MP3 et des pièces sélec-
tionnées individuellement à partir d'un dis-
que compact. Consultez le supplément du
guide de l'automobiliste du système
Uconnect pour obtenir des renseignements
supplémentaires.

Copier la musique à partir d'un disque compact

• Appuyez sur le bouton LOAD sur le devant
de la radio.

• Insérez un disque, puis appuyez sur le
bouton MY FILES (MES FICHIERS) sur le
devant de la radio. Sélectionnez le bouton
« MY MUSIC » (MA MUSIQUE) sur l'écran
tactile.

• Appuyez sur le bouton « Add Music Files to
HDD » (Ajouter des fichiers de musique sur
le disque dur) sur l'écran tactile, puis, à
l'écran suivant, appuyez sur le bouton
« Disc » (Disque) pour démarrer le
processus.

NOTA :

• Vous devrez peut-être sélectionner le dos-
sier ou le titre selon le disque compact;
appuyez ensuite sur la touche « DONE »
(TERMINÉ) pour démarrer le processus de
copie.

• La progression du processus de reproduc-
tion s'affiche dans le coin inférieur gauche
de l'écran.

Copier la musique à partir d'un dispositif USB

• Le port USB situé sur le devant de la radio
vous permet de copier des fichiers sur votre
disque dur. Pour permettre l'accès, soule-
vez le couvercle.

• Insérez un dispositif USB (par exemple,
une clé USB ou une carte mémoire flash),
puis sélectionnez le bouton « MY MUSIC »
(MA MUSIQUE) sur l'écran tactile.

• Appuyez sur le bouton « Add Music Files to
HDD » (Ajouter des fichiers de musique sur
le disque dur) sur l'écran tactile, puis, à
l'écran suivant, appuyez sur le bouton
« Front USB » (USB avant).

Copier la musique à partir d'un disque
compact
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• Sélectionnez les dossiers ou les titres que
vous souhaitez copier, puis appuyez sur le
bouton « SAVE » (ENREGISTRER) sur
l'écran tactile pour démarrer le processus
de copie.

• Pour copier tous les titres, appuyez sur le
bouton « ALL » (TOUS) sur l'écran tactile,
puis sur le bouton « SAVE »
(ENREGISTRER).

NOTA :
La progression du processus de reproduction
s'affiche dans le coin inférieur gauche de
l'écran.

Copier des images sur le disque dur

• Insérez un disque compact ou un dispositif
USB comportant des images en format
JPEG.

• Appuyez sur le bouton MY FILES (MES
FICHIERS) sur le devant de la radio.

• Appuyez sur le bouton « My Pictures » (Mes
images) sur l'écran tactile pour obtenir une
vue d'ensemble des images actuellement
enregistrées, puis sur le bouton « Add »
(Ajouter) sur l'écran tactile.

• Appuyez sur le bouton « Disc » (Disque) ou
« USB » à l'écran tactile, puis sélectionnez
les dossiers ou les images que vous souhai-
tez copier sur le disque dur. Utilisez les
boutons « PAGE » sur l'écran tactile pour
faire défiler la liste d'images.

• Appuyez sur les images souhaitées ou sur le
bouton « All » (Toutes) à l'écran tactile pour
afficher toutes les images. Confirmez vos
sélections en appuyant sur le bouton
« SAVE » (ENREGISTRER) sur l'écran
tactile.

NOTA :
La progression du processus de reproduction
s'affiche dans le coin inférieur gauche de
l'écran.

Affichage d'une image à l'écran de la radio

• Lorsque l'importation est terminée, les
images sont disponibles à l'écran MY PIC-
TURES (MES IMAGES).

• Appuyez sur le bouton MY FILES (MES
FICHIERS) situé sur le devant de la radio,
puis sur le bouton « My Pictures » (Mes
images) sur l'écran tactile. Appuyez sur
l'image souhaitée, sur le bouton « Set as
Picture View » (Sélectionner les images à
visionner) sur l'écran tactile, puis sur le

Copier la musique à partir d'un dispositif
USB

Copier des images sur le disque dur
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bouton « Exit » (Quitter) sur l'écran tactile.
Enfin, appuyez sur le bouton MENU sur le
devant de la radio et sur le bouton « Picture
View » (Affichage de l'image) sur l'écran
tactile pour afficher la photo sélectionnée à
l'écran de la radio.

NOTA :

• Une case cochée à l'écran « My Pictures »
(Mes images) indique l'image actuellement
utilisée.

• Vous pouvez aussi supprimer des images en
appuyant sur le bouton « Delete » (Suppri-
mer) sur l'écran tactile.

Lecture de musique à partir du disque dur

• Appuyez sur le bouton MEDIA (MULTIMÉ-
DIA) situé sur le devant de la radio pour
afficher les onglets de source multimédia
en haut de l'écran. Appuyez sur le bouton
« HDD » (Disque dur) sur l'écran tactile.
Appuyez sur le bouton à l'écran tactile
correspondant à la piste que vous voulez
écouter pour débuter la lecture ou sur le
bouton « SEARCH/BROWSE »
(RECHERCHER/PARCOURIR) sur l'écran

tactile pour effectuer une recherche par
artiste, par album, par pièce, par genre, à
partir d'un dossier ou de la liste des favoris.

Nettoyage de votre radio à écran tactile
• Au besoin, servez-vous d'un chiffon micro-

fibre à lentille propre et sec humecté de
nettoyant (alcool isopropylique ou solu-
tion 50/50 d'alcool isopropylique et d'eau).
Respectez toujours les mesures de sécurité
et les directives du constructeur.

AVERTISSEMENT!

Ne vaporisez aucun liquide ni produit
chimique corrosif directement sur l'écran.
Utilisez un chiffon microfibre à lentille
propre et sec pour nettoyer l'écran tactile.

Système de navigation Garmin
• Le système Uconnect 430N intègre le sys-

tème de navigation Garmin, facile à utiliser,
dans votre véhicule. Le système de naviga-
tion Garmin comprend une base de don-
nées de plus de six millions de points
d'intérêt.

• Appuyez sur le bouton « NAV » (NAVIGA-
TION) dans le coin supérieur droit de
l'écran tactile, pour accéder au système de
navigation.

Lecture de musique à partir du disque dur

Recherche de musique à partir du disque
dur
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Modification du volume des messages-guides
de navigation

1. Programmez une destination.

2. En cours de trajet, appuyez sur la partie
supérieure gauche de l'écran de carte où
votre prochain virage s'affiche.

3. Le système de navigation répète alors la
distance jusqu'à votre prochain virage.

4. Pendant que le système de navigation
donne des instructions, utilisez le bouton
rotatif ON/OFF VOLUME (MARCHE-
ARRÊT ET VOLUME) pour régler le vo-

lume à un niveau confortable. Notez que
le réglage de volume des instructions vo-
cales de navigation est différent de celui
du système audio.

NOTA :
Pour votre sécurité et celle des autres, il n'est
pas possible d'utiliser certaines fonctions
lorsque le véhicule est en mouvement.

Menu de navigation principal

Recherche de points d'intérêt

• À partir du menu principal Nav (Naviga-
tion), appuyez sur le bouton « Where To? »
(Destination?) sur l'écran tactile, puis ap-
puyez sur le bouton « Points of Interest »
(Points d'intérêt) sur l'écran tactile.

• Sélectionnez une catégorie, puis une sous-
catégorie, au besoin.

• Choisissez votre destination et appuyez sur
le bouton « Go » (Aller) sur l'écran tactile.

Recherche d'un emplacement en épelant le nom

• À partir du menu de navigation principal,
appuyez sur le bouton « Where To? » (Des-
tination?) sur l'écran tactile. Ensuite, ap-
puyez sur le bouton « Points of Interest »
(Points d'intérêt) à l'écran tactile, puis ap-
puyez sur le bouton « Spell Name » (Épeler
le nom) sur l'écran tactile.

• Entrez le nom de votre destination.

• Appuyez sur le bouton « Done » (Terminé)
sur l'écran tactile.

• Choisissez votre destination et appuyez sur
le bouton « Go » (Aller) sur l'écran tactile.

Saisie d'une adresse de destination

• À partir du menu de navigation principal,
appuyez sur le bouton « Where To? » (Des-
tination?) sur l'écran tactile, puis appuyez
sur le bouton « Address » (Adresse) sur
l'écran tactile.

Système de navigation Garmin

Menu de navigation principal
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• Suivez les messages-guides à l'écran pour
saisir l'adresse, puis appuyez sur le bouton
« Go » (Aller) sur l'écran tactile.

Définition de votre emplacement de domicile

• Dans le menu principal de navigation, ap-
puyez sur l'icône « Tools » (Outils). Sélec-
tionnez l'icône de dossier « My Data » et
sélectionnez « Définir cet emplacement
comme domicile ».

• Vous pouvez entrer directement votre
adresse, utiliser votre emplacement actuel
comme votre adresse de domicile, ou sélec-
tionner parmi les emplacements trouvés
récemment.

Modification d'un emplacement de domicile

• Dans le menu principal de navigation, ap-
puyez sur le bouton « Where To? » (Desti-
nation?) sur l'écran tactile, puis appuyez
sur l'icône « Tools » (Outils). Appuyez en-
suite sur le dossier « My Data » (Mes
données).

• Vous pouvez entrer directement une nou-
velle adresse, utiliser votre emplacement
actuel ou choisir des emplacements récem-
ment trouvés.

Go Home (Domicile)

• Un emplacement de domicile doit être mé-
morisé dans le système. À partir du menu
principal Nav (Navigation), appuyez sur le
bouton « Where To? » (Destination?) sur
l'écran tactile, puis appuyez sur le bouton
« Go Home » (Domicile) sur l'écran tactile.

Suivi de votre itinéraire

Votre itinéraire est indiqué par une ligne de
couleur magenta sur la carte. Si vous vous
éloignez de l'itinéraire original, votre itiné-
raire est recalculé. Une icône de limite de
vitesse peut apparaître lorsque vous voyagez
sur des routes principales.

Suivi de votre itinéraire

1 – Distance jusqu'au prochain virage
2 – Emplacement actuel
3 – Zoom avant
4 – Zoom arrière
5 – Vitesse actuelle
6 – Faites glisser la carte pour afficher
une vue différente
7 – Votre emplacement sur la carte
8 – Heure d'arrivée prévue
9 – Menu de navigation principal
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Ajout d'un point de parcours

Pour ajouter un arrêt entre la position ac-
tuelle et la destination de fin (Point de par-
cours), l'itinéraire doit être en cours.

• Appuyez sur l'icône de flèche de retour à
plusieurs reprises pour retourner au menu
de navigation principal.

• Appuyez sur le bouton « Where To? » (Des-
tination?), puis recherchez l'arrêt supplé-
mentaire. Choisissez la destination que
vous souhaitez ajouter à partir des résultats
de la recherche.

• Appuyez sur les boutons « Go » (Aller),
« Add As a Via Point » (Ajouter comme point
de parcours) et « Done » (Terminé) sur
l'écran tactile.

Emprunt d'un détour

Pour emprunter un détour, l'itinéraire doit
être en cours.

• Appuyez sur l'icône de flèche de retour sur
l'écran tactile à plusieurs reprises pour re-
tourner au menu de navigation principal.

• Appuyez sur le bouton « Detour » (Détour)
sur l'écran tactile.

NOTA :
Si l'itinéraire utilisé actuellement est la seule
option raisonnable, il est possible que le
système de navigation ne calcule pas un
détour.

Acquisition des signaux satellites

Les barres d'intensité des signaux satelli-
tes GPS indiquent la puissance de votre ré-
ception satellite.

• L'acquisition des signaux satellites peut
prendre quelques minutes. Lorsqu'au
moins une des barres est verte, votre dispo-
sitif capte des signaux satellites.

• Vous pouvez éprouver des retards de récep-
tion des signaux de satellite aux endroits
dont la vue du ciel est obstruée, tels que les
garages, les tunnels ou les grandes villes
avec de hauts immeubles.

RADIO SATELLITE ET
SERVICE TRAVEL LINK
SIRIUSXM
• Le service SiriusXM Travel Link exige un

abonnement, vendu séparément après
l'abonnement d'essai de cinq (5) ans com-
pris avec l'achat du véhicule.

• Le service SiriusXM Travel Link est dispo-
nible seulement aux États-Unis.

• Les fonctions ci-dessous décrivent les op-
tions disponibles en mode radio satellite
SiriusXM.

• Pour accéder à la radio satellite SiriusXM,
appuyez sur le bouton RADIO/MEDIA ou
RADIO sur le devant de la radio et sur le
bouton « SAT » sur l'écran tactile.

Information

• Appuyez sur le bouton « i » à l'écran tactile
pour afficher des informations détaillées
sur la chaîne radio satellite SiriusXM en
cours.
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Contrôles parentaux de SiriusXM

• La radio satellite SiriusXM offre aussi l'op-
tion de verrouiller en permanence les chaî-
nes sélectionnées. Appelez au
1-888-539-7474 et demandez l'ensemble
familial.

• Systèmes Uconnect 430/430N : Appuyez sur
le bouton « MENU » sur le devant de la
radio en mode radio satellite SiriusXM, puis
sur « Channel Lock » (Verrouillage des
chaînes) pour activer ou désactiver les
chaînes voulues. Les fonctions SEEK (RE-
CHERCHE) et SCAN (BALAYAGE) ne per-
mettront alors que l'affichage des chaînes
sans verrouillage.

Rechercher/Parcourir

• Appuyez sur le bouton à l'écran tactile en
forme de loupe pour rechercher ou parcou-
rir la liste des chaînes SiriusXM par favoris
et catégories comme le titre de la chanson,
le nom de l'artiste et le nom de la chaîne.
Cette touche vous permet aussi de gérer vos
favoris.

Favoris de la radio satellite SiriusXM (Favoris
du mode SATELLITE)

• Vous pouvez enregistrer 50 chansons favo-
rites et 50 artistes favoris.

• Appuyez sur le bouton « Add Favorite »
(Ajout aux favoris) sur l'écran tactile pour
ajouter la chanson ou l'artiste en cours de
lecture à la liste des favoris SAT. L'étoile de
favoris s'affiche dans le coin supérieur
droit, sous le bouton à l'écran tactile
« SAT » (SATELLITE).

• Vous verrez un indicateur d'étoile de favoris
dans le coin supérieur droit de l'écran sous
le bouton à l'écran tactile « SAT » (SATEL-
LITE) et une fenêtre contextuelle vous aler-
tera qu'une chanson ou un artiste préféré
est en cours de lecture sur une des chaînes
de radio satellite SiriusXM.

SAT Browse (SAT Parcourir)

Gestion des favoris de la radio satellite
(SAT)

Alerte des favoris

M
U

LT
IM

ÉD
IA

264



NOTA :
Consultez le supplément du guide de l'auto-
mobiliste du système Uconnect pour obtenir
des renseignements supplémentaires.

Affichage de la liste des favoris de la radio
satellite

• Appuyez sur le bouton Rechercher/
Parcourir sur l'écran tactile et sélectionnez
« Favorites » (Favoris) à l'écran SAT Browse
(SAT Parcourir).

• Appuyez sur le bouton des favoris souhaités
sur l'écran tactile pour faire passer le syn-
toniseur satellite à la chaîne
correspondante.

Vous pouvez utiliser le bouton « LIST »
(LISTE) sur l'écran tactile pour alterner entre
les fonctions suivantes :

• Favorite Songs (Chansons favorites)

• Favorite Artists (Artistes favoris)

• Currently playing favorites (Favoris en cours
de lecture)

Replay (Relecture)

• Lorsque vous êtes en mode SAT (SATEL-
LITE), vous pouvez effectuer la relecture de
44 minutes de diffusion de la chaîne
SiriusXM en cours (lorsqu'une autre chaîne
est sélectionnée, cette mémoire-tampon

audio est effacée). Appuyez sur le bouton
REPLAY (RELECTURE) pour écouter
l'audio enregistré.

• Vous pouvez appuyer sur les commandes à
l'écran pour effectuer une pause et un re-
tour rapide de la relecture audio, appuyer
sur la touche SCAN (BALAYAGE) pour
écouter un extrait de chacune des pistes
enregistrées dans la mémoire-tampon ou
sélectionner une piste de la liste.

Le temps affiché sous la barre indique le
délai entre la position de lecture de la
mémoire-tampon actuelle et la diffusion en
direct.

SAT Browse (SAT Parcourir)

Favoris du mode SATELLITE

Relecture en mode SATELLITE
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Option de relecture Description de l'option
Lecture-pause Appuyez sur cette touche pour interrompre temporairement la lecture du contenu. Appuyez de nouveau sur la touche

Play/Pause (Lecture-pause) pour reprendre la lecture.
RW (Recul) Cette touche permet de faire reculer le contenu de la chaîne par étapes de cinq secondes. Appuyez longuement sur

la touche pour faire reculer en continu le contenu, puis relâchez-la pour démarrer la lecture du contenu à partir de ce
point.

FW (Avance rapide) Cette touche permet de faire avancer le contenu et fonctionne de façon similaire à la fonction de recul. Toutefois, la
fonction d'avance rapide peut seulement être utilisée lorsque le contenu a été rembobiné précédemment.

Replay Time (Temps de relec-
ture)

Cette touche affiche, dans la partie supérieure centrale de l'écran, la quantité de temps du contenu qui précède la
diffusion de la chaîne en direct.

Contenu en direct Cette touche reprend la lecture du contenu en direct en tout temps lors de la relecture du contenu rembobiné.

CYBERSÉCURITÉ
Votre véhicule peut être connecté et équipé
de réseaux câblés et de réseaux sans fil. Ces
réseaux permettent au véhicule d'envoyer et
de recevoir des données. Ces données per-
mettent aux systèmes et aux fonctions du
véhicule de fonctionner correctement.

Votre véhicule peut être équipé de certaines
fonctions de sécurité pour réduire le risque
d'accès non autorisé et illégal aux systèmes
et aux communications sans fil du véhicule.
La technologie logicielle du véhicule conti-
nue d'évoluer avec le temps et FCA US LLC,
en collaboration avec ses fournisseurs, éva-

lue et prend les mesures appropriées au be-
soin. Tout comme un ordinateur ou d'autres
appareils, le logiciel du véhicule peut néces-
siter des mises à jour pour améliorer la faci-
lité d'utilisation et le rendement de vos sys-
tèmes ou pour réduire le risque potentiel
d'accès non autorisé et illégal aux systèmes
du véhicule.

Le risque d'accès non autorisé et illégal aux
systèmes du véhicule peut toujours exister,
même si la version la plus récente du logiciel
du véhicule (tel que le logiciel du système
Uconnect) est installée.

MISE EN GARDE!

• Il est impossible de connaître ou de
prévoir tous les résultats possibles si les
systèmes de votre véhicule sont endom-
magés. Il se peut que les systèmes du
véhicule, y compris ceux relatifs à la
sécurité, soient altérés ou qu'une perte
de maîtrise du véhicule se produise,
d'où le risque d'accident pouvant causer
des blessures graves ou mortelles.

• Insérez UNIQUEMENT un dispositif
multimédia (p. ex., la clé USB, la carte
mémoire SD ou le disque compact) pro-
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MISE EN GARDE!
venant d'une source fiable dans votre
véhicule. Un dispositif multimédia d'ori-
gine inconnue pourrait possiblement
contenir des logiciels malveillants et si
vous l'installez dans votre véhicule, il
peut augmenter le risque d'endommage-
ment des systèmes du véhicule.

• Comme toujours, si vous ressentez un
comportement inhabituel du véhicule,
confiez-le immédiatement à votre con-
cessionnaire autorisé le plus proche.

NOTA :

• FCA ou votre concessionnaire peuvent com-
muniquer directement avec vous à propos
des mises à jour de logiciel.

• Pour aider à améliorer davantage la sécu-
rité du véhicule et minimiser le risque po-
tentiel de violation de la sécurité, les pro-
priétaires du véhicule doivent :

– Vérifiez régulièrement le site
driveuconnect.com/software-update
(résidents américains) ou
driveuconnect.ca/support/
system_updates (résidents canadiens)
pour obtenir de plus amples renseigne-
ments sur les mises à jour de logiciel
offertes pour le système Uconnect.

– Brancher et utiliser uniquement des
dispositifs multimédias de confiance
(p. ex. téléphones mobiles personnels,
clé USB, disques compacts).

La confidentialité des communications câ-
blées et sans fil ne peut être assurée. Des
tierces parties peuvent intercepter illégale-
ment des données et des communications
privées sans votre consentement. Pour obte-
nir de plus amples renseignements, consul-
tez le paragraphe « Cybersécurité relative au
système de diagnostic embarqué (OBD II) »
dans la section « Présentation du tableau de
bord de votre véhicule » de votre guide de
l'automobiliste à l'adresse www.mopar.com/
en-us/care/owners-manual.html (résidents
américains) ou www.owners.mopar.ca (rési-
dents canadiens).

CONSEILS, COMMANDES
ET GÉNÉRALITÉS
Commandes audio au volant

Les commandes audio au volant sont situées
sur la surface arrière du volant.

Touche de droite

• Appuyez sur la touche vers le haut ou vers le
bas pour augmenter ou diminuer le volume.

Commandes audio au volant (derrière le
volant)
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• Appuyez sur le bouton au centre pour chan-
ger les modes AM/FM/CD/SXM.

Touche de gauche

• Appuyez sur la touche vers le haut ou vers
le bas pour syntoniser la station de radio la
plus puissante ou pour sélectionner la piste
de CD suivante ou précédente.

• Appuyez sur le bouton du centre pour sé-
lectionner la station préréglée suivante (ra-
dio) ou pour changer les disques compacts
si le système audio est muni d'un lecteur de
disques compacts.

Conditions de réception

Les conditions de réception changent
constamment lors de la conduite. La qualité
de réception peut varier en présence de mon-
tagnes, d'édifices ou de ponts, ou lorsque
vous êtes éloigné de la station de radiodiffu-
sion.

Le volume peut être augmenté à la réception
des alertes de circulation et nouvelles.

Soin et entretien

Observez les précautions suivantes pour vous
assurer que le système est entièrement fonc-
tionnel :

• La lentille du panneau ne doit pas entrer en
contact avec les objets rigides ou pointus
qui pourraient endommager sa surface; uti-
lisez un chiffon antistatique doux et sec
pour le nettoyer et n'appuyez pas dessus.

• N'utilisez jamais de l'alcool, de l'essence
ou des dérivés pour nettoyer la lentille de
l'affichage.

• Évitez toute infiltration de liquide dans le
système : vous pourriez l'endommager de
façon irréparable.

Protection antivol

Le système est doté d'un système de protec-
tion anti-vol basé sur l'échange de renseigne-
ments avec l'unité de commande électroni-
que (ordinateur de bord de la carrosserie) du
véhicule.

Cette mesure garantit une sécurité maximale
et empêche la saisie du code secret après
que l'alimentation électrique ait été coupée.

Si la vérification donne un résultat positif, le
système se met en marche, mais si les codes
ne sont pas identiques ou si l'unité de com-
mande électronique (ordinateur de bord de la
carrosserie) est remplacée, le système de-
mandera à l'utilisateur de saisir le code se-
cret. Consultez un concessionnaire autorisé
pour obtenir de plus amples renseignements.

COMMANDE AUX/USB/
MP3 – SELON
L'ÉQUIPEMENT
Il existe plusieurs façons de lire de la musi-
que avec le système audio de votre véhicule :
à partir d'un iPod, d'un lecteur MP3 ou d'une
mémoire USB.

Le port USB à distance, situé dans la console
centrale, vous permet de raccorder un iPod
au système audio du véhicule.
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• Radios à écran non tactile : Pour entendre le
son des appareils raccordés au port USB,
appuyez sur le bouton AUX sur le devant de
la radio.

• Radios à écran tactile : Pour écouter le son
des appareils raccordés au port USB, ap-
puyez sur le bouton MEDIA sur le devant de
la radio, puis sur les boutons à l'écran
tactile AUX (AUXILIAIRE) ou iPod.

Lorsque le dispositif est branché sur ce port :

• Vous pouvez commander le dispositif iPod
au moyen des touches de la radio pour la
lecture des pistes et pour parcourir et affi-
cher le contenu du dispositif iPod ou des
appareils externes.

• La pile du dispositif iPod se recharge lors-
que ce dernier est branché sur le port USB
(si cette fonction est prise en charge par
l'appareil audio spécifique).

• Les dispositifs iPod compatibles peuvent
aussi être commandés au moyen des com-
mandes vocales.

Consultez le guide de l'automobiliste à
l'adresse www.mopar.com/en-us/care/
owners-manual.html (résidents américains)
ou www.owners.mopar.ca (résidents cana-
diens) pour obtenir de plus amples rensei-
gnements.

NOTA :
Le port USB prend en charge certains modè-
les Mini, Classic, Nano, Touch et iPhone. Le
port USB prend aussi en charge la lecture de
musique à partir de dispositifs de stockage
en mémoire de masse externe USB compati-
bles. Consultez le site Web
UconnectPhone.com pour obtenir une liste
des dispositifs iPod testés. Certaines versions
du logiciel iPod pourraient ne pas être tota-
lement compatibles avec les fonctions du
port USB. Visitez le site Web d'Apple pour les
mises à jour logicielles du dispositif iPod.

MISE EN GARDE!

Il ne faut pas brancher ni débrancher le
dispositif iPod ou l'appareil externe pen-
dant que vous conduisez. Vous risquez une
collision si vous ne tenez pas compte de
cet avertissement.

Port USB de la console centrale

iPod, USB ou MP3
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SYSTÈME UCONNECT
PHONE
Le système Uconnect Phone est un système
de communication mains libres à bord du
véhicule, activé par la voix, muni de la fonc-
tion de commande vocale qui vous permet de
composer un numéro de téléphone au moyen
de votre téléphone mobile en énonçant de
simples commandes vocales (consultez la
section « Commande vocale »).

• Pour déterminer si votre véhicule est muni
du système Uconnect Phone, appuyez sur
le bouton du système « Uconnect Phone »

situé sur le devant de la radio. Si votre
véhicule est muni de cette caractéristique,
vous entendrez un message-guide vocal.
Dans le cas contraire, le message
« Uconnect Phone not available » (Système
Uconnect non disponible) s'affichera à
l'écran.

NOTA :
Pour accéder au tutoriel, appuyez sur le bou-
ton du système « Uconnect Phone » .
Après le BIP, dites « tutorial » (tutoriel).
Appuyez sur n'importe quel bouton sur le
devant de la radio ou à l'écran tactile pour
annuler le tutoriel.

• Consultez le paragraphe « Système
Uconnect Phone » dans la section « Multi-
média » dans votre Guide de l'automobi-
liste à l'adresse www.mopar.com/
en-us/care/owners-manual.html (résidents
américains) ou www.owners.mopar.ca (rési-
dents canadiens) pour obtenir de plus am-
ples renseignements.

NOTA :
Pour utiliser le système Uconnect Phone,
vous devez posséder un téléphone mobile
utilisant la version 1.0 (ou une version plus
récente) du système mains libres Bluetooth.
Pour obtenir le soutien à la clientèle de
Uconnect, les résidents américains doivent
consulter le site Web UconnectPhone.com ou
communiquer par téléphone au
1-877-855-8400. Résidents canadiens – vi-
sitez le site Web UconnectPhone.com ou
communiquer par téléphone au

1-800-465-2001 (anglais) ou
1-800-387-9983 (français). Ce site fournira
des instructions spécifiques en fonction du
type de téléphone mobile jumelé.

Jumelage des téléphones

NOTA :
Le jumelage des téléphones s'effectue une
seule fois avant l'utilisation. Avant de com-
mencer le processus de jumelage, assurez-
vous que la fonction Bluetooth de tous les
autres téléphones dans le véhicule est désac-
tivée.

1. Activez le Bluetooth du téléphone mobile
que vous êtes en train de jumeler.

2. Appuyez sur le bouton « Phone » (Télé-
phone) .

3. Attendez le message-guide « ready »
(prêt) et le BIP.

4. Après le BIP, dites « setup » (configura-
tion) ou « Uconnect device setup » (Confi-
guration de l'appareil Uconnect).

5. Après le BIP, dites « device pairing »
(jumelage de l'appareil).
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6. Après le BIP, dites « pair a device »
(jumeler un appareil).

7. Suivez les messages-guides audibles.

• Vous devrez saisir un numéro d'identifica-
tion personnelle (NIP) à quatre chiffres,
que vous devrez ultérieurement entrer dans
votre téléphone mobile. Vous pouvez énon-
cer un NIP à quatre chiffres de votre choix.
Vous n'aurez pas à vous souvenir de ce NIP
après le jumelage initial.

• Vous serez alors invité à créer un nom pour
le jumelage du téléphone (chaque télé-
phone jumelé doit avoir un nom unique).

• On vous demandera ensuite de donner à ce
nouveau jumelage une priorité de 1 à 7
(vous pouvez jumeler jusqu'à sept télépho-

nes); 1 est la priorité la plus élevée alors
que 7 constitue la priorité la moins élevée.
Le système établit uniquement la commu-
nication avec le téléphone dont la priorité
est la plus élevée qui se trouve à proximité
du véhicule.

• Vous devrez ensuite commencer le pro-
cessus de jumelage de votre téléphone cel-
lulaire. Suivez les instructions du système
Bluetooth dans le guide de l'automobiliste
de votre téléphone cellulaire pour terminer
la configuration du jumelage de téléphone.

Répertoire téléphonique

Téléchargement du répertoire téléphonique –
Transfert automatique du répertoire téléphoni-
que à partir du téléphone mobile

Selon l'équipement, et si votre téléphone
prend cette fonction en charge, le système
Uconnect Phone télécharge automatique-
ment les noms (noms textuels) et les numé-
ros du répertoire téléphonique du téléphone
mobile. Certains téléphones Bluetooth à pro-
fil d'accès au répertoire téléphonique peu-
vent prendre cette fonction en charge. Le
transfert automatique est indiqué par une

flèche verte dans la partie inférieure de
l'écran. Pour savoir quels téléphones sont
pris en charge, consultez le site
UconnectPhone.com.

• Le téléchargement et la mise à jour, s'ils
sont pris en charge, commencent dès que
la connexion sans fil Bluetooth est établie
entre le téléphone et le système
Uconnect Phone. par exemple lorsque vous
faites démarrer le moteur.

NOTA :
Avant le téléchargement, il est possible que
le téléphone mobile exige une autorisation.

• Jusqu'à 1 000 entrées par téléphone peu-
vent être téléchargées et mises à jour cha-
que fois qu'un téléphone est relié au sys-
tème Uconnect Phone.

Mobile Phone Pairing (Jumelage de
téléphone mobile)

Uconnect myPhone
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• Selon le nombre maximal d'entrées télé-
chargées, il peut y avoir un bref délai avant
que les derniers noms téléchargés puissent
être utilisés. Jusqu'à ce moment, le précé-
dent répertoire téléphonique téléchargé, le
cas échéant, peut être utilisé.

• Seul le répertoire téléphonique du télé-
phone mobile actuellement relié est acces-
sible.

• Seul le répertoire téléphonique du télé-
phone mobile est téléchargé. Le répertoire
téléphonique de la carte SIM ne fait pas
partie du répertoire téléphonique du télé-
phone mobile.

• Ce répertoire téléphonique téléchargé ne
peut être modifié ni supprimé sur le sys-
tème Uconnect Phone. Il ne peut être mo-
difié que sur le téléphone mobile. Les mo-
difications sont mises à jour et transférées
au système Uconnect Phone lors de la pro-
chaine connexion du téléphone.

Faire un appel
• Appuyez sur le bouton « Phone » (Télé-

phone) .

• (Après le BIP), dites « dial » (composer) ou
énoncez un nom.

• (Après le BIP), énoncez le numéro (ou le
nom).

Réception d'un appel – Accepter l'appel
(et le terminer)
• Lorsqu'une sonnerie d'appel entrant est an-

noncée sur le système Uconnect, appuyez
sur le bouton de téléphone .

• Pour terminer un appel, appuyez sur le
bouton de téléphone .

Mettre le microphone en sourdine (ou
annuler la sourdine) pendant l'appel
• Pendant un appel, appuyez sur le bouton

de commande vocale .

• Après le BIP, dites « mute » (mise en
sourdine) (ou « mute off » [désactiver la
sourdine]).

Transfert d'appel en cours entre le
combiné et le véhicule
• Pendant un appel, appuyez sur le bouton

de commande vocale .

• Après le BIP, dites « transfer call » (trans-
férer l'appel).

Réglage du volume
• Commencez un dialogue en appuyant sur le

bouton de téléphone , puis réglez le
volume pendant un appel normal.

• Utilisez le bouton rotatif ON/OFF VOLUME
(MARCHE-ARRÊT ET VOLUME) pour régler
le volume à un niveau convenable lorsque
le système Uconnect énonce un message.
Notez que le réglage de volume du système
Uconnect est différent de celui du système
audio.

MISE EN GARDE!

• Tout système commandé par la voix de-
vrait être seulement utilisé dans des
conditions de conduite sécuritaires
conformément aux lois applicables et
aux règles d'utilisation du téléphone.
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MISE EN GARDE!
Votre attention doit être maintenue sur
la route pour une conduite sécuritaire.
Dans le cas contraire, vous risquez de
provoquer une collision, entraînant des
blessures graves ou mortelles aux occu-
pants.

• Pour utiliser le système Uconnect Phone
en cas d'urgence, votre téléphone mo-
bile doit :
• en fonction;
• être jumelé au système Uconnect

Phone;
• se trouver dans la zone de couver-

ture du réseau.

Généralités

La déclaration de réglementation suivante
s'applique à tous dispositifs à radiofréquence
dont ce véhicule est équipé :

Le présent appareil est conforme à la section
15 des règlements de la FCC et aux CNR
d'Industrie Canada applicables aux appareils
radio exempts de licence. Son utilisation est
soumise aux deux conditions suivantes :

1. Ce dispositif ne doit pas causer d'interfé-
rences nuisibles.

2. Ce dispositif doit pouvoir accepter tous
les types d'interférences, y compris celles
qui pourraient l'activer de façon inopinée.

NOTA :
Toute modification non expressément ap-
prouvée par la partie responsable de la
conformité du système pourrait entraîner la
révocation du droit de l'utilisateur d'en faire
usage.

COMMANDES VOCALES
UCONNECT
Utilisation des commandes vocales

Le système Uconnect à commande vocale
vous permet de commander la radio AM et
FM, la radio satellite, le lecteur de disques
compacts, le disque dur, le système
Uconnect, un enregistreur vocal et des dispo-
sitifs multimédias portatifs pris en charge.

• Lorsque vous appuyez sur le bouton Voice
Command (Commande vocale) situé
sur le devant de la radio ou sur le volant,
vous entendez un bip. Ce dernier repré-
sente l'invite à énoncer une commande. Si
vous n'énoncez aucune commande dans les
quelques secondes qui suivent, le système
présente une liste d'options. Si vous voulez
interrompre le système pendant la présen-
tation des options, appuyez sur le bouton
« Voice Command » (Commande vocale)

, puis énoncez votre commande après
le BIP.

NOTA :
Résidents américains : Visitez le site
driveuconnect.com pour obtenir de plus am-
ples renseignements sur les fonctions de
commande vocale qui s'appliquent à votre
véhicule. Résidents canadiens : visitez le site
driveuconnect.ca pour obtenir de plus am-
ples renseignements sur les fonctions de
commande vocale qui s'appliquent à votre
véhicule.

• Démarrez un dialogue en appuyant sur le
bouton « Voice Command » (Commande
vocale) ; vous entendrez alors un bip.
Ce dernier représente l'invite à énoncer une
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commande. Une liste des commandes vo-
cales pour chacun des modes différents est
présentée ci-dessous :

À partir du menu ou dans le mode : Exemples de commande vocale :

Menu principal

« Radio AM » (pour passer au mode de radio AM)
« Radio FM » (pour passer au mode de radio FM)

« Satellite Radio » (Radio satellite) (pour passer au mode de radio satellite)
« Disc » (Disque) (pour passer au mode disque)

« USB » (pour passer au mode USB)
« Bluetooth Streaming » (Diffusion en flux audio Bluetooth) (pour passer au mode de diffusion en flux

audio Bluetooth)
« Memo » (Enregistrement) (pour passer au mode d'enregistreur vocal)

« System Setup » (Réglage du système) (pour passer au réglage du système)

Mode radio

« Frequency » (Fréquence) (pour changer de fréquence)
« Next Station » (Station suivante) (pour sélectionner la station suivante)

« Previous Station » (Station précédente) (pour sélectionner la station précédente)
« Radio Menu » (Menu de radio) (pour accéder au menu de radio)
« Main Menu » (Menu principal) (pour accéder au menu principal)
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À partir du menu ou dans le mode : Exemples de commande vocale :

Mode de radio satellite SiriusXM

« Channel Number » (Numéro de la station) (pour changer de station en énonçant le numéro de la
chaîne)

« Next Channel » (Station suivante) (pour sélectionner la chaîne suivante)
« Previous Channel » (Station précédente) (pour sélectionner la station précédente)
« List Channel » (Liste des stations) (pour entendre la liste des stations disponibles)

« Channel Name » (Nom de la chaîne) (pour changer de chaîne en énonçant le numéro de la chaîne)
« Select Name » (Sélectionner le nom) (pour énoncer le nom d'une chaîne)

« Radio Menu » (Menu de radio) (pour accéder au menu de radio)
« Main Menu » (Menu principal) (pour accéder au menu principal)

Mode disque

« Track » (#) (Piste [numéro]) (pour changer de piste)
« Next Track » (Piste suivante) (pour sélectionner la piste suivante)

« Previous Track » (Piste précédente) (pour sélectionner la piste précédente)
« Main Menu » (Menu principal) (pour accéder au menu principal)
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À partir du menu ou dans le mode : Exemples de commande vocale :

Mode d'enregistrement

Pour passer au mode d'enregistreur vocal, dites « Memo » (Enregistrement). Les commandes vocales
suivantes sont disponibles pour ce mode : « New Memo » (Nouvel enregistrement) (pour mémoriser un

nouvel enregistrement). Pendant l'enregistrement, vous pouvez appuyer sur le bouton « Voice Com-
mand » (Commande vocale) pour interrompre l'enregistrement. Pour poursuivre l'opération,

énoncez l'une des commandes suivantes :
– « Save » (Sauvegarder) (pour sauvegarder l'enregistrement)
– « Continue » (Continuer) (pour continuer l'enregistrement)
– « Delete » (Supprimer) (pour supprimer l'enregistrement)

– « Play Memos » (Lire les enregistrements) (pour effectuer la lecture des enregistrements mémorisés
précédemment). – Durant la lecture, vous pouvez appuyer sur le bouton « Voice Command » (Com-
mande vocale) pour interrompre la lecture des enregistrements. Pour poursuivre l'opération,

énoncez l'une des commandes suivantes :
– « Repeat » (Répéter) (pour répéter un enregistrement)

– « Next » (Suivant) (pour effectuer la lecture de l'enregistrement suivant)
– « Previous » (Précédent) (pour effectuer la lecture de l'enregistrement précédent)

– « Delete » (Supprimer) (pour supprimer un enregistrement)
– « Delete All » (Supprimer tous) (pour supprimer tous les enregistrements)

Réponse texte-voix

Si le véhicule est muni du système Uconnect
à commande vocale, votre radio
Uconnect 430N peut effectuer la lecture de
messages textes entrants (messagerie texte)

au moyen du système audio du véhicule. Le
système vous permet aussi de répondre en
sélectionnant des options parmi des phrases
prédéfinies.

NOTA :
Certains téléphones ne sont pas compatibles
avec cette fonction. Consultez la liste des
téléphones compatibles en visitant le site
Web UconnectPhone.com. Les téléphones
mobiles branchés doivent être compatibles
avec le système Bluetooth et doivent être
jumelés à votre radio.
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• Appuyez sur le bouton « Voice Command »
(Commande vocale) , puis, après le
BIP, dites « SMS » (messagerie texte) pour
commencer.

NOTA :
Pour accéder au tutoriel, appuyez sur le bou-
ton de commande vocale . Après le BIP,
dites « tutorial » (tutoriel). Appuyez sur n'im-
porte quel bouton sur le devant de la radio ou
à l'écran tactile pour annuler le tutoriel.

MISE EN GARDE!

Tout système commandé par la voix devrait
être seulement utilisé dans des conditions
de conduite sécuritaires conformément
aux lois applicables et aux règles d'utilisa-
tion du téléphone. Votre attention doit être
maintenue sur la route pour une conduite
sécuritaire. Dans le cas contraire, vous
risquez de provoquer une collision, entraî-
nant des blessures graves ou mortelles aux
occupants.

FLUX AUDIO BLUETOOTH
Si le véhicule est muni du système Uconnect
à commande vocale, les dispositifs iPod, les
téléphones cellulaires ou d'autres lecteurs
multimédias compatibles avec Bluetooth
peuvent aussi diffuser de la musique en
continu au moyen du système audio du véhi-
cule. Votre dispositif connecté doit être com-
patible avec Bluetooth et jumelé avec votre
radio (consultez le site UconnectPhone.com
pour obtenir les directives de jumelage).

Radios à écran non tactile : Appuyez sur le
bouton AUX (AUXILIAIRE) situé sur le devant
de la radio jusqu'à ce que l'option « BT »
(Bluetooth) ou « Audio Streaming » (Diffu-
sion en flux audio) s'affiche à l'écran de la
radio.

Radios à écran tactile : Appuyez sur les bou-
tons situés sur le devant de la radio RADIO/
MEDIA ou MEDIA, puis sur AUX (AUXI-
LIAIRE).

Flux audio Bluetooth
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SI VOUS AVEZ BESOIN
D'AIDE
Le constructeur et ses concessionnaires
autorisés tiennent à vous satisfaire. Leur plus
grand désir est donc que leurs produits et
services vous conviennent.

L'entretien sous garantie doit être effectué
par un concessionnaire autorisé. Nous vous
recommandons fortement de confier votre
véhicule à un concessionnaire autorisé. Ces
gens vous connaissent, ils savent ce qui con-
vient le mieux à votre véhicule et ils s'effor-
ceront de vous offrir un service rapide et de
première qualité. Les concessionnaires auto-
risés du constructeur possèdent les locaux,
les techniciens formés en usine, les outils
spécialisés et l'information la plus récente
pour vous assurer une réparation adéquate de
votre véhicule dans des délais raisonnables.

Ce sont les raisons pour lesquelles nous vous
conseillons de toujours commencer par
consulter le directeur du service après-vente
de votre concessionnaire autorisé. Il vous
aidera à résoudre la plupart de vos problè-
mes.

• Si, pour une raison quelconque, vous n'êtes
toujours pas satisfait, adressez-vous au gé-
rant ou au propriétaire de l'établissement
concessionnaire autorisé. Il se fera un de-
voir de vous aider.

• Si un concessionnaire autorisé ne parvient
toujours pas à résoudre le problème, com-
muniquez avec le centre de service à la
clientèle du constructeur.

Assurez-vous d'inclure les renseignements
suivants lors de toutes les communications
avec le service à la clientèle du constructeur :

• Nom et adresse du propriétaire

• Numéros de téléphone du propriétaire (do-
micile et travail)

• Nom du concessionnaire autorisé

• Numéro d'identification du véhicule (NIV)

• Date de livraison et kilométrage du véhicule

Centre de service à la clientèle
FCA US LLC

P.O. Box 21–8004

Auburn Hills, MI 48321-8004 États-Unis

Téléphone : 1 877 426-5337

Centre de service à la clientèle FCA
Canada inc.

P.O. Box 1621

Windsor, Ontario N9A 4H6

Téléphone : (800) 465-2001 anglais/
(800) 387-9983 français

Au Mexique :

Av. Prolongacion Paseo de la Reforma, 1240

Sante Fe C.P. 05109

Mexico, D. F.

Dans la ville de Mexico : 5081-7568

À l'extérieur de la ville de Mexico :
1 800 505-1300
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Porto Rico et les îles Vierges américaines

Customer Service Chrysler International Ser-
vices LLC

P.O. Box 191857

San Juan 00919-1857

Tél. : 1-888-242-6342

Télécopieur : 1-787-782-3345

Service à la clientèle pour les personnes
malentendantes et celles qui souffrent de
troubles de la parole (ATS ou
téléimprimeur)

Pour offrir de l'assistance aux personnes ma-
lentendantes, le constructeur a installé des
appareils de télécommunication pour person-
nes sourdes (ATS) dans son centre de service
à la clientèle. Par conséquent, les personnes
malentendantes qui résident aux États-Unis
et qui ont accès à un ATS ou à un téléimpri-
meur conventionnel peuvent communiquer
avec le constructeur au 1 800 380-CHRY.

Les résidents canadiens malentendants qui
ont besoin d'assistance peuvent se prévaloir
des services adaptés et des services de relais
offerts par Bell Canada. Pour communiquer
avec un agent des services de relais de Bell,
les utilisateurs d'un téléimprimeur peuvent
composer le 711, tandis que les appelants
peuvent composer le 1 800 855-0511.

Contrat de service

MISE EN GARDE!

Le système d'échappement (moteurs à
combustion interne seulement), certains
de ses constituants et certains compo-
sants du véhicule contiennent ou émettent
des produits chimiques reconnus par
l'État de Californie comme pouvant entraî-
ner des cancers, des malformations à la
naissance et des problèmes de fécondité.
De plus, certains liquides contenus dans
les véhicules et certains produits issus de
l'usure des composants contiennent ou
émettent des produits chimiques recon-
nus par l'État de Californie comme pou-

MISE EN GARDE!
vant entraîner des cancers, des malforma-
tions à la naissance et des problèmes de
fécondité.

Vous avez peut-être souscrit à une protection
complémentaire par l'intermédiaire d'un
contrat de service. FCA Canada Inc. en ré-
pond sans réserve. Assurez-vous qu'il s'agit
bien d'un contrat de service Chrysler
Canada Inc. original. Nous ne sommes pas
responsables des contrats de service émis par
d'autres entreprises. Si vous avez souscrit à
un contrat autre qu'un contrat de service FCA
Canada Inc. original et que des réparations
sont nécessaires, vous devrez contacter le
gestionnaire de ce contrat. Si vous avez des
questions relatives au contrat de service, uti-
lisez la ligne directe nationale destinée aux
clients des contrats de service du construc-
teur au 1 800 465–2001 (anglais) ou
1 800 387–9983 (français).

Nous comprenons l'importance de l'investis-
sement que vous avez effectué en faisant
l'achat d'un véhicule neuf. Un concession-
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naire autorisé a également beaucoup investi
dans des locaux, des outils et dans la forma-
tion technique de son personnel pour vous
assurer le meilleur service qui soit. Nous
sommes convaincus que vous apprécierez
ses efforts et sa volonté de résoudre tout
problème couvert par la garantie ou toute
préoccupation connexe.

RENSEIGNEMENTS
RELATIFS À LA GARANTIE
Veuillez consulter le livret de renseignements
sur la garantie pour prendre connaissance
des modalités pertinentes de FCA Canada
Inc. relatives à ce véhicule et au marché.

PIÈCES MOPAR
Les liquides, les lubrifiants, les pièces et les
accessoires Mopar sont disponibles auprès
de votre concessionnaire autorisé. Ils sont
recommandés pour votre véhicule afin
d'aider à en maintenir le bon fonctionne-
ment.

POUR SIGNALER DES
DÉFECTUOSITÉS
COMPROMETTANT LA
SÉCURITÉ
Dans les 50 États américains et à
Washington, D.C.

Si vous croyez que votre véhicule pré-
sente une défectuosité qui pourrait
causer une collision ou des blessures
graves ou mortelles, communiquez
immédiatement avec la National Hi-
ghway Traffic Safety Administration
(NHTSA) en plus d'en aviser
FCA US LLC.

Si la NHTSA reçoit d'autres plaintes
similaires, elle peut ouvrir une en-
quête et ordonner le lancement d'une
campagne de rappel et de réparation
lorsqu'elle détermine qu'un défaut
compromettant la sécurité touche un
groupe de véhicules. Cependant, la

NHTSA ne peut s'impliquer dans les
situations problématiques individuel-
les pouvant survenir entre vous, votre
concessionnaire autorisé et
FCA US LLC.

Pour communiquer avec la NHTSA,
composez le numéro de la ligne di-
recte sans frais au 1-888-327-4236
(ATS : 1-800-424-9153), visitez le
site Web http://www.safercar.gov, ou
écrivez à : Administrator, NHTSA,
1200 New Jersey Avenue, SE., West
Building, Washington, D.C. 20590.
Le site Web http://www.safercar.gov
permet également d'obtenir d'autres
renseignements relatifs à la sécurité
automobile.

Au Canada

Si vous pensez que votre véhicule pré-
sente des défauts de sécurité, com-
muniquez immédiatement avec le ser-
vice à la clientèle. Les clients
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canadiens-anglais qui souhaitent si-
gnaler un défaut lié à la sécurité au
gouvernement canadien doivent com-
muniquer avec Transports Canada, En-
quêtes sur les défauts et rappels des
véhicules au 1-800-333-0510 ou vi-
siter le site Web http://www.tc.gc.ca/
roadsafety/.

BONS DE COMMANDE DE
PUBLICATION
• Vous pouvez acheter une copie du guide de

l'automobiliste, des guides des systèmes
de navigation et de Uconnect ou du livret
de garantie. Les clients aux États-Unis peu-
vent visiter la page « Contact Us » (Commu-
niquez avec nous) de Jeep sur le site
www.jeep.com; rendez-vous en bas de page
et sélectionnez le lien « Contact Us » (Com-
muniquez avec nous), puis sélectionnez
« Owner's Manual and Glove Box Material »
(Guide de l'automobiliste et matériau pour
boîte à gants) du menu de gauche. Vous

pouvez acheter une copie en appelant au
1-877-426-5337 (États-Unis) ou au
1-800-387-1143 (Canada).

• Les trousses de guide d'utilisateur, ou si
vous préférez, des copies imprimées sup-
plémentaires du guide de l'automobiliste,
du livret de garantie ou des manuels de
radio peuvent être achetées en visitant le
site Web www.techauthority.com ou en
composant le 1-877-890-4038 (États-
Unis) ou le 1-800-387-1143 (Canada).
Nous acceptons les cartes Visa, Master-
Card, American Express et Discover.

NOTA :

• Le guide de l'automobiliste et le guide
d'utilisateur en version électronique sont
aussi disponibles sur les sites Web de
Chrysler, Jeep, camion Ram, Dodge et SRT.

• Cliquez sur l'onglet « For Owners » (Pour les
propriétaires), sélectionnez « Owner/Ser-
vice Manuals » (Manuels pour propriétaires
et entretien), puis choisissez l'année mo-
dèle et le modèle dans les listes
déroulantes.
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moteur) . . . . . . . . . . . . . . . . . .240
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AutoStick . . . . . . . . . . . . . . . . . . .149
Avertissement, Capotage . . . . . . . . . . .2
Avertissement de capotage . . . . . . . . . .2

Balais d'essuie-glace . . . . . . . . . . . .209
Barre stabilisatrice à déconnexion

électronique. . . . . . . . . . . . . . . .156
Batterie . . . . . . . . . . . . . . . . .68, 205

Témoin du circuit de charge . . . . . .68
Batterie sans entretien . . . . . . . . . . .205
Baudriers . . . . . . . . . . . . . . . . . . .102
Boîte de transfert

Conduite en mode 4 roues motrices .151
Liquide . . . . . . . . . . . . . . . . . .242

Boîte-pont
AutoStick . . . . . . . . . . . . . . . .149

Bouchon du réservoir de carburant (Bou-
chon de remplissage de
carburant) . . . . . . . . . . .75, 160, 161

Bouchons, Remplissage
Carburant . . . . . . . . . . . . . . . .160
Huile (Moteur) . . . . . . . . . . . . .199

Bougies d'allumage . . . . . . . . . . . . .241

Calendrier d'entretien . . . . . . . . . . .194
Carburant . . . . . . . . . . . . . . . . . . .239

Additifs . . . . . . . . . . . . . . . . .240
Ajout . . . . . . . . . . . . . . . . . . .160
Bouchon du réservoir de carburant .160

Contenance du réservoir de
carburant . . . . . . . . . . . . . . . .240
Essence . . . . . . . . . . . . . . . . .239
Indice d'octane . . . . . . . . .239, 241
Spécifications . . . . . . . . . .240, 241

Ceinture de sécurité
Ancrage supérieur de baudrier
réglable . . . . . . . . . . . . . . . . .106
Ceinture de sécurité à absorption
d'énergie . . . . . . . . . . . . . . . . .108
Ceintures à trois points d'ancrage . .102
Femmes enceintes . . . . . . . . . . .107
Fonctionnement des ceintures à
trois points d'ancrage . . . . . . . . .104
Marche à suivre pour détordre une cein-
ture à trois points d'ancrage . . . . .105
Mode d'enrouleur à blocage
automatique (EBA) . . . . . . . . . . .108
Prétendeur de ceinture de sécurité .107
Rallonge de ceinture de sécurité . .106
Rappel de ceinture de sécurité . . . .101

Ceintures à trois points d'ancrage . . . .102
Ceintures de sécurité . . . . . . . .100, 136

Ancrage supérieur du baudrier
réglable . . . . . . . . . . . . . . . . .106
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Baudrier réglable . . . . . . . . . . . .106
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Inspection . . . . . . . . . . . . . . . .136
Marche à suivre pour détordre une
ceinture de sécurité . . . . . . . . . .105
Mode d'emploi . . . . . . . . . . . . . .104
Prétendeurs . . . . . . . . . . . . . . .107
Rallonge . . . . . . . . . . . . . . . . .106
Rappel . . . . . . . . . . . . . . . . . . .69
Siège arrière . . . . . . . . . . . . . . .102
Siège avant . . . . . . . .100, 102, 104

Ceintures de sécurité, Siège . . . . . . .136
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pneus) . . . . . . . . . . . . . . . . . . .230
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(Antigel) . . . . . . . . . . . . . . . . . .241
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Clignotants . . . . . .35, 73, 138, 174, 175

Feux de détresse . . . . . . . . . . . .172
Feux de direction . .73, 138, 174, 175

Climatisation, Conseils d'utilisation . . . .43
Colonne de direction inclinable . . . . . .33
Commande automatique de la

température. . . . . . . . . . . . . . . . .42
Commande de iPod/USB/MP3

Diffusion en flux audio Bluetooth . .277
Commande de réglage automatique de la

température. . . . . . . . . . . . . . . . .42
Commande de stabilité électronique

(ESC) . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .82
Commande électrique

Glaces . . . . . . . . . . . . . . . . . . .44
Onduleur . . . . . . . . . . . . . . . . .61
Prise de courant (Prise électrique auxi-
liaire) . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .58
Verrouillage des portières . . . . . . . .22

Commandes audio sur le volant . . . . .267

Commandes du système audio montées sur
le volant . . . . . . . . . . . . . . . . . .267

Commandes vocales Uconnect . . . . . .273
Commande vocale. . . . . . . . . . . . . .273
Commutateur route-croisement, Phares .34
Connecteur

Interface client universelle (UCI) . .268
UCI . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .268

Connecteur d'interface client universelle
(UCI) . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .268

Connecteur UCI . . . . . . . . . . . . . . .268
Conseils de sécurité . . . . . . . . . . . .135
Contenance en liquides . . . . . . . . . .240
Contenance, Liquide . . . . . . . . . . . .240
Contrat de service . . . . . . . . . . . . . .281
Contrôle électronique de vitesse (Régulateur

de vitesse). . . . . . . . . . . . . . . . .157
Contrôleur, Pression des pneus. . . . . . .91
Crochets de remorquage d'urgence . . .191

Défauts reliés à la sécurité,
Signalement . . . . . . . . . . . . . . .282

Dégagement d'un véhicule enlisé . . . .188
Dégivreur de pare-brise . . . . . . . . . .136
Dégivreur, Pare-brise . . . . . . . . . . . .136
Démarrage. . . . . . . . . . . . . . . .15, 140

Par temps froid . . . . . . . . . . . . .141
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Si le moteur ne démarre pas . . . . .141
Système de démarrage à distance . .15
Transmission automatique . . . . . . .140
Transmission manuelle . . . . . . . .140

Démarrage d'appoint . . . . . . . . . . . .184
Démarrage d'un moteur noyé . . . . . . .141
Démarrage et conduite . . . . . . . . . . .140
Désamorçage, Système de sécurité . . . .20
Déverrouillage du levier de vitesses au

frein/transmission . . . . . . . . . . . .148
Direction . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .33

Colonne de direction inclinable . . . .33
Volant, Réglage de l'inclinaison . . . .33

Directives de levage. . . . . . . . . . . . .182
Dispositif antilouvoiement de la

remorque . . . . . . . . . . . . . . . . . .88
Dispositifs de retenue des occupants . . .99
Durée utile des pneus . . . . . . . . . . .225

Éclairage et témoins . . . . . . . . . . . .138
Alarme de sécurité . . . . . . . . . . . .69
Appel de phares . . . . . . . . . . . . .34
Clignotants . . .35, 73, 138, 174, 175
Commutateur des phares . . . . . . . .34
Commutateur route-croisement,
Phares . . . . . . . . . . . . . . . . . . .34
Éclairage intérieur . . . . . . . . . . . .35

Entretien . . . . . . . . . . . . .172, 173
Entretien des feux arrière . . . . . . .175
Feu d'arrêt central surélevé . . . . . .175
Feux arrière . . . . . . . . . . . . . . .175
Feux de détresse . . . . . . . . . . . .172
Feux de gabarit . . . . . . . . . . . . .175
Feux de jour . . . . . . . . . . . . . . . .34
Feux de recul . . . . . . . . . . . . . .175
Feux de route . . . . . . . . . . . . . . .34
Feux extérieurs . . . . . . . . . . . . .138
Groupe d'instruments . . . . . . . . . .34
Inverseur route-croisement . . . . . . .34
Phares . . . . . . . . . . . . . . . .34, 173
Phares antibrouillard . . . . . . .34, 174
Phares automatiques . . . . . . . . . .34
Régulateur de vitesse . . . . . . . . . .74
Remplacement d'ampoule . . .172, 173
Sac gonflable . . . . . . . .67, 110, 136
Système antipatinage . . . . . . . . . .87
Système de surveillance de la pression
des pneus . . . . . . . . . . . . . . . . .71
Témoin d'anomalie (Vérification du mo-
teur) . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .70
Témoin de rappel de ceinture de
sécurité . . . . . . . . . . . . . . . . . .69
Témoin des freins . . . . . . . . . . . .67

Témoin du limiteur de vitesse en
descente . . . . . . . . . . . . . . . . . .89
Témoin du système d'assistance au
freinage . . . . . . . . . . . . . . . . . .87
Témoins (Description du groupe d'instru-
ments) . . . . . . . . . . . . . . . . . . .73

Éclairage extérieur . . . . . . . . . . .34, 138
Éclairage intérieur . . . . . . . . . . . . . .35
Éclairage intérieur et du tableau de bord .35
Écrous de roue. . . . . . . . . . . . . . . .238
Embuage des glaces . . . . . . . . . . . . .43
Emplacement du pied milieu . . . . . . .217
Enlisement, Désembourbement d'un

véhicule . . . . . . . . . . . . . . . . . .188
Ensemble de retenue pour enfants. . . .119
Ensembles de retenue, Enfant . . . . . .119
Ensembles de retenue pour enfants

Ancrages inférieurs et courroie d'attache
pour siège d'enfant . . . . . . . . . . .124
Emplacement des ancrages LATCH .127
Ensembles de retenue pour enfants .119
Ensembles de retenue pour enfants et
porte-bébés . . . . . . . . . . . . . . . .121
Ensembles de retenue pour enfants plus
grands . . . . . . . . . . . . . . . . . . .121
Installation du siège d'enfant . . . . .132
Places assises . . . . . . . . . . . . . .123
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Positions du système LATCH pour les
ensembles de retenue pour enfants .124
Rangement approprié d'une ceinture de
sécurité à enrouleur à blocage automati-
que inutilisée . . . . . . . . . . . . . .129
Sièges d'appoint . . . . . . . . . . . . .122

Entreposage du véhicule. . . . . . . . . . .43
Entretien, Calendrier . . . . . . . . . . . .194
Entretien des ceintures de sécurité . . .233
Entretien des phares antibrouillard . . .174
Entretien des roues et des enjoliveurs de

roue . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .229
Entretien des sacs gonflables . . . . . . .118
Entretien du climatiseur . . . . . . . . . .205
Entretien du fini intérieur . . . . . . . . .233
Essence (Carburant) . . . . . . . . . . . .239
Essieu arrière Trac-Lok . . . . . . . . . . .155
Essieu verrouillant . . . . . . . . . . . . .155
Essuie-glace et lave-glace arrière . . . . .37
Essuie-glaces . . . . . . . . . . . . . . . . .35
Essuie-glaces à balayage intermittent

(Essuie-glaces à cadence variable) . . .36
Essuie-glaces à cadence variable (Balayage

intermittent) . . . . . . . . . . . . . . . .36
Essuie-glaces, Arrière . . . . . . . . . . . .37
Essuie-glaces, Pare-brise . . . . . . . . .201

Étiquette d'information sur les pneus et la
charge . . . . . . . . . . . . . . . . . . .217

Étiquette, Informations sur les pneus et la
charge . . . . . . . . . . . . . . . . . . .217

Feu de freinage central surélevé . . . . .175
Feux de détresse . . . . . . . . . . . . . .172
Feux de jour . . . . . . . . . . . . . . . . . .34
Filtre de climatisation . . . . . . . . .43, 206
Filtres

Climatisation . . . . . . . . . . . .43, 206
Huile moteur . . . . . . . . . . . . . .241

Fluide frigorigène . . . . . . . . . . . . . .206
Fluide frigorigène de

climatisation . . . . . . . . . . . .205, 206
Fonction de mémoire

(Siège à mémoire) . . . . . . . . . . . . .26
Fonction de réaction améliorée en cas

d'accident . . . . . . . . . . . . .117, 192
Fonctionnement par temps froid . . . . .141
Frein de stationnement . . . . . . . . . .142
Frein d'urgence . . . . . . . . . . . . . . .142
Fuites de liquide . . . . . . . . . . . . . .138
Fuites, Liquides . . . . . . . . . . . . . . .138
Fusibles . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .175

Glaces
Commande électrique . . . . . . . . . .44

Groupe d'instruments . . . . . . . . . . . .73
Guide de l'automobiliste . . . . . . . . . .283
Guide de traction de remorque . . . . . .162

Huile, Moteur . . . . . . . . . . . . . . . .241
Conseils pour le choix . . . . . . . . .240
Contenance . . . . . . . . . . . . . . .240
Filtre . . . . . . . . . . . . . . . . . . .241
Intervalle entre les vidanges . . . . . .66
Jauge d'huile . . . . . . . . . . . . . .200
Témoin d'avertissement de pression . .69
Viscosité . . . . . . . . . . . . . . . . .240

Indicateur de vidange d'huile . . . . . . . .66
Indicateur de vidange d'huile

automatique . . . . . . . . . . . . . . . .66
Indicateur de vidange d'huile,

Réinitialisation . . . . . . . . . . . . . . .66
Indicateurs d'usure . . . . . . . . . . . . .224
Indice d'octane de l'essence

(Carburant) . . . . . . . . . . . . .239, 241
Inscriptions sur les pneus . . . . . . . . .213
Introduction . . . . . . . . . . . . . . . . . . .1
Inverseur route-croisement . . . . . . . . .34
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Jauges d'huile
Huile (Moteur) . . . . . . . . . . . . . .200

Key, Sentry (Antidémarreur). . . . . . . . .17

Lave-glace
Liquide . . . . . . . . . . . . . . . . . .201

Lecteur de disque compact (CD) .248, 252
Levier du dispositif d'inclinaison du dossier

de siège du conducteur. . . . . . . . . .26
Limiteur de vitesse en descente . . . . . .89
Liquide de direction assistée . . . . . . .242
Liquide de frein. . . . . . . . . . . .202, 242
Liquide, Frein . . . . . . . . . . . . . . . .242
Liquide lave-glace . . . . . . . . . . .35, 201
Liquide pour essieux . . . . . . . . . . . .242
Liquides et lubrifiants . . . . . . . . . . .241

Manuel d'entretien . . . . . . . . . . . . .283
Manuels d'entretien. . . . . . . . . . . . .283
Marche à suivre pour détordre une ceinture

de sécurité . . . . . . . . . . . . . . . .105
Mémoire de position de siège et de réglage

de la radio. . . . . . . . . . . . . . . . . .26
Mise en garde concernant le monoxyde de

carbone . . . . . . . . . . . . . . . . . .135

Module d'alimentation intégré
(Fusibles) . . . . . . . . . . . . . . . . .176

Mopar . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .243
Moteur. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .199

Bouchon de remplissage d'huile . . .199
Choix de carburant . . . . . . . . . . .240
Choix de l'huile . . . . . . . . . . . . .240
Compartiment . . . . . . . . . . . . . .199
Démarrage . . . . . . . . . . . . . . . .140
Démarrage d'appoint . . . . . . . . . .184
Huile . . . . . . . . . . . . . . . .240, 241
Identification du compartiment . . .199
Intervalle entre les vidanges d'huile .66
Liquide de refroidissement (Antigel) .241
Noyé, Démarrage . . . . . . . . . . . .141
Précautions concernant les gaz
d'échappement . . . . . . . . . . . . .135
Si le moteur ne démarre pas . . . . .141
Surchauffe . . . . . . . . . . . . . . . .187
Système de refroidissement . . . . . .200

Navigation . . . . . . . . . . . . . . . . . .260
Navigation GPS (Uconnect GPS) . . . . .262
Nettoyage

Roues . . . . . . . . . . . . . . . . . . .229
Nettoyage des lentilles du tableau de

bord . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .234

Nettoyage des surfaces vitrées . . . . . .235
Neutralisation du levier de vitesses . . .188
Numéro d'identification du

véhicule (NIV) . . . . . . . . . . . . . .238

Onduleur, Alimentation . . . . . . . . . . .61
Ouverture, Capot . . . . . . . . . . . . . . .57
Ouverture du capot . . . . . . . . . . . . . .57

Passage des rapports . . . . . . . . . . . .147
Boîte de transfert, Passage au point
mort (N) . . . . . . . . . . . . . . . . .167
Boîte de transfert, Passage hors du point
mort (N) . . . . . . . . . . . . . . . . .168
Transmission automatique . . . . . . .147
Transmission manuelle . . . . . . . .144

Permutation, Pneus. . . . . . . . . . . . .231
Phares

Appel de phares . . . . . . . . . . . . .34
Automatiques . . . . . . . . . . . . . . .34
Commutateur . . . . . . . . . . . . . . .34
Inverseur route-croisement . . . . . . .34
Remplacement . . . . . . . . . . . . .173
Remplacement d'ampoule . . . . . .173

Phares antibrouillard . . . . . . . . .34, 174
Phares automatiques . . . . . . . . . . . . .34
Pièces Mopar. . . . . . . . . . . . . . . . .282
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Plage de rapports . . . . . . . . . . . . . .144
Pneus . . . . . . .138, 221, 227, 228, 232

Capacité de charge . . . . . . .217, 218
Chaînes . . . . . . . . . . . . . . . . .230
Classe de qualité . . . . . . . . . . . .232
Couple de serrage des écrous
de roue . . . . . . . . . . . . . . . . . .238
Durée utile des pneus . . . . . . . . .225
Généralités . . . . . . . .221, 227, 228
Haute vitesse . . . . . . . . . . . . . .223
Indicateurs d'usure des pneus . . . .224
Mise sur cric . . . . . . . .180, 183, 213
Patinage . . . . . . . . . . . . . . . . .224
Permutation des roues . . . . . . . .231
Pneus d'hiver . . . . . . . . . . . . . .227
Pression . . . . . . . . . . . . . . . . .221
Pression de gonflage . . . . . . . . . .222
Radiaux . . . . . . . . . . . . . . . . .223
Remplacement . . . . . .180, 213, 225
Roue de secours . .180, 227, 228, 229
Roue de secours compacte . . . . . .228
Sécurité . . . . . . . . . . . . . .213, 221
Système de surveillance de la pression
des pneus . . . . . . . . . . . . . . . . .91
Tailles . . . . . . . . . . . . . . . . . .214
Témoin d'avertissement de pression .71

Vieillissement (Durée utile des
pneus) . . . . . . . . . . . . . . . . . .225

Pneus de rechange . . . . . . . . . . . . .225
Pneus d'hiver. . . . . . . . . . . . . . . . .227
Pneus radiaux . . . . . . . . . . . . . . . .223
Poids de remorque . . . . . . . . . . . . .162
Port de la ceinture de sécurité par les fem-

mes enceintes . . . . . . . . . . . . . .107
Portière pivotante arrière . . . . . . . . . .57
Portière pivotante, Arrière . . . . . . . . . .57
Portières . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .21
Pour ouvrir le capot. . . . . . . . . . . . . .57
Pour signaler un défaut relié à la

sécurité . . . . . . . . . . . . . . . . . .282
Précautions concernant les gaz

d'échappement . . . . . . . . . . . . . .135
Précautions d'utilisation . . . . . . . . . . .74
Préparation pour la mise sur cric. . . . .181
Pression, Pneus . . . . . . . . . . . . . . .222
Prétendeurs

Ceintures de sécurité . . . . . . . . .107
Prise

Courant . . . . . . . . . . . . . . . . . .58
Prise audio . . . . . . . . . . .248, 252, 257
Prise d'onduleur (115 V) . . . . . . . . . .61
Procédures de démarrage . . . . . . . . .140

Programmation de l'antidémarreur Sentry
Key . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .18

Radio
Préréglages . . . . . . . . .247, 250, 255

Radio 130
Directives d'utilisation – mode
radio . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .246

Radio 130 avec radio satellite
Directives d'utilisation – mode
radio . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .249

Radio à écran tactile
Nettoyage de votre radio à écran
tactile . . . . . . . . . . . . . . . . . .260

Radio Fonctionnement . . . . . . .247, 250
Radiofréquence

Généralités . . . . . . . . . . .14, 17, 19
Radio Media Center. . . . . . . . . . . . .253
Radio satellite Sirius . . . . . . . . . . . .263
Radio satellite (Studios Uconnect). . . .251
Rappel, Ceinture de sécurité . . . . . . .101
Rappel de ceinture de sécurité . . . . . .101
Ravitaillement . . . . . . . . . . . . . . . .160
Réglage de l'horloge . . . . .247, 250, 254
Réglages audio . . . . . . . . . . . .247, 250
Régulateur de vitesse. . . . . . . . . . . .157

Accélération/décélération . . . . . . .160
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Annulation . . . . . . . . . . . . . . . .160
Reprise . . . . . . . . . . . . . . . . . .160

Réinitialisation de l'indicateur de vidange
d'huile . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .66

Remorquage . . . . . . . . . . . . . .162, 189
Loisirs . . . . . . . . . . . . . . . . . .166
Poids . . . . . . . . . . . . . . . . . . .162
Véhicule en panne . . . . . . . . . . .189

Remorquage de loisir . . . . . . . . . . . .166
Passage au point mort (N) de boîte de
transfert . . . . . . . . . . . . . . . . .167
Passage hors du point mort (N) de boîte
de transfert . . . . . . . . . . . . . . .168

Remorquage d'un véhicule derrière une
autocaravane . . . . . . . . . . . . . . .166

Remorquage d'un véhicule en panne . .189
Remplacement de l'antidémarreur Sentry

Key . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .18
Remplacement des ampoules . . .172, 173
Remplacement des balais

d'essuie-glaces . . . . . . . . . . . . . .209
Remplacement d'un pneu crevé . .180, 213
Renseignements concernant la garantie.282
Renseignements concernant la sécurité des

pneus . . . . . . . . . . . . . . . . . . .213
Renseignements concernant la sécurité,

Pneus . . . . . . . . . . . . . . . . . . .213

Rétroviseurs . . . . . . . . . . . . . . . . . .33
Rétroviseurs et miroirs

Chauffants . . . . . . . . . . . . . . . . .33
Rétroviseurs extérieurs chauffants . . . . .33
Roue de secours . . . .180, 227, 228, 229
Roue de secours compacte . . . . . . . .228
Roue et enjoliveur de roue. . . . . . . . .229

Sac gonflable . . . . . . . . . . . . . . . .111
Enregistreur de données
d'événement . . . . . . . . . . . . . . .192
Entretien du système de sacs
gonflables . . . . . . . . . . . . . . . .118
Fonctionnement des sacs gonflables .113
Protège-genoux . . . . . . . . . . . . .113
Sac gonflable avant . . . . . . . . . .111
Sac gonflable avant évolué . . . . . .111
Si un déploiement se produit . . . . .116
Système de réponse améliorée en cas
d'accident . . . . . . . . . . . . .117, 192
Témoin de sac gonflable . . . . . . . .110
Transport d'animaux domestiques . .135

Sac gonflable Témoin. . . . . .67, 110, 136
Sécurité, Gaz d'échappement . . . . . . .135
Sentry Key (Antidémarreur) . . . . . . . . .17
Serrures

Portière . . . . . . . . . . . . . . . . . .21

Portières à commande électrique . . .22
Sécurité-enfants . . . . . . . . . . . . .22

Service à la clientèle . . . . . . . . . . . .280
Service offert par le concessionnaire . .208
Service Sirius Travel Link . . . . . . . . .263
Siège à mémoire . . . . . . . . . . . . . . .26
Siège arrière à dossiers rabattables. .26, 28
Siège arrière rabattable . . . . . . . . . . .30
Sièges . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .26

Accès facile . . . . . . . . . . . . .26, 29
Arrière à dossier rabattable . . . .26, 28
Arrière à dossier repliable et
rabattable . . . . . . . . . . . . . . . . .30
Basculement . . . . . . . . . . . . . . .26
Chauffants . . . . . . . . . . . . . .26, 27
Dépose . . . . . . . . . . . . . . . . . . .31
Déverrouillage de dossier . . . . . . . .26
Mémoire . . . . . . . . . . . . . . . . . .26
Réglage . . . . . . . . . . . . . . . . . .26
Ventilés . . . . . . . . . . . . . . . . . .26
Ventilés . . . . . . . . . . . . . . . . . . .26

Sièges arrière, Dossiers rabattables . . . .26
Sièges chauffants . . . . . . . . . . . . . . .27
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Important
Obtenez des renseignements sur les garanties et sur  
d'autres documents en ligne - vous pouvez consulter et 
imprimer ou télécharger une copie du guide de  
l'automobiliste, des guides du système de navigation et 
du système Uconnect et des garanties limitées fournies 
par FCA US LLC pour votre véhicule en visitant le site 
www.mopar.com (États-Unis) ou www.owners.mopar.ca 
(Canada). Cliquez sur le lien correspondant dans la zone des 
« Sujets populaires » de la page d'accueil de www.mopar.com 
(États-Unis) ou www.owners.mopar.ca (Canada) et suivez les 
directives pour sélectionner l'année, la marque et le modèle 
adéquats pour votre véhicule. 

La responsabilité première du conducteur consiste à conduire son véhicule 
en toute sécurité. Si vous conduisez alors que votre attention est détournée, 
vous risquez de perdre la maîtrise du véhicule, ce qui peut entraîner une 
collision et des blessures. FCA US LLC recommande vivement au 
conducteur de faire preuve d’extrême prudence en utilisant un appareil ou 
une fonction qui pourrait détourner son attention de la route. 

L'usage d'appareils électriques comme les téléphones cellulaires, les 
ordinateurs, les radios portatives, les systèmes de navigation du véhicule ou 
tout autre appareil par le conducteur alors que le véhicule est en 
déplacement est dangereux et peut entraîner de graves collisions. Écrire et 
envoyer des télémessages en conduisant est également dangereux et ne 
devrait se faire que lorsque le véhicule est à l'arrêt. 

Si vous n'êtes pas en mesure de vous concentrer totalement sur la conduite 
de votre véhicule, immobilisez votre véhicule dans un endroit sûr. Certains 
États et certaines provinces interdisent l'usage de téléphones cellulaires ou 
l'envoi de télémessages en conduisant. Il en va de la responsabilité du 
conducteur de se conformer à toutes les réglementations locales  
en vigueur.

Conduite et alcool
La conduite en état d'ébriété est l'une des causes les plus fréquentes 

d'accidents. Votre capacité de conduire peut être considérablement 

diminuée, même avec un taux d'alcool dans le sang inférieur à la limite 

permise. Ne conduisez jamais sous l'effet de l'alcool. Nommez un 

conducteur désigné qui ne consomme aucun alcool, appelez un taxi, 

un ami, ou utilisez les transports publics.

AVERTISSEMENT !
Conduire après avoir consommé de l'alcool peut être la cause d'une 

collision. Votre perception est moins précise, vos réflexes sont plus 

lents et votre jugement est diminué lorsque vous consommez de 

l'alcool. Ne conduisez jamais après avoir consommé de l'alcool.

Ce guide a été préparé pour vous aider à vous familiariser 
rapidement avec votre nouveau véhicule JeepMD et sert de 
source de références pour répondre aux questions les plus 
fréquentes. Cependant, il ne remplace pas le guide  
de l'automobiliste. 

Pour connaître les directives de fonctionnement complètes, 
les méthodes d'entretien et les consignes de sécurité 
importantes, veuillez consulter votre guide de l'automobiliste, 
les guides du système de navigation et du système Uconnect, 
que vous trouverez sur le site Web au dos des guides, et les 
étiquettes de mise en garde de votre véhicule.

Les caractéristiques illustrées dans ce guide peuvent ne  
pas toutes s'appliquer à votre véhicule. Pour obtenir de  
plus amples renseignements sur les accessoires servant à 
personnaliser votre véhicule, visitez le site www.mopar.com 
(États-Unis), www.mopar.ca (Canada), ou votre 
concessionnaire JeepMD le plus près de chez vous.
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© 2017 FCA US LLC. Tous droits réservés.  
Jeep est une marque déposée de FCA US LLC.

Que ce soit pour accéder à de l’information sur des caractéristiques de produits précises, découvrir l’héritage 
de votre véhicule, connaître les étapes à suivre en cas d’accident ou planifier votre prochain rendez-vous, 
nous savons que l’application sera le complément essentiel de votre véhicule de marque JeepMD. Téléchargez 
simplement l'application, sélectionnez votre marque et votre modèle et laissez-vous guider. 

Pour obtenir cette application, rendez-vous directement sur l’App Store ou sur Google Play et entrez le mot-clé 
« JEEP » (résidents américains seulement).

www.jeep.com/en/owners (États-Unis) ou www.jeep.ca (Canada) propose des offres spéciales adaptées à vos 
besoins, des galeries de véhicule, des documents d’entretien personnalisés et bien plus. Pour obtenir cette 
information, créez un compte et connectez-vous régulièrement.

Obtenez des renseignements sur les garanties et sur d'autres documents en ligne - vous pouvez consulter et 
imprimer ou télécharger une copie du guide de l'automobiliste, des guides du système de navigation et du 
système Uconnect et des garanties limitées fournies par FCA US LLC pour votre véhicule en visitant le site  
www.mopar.com (États-Unis) ou www.owners.mopar.ca (Canada). Cliquez sur le lien correspondant dans la zone 
des « Sujets populaires » de la page d'accueil de www.mopar.com (États-Unis) ou www.owners.mopar.ca 
(Canada) et suivez les directives pour sélectionner l'année, la marque et le modèle adéquats pour votre véhicule. 

POUR TÉLÉCHARGER UNE COPIE ÉLECTRONIQUE GRATUITE du guide de l'automobiliste et des livrets 
multimédia et de garantie la plus récente, visitez les sites suivants : 

www.mopar.com/en-us/care/owners-manual.html (résidents américains);

www.owners.mopar.ca (résidents canadiens).

Jeep.com (États-Unis) 

Jeep.ca (Canada)

* Vous devez faire preuve d’une grande prudence lorsque vous traversez un cours d’eau. Veuillez vérifier la section « Conduite dans 
l’eau » pour obtenir de plus amples renseignements.
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